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Sigles et abréviations

AEÉ Agence  d’efficacité énergétique (Québec)

AIC Accord intergouvernemental canadien concernant  l’Accord nord-américain de coopération
dans le domaine de  l’environnement

AM Année modèle

ANACDE Accord nord-américain de coopération dans le domaine de  l’environnement (1994) 

AQLPA Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique

C6H6 Benzène

CCE Commission de coopération environnementale

CCME Conseil canadien des ministres de  l’Environnement (14 ministres)

CMM Communauté métropolitaine de Mont réal (anciennement la CUM)

CUM Communauté urbaine de Mont réal (maintenant la CMM)

CO Monoxyde de carbone

CO2 Dioxyde de carbone

COV Composés organiques volatils

CPP Code de procédure pénale (Québec), L.R.Q., c. C-25.1

CQW Cor ri dor Qué bec-Wind sor

CRQ Contrôle routier Québec

GES Gaz à effet de serre

I/E Inspec tion et entretien

HC Hydrocarbure

LCPE Loi canadienne sur la protection de  l’environnement, L.C. 1999, ch. 33

LMOACI Loi concernant la mise en œuvre des accords de commerce international (Québec), L.R.Q.,
c. M-35.2

LQE Loi sur la qualité de  l’environnement (Québec), L.R.Q., c. Q-2

MDDEP Ministère du Développement durable, de  l’Environnement et des Parcs du Québec.
Le ministère de  l’Environnement du Québec ayant connu diverses dénominations
par le passé,  l’acronyme MDDEP est utilisé dans le présent rapport pour désigner
 l’actuel ministère du Développement durable, de  l’Environnement et des Parcs et
ses désignations antérieures (MENVIQ, MEF et MENV)

MEF Ministère de  l’Environnement et de la Faune du Québec (maintenant le MDDEP)
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MENV Ministère de  l’Environnement du Québec (maintenant le MDDEP)

MENVIQ Ministère de  l’Environnement du Québec (maintenant le MDDEP)

MP Matières particulaires présentes dans  l’air

MST Matières solides totales – particules dont la taille maximale est  d’environ 
100 microns (Fm)

MTQ Ministère des Transports du Québec

NESCAUM États du Nord pour la gestion coordonnée de  l’utilisation de  l’air (Northern States for
Coordinated Air Use Management)

NO Oxyde nitrique

NO2 Dioxyde  d’azote

N2O Oxyde de diazote

NOx Oxydes  d’azote

O3 Ozone (voir Smog)

ONQAA Objectifs nationaux afférents à la qualité de  l’air ambiant (Canada)

PAQCC Plan  d’action québécois sur les changements climatiques

PGS Plan de gestion du smog

PIEVAL Programme  d’inspection et  d’entretien des véhicules automobiles lourds

PM2,5 Particule en suspension dans  l’air dont le diamètre médian massique est inférieur à
2,5 microns (Fm)

PM10 Particule en suspension dans  l’air dont le diamètre médian massique est inférieur à
10 microns (Fm)

PNBV Poids nominal brut du véhicule

ppb Parties par milliard

REVRM Règlement sur les émissions des véhicules routiers et de leurs moteurs, DORS/2003-2

RNSPA Réseau national de surveillance de la pollution atmosphérique (Canada)

RQA Règlement sur la qualité de  l’atmosphère (Québec), R.R.Q., c. Q-2, r. 38

SAAQ Société de  l’assurance automobile du Québec

SEM Processus de communications des citoyens régie par les articles 14 et 15 de 
 l’ANACDE (Submissions on Enforcement Matters) 

SO2 Dioxyde de soufre 

SOx Oxydes de soufre

SP Standards pancanadiens 
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Définitions

Ateliers Ate liers de répa ra tion des gara ges ou sta tions-ser vice pour véhi cu les à
moteur

Auteur Asso cia tion qué bé coise de lutte contre la pol lu tion atmos phé rique
(AQLPA) 

Code de
recommandations
techniques

Code de recom man da tions tech ni ques pour la pro tec tion de  l’envi ron ne ment –
Pro gram mes  d’ins pec tion et  d’entre tien pour le con trôle des émis sions des véhi -
cu les moteurs/légers (CCME), 1994 et 1998

Communication Com mu ni ca tion SEM-04-007 (Véhi cu les auto mo bi les au Qué bec) pré sentée
à la CCE le 3 novembre 2004 en vertu de  l’article 14 de  l’ANACDE 

Émissions de gaz 
à effet de serre 

Gaz à effet de serre pré sents dans  l’atmosphère qui empri son nent
 l’énergie solaire, fai sant ainsi aug men ter la tem pé ra ture à la sur face de la 
Terre. Les prin ci paux GES sont le dioxyde de car bone (sous-pro duit de
la com bus tion des com bus ti bles fos si les), le méthane ( d’origine agri cole) 
et les oxy des  d’azote ( d’origine industrielle)

Émissions de
précurseurs

Émis sions  d’un pol luant qui con tribue à la for ma tion  d’un pol luant
secon daire – qui  n’est pas direc te ment émis par une source, mais est plu -
tôt créé dans  l’atmosphère. Par exemple, les pré cur seurs oxy des  d’azote
(NOx) et com po sés orga ni ques vola tils (COV) sont émis par des sour ces
comme les véhi cu les auto mo bi les, puis se com bi nent  lors qu’ils sont
expo sés à une tem pé ra ture élevée et à la lumière du soleil pour créer
 l’ozone tro pos phé rique (O3), qui est un des éléments du smog.

Notification Noti fi ca tion du Secré ta riat au Con seil en vertu du para graphe 15(1) de
 l’ANACDE rela ti ve ment à la com mu ni ca tion « Véhi cu les auto mo bi les
au Qué bec » (5 mai 2005)

PAQCC 2000-2002 Plan  d’action qué bé cois 2000–2002 sur les chan ge ments cli ma ti ques

PAQCC 2006-2012 Plan  d’action qué bé cois 2006–2012 sur les chan ge ments cli ma ti ques

Partie Gou ver ne ment du Canada 

Parties Gou ver ne ments du Canada, du Mexique et des États-Unis dans le
contexte de  l’ANACDE

Plan de gestion du
smog

Plan de ges tion pour les oxy des  d’azote (NOx) et les com po sés orga ni ques vola -
tils (COV) – Phase I (CCME), novembre 1990

Programme  d’I/E Pro gramme  d’inspection et  d’entretien

Rapport Air 1 Un air  d’ave nir – Pro jet pilote sur  l’ins pec tion et  l’entre tien des véhi cu les auto -
mo bi les au Qué bec, rap port final no 1, avril 1999, AQLPA

Rapport Air 2 Un air  d’ave nir – Pro jet pilote sur  l’ins pec tion et  l’entre tien des véhi cu les auto -
mo bi les au Qué bec, rap port final no 2, avril 2001, AQLPA

Rapport du comité
Anctil

Rap port sur les pos si bi li tés  d’implan ta tion  d’un pro gramme  d’ins pec tion et
 d’entre tien relié aux émis sions des véhi cu les légers au Qué bec, rap port du
Comité direc teur pour  l’élaboration  d’un pro gramme I/E des véhi cu les
auto mo bi les au Qué bec, pré sidé par Con rad Anctil, au ministre de
 l’Environnement du Qué bec, janvier 1995

Règlement du PIEVAL Règle ment sur les nor mes envi ron ne men ta les appli ca bles aux véhi cu les lourds
(Que bec), R.R.Q., c. Q-2, r. 33
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Réponse Réponse du minis tère de  l’Environnement du Gou ver ne ment du Qué -
bec et  d’Envi ron nement Canada pour le Gou ver ne ment du Canada
(1er février 2005)

Secrétariat Secré ta riat de la Com mis sion de coo pé ra tion envi ron ne men tale

Smog Le smog désigne le mélange de pro duits chi mi ques en sus pen sion dans
 l’air, qui se tra duit sou vent par une brume sèche pré sente au-des sus des
vil les. Le smog peut par cou rir de gran des dis tan ces dans  l’atmosphère
nord-amé ri caine et au-delà des océans. Le prin ci pal com po sant du smog 
est  l’ozone tro pos phé rique (O3), qui se forme  lors que deux pol luants, à
savoir les oxy des  d’azote (NOx) et les com po sés orga ni ques vola tils
 d’hydrocarbure (COV) réa gis sent à la lumière du soleil. Le smog
contient aussi des par ti cu les en sus pen sion dans  l’air, comme les par ti -
cu les fines, qui sont émi ses direc te ment par des sour ces comme les
véhi cu les et éga le ment créées dans  l’atmosphère, quand les NOx, les
COV, le dioxyde de soufre (SO2) et  l’ammoniac réa gis sent à  l’eau et à
 d’autres pro duits chi mi ques.

Standards
pancanadiens

Stan dards pan ca na diens rela tifs aux par ti cu les (PM) et à  l’ozone
(CCME), juin 2000

Véhicules légers Véhi cule auto mo bile qui est pourvu  d’un moteur à 4 temps et dont le
poids brut indi qué par le fabri cant est de 2 700 kg ou moins.

Véhicules lourds Jus qu ’au 31 décembre 2010, le Qué bec défi nis sait les véhi cu les lourds
dans son Règle ment sur les nor mes envi ron ne men ta les appli ca bles aux véhi cu -
les lourds comme les véhi cu les rou tiers et les ensem bles de véhi cu les
rou tiers dont la masse nette est supé rieure à 3 000 kg (à  l’exception des
trac teurs de ferme), ainsi que les auto bus, les mini bus et les dépan neu ses 
dont la masse nette est supé rieure à 3 000 kg. Après cette date, le Qué bec
a har mo nisé sa défi ni tion avec celle du reste du Canada en modi fiant
prin ci pa le ment sa pre mière partie, visant désor mais les véhi cu les rou -
tiers dont le poids nomi nal brut (PNB) est de 4 500 kg ou plus et les
ensem bles de véhi cu les rou tiers dont le poids nomi nal brut com biné
tota lise 4 500 kg ou plus.
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1. Accord nord-amé ri cain de coo pé ra tion dans le domaine de  l’envi ron ne ment (8 sep tembre 1993), 32 I.L.M. 1480 [ANACDE].

2. Ibid., art. 3. Note : Le mot « article » uti lisé tout au long du pré sent dos sier fac tuel désigne un article de  l’ANACDE, à moins  d’indication con -
traire. Le mas cu lin désigne à la fois le genre fémi nin et le genre mas cu lin.

3. Ibid., art. 5.

4. Ce dos sier fac tuel a été pré paré par le Secré ta riat de la Com mis sion de coo pé ra tion envi ron ne men tale (« CCE ») et ne reflète pas néces sai re -
ment les vues des gou ver ne ments du Canada, du Mexique ou des États-Unis  d’Amérique. Le Secré ta riat  s’est efforcé de  n’inclure que des
ren sei gne ments  d’ordre fac tuel, et non pas de tirer des con clu sions de droit ou autres, ou faire des recom man da tions, concer nant les infor -
ma tions fournies par la présente.

5. AQLPA, Com mu ni ca tion SEM-04-007 (Véhi cu les auto mo bi les au Qué bec) (3 novembre 2004), en ligne : CCE <http://cec.org/Sto rage/85/
8129_04-7-SUB_fr.pdf> [Com mu ni ca tion], p. 1.

6. Loi sur la qua lité de  l’envi ron ne ment, L.R.Q., c. Q-2 [LQE].

7. Règle ment sur la qua lité de  l’atmos phère, R.R.Q., c. Q-2, r. 38 [RQA].

8. Accord inter gou ver ne men tal cana dien concer nant  l’Accord nord-amé ri cain de coo pé ra tion dans le domaine de  l’envi ron ne ment, en ligne : Gou ver ne -
ment du Canada, <http://www.naaec.gc.ca/fra/imple men ta tion/cia_f.htm> [AIC].

1. Résumé

1. L’Accord nord-amé ri cain de coo pé ra tion dans le
domaine de  l’envi ron ne ment1 (ANACDE) est entré en 
vigueur le 1er jan vier 1994. Il  s’agit  d’un accord
inter na tio nal entre le Canada, le Mexique et les
États-Unis, en vertu duquel chaque Partie doit
faire en sorte que ses lois et régle men ta tions
 garantissent des niveaux éle vés de pro tec tion
envi ron ne men tale2, et que le gou ver ne ment assure 
 l’application effi cace de ses lois et régle men ta tions
envi ron ne men ta les3. Le dos sier fac tuel por tera sur
les faits liés aux allé ga tions de  l’auteur et à la
réponse de la Partie4.

2. Les arti cles 14 et 15 de  l’ANACDE éta blis sent un
pro ces sus per met tant aux rési dants du Canada, du 
Mexique et des États-Unis de pré sen ter des com -
mu ni ca tions allé guant  qu’une Partie à  l’ANACDE
(Canada, Mexique ou États-Unis) omet  d’assurer
 l’application effi cace de ses lois envi ron ne men ta -
les. En vertu de  l’ANACDE, ce pro ces sus peut
conduire à la publi ca tion  d’un dos sier fac tuel. Le
Secré ta riat de la Com mis sion de coo pé ra tion envi -
ron ne men tale (CCE) (le « Secré ta riat ») admi nistre
le pro ces sus de com mu ni ca tions de citoyens sur
les ques tions  d’application (« SEM » de  l’anglais
sub mis sions on enfor ce ment mat ters). La pré sente
sec tion résume les prin ci paux ren sei gne ments
conte nus dans la com mu ni ca tion et la réponse, et
pré sente les infor ma tions contex tuel les recueil lies
par le Secré ta riat que contient le pré sent dos sier
factuel.

3. Le 3 novembre 2004,  l’Association qué bé coise de
lutte contre la pol lu tion atmos phé rique (AQLPA,
ou  l’« auteur »), orga ni sa tion sans but lucra tif
établie au Canada, dans la pro vince de Qué bec, a
pré senté la com mu ni ca tion SEM-04-007 (la « com -
mu ni ca tion ») au Secré ta riat en vertu de  l’article 14
de  l’ANACDE5.

4. L’au teur allègue que le gou ver ne ment du Canada
(« le Canada »), et plus pré ci sé ment la pro vince de
Qué bec (« le Qué bec »), omet  d’assurer  l’appli -
cation effi cace des arti cles 19.1, 20 et 51 de la Loi sur
la qua lité de  l’envi ron ne ment du Qué bec (« LQE »)6,
ainsi que des arti cles 96.1 et 96.2 du Règle ment sur la 
qua lité de  l’atmos phère (« RQA »)7 ( qu’on appel lera
col lec ti ve ment les « lois en cause ») (Annexe 2). Ces 
lois por tent sur le droit à la qua lité de  l’environ -
nement, sur  l’obligation, pour uti li ser ou vendre
au Qué bec un véhi cule léger pos té rieur à 1985,
 d’équiper celui-ci  d’un appa reil anti pol lu tion en
état de fonc tion ne ment, c’est-à-dire qui empêche
 l’émission  d’hydrocarbures, de monoxyde de car -
bone et  d’oxydes  d’azote au-delà de la quan tité
prévue par règle ment, et sur  l’interdiction  d’en -
lever ou  d’altérer un tel appa reil. La vio la tion de
ces lois peut entraî ner  l’imposition  d’amendes
et/ou de pei nes  d’emprisonnement.  L’auteur
affirme que le Canada est lié par les actions et les
omis sions du Qué bec en ce qui concerne la mise en
œuvre de  l’ANACDE, en rai son de la décla ra tion
 qu’il a faite en vertu de  l’annexe 41 de  l’ANACDE.
En outre,  l’auteur fait obser ver que le Qué bec est
un des signa tai res de  l’Accord inter gou ver ne men tal
cana dien concer nant  l’Accord nord-amé ri cain de coo pé -
ra tion dans le domaine de  l’envi ron ne ment (« AIC »),
en vertu duquel il est tenu de  s’acquitter des obli -
ga tions décou lant de  l’ANACDE en ce qui con -
cerne les ques tions rele vant de sa com pé tence8.
Selon  l’auteur, cela inclut  l’obligation  d’assurer
 l’application efficace des lois en cause.

5. Selon  l’auteur, tout le monde sait (comme en
témoi gnent les accords inter na tio naux signés par
le Canada, et comme le recom mande le Con seil
cana dien des minis tres de  l’Environnement, ou
CCME) que le seul moyen de réduire les émis sions
et de garan tir une appli ca tion effi cace des lois en
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9. Gou ver ne ment du Canada et Gou ver ne ment du Qué bec, Réponse à la com mu ni ca tion SEM-04-007 (Véhi cu les auto mo bi les au Qué bec) (février
2005), en ligne : CCE <http://cec. org/Sto rage/75/6923_04-7-RSP_fr.pdf> [Réponse].

10. Ibid. à la p. 15.

11. Ibid.

cause consiste à créer un pro gramme obli ga toire
 d’inspection et  d’entretien des véhi cu les auto mo -
bi les (« pro gramme  d’I/E »), qui  s’appliquerait à
 l’ensemble du parc auto mo bile du Qué bec.

6. En février 2005, le Canada et le Qué bec ( qu’on
appel lera « la Partie » dans le pré sent dos sier
 factuel) ont pré senté ensemble une réponse à la
 communication (« la réponse »), à la suite de la
déter mi na tion du Secré ta riat for mulée en vertu du
para graphe 14(2)9. Ils y indi quent  qu’« une dimi -
nu tion signi fi ca tive des émis sions pol luan tes des
véhi cu les auto mo bi les [est] un objec tif auquel le
gou ver ne ment du Qué bec sous crit entiè re ment10 ». 
La Partie décrit en détail  l’historique et le contexte
de la vision  qu’a le Qué bec de la réduc tion des
émis sions, dis cute de  l’application des lois en
cause et met en lumière les efforts visant à éla bo rer
un pro gramme  d’inspection et  d’entretien (I/E) au
Qué bec. La réponse contient des ren sei gne ments
impor tants ayant un impact sur  l’approche qué bé -
coise de  l’application de la loi, notam ment à pro -
pos de  l’interdiction de  l’essence au plomb en 1990
et de  l’adoption par les minis tres fédé ral et pro vin -
ciaux du CCME  d’un plan de ges tion du smog. La
Partie pré cise que, depuis 1990, année où  l’on ne
trou vait plus  d’essence au plomb,  l’article 96.2 du
RQA  n’est plus per ti nent. Sa réponse inclut une
sec tion por tant sur la déci sion du Qué bec (motivée 
par les ris ques pour la santé asso ciés à  l’exposition
aux par ti cu les fines) de mettre en œuvre un règle -
ment visant les véhi cu les lourds et un pro gramme
 d’I/E rou tier avant  d’affecter des res sour ces à
la régle men ta tion des véhi cu les légers. Dans sa
réponse, la Partie con clut  qu’en  s’attaquant aux
émis sions des véhi cu les auto mo bi les, « le minis -
tère de  l’Environnement du Qué bec a la res pon sa -
bi lité de mettre en œuvre un sys tème de con trôle et
de véri fi ca tion des véhi cu les auto mo bi les ayant le
maxi mum  d’impact posi tif sur  l’environnement,
tout en étant simple, per for mant et  d’un coût rai -
son nable11 ».

7. Le 14 juin 2006, dans sa réso lu tion no 06-07
(Annexe 1), le Con seil de la CCE a demandé au
Secré ta riat de cons ti tuer un dos sier fac tuel :

LE CONSEIL :

À  L’APPUI du pro ces sus prévu aux arti cles 14 et
15 de  l’Accord nord-amé ri cain de coo pé ra tion dans

le domaine de  l’envi ron ne ment (ANACDE), concer -
nant les com mu ni ca tions sur les ques tions
 d’application de la légis la tion et la cons ti tu tion de
dos siers fac tuels ;

CONSIDÉRANT la com mu ni ca tion pré sentée le
3 novembre 2004 par  l’Association qué bé coise de
lutte contre la pol lu tion atmos phé rique (AQLPA)
et la réponse fournie par le Canada le 1er février
2005 ;

AYANT EXAMINÉ la noti fi ca tion du Secré ta riat
au Con seil datée du 5 mai 2005, qui recom mande
la cons ti tu tion  d’un dos sier fac tuel rela tif à cette
com mu ni ca tion ;

RÉAFFIRMANT que, confor mé ment aux Lignes
direc tri ces rela ti ves aux com mu ni ca tions sur les
 questions  d’appli ca tion visées aux arti cles 14 et 15
de  l’Accord nord-amé ri cain de coo pé ra tion dans le
domaine de  l’envi ron ne ment, et tel  qu’il est pré cisé
dans le guide de la CCE inti tulé « La mise en
 évidence des faits », un dos sier fac tuel « doit faire
état, de la manière la plus objec tive qui soit, du
contexte de la ques tion sou levée dans la com mu -
ni ca tion, des obli ga tions qui incom bent à la Partie
visée aux ter mes de la légis la tion invoquée, des
mesu res pri ses par la Partie en vue de  s’acquitter
de ces obli ga tions et des faits qui étayent les
 allégations selon les quel les la Partie omet
 d’appliquer effi ca ce ment ladite légis la tion de
 l’environ ne ment » ;

RÉAFFIRMANT ÉGALEMENT  qu’un dos sier
fac tuel ne vise pas à éva luer les choix stra té gi ques
faits par une Partie rela ti ve ment à des enquê tes,
des pour sui tes, des mesu res régle men tai res ou
des ques tions  d’observation de la loi, ni à éva luer
les déci sions pri ses par une Partie quant à
 l’affectation de ses res sour ces aux acti vi tés
 d’application de la loi dans le domaine de
 l’environnement ;

CONSIDÉRANT QUE, dans pareil contexte,
 l’évaluation des déci sions de ne pas exé cu ter de
pro gramme  d’inspection et  d’entretien des véhi -
cu les légers au cours de la période visée par la
com mu ni ca tion et de ne pas défi nir de calen drier
de mise en œuvre  d’un tel pro gramme, dépasse la
portée du dos sier fac tuel ;

CONSTATANT que  l’article 20 de la LQE ne
 s’applique pas aux faits décrits dans la com mu ni -
ca tion ;

CONSTATANT ÉGALEMENT que, dans sa
réponse, le Canada ne pré cise pas que  l’adoption
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12. Con seil de la Com mis sion de coo pé ra tion envi ron ne men tale, Réso lu tion no 06-07 (14 juin 2006), C/C.01/06/RES/07, en ligne : <http://
www.cec.org/Sto rage/75/6929_04-7-RES_fr.pdf> [Réso lu tion du Con seil no 06-07].

13. Pierre-Marc John son & André Beau lieu, The Envi ron ment and NAFTA : Unders tan ding and Imple men ting the New Con ti nen tal Law (Was hing -
ton : Island Press, 1996), pp. 224 à 235 [John son & Beau lieu].

14. Michael Dewing, Wil liam R. Young & Erin Tol ley, Les muni ci pa li tés, la Cons ti tu tion et le régime fédé ral cana dien (Ottawa : Ser vice  d’information 
et de recherche par le men tai res, 2006).

15. Kris ten Dou glas, David Johan sen & Monique Hébert, Les subs tan ces toxi ques : Con trôle fédé ral-pro vin cial (Ottawa : Publi ca tions du Gou ver -
nement du Canada, 1997), en ligne : Publi ca tions du Gou ver ne ment du Canada <http://publi ca tions.gc.ca/col lec tions/Col lec tion-
R/LoPBdP/CIR/8811-f.htm>.

 d’un pro gramme  d’inspection et  d’entretien des
véhi cu les auto mo bi les cons titue le meil leur
moyen  d’assurer le res pect des dis po si tions de
 l’article 51 de la LQE, ainsi que des arti cles 96.1
et 96.2 du RQA ;

DÉCIDE PAR LA PRÉSENTE, À  L’UNANIMITÉ :

DE DONNER INSTRUCTION au Secré ta riat de
cons ti tuer un dos sier fac tuel, compte tenu des
 éléments sus men tion nés et confor mé ment à  l’ar -
ticle 15 de  l’ANACDE et aux Lignes direc tri ces
connexes, à  l’égard des ques tions sui van tes sou le -
vées dans la com mu ni ca tion SEM-04-007 rela tive
à  l’omission alléguée  d’assurer  l’application effi -
cace des arti cles 96.1 et 96.2 du RQA et des arti cles
19.1 et 51 de la LQE :

• l’his to rique et le contexte entou rant  l’éla bo -
ration des mesu res légis la ti ves et régle men-
tai res sus men tion nées, jus qu’à leur entrée en
vigueur ;

• les mesu res pri ses par le gou ver ne ment du
Qué bec pour assu rer  l’application de ces
 mesures (y com pris  des  pro gram mes
 d’éducation, des cam pa gnes  d’inspection et
 l’élaboration  d’un pro gramme  d’inspection
et d’en tre tien des véhi cu les lourds), ainsi que
 l’historique et le contexte entou rant  l’adoption
de ces mesu res,

DE PRESCRIRE au Secré ta riat de trans mettre aux
Par ties le plan glo bal de tra vail  qu’il uti li sera pour
réu nir les faits per ti nents et de leur don ner  l’oc -
casion de for mu ler des com men tai res au sujet de
ce plan ;

DE PRESCRIRE ÉGALEMENT au Secré ta riat que, 
au cours de la cons ti tu tion dudit dos sier fac tuel,
il peut rele ver des faits per ti nents qui auraient
pu se pro duire avant que  l’ANACDE  n’entre en
vigueur, à savoir le 1er jan vier 1994 [...]12

8. Le pré sent dos sier fac tuel est le pre mier dos sier qui 
porte sur  l’application effi cace des lois envi ron ne -
men ta les dans une pro vince cana dienne en vertu
de  l’annexe 41 de  l’ANACDE. De par sa nature,
il n’é ta blit pas  qu’une Partie omet  d’assurer  l’ap -
plication effi cace de ses lois envi ron ne men ta les. Le 
reste de la pré sente sec tion résume les don nées
 factuelles recueil lies par le Secré ta riat confor mé -

ment aux ins truc tions du Con seil énon cées dans sa 
réso lu tion no 06-07, et pré sen tées aux sec tions 60 à
1 du pré sent docu ment.

9. Au Canada,  l’environnement est un domaine qui
 n’a été assi gné expres sé ment à aucun ordre de
gou ver ne ment par la Loi cons ti tu tion nelle de 1867.
Les gou ver ne ments fédé ral et pro vin ciaux tirent
leur auto rité rela tive aux ques tions envi ron ne -
men ta les  d’autres champs de com pé tence que leur
octroie expli ci te ment la Cons ti tu tion. Les com pé -
ten ces du Qué bec en matière  d’environnement
sont basées sur son auto rité légis la tive rela tive aux
droits de pro priété et aux droits civils, aux ques -
tions loca les ou pri vées et aux ins ti tu tions muni ci -
pa les, ainsi que sur sa com pé tence en ce qui
concerne les ter res et les res sour ces natu rel les. Le
gou ver ne ment fédé ral est lar ge ment res pon sable
des ques tions de portée inter na tio nale liées au
sujet visé par le pré sent dos sier fac tuel, par
exemple  l’établissement de nor mes  d’émissions
pour les véhi cu les impor tés ou fabri qués au
Canada et de nor mes sur la qua lité du car bu rant.
En vertu des lois en vigueur, les pro vin ces et les
ter ri toi res sont habi li tés à éta blir des nor mes appli -
ca bles aux émis sions et à la qua lité du car bu rant
qui sont com pa ra bles ou supé rieu res aux nor mes
fédé ra les. Ils sont éga le ment res pon sa bles de cer -
tains aspects visant les rou tes inter pro vin cia les/
ter ri to ria les13. Au Canada, 14 gou ver ne ments
 provinciaux, ter ri to riaux et fédé ral entre pren nent
donc cha cun de leur côté des acti vi tés de ges tion de 
la qua lité de  l’air. En outre, deux pro vin ces ont
délé gué leurs pou voirs dans ce domaine aux
muni ci pa li tés14. Au Qué bec, le con trôle de la pol lu -
tion atmos phé rique générée par les véhi cu les
légers relève prin ci pa le ment de la res pon sa bi lité
pro vin ciale. Néan moins, la coor di na tion, assurée
par des pro to co les et des enten tes entre minis tres
pro vin ciaux et fédé ral de  l’Environnement, a
donné lieu à des plans concer tés de ges tion de la
qua lité de  l’air15.

10. Le Qué bec a adopté la LQE en 1972 ; en 1978, le
droit à la qua lité de  l’environnement a été ajouté.
En 1985, le Qué bec a intro duit les dis po si tions
anti-alté ra tion (anti-tam pe ring) du RQA, en appli -
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16. CCME, Plan de ges tion pour les oxy des  d’azote (NOx) et les com po sés orga ni ques vola tils (COV) – Phase I (Win ni peg : CCME, 1990), en ligne :
CCME <http://www.ccme.ca/assets/pdf/pn_1067_fr.pdf> [Plan de ges tion du smog].

17. MEF, Direc tion du milieu atmos phé rique, La qua lité de  l’air au Qué bec de 1975 à 1994 (Sainte-Foy : Gou ver ne ment du Qué bec, 1997), en ligne :
MDDEP <http://www.mddep. gouv.qc.ca/air/qua lite/index.htm> [Rap port sur la qua lité de  l’air du Qué bec de 1975 à 1994], p. 2. Voir aussi
« La qua lité de  l’air au Qué bec : his to rique des évé ne ments  marquants », MDDEP, en ligne : MDDEP <http://www.mddep.gouv.qc.ca/
air/eve ne ments/his to rique.htm> [His to rique des évè ne ments par le MDDEP].

18. Entre 1988 et 1991, deux cam pa gnes  d’inspection tenues par le MDDEP où près de 1 500 véhi cu les auto mo bi les ont été ins pec tés dans des cli -
ni ques  d’inspection volon tai res, ont révélé un taux de non-confor mité des véhi cu les légers aux dis po si tions anti-alté ra tion supé rieur à
16 % ; et envi ron 7 200 véhi cu les légers ins pec tés au Qué bec entre 1997 et 1998 lors de cli ni ques volon taire dans le cadre du pro jet pilote Un
Air  d’ave nir ont éga le ment révélé un taux de non-confor mité moyen de 16 % : Réponse, supra note 9 à la p. 15. Au Canada, au terme des cli ni -
ques  d’inspection orga ni sées entre 1991 et 1996 dans cer tains cen tres urbains, le CCME a estimé que 22 % des véhi cu les légers  n’étaient pas
confor mes aux nor mes  d’émissions fédé ra les adop tées en vertu de la Loi sur la sécu rité auto mo bile, L.C. 1993, ch. 16 [Loi sur la sécu rité auto mo -
bile] et que 13,4 % avaient subi une alté ra tion du sys tème anti pol lu tion. Voir CCME, Code de recom man da tions tech ni ques pour la pro tec tion de
 l’envi ron ne ment – Pro gram mes  d’ins pec tion et  d’entre tien pour le con trôle des émis sions des véhi cu les légers, 2e édi tion (Win ni peg : CCME, 1998), en
ligne : CCME <http://www.ccme.ca/assets/pdf/pn_1294_fr.pdf> [Code de recom man da tions tech ni ques de 1998], p. 2.

19. Envi ron ne ment Canada, Ser vice de la pro tec tion de  l’environnement, Direc tion géné rale pour  l’avancement des tech no lo gies envi ron ne -
men ta les, Divi sion des ana ly ses et qua lité de  l’air, Centre de tech no logie envi ron ne men tale, Lignes direc tri ces sur  l’assu rance et le con trôle de la
qua lité du Réseau natio nal de sur veil lance de la pol lu tion atmos phé rique (Ottawa : Envi ron ne ment Canada, 2004), en ligne : Envi ron ne ment
Canada <http://www.etc-cte.ec.gc.ca/publi ca tions/naps/RNSPAQAQC.pdf> [RNSPA].

20. Table ronde natio nale sur  l’environnement et  l’économie (TRNEE), Éla bo ra tion  d’objec tifs sur la qua lité de  l’air ambiant pour le Canada (Ottawa :
TRNEE, 2008), en ligne : TRNEE <http://www.nrtee-trnee.com/fra/publi ca tions/air-ambiant/air-ambiant.pdf> [ONQAA]. Les ONQAA 
cons ti tuent des niveaux de réfé rence en matière de pro tec tion de la santé humaine et de  l’environnement. Ils ser vent de guide aux gou ver ne -
ments et jouent un rôle impor tant pour la ges tion de la qua lité de  l’air (p. ex., en auto ri sant la pol lu tion à  l’échelle locale, en créant un indice
de la qua lité de  l’air, en défi nis sant des repè res pour  l’élaboration de nor mes et  d’objectifs pro vin ciaux). On consi dère les ONQAA comme
des objec tifs de qua lité de  l’air à long terme basés sur les effets. Voir « Régle men ta tion de la qua lité de  l’air et ses effets sur la santé », Santé
Canada, en ligne : Santé Canada <http://www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/air/out-ext/reg-fra.php#a3>.

21. Loi sur la sécu rité auto mo bile, supra note 18.

ca tion de  l’article 52 de la LQE, exi geant  l’entretien
des sys tè mes de con trôle des émis sions des véhi -
cu les auto mo bi les. Ces modi fi ca tions étaient plus
exhaus ti ves que la légis la tion anti-alté ra tion pro -
posée dans le Plan de ges tion du smog (« PGS ») de
1990 du CCME, plan inter gou ver ne men tal des tiné
à faire bais ser les émis sions au Canada  d’ici 200516.
Le Qué bec a par ail leurs imposé un des régi mes de
sanc tions les plus stricts au Canada pour les cas
 d’altération des sys tè mes de con trôle des émis -
sions. La pro vince a adhéré, pour plu sieurs de ses
ini tia ti ves, au PGS17, lequel pré voyait des mesu res
anti-alté ra tion et des mesu res  d’inspection et
 d’entretien, et a adopté une légis la tion anti-alté ra -
tion, mais c’est à sa dis cré tion  qu’elle choi sit les
outils  d’application de la loi allant dans le sens de
ses objec tifs envi ron ne men taux.

11. Au Qué bec, la com pré hen sion des pro blè mes liés à 
 l’entretien et à  l’altération des sys tè mes de con trôle 
des émis sions  s’est amé liorée grâce aux don nées
recueil lies dans le cadre des cli ni ques  d’inspection
volon taire orga ni sées à la fin des années 1980 et
dans les années 1990. Ces cli ni ques ont révélé que
cer tains dis po si tifs anti pol lu tion équi pant des
véhi cu les légers étaient défec tueux et que le res -
pect des dis po si tions anti-alté ra tion cons ti tuait
donc un pro blème18. Les cli ni ques  d’inspection ont
été orga ni sées après  l’adoption de la légis la tion
qué bé coise anti-alté ra tion, en 1985, et après  l’in -
terdiction de  l’essence au plomb, en 1990. Avant
 l’adoption de cette légis la tion, aucune donnée sur

 l’altération ou la modi fi ca tion des dis po si tifs de
con trôle des émis sions  n’était dis po nible ; cela a
empê ché la com pa rai son dans le temps des pra ti -
ques  d’altération aux fins de la cons ti tu tion du pré -
sent dos sier fac tuel.

12. Afin de mettre en contexte les mesu res pri ses par le 
Qué bec à pro pos de  l’application des lois en cause,
il convient de retra cer  l’évolution des poli ti ques et
nor mes en matière  d’émissions des auto mo bi les
tant au niveau du Canada que du Qué bec. En 1969, 
les gou ver ne ments fédé ral et pro vin ciaux ont créé
le Réseau natio nal de sur veil lance de la pol lu tion
atmos phé rique (RNSPA), qui a éta bli des con trô les 
à  l’échelle du pays visant à recueil lir des échan til -
lons des prin ci paux pol luants atmos phé ri ques et à
en faire le suivi19. Au milieu des années 1970, le
gou ver ne ment fédé ral éta blit les objec tifs natio -
naux de la qua lité de  l’air ambiant (ONQAA)20

pour le ter ri toire de  l’ensemble des pro vin ces, y
com pris le Qué bec. Il  s’agit de cibles quan ti ta ti ves
non obli ga toi res rela ti ves à la qua lité de  l’air.

13. Par la suite, des nor mes  d’émissions se sont
 ajoutées à la régle men ta tion des véhi cu les.
 L’importation et la fabri ca tion de véhi cu les au
Canada sont régle men tées par les auto ri tés fédé ra -
les, et les émis sions géné rées par les véhi cu les
impor tés et fabri qués au Canada et leur moteur ont 
été régle men tées pour la pre mière fois par la Loi
sur la sécu rité auto mo bile en 199321. C’est en 1999 que 
le gou ver ne ment fédé ral a adopté une autre loi
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22. Loi cana dienne sur la pro tec tion envi ron ne men tale, L.C. 1999, ch. 33 [LCPE].

23. Règle ment sur les émis sions des véhi cu les rou tiers et de leurs moteurs, DORS/2003-2 [REVRM].

24. ONQAA, supra note 20 aux pp. 3 et 4.

25. Le Qué bec  n’était pas pré sent au CCME entre 1990 et 1992. Le gou ver ne ment du Qué bec  s’est retiré de tout forum ou toute acti vité fédé rale,
pro vin ciale et ter ri to rial (FTP), y com pris le CCME, après la décla ra tion du pre mier ministre du Qué bec, M. Robert Bou rassa, le 22 juin 1990,
dans la foulée du rejet de  l’Accord du Lac Meech. Le Qué bec était néan moins visé par le PGS, y a adhéré pour plu sieurs de ses ini tia ti ves, et le 
MDDEP assu mait sa mise en œuvre de 1990 à 2001.

26. Rap port sur la qua lité de  l’air du Qué bec de 1975 à 1994, supra note 17 à la p. 2. Voir aussi His to rique des évè ne ments par le MDDEP, supra note 17.

27. Plan de ges tion du smog, supra note 16, p. 24 à 26, 67 et 87.

28. Ibid. à la p. 135 (ini tia tive N601).

29. Ibid. aux pp. 200 et s.

envi ron ne men tale appli cable sur le ter ri toire du
Qué bec, à savoir la Loi cana dienne sur la pro tec tion de 
 l’envi ron ne ment (« LCPE »), entrée en vigueur le
31 mars 200022, moment où le régime de con trôle
des émis sions de la Loi sur la sécu rité auto mo bile
a été trans féré à cette loi. En 2004, est entré en
vigueur le Règle ment sur les émis sions des véhi cu les
rou tiers et de leurs moteurs (« REVRM »), qui relève
de la LCPE23.

14. Après les années 1970, le Qué bec et le gou ver ne -
ment fédé ral ont axé leurs efforts res pec tifs de
 contrôle de la pol lu tion atmos phé rique sur des
pol luants bien pré cis – plomb, ozone et par ti cu les
en sus pen sion dans  l’air,  qu’on appelle les matiè -
res par ti cu lai res tota les, ou (MPT)24. Les pol luants
géné rés par les auto mo bi les sont le monoxyde de
car bone (CO), les hydro car bu res ou les com po sés
orga ni ques vola tils (COV), le dioxyde de car bone
(CO2), les oxy des  d’azote (NOx), les oxy des de
soufre (SOx) et les par ti cu les (PM10 et PM2,5). Cer -
tains de ces pol luants se com bi nent les uns aux
autres (et à  d’autres pol luants) dans  l’atmosphère
pour pro duire des pol luants secon dai res, à savoir
 l’ozone tro pos phé rique (O3 ou « ozone ») et les
 particules fines (PM2,5).

15. En 1990, les pre miers efforts de coor di na tion et de
ges tion ont été déployés afin de réduire les concen -
tra tions  d’ozone tro pos phé rique à  l’échelle pan ca -
na dienne, en con trô lant les émis sions des
pré cur seurs des NOx et des COV. Tant au Qué bec
que dans le reste du Canada, ces efforts visaient
géné ra le ment les régions où  l’on obser vait une
concen tra tion  d’ozone tro pos phé rique supé rieure
à  l’objectif  d’un maxi mum horaire quo ti dien de
82 par ties par mil liard (ppb). Les gou ver ne ments
pro vin ciaux et ter ri to riaux, à  l’exception de celui
du Qué bec25, ont uni leurs efforts à ceux du gou -
ver ne ment fédé ral et du CCME, en créant un plan
natio nal de réduc tion des émis sions de NOx/COV. 
Ce plan a  d’abord été bap tisé Plan de ges tion pour les
oxy des  d’azote (NOx) et les com po sés orga ni ques vola -
tils (COV), puis Plan de ges tion du smog.

16. Le Qué bec a adhéré, pour plu sieurs de ses ini tia ti -
ves, au PGS de 199026, lequel pré voyait des mesu -
res pro vin cia les en vue de réduire les émis sions de
NOx et de COV. Ce plan visait à aider tous les gou -
ver ne ments à atteindre leurs objec tifs de qua lité de 
 l’air visant  l’ozone tro pos phé rique (82 ppb)  d’ici
 l’année 2005. Au Qué bec, plu sieurs sta tions de sur -
veil lance du RNSPA du sud de la pro vince affi -
chaient des concen tra tions  d’ozone supé rieu res à
ces objec tifs27. Le PGS com pre nait une com bi nai -
son de 60 pro gram mes répar tis entre les gou ver ne -
ments fédé ral, pro vin ciaux et ter ri to riaux. Il
recom man dait que le Qué bec mette en œuvre  d’ici
le 31 décembre 1993 un pro gramme  d’inspection et 
 d’entretien des véhi cu les auto mo bi les légers afin
de réduire les émis sions de NOx et de COV géné -
rées par les véhi cu les en cir cu la tion28, afin  d’at -
teindre les objec tifs de 2005 pré vus par le Plan29.
Par ail leurs, la pro vince a axé ses efforts  d’appli -
cation de la loi sur sa légis la tion anti-alté ra tion.

17. Le Qué bec a adopté sa légis la tion en 1985, pen dant
la période de tran si tion de  l’essence au plomb à
 l’essence sans plomb (on trou vait de  l’essence au
plomb au Qué bec jus qu ’en 1990), mais avant la
publi ca tion du PGS en 1990. La loi inter di sait  l’al -
té ration de  l’embouchure du réser voir  d’essence
afin  qu’il puisse accueil lir la plus grosse buse de
pompe néces saire au rem plis sage avec de  l’es -
sence au plomb. Dans le plan du CCME,  l’alté -
ration entraî nait  l’émission de pré cur seurs des
NOx et des COV, et préoc cu pait tout par ti cu liè -
rement les régions où la concen tra tion  d’ozone
mesurée par le RNSPA était supé rieure aux objec -
tifs de qua lité de  l’air. Selon le PGS,  l’altération des
sys tè mes de con trôle des émis sions était  l’une des
cau ses de  l’augmentation des émis sions de NOx et
de COV par les véhi cu les auto mo bi les.

18. Il est pos sible  d’examiner la posi tion du Qué bec
vis-à-vis des Stan dards pan ca na diens rela tifs aux par -
ti cu les (PM) et à  l’ozone (« SP » ou « Stan dards pan -
ca na diens ») dans le contexte des mesu res pri ses
par le Qué bec dans le passé en vue  d’appliquer les
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30. CCME, Stan dards pan ca na diens rela tifs aux par ti cu les (PM) et à  l’ozone (Win ni peg : CCME, 2000), en ligne : CCME <http://www.ccme.ca/
assets/pdf/pmo zone_stan dard_f.pdf> [SP].

31. CCME, Accord pan ca na dien sur  l’har mo ni sa tion envi ron ne men tale (Win ni peg : CCME, 1998), en ligne : CCME <http://www.ccme.ca/
assets/pdf/accord_har mo ni za tion_f.pdf> [Accord sur  l’har mo ni sa tion].

32. CCME, Entente auxi liaire pan ca na dienne sur  l’éta blis se ment de stan dards envi ron ne men taux (Win ni peg : CCME, 2001), en ligne : CCME
<http://www.ccme.ca/assets/pdf/cws_env stan dards_suba gree ment_fr.pdf> [Entente auxi liaire sur les stan dards envi ron ne men taux].

33. «  L’ozone et les par ti cu les fines : État de situa tion au Qué bec et élé ments  d’intervention », MDDEP, en ligne : MDDEP <http://www.
mddep.gouv.qc.ca/air/par ti cu les_ozone/etat.htm> [MDDEP, « Ozone »].

34. Envi ron ne ment Canada, Rap port  d’étape quin quen nal : Stan dards pan ca na diens rela tifs aux par ti cu les et à  l’ozone (Ottawa : Envi ron ne ment
Canada, 2007), en ligne : Envi ron ne ment Canada <http://www.ec.gc.ca/publi ca tions/31B2381E-56BF-44CC-8D65-BF6FDB7125AD/
Gou ver ne ment-du-Canada_-rap port- d’é tape-quin quen nal-stan dards-pan ca na diens-rela tifs-aux-par ti cu les-et-à-l’o zone.pdf> [Rap port
 d’étape quin quen nal du Canada], figu res 1 et 3.35.
MDDEP, Direc tion des poli ti ques de  l’air, Les stan dards pan ca na diens rela tifs aux par ti cu les et à  l’ozone : Rap port quin quen nal (2001–2005) du
 Québec (Sainte-Foy : Gou ver ne ment du Qué bec, 2007), en ligne : MDDEP <http://www.mddep.gouv.qc.ca/air/par ti cu les_ozone/
 rapport_quin.pdf> [Rap port  d’étape quin quen nal du Qué bec], p. 10.

36. MDDEP, Direc tion des poli ti ques de la qua lité de  l’atmosphère, Rap port sur les par ti cu les fines et  l’ozone au Qué bec en rela tion avec les stan dards
pan ca na diens, Rap port 2009 (Sainte-Foy : Gou ver ne ment du Qué bec, 2009), en ligne : MDDEP <http://www.mddep.gouv.qc.ca/air/par ti -
cu les_ozone/Rap port2009.pdf> [Rap port 2009 du Qué bec sur les SP], pp. 3 et 4.

lois en cause30. Les SP ont été approu vés par tous
les gou ver ne ments (fédé ral, pro vin ciaux et ter ri to -
riaux) mem bres du CCME, à  l’exception de celui
du Qué bec, dans le pro lon ge ment de la signa ture
de  l’Accord pan ca na dien sur  l’har mo ni sa tion envi ron -
ne men tale en 1998 ( l’« Accord  d’harmonisation »)31.
Les SP avaient donné lieu à un accord géné ral sur
des objec tifs et des échéan ciers rela tifs aux nor mes
envi ron ne men ta les, et en par ti cu lier à une Entente
auxi liaire pan ca na dienne sur  l’éta blis se ment de stan -
dards envi ron ne men taux32. Le Qué bec  n’a adopté ni
 l’accord ni  l’entente. Le gou ver ne ment du Qué bec
 s’est néan moins engagé à agir en cohé rence avec
les autres juri dic tions à  l’égard des Stan dards pan -
ca na diens33. Les SP, qui  n’ont pas force obli ga toire,
défi nis saient néan moins des limi tes numé ri ques
pour les concen tra tions  d’ozone et de matiè res
par ti cu lai res, et fixaient un échéan cier pour le res -
pect de ces limi tes. Les SP pré voyaient  l’éla bo ra -
tion de plans de mise en œuvre afin  d’atteindre les
réduc tions ciblées  d’émissions dans  l’air ambiant
des pol luants visés  d’ici 2010. En plus de ces objec -
tifs,  l’Accord  d’harmonisation inter di sait au gou -
ver ne ment fédé ral  d’agir chaque fois  qu’une
pro vince était désignée comme auto rité prin ci -
pale.

19. Le rap port  d’étape quin quen nal  d’Environnement
Canada (« EC ») sur la mise en œuvre des Stan -
dards pan ca na diens34 indique que pour les années
2003 à 2005, ce sont deux sta tions qué bé coi ses,
situées à Mon t réal, qui ont enre gis tré les plus
 fortes concen tra tions de par ti cu les fines au pays,
 tandis que les sta tions des quatre autres régions
métro po li tai nes du Qué bec affi chaient des résul -
tats infé rieurs au SP rela tif aux par ti cu les fines. La
sta tion de Gati neau ne pré sen tait aucun résul tat à
cet égard. En ce qui concerne  l’ozone, le rap port
 d’EC indique que, pour la même période, quatre
des six régions métro po li tai nes du Qué bec ont

enre gis tré des concen tra tions supé rieu res aux
Stan dards pan ca na diens, en par ti cu lier cel les de
Gati neau et Mon t réal. Le rap port du MDDEP rela -
tif aux SP pour 2000 à 2005 pré sente des résul tats
simi lai res35. Ceci indique  qu’en 2005, le Qué bec
 n’atteignait pas les cibles numé ri ques de concen -
tra tion en matière  d’ozone et de par ti cu les fines de
2010. En revanche, le rap port du MDDEP de 2009
rela tif aux SP montre  qu’en 2008 (à par tir de
 données des années 2006 à 2008), le Qué bec a
atteint les cibles numé ri ques de 2010 des SP en ce
qui concerne les par ti cu les fines, mais pas en ce qui 
concerne  l’ozone36.

20. L’ap proche fédé rale de la ges tion de la qua lité de
 l’air en vertu de la LCPE intègre à la fois les métho -
des de mesure de la pol lu tion et du smog uti li sées
par les ONQAA et les Stan dards pan ca na diens.
Ces deux sys tè mes de mesure, qui sur veil lent le
dioxyde de soufre (SO2), le monoxyde de car bone
(CO), le dioxyde  d’azote (NO2),  l’O3 et les matiè res
par ti cu lai res pré sen tes dans  l’air (MP), sont uti li -
sés dans tou tes les pro vin ces/tous les ter ri toi res.
Le gou ver ne ment du Qué bec gère des sta tions de
sur veil lance de la qua lité de  l’air à  l’échelle du
Qué bec, tan dis que la ville de Mon t réal gère des
sta tions situées sur  l’île de Mon t réal. Ces sta tions
sur veil lent en outre les émis sions de com po sés
orga ni ques vola tils (COV),  d’oxydes  d’azote
(NOx) et  d’O3 en région rurale, afin  d’agir en
 cohérence avec le PGS. Les mesu res du règle ment
 d’application de la LCPE visant la qua lité de  l’air
en lien avec les véhi cu les et les car bu rants ont
donné lieu à de nou vel les nor mes pour amé lio rer
le con trôle des émis sions des auto mo bi les.

21. La légis la tion régis sant les émis sions des véhi cu les 
auto mo bi les a expres sé ment pour but  l’atté nua -
tion des ris ques pour la santé liés aux émis sions
pol luan tes de ces véhi cu les. La véri fi ca trice géné -



Dos sier factuel relatif à la com mu ni ca tion SEM-04-007 (Véhicules au to mo biles au Qué bec) 7

37. Gou ver ne ment du Canada, Bureau de la véri fi ca trice géné rale, Com mis saire à  l’environnement et au déve lop pe ment durable, « Cha pitre 4 :
Le smog – Un risque pour la santé », dans Rap port 2000 mai du Com mis saire à  l’envi ron ne ment et au déve lop pe ment durable (Ottawa : Gou ver -
nement du Canada, 2000), en ligne : Bureau de la véri fi ca trice géné rale <http://www.oag-bvg.gc.ca/inter net/Fran cais/parl_cesd_
200005_04_f_11231.html> [Un risque pour la santé], pp. 4-7. Natio nal Research Coun cil. Eva lua ting Vehicle Emis sions Inspec tion and Main te -
nance Pro grams (Was hing ton DC : Natio nal Aca demy Press, 2001) [Rap port du NRC amé ri cain].

38. Un risque pour la santé, supra note 37 aux pp. 4-7, 4-22 et 4-31.

39. Ibid. à la p. 4-22.

40. D.I. Gour ley et coll., Air Care: Results and Obser va tions in 2001 and 2002 (Bur naby : Paci fic Vehicle Tes ting Tech no lo gies, 2003), en ligne : Air -
caire <http://www.air care.ca/pdfs/2003Re port-Final Ver sion.pdf> [Rap port Paci fic de 2003], p. 55.

41. Ibid.

42. Ibid.

43. Infor ma tion fournie par le Qué bec pour SEM 04-007 (27 novembre 2006) [Infor ma tion fournie par le Qué bec, 2006], onglet 18 : « Cons tats
 d’infraction en vertu des arti cles 96.1 et 96.2 du Règle ment sur la qua lité de  l’atmos phère » [Cons tats  d’infrac tion en vertu des arti cles 96.1 et 96.2 du
RQA].

44. Réponse, supra note 9.

45. Infor ma tions sup plé men tai res de la Partie (Canada/Qué bec) (20 mai 2011) [Infor ma tions sup plé men tai res 2011].

rale du Canada, ainsi que  d’autres étu des, con -
cluent que les for tes concen tra tions  d’ozone créées
par les émis sions des véhi cu les se com bi nant dans
 l’atmosphère font aug men ter les cas de mala dies
res pi ra toi res chez les êtres humains37. Depuis que
le Qué bec a adopté ses lois en 1985, les concen tra -
tions de pol luants à  l’origine du smog (c’est-à-dire
 l’ozone et les par ti cu les fines) ont légè re ment
 diminué jus qu ’en 1996, avant de se sta bi li ser ou
 d’accuser une remontée en rai son de la crois sance
démo gra phique et  d’une plus grande uti li sa tion
des véhi cu les38.  L’amélioration de la qua lité de
 l’air dans un pre mier temps est par tiel le ment
impu table au règle ment fédé ral visant la fabri ca -
tion et  l’importation des véhi cu les, et aux pro grès
rela tifs aux sys tè mes de con trôle des émis sions et
aux moteurs des auto mo bi les les plus récen tes39.
Dans les sys tè mes anti pol lu tion récents, il y a peu
de para mè tres à régler, voire aucun, et il y a des
com po san tes anti-alté ra tion dans le sys tème  d’al -
lumage40. Depuis la dis pa ri tion de  l’essence au
plomb, les pro prié tai res de véhi cule sont moins
inci tés à alté rer ou à modi fier les dis po si tifs de con -
trôle des émis sions, et ont moins de pos si bi li tés de
le faire. Par contre, de tels dis po si tifs ne sont pas
tota le ment à  l’abri des défail lan ces. Ceux qui sont
mal entre te nus con tri buent par fois encore aux
niveaux de pol lu tion éle vés41. Les dis po si tifs anti -
pol lu tion conti nuent  d’être alté rés et modi fiés42.
Mal gré un déclin appa rent des cas  d’altération, les
codes de recom man da tions tech ni ques du CCME
visant à la fois les véhi cu les légers et les véhi cu les
lourds conti nuent de recom man der le main tien de
la légis la tion anti-alté ra tion.

22. La Partie a relevé tou tes les pour sui tes inten tées
pour vio la tion des arti cles 19.1 et 51 de la LQE,
ainsi que des arti cles 96.1 et 96.2 du RQA. Elle  n’a
pré senté aucun docu ment rela tif à des pour sui tes

entre 1985 (date de  l’adoption des lois en cause) et
1990 et entre 1998 et 2008. La pre mière pour suite
invo quant les lois en cause a été intentée en 1991.
Compte tenu du manque de don nées rela ti ves à
 l’altération avant 1985, il  n’est pas pos sible  d’ana -
lyser les acti vi tés  d’altération anté rieu res à 1985 et
pos té rieu res à cette même année. Entre 1991 et
1996, soit avant que le Qué bec ne se déclare lié par
 l’ANACDE et ne signe  l’AIC, sept pour sui tes invo -
quant les arti cles 96.1 et 96.2 ont été inten tées et ont
entraîné  l’imposition  d’amendes43. En 1998, une
pour suite a été intentée (la cause Trem blay)44.
Depuis 2008, la Sûreté du Qué bec inter cepte cer -
tains véhi cu les modi fiés en uti li sant pour motif
une émis sion exces sive de bruit. En pro cé dant à
 l’inspection du sys tème  d’échappement pour véri -
fier la qua lité du silen cieux, les poli ciers en pro fi -
tent pour véri fier la pré sence du conver tis seur
cata ly tique dans le cadre de  l’application de  l’ar -
ticle 96.1 du RQA, dis po si tion qui inter dit  l’uti li sa -
tion  d’un véhi cule démuni  d’un tel conver tis seur.
En  l’absence  d’un tel conver tis seur, ils pro dui sent
un rap port  d’infraction confor mé ment à  l’article
96.1 du RQA. C’est ainsi que 26 condam na tions ont 
été obte nues entre août 2008 et décembre 201045. Il
faut noter que, même si  l’application des lois en
cause peut entraîner des pour sui tes, il ne  s’agit là
que  d’une des métho des  qu’une Partie pour rait
rete nir pour appli quer ses lois envi ron ne men ta les, 
et un très petit nombre de pour sui tes ne rime pas
néces sai re ment avec la non-appli ca tion, ou avec
 l’absence  d’application effi cace. En fait,  l’auteur
vante les avan ta ges des ins pec tions par rap port
aux pour sui tes et aux sanc tions admi nis tra ti ves
pour faire appli quer la loi, et men tionne les autres
pro vin ces cana dien nes qui recou rent aux ins pec -
tions. Le para graphe 5(1) de  l’ANACDE four nit
une liste  d’autres mesu res gou ver ne men ta les
 d’application poten tiel les. Le Secré ta riat rap pelle
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46. Com mu ni ca tion, supra note 5, para. 28 ; MDDEP, Ser vice de la qua lité de  l’atmosphère, Note de ser vice (27 mars 2000) [Note de ser vice du
MDDEP sur  l’appli ca tion de la loi], p. 2.

47. Ibid.

48. Rap port sur la qua lité de  l’air du Qué bec de 1975 à 1994, supra note 17 à la p. 2. Voir aussi His to rique des évé ne ments par le MDDEP, supra note 17.

49. Com mu ni ca tion, supra note 5, à  l’annexe 10 : AQLPA, Pro jet pilote sur  l’ins pec tion et  l’entre tien des véhi cu les auto mo bi les au Qué bec ; Rap port final :
Un air  d’ave nir (Saint-Léon-de-Stan don : AQLPQ, 1999) [Air 1], pp. 25 et 26. Par exemple, en 1991, 569 véhi cu les légers furent ins pec tés et on
nota un taux  d’échec de 29 %. Par ail leurs, Envi ron ne ment Canada tenait sa propre cam pagne de cli ni ques volon tai res  d’inspection un peu
par tout au pays.

50. Cons tats  d’infrac tion en vertu des arti cles 96.1 et 96.2 du RQA, supra note 43.

51. Réponse, supra note 9 à la p. 15.

52. Ibid. à la p. 13.

53. Com mu ni ca tion, supra note 5, para. 9 ; Air 1, supra note 49 aux pp. 25, 28, 29 et 32. Réponse, supra note 9 aux pp. 15 et 16.  L’auteur et la Partie ont
tous deux uti lisé les  données issues du pro jet pilote Un air  d’ave nir. En ce qui concerne les nor mes uti li sées pour défi nir le taux  d’échec, il
 s’agissait de nor mes  d’émissions  d’hydrocarbures (HC) et de monoxyde de car bone (CO) qui avaient été rete nues par Envi ron ne ment
Canada lors de cli ni ques  d’inspection en 1991.

que, dans tous les cas, il ne lui incombe pas de
déter mi ner si la Partie a ou non omis  d’assurer
 l’application effi cace des lois en cause.

23. Un des ser vi ces du MDDEP a envi sagé  l’appli -
cation des lois en cause et cons taté le manque de
condam na tions dans une note de ser vice datée de
2000 (Annexe 10)46. Par ail leurs, les cli ni ques  d’ins -
pection volon taire et les pro jets pilo tes gérés par le
MDDEP, ainsi que les pro gram mes  d’I/E  d’autres
pro vin ces, ont éga le ment pro duit des ren sei gne -
ments sur les pro blè mes de confor mité. Selon le
Ser vice de la qua lité de  l’atmosphère du MDDEP,
il y a eu peu de condam na tions, parce que cela
coûte cher  d’intenter des pour sui tes pour vio la -
tion. Il était dif fi cile  d’établir  qu’un dis po si tif
 n’était pas en bon état de marche en  l’absence de
nor mes clai res régis sant les émis sions, défi nies par 
les arti cles 96.1 et 96.2 du RQA, qui per met traient
de mesu rer un dis po si tif. Le MDDEP a par ail leurs
observé  qu’il était dif fi cile  d’identifier cor rec te -
ment les auteurs des infrac tions, et  qu’on man -
quait des agents  d’application de la loi néces sai res
aux ins pec tions des gara ges. La « dénon cia tion »
publique était donc consi dérée comme le seul
moyen pra tique de faire appli quer ces dis po si -
tions. Le Ser vice de la qua lité de  l’at mosphère a
consi déré  qu’en rai son de ces pro blè mes, il était
encore plus dif fi cile  d’obtenir des condamna-
tions47.

24. Le pré sent dos sier porte sur les trois éta pes de
 l’application par le Qué bec des lois en cause de
1985 à 2005 inclu si ve ment, et décrit une qua trième
étape, en par ti cu lier en don nant des ren sei gne -
ments addi tion nels sur le pro gramme  d’inspection 
et  d’entretien des véhi cu les lourds adopté après
2005, confor mé ment à la réso lu tion du Con seil
no 06-07. La pre mière étape de  l’application de la
loi (1985-1996) a prin ci pa le ment été marquée par
des pour sui tes. Durant la deuxième étape (1996-

 2001), les pour sui tes ont gra duel le ment dimi nué
pour être rem pla cées par des mesu res  d’inspection 
et  d’entretien. Durant la troi sième étape (2001-
 2005),  l’application de la loi  s’est appuyée essen -
tiel le ment sur  l’amélioration des tech no lo gies de
con trôle des émis sions.

25. La pre mière étape de  l’application des lois en
cause a été marquée par  l’adhésion du Qué bec,
pour plu sieurs de ses ini tia ti ves, au PGS en 1990
(qui por tait sur les NOx/COV)48. Ces ini tia ti ves
incluaient des pro gram mes  d’I/E des véhi cu les
légers,  l’application des dis po si tions légis la ti ves
anti-alté ra tion et la réduc tion des émis sions dans
la partie qué bé coise du cor ri dor Qué bec-Wind sor.
Durant cette période, le MDDEP a appli qué les
lois en cause en inten tant des pour sui tes, avec,
à  l’appui, une cam pagne  d’inspection qui a visé
1 500 véhi cu les. Une série de cli ni ques  d’ins pec -
tion volon tai res a éga le ment été menée conjoin te -
ment par le MDDEP et Envi ron ne ment Canada,
notam ment en 1991, 1993 et 199449. Comme on  l’a
vu pré cé dem ment, le Qué bec a fait état de sept
pour sui tes pour alté ra tion durant cette période.
Aucune peine de pri son  n’a été pro noncée, mais
des amen des ont été impo sées50.

26. La deuxième étape de  l’application de la loi de
1996 à 2001, a débuté peu de temps après que le
Qué bec a signé  l’AIC. Les métho des  d’application
étaient pour la plu part des mesu res volon tai res,
qui ne pré voyaient pas de sanc tions à  l’endroit des
pro prié tai res de véhi cu les ayant enfreint la loi51.
Les mesu res  d’application com pre naient des cli ni -
ques  d’inspection volon taire menées par  l’auteur
dans le cadre du pro jet pilote Un air  d’ave nir. Ces
cli ni ques tenues en 1997-1998 ont per mis  d’in -
ventorier 4 mil lions de véhi cu les légers et lourds
au Qué bec,  d’inspecter 7 242 véhi cu les légers52, et
 d’établir un taux  d’échec pour les émis sions de ces
véhi cu les éva lué à 16 %53. Sur la base de ces résul -
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54. Air 1, supra note 49 à la p. 56.
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56. Réponse, supra note 9 à la p. 11.

57. Règle ment sur les nor mes envi ron ne men ta les appli ca bles aux véhi cu les lourds, R.R.Q., c. Q-2, r. 33 [Règle ment du PIEVAL].

58. SP, supra note 30.

59. MDDEP, « Ozone », supra note 33.

60. Infor ma tion fournie par le Qué bec, 2006, supra note 43, onglet 19 : Tho mas J. Mul cair, ministre de  l’Environnement du Qué bec, « Mise en œuvre
du pro gramme  d’inspection et  d’entretien des véhi cu les auto mo bi les lourds (PIEVAL) visant le con trôle des émis sions pol luan tes »,
Mémoire au Con seil des minis tres (13 novembre 2003) [Mémoire du ministre de 2003], p. 6.

61. MDDEP, Rap port annuel de ges tion 2005–2006 (Sainte-Foy : Gou ver ne ment du Qué bec, 2006), en ligne : MDDEP <http://www.mddep.
gouv.qc.ca/minis tere/rap ports_annuels/rap port_2005-2006.pdf> [Rap port annuel du MDDEP 2006], p. 6.

62. « Trans port et chan ge ments cli ma ti ques », Minis tère des Trans ports du Qué bec (MTQ), en ligne : MTQ <http://www.mtq.gouv.qc.ca/por tal/
page/por tal/minis tere/minis tere/envi ron ne ment/chan ge ments_cli ma ti ques/trans port_chan ge ments_cli ma ti ques> [Trans port et chan -
ge ment cli ma tique].

tats,  l’auteur a pré senté en 1999 un rap port au
MDDEP recom man dant la mise en œuvre  d’un
pro gramme  d’I/E des véhi cu les légers et des véhi -
cu les lourds à  l’échelle du Qué bec54. Durant cette
période,  d’autres étu des ont éga le ment été menées
à pro pos des effets sur la santé des émis sions
de matiè res par ti cu lai res55, et en 1998 le CCME a
publié une deuxième édi tion du code de recom -
man da tions tech ni ques sur les pro gram mes pour
véhi cu les légers au Canada (la pre mière datant de
1994), qui visait à aider les pro vin ces à prendre des
mesu res  d’application pour les cas  d’altération.
Au Qué bec, même si elle ne décou lait pas des
mesu res  d’inspection sus men tion nées, une pour -
suite a été intentée en 1998 et a généré une amende
pour vio la tion de la loi en rai son de  l’altération
 d’un dis po si tif anti pol lu tion. Tel que men tionné
pré cé dem ment, il  s’agissait de  l’affaire Trem blay,
une pour suite pénale intentée à la suite du pro -
noncé  d’un juge ment au civil, con trai re ment aux
pré cé den tes, inten tées direc te ment par le Pro cu -
reur géné ral du Qué bec. Un cons tat  d’infraction a
été signi fié à mon sieur Trem blay en juin 1998,
pour avoir enlevé ou modi fié ou per mis  l’en -
lèvement ou la modi fi ca tion  du conver tis seur
 catalytique  d’une Che vro let Cor sica 1989, con trai -
re ment à  l’article 96.2 du RQA, com met tant ainsi
une infrac tion visée à  l’article 109 de la LQE et se
ren dant  passible des sanc tions pré vues à  l’article
96.6 du RQA. Mon sieur André Trem blay a plaidé
cou pable et a trans mis, le 14 juil let 1998, un paie -
ment de 600 $ com pre nant  l’amende de 500 $ plus
les frais de 100 $56.

27. La der nière étape de  l’application de la loi porte
sur la période allant de 2001 à 2005. Les métho des
choi sies pour  l’application des lois en cause sont
pas sées de  l’inspection volon taire des véhi cu les
auto mo bi les à la pla ni fi ca tion par le gou ver ne -
ment  d’un pro gramme  d’I/E obli ga toire, dans le
cadre  d’une nou velle stra tégie de ges tion de la

qua lité de  l’air bap tisée stra tégie sur les émis sions
de gaz à effet de serre. Le Qué bec  s’est engagé à
mettre en œuvre un pro gramme  d’I/E obli ga toire
des véhi cu les légers et lourds, dans le cadre du Plan
 d’action qué bé cois 2000-2002 sur les chan ge ments
cli ma ti ques. À la suite des recom man da tions de la
com pagnie  d’ingénierie et de cons truc tion SNC-
 Lava lin, les rap ports annuels du MDDEP font état
des pro grès réa li sés en ce qui concerne  l’élabo ra -
tion des pro gram mes  d’I/E des véhi cu les légers et
lourds. En 2005, le Qué bec a adopté le Règle ment
sur les nor mes envi ron ne men ta les appli ca bles aux
 véhicules lourds57. Même si le Ser vice de la qua lité
de  l’atmosphère du MDDEP avait indi qué en 2000
 qu’il était dif fi cile  d’ap pli quer les lois en cause aux
véhi cu les légers (comme on  l’a vu pré cé dem ment), 
en 2005, aucun nou veau règle ment ni aucune
 nouvelle norme  d’émissions  n’avaient été adoptés
pour les véhi cu les légers. Les autres nou veaux
déve lop pe ments qui ont été réa li sés sont les SP
en juin 200058, qui ont été approu vés par les mem -
bres du CCME (sauf le Qué bec)59 et ont conduit à la 
mise en œuvre de mesu res dans les pro vin ces et les 
ter ri toi res.

28. Le Pro gramme  d’ins pec tion et  d’entre tien des véhi cu les
auto mo bi les lourds (PIEVAL) du Qué bec a été lancé
en 2006, au terme de la troi sième étape décrite
ci-des sus. Le PIEVAL avait pour objec tifs  l’ins -
pection annuelle de 6 000 véhi cu les lourds avec un
résul tat  d’au moins 3 000 véhi cu les (soit 50 %)
confor mes au terme de  l’inspection60, et une réduc -
tion glo bale des émis sions de matiè res par ti cu lai -
res de 450 ton nes par an61. En 2006, 4,5 mil lions de
véhi cu les (tous types confon dus) cir cu laient sur
les rou tes du Qué bec62.

29. Le Qué bec a demandé à la Société  d’assurance
auto mo bile du Qué bec (SAAQ)  d’autoriser les
con trô leurs rou tiers de Con trôle rou tier Qué bec
(CRQ, une agence de la SAAQ) à faire subir aux
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63. Demande  d’information sup plé men taire du Secré ta riat datée du 19 décembre 2008 et réponse de la Partie (Canada/Qué bec) (12 mai 2009)
[Infor ma tions sup plé men tai res 2009], pp. 10 et 11.

64. Mémoire du ministre de 2003, supra note 60 à la p. 2.

65. MDDEP, Direc tion des poli ti ques de  l’air, Carac té ri sa tion visuelle des émis sions des véhi cu les lourds 2007 – Résul tats et ana lyse (Sainte-Foy : Gou -
ver ne ment du Qué bec, 2008), en ligne : MDDEP <http://www.mddep.gouv.qc.ca/air/pie val/Rap port-PIEVAL2007.pdf> [Étude des
émis sions des véhi cu les lourds, MDDEP 2007], pp. 8 et 31.

66. Ibid., pp. 40-41.

67. Ibid., pp. 41 et 43.

68. Ibid. à la p. 44.

69. Trans port et chan ge ments cli ma ti ques, supra note 62.

70. Ibid.

71. Com mu ni ca tion, supra note 5.

72. RQA, supra note 7.

73. LQE, supra note 6.

véhi cu les lourds des ins pec tions rou tiè res des
éma na tions pol luan tes en vertu du PIEVAL. Dans
le cadre de leurs acti vi tés nor ma les, ces con trô -
leurs rou tiers menaient éga le ment des ins pec tions
de sécu rité méca nique (110 667 par an). En ce qui
concerne le PIEVAL, le Qué bec pré cise que les con -
trô leurs rou tiers de CRQ ont mené en moyenne
677 ins pec tions envi ron ne men ta les par année sur
des véhi cu les lourds entre 2006 et 2008, soit envi -
ron 0,61 % de tou tes les ins pec tions de CRQ63.

30. D’a près un mémoire de 2003 du ministre de  l’En -
vironnement du Qué bec, il y a 130 000 véhi cu les
lourds imma tri cu lés au Qué bec et le taux de non-
 confor mité est  d’environ 13 % (16 500 véhi cu les)64.
Une étude menée en 2007 par le MDDEP, à pro pos
des émis sions du parc de véhi cu les lourds, a révélé 
que 175 231 véhi cu les lourds étaient imma tri cu lés
au Qué bec, contre 169 771 en 200565. Elle a révélé en 
outre une dimi nu tion glo bale des taux  d’échec (de
52 % en moyenne) par rap port aux chif fres annon -
cés en 2005 ; le taux moyen est passé à 7,7 % (ou
8,2 % si on inclut des régions non pri ses en compte
en 2005), alors que le taux en 2005 était de 16,1 %66.
Une baisse simi laire des taux  d’échec a été signalée
dans  d’autres pro vin ces.

31. Le rap port de  l’étude de 2007 sur les émis sions révèle 
donc  qu’il y a plus de véhi cu les lourds sur les rou tes
que par le passé, ce qui a un impact sur la concen tra -
tion glo bale de par ti cu les et de CO2. Quant au taux
 d’échec, les auteurs de  l’étude de 2007 du MDDEP
attri buent en partie sa dimi nu tion au rajeu nis se ment
du parc des véhi cu les lourds67. Ils indi quent que
cette ten dance devrait se pour suivre avec la régle -
men ta tion amé liorée visant les émis sions des véhi -
cu les lourds adoptée par le gou ver ne ment fédé ral en
2004 et les nor mes  d’émis sions 2007, ainsi que les
pro grès tech no lo gi ques en résul tant68. Si  l’on cal cule
le nombre de véhi cu les non confor mes à par tir du
nombre de véhi cules lourds et du taux moyen de
non-confor mité en 2003, 2005 et 2007 res pec ti ve ment 
(men tionné plus haut), on cons tate  qu’il y avait en
2007 moins de véhi cu les lourds non confor mes au
 Québec  qu’en 2003 et 2005. En revanche, le MDDEP
cons tate que le nombre de kilo mè tres par cou rus par
les véhi cu les lourds a aug menté de 45 % entre 1990 et 
200569, et que les émis sions du parc de véhi cu les
lourds à moteur die sel ont aug menté de 95 % depuis
198070. Ni  l’auteur ni la Partie ne four nis sent  d’in for -
mation por tant sur des ten dan ces simi lai res à pro pos 
des véhi cu les légers.

2. Résumé de la communication

32. Le 3 novembre 2004,  l’Association qué bé coise de
lutte contre la pol lu tion atmos phé rique (AQLPA,
ou «  l’auteur »), orga ni sa tion non gou ver ne men -
tale de la pro vince de Qué bec, a pré senté la com -
mu ni ca tion SEM-04-007 au Secré ta riat en vertu de
 l’article 14 de  l’ANACDE71.  L’auteur affirme que
le Canada, et plus pré ci sé ment la pro vince de
 Québec, omet  d’assurer  l’application effi cace de sa
légis la tion de  l’environnement.

33. L’au teur pré cise que les arti cles 96.1 et 96.2 du
Règle ment sur la qua lité de  l’atmos phère (« RQA »)72

visent à per mettre  l’application des arti cles 19.1,
20 et 51 de la Loi sur la qua lité de  l’envi ron ne ment
(« LQE »)73, qui por tent sur la pol lu tion atmos phé -
rique impu table aux émis sions de véhi cu les
légers, et allègue que le Qué bec omet  d’assurer
 l’application effi cace de tou tes ces dis po si tions,
ce qui a des effets néfas tes sur la santé et sur
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74. AIC, supra note 8.

75. Com mu ni ca tion, supra note 5, para. 9 ; Air 1, supra note 49.

76. Com mu ni ca tion, supra note 5, para. 9.

77. Ibid., para. 9 et 13.

78. Ibid., para. 9 et 29.

79. Ibid., para. 9.

80. Ibid., para. 55.

81. Ibid., para. 9 à 11.

 l’environnement.  L’auteur affirme par ail leurs que 
le Canada est lié aux actes et aux omis sions du
Qué bec en ce qui concerne la mise en œuvre de
 l’ANACDE, en rai son de la décla ra tion  qu’il a faite
en vertu de  l’annexe 41 de  l’ANACDE. En outre,
 l’auteur fait obser ver que le Qué bec est un des
signa tai res de  l’Accord inter gou ver ne men tal cana -
dien (« AIC ») concer nant  l’Accord nord-amé ri cain de

 coopération dans le domaine de  l’envi ron ne ment, en
vertu duquel il est tenu de  s’acquitter des obli ga -
tions décou lant de  l’ANACDE en ce qui concerne
les ques tions rele vant de sa com pé tence. Selon
 l’auteur, cel les-ci incluent  l’obligation  d’assurer
 l’application effi cace de sa légis la tion de  l’envi -
ronnement74.

2.1 Allégations à propos de  l’omission  d’assurer  l’application efficace des lois visant 
les émissions de véhicules

34. L’au teur allègue que le Qué bec omet  d’assurer
 l’application de ses lois de  l’environnement
 exigeant que tous les véhi cu les auto mo bi les du
 Québec pos té rieurs à 1985 soient équi pés  d’un dis -
po si tif fonc tion nel visant à réduire ou à éli mi ner
les émis sions  d’hydrocarbures, de monoxyde de
car bone et  d’oxydes  d’azote dans  l’atmosphère.
Selon  l’auteur, le Qué bec omet  d’assurer  l’appli -
cation de  l’exigence en vertu de laquelle les dis po -
si tifs anti pol lu tion ne doi vent pas être reti rés ou
alté rés, et de celle qui dis pose  qu’on ne doit pas
ouvrir ou modi fier les réser voirs de car bu rant afin
 d’utiliser de  l’essence au plomb inter dite. Parce
 qu’elle omet de faire appli quer ces exi gen ces,
la Partie omet, selon  l’auteur, de garan tir aux
citoyens du Qué bec le droit à un envi ron ne ment
sain et à la pro tec tion de cet envi ron ne ment con -
for mé ment aux dis po si tions de la LQE et du RQA.

35. L’au teur estime  qu’en 1999 il y avait encore plus
de 600 000 véhi cu les légers pos té rieurs à  l’année
modèle (AM) 1985 (ce qui repré sente 16 % des
quelque 4 mil lions de véhi cu les légers pré sents au
Qué bec) qui  n’étaient pas confor mes aux arti cles
96.1 et 96.2 du RQA et à  l’article 51 de la LQE75.
Selon  l’auteur, le Qué bec a eu très peu recours à
des pour sui tes76 et  n’a pas mis en œuvre de pro -
gramme obli ga toire  d’inspection et  d’entretien des 
véhi cu les légers77, que  l’auteur consi dère comme
 l’outil  d’application de la loi le plus effi cace.

36. L’au teur affirme que le Qué bec a omis de confier à
un minis tère la res pon sa bi lité de  l’application des
lois en cause,  n’a pas alloué de fonds à leur appli ca -
tion et  n’a pas offert aux corps de police la for ma -
tion ou  l’équipement néces saire à la sur veil lance
de la confor mité78. En consé quence,  l’auteur
affirme  qu’au cours des 19 pre miè res années ayant
suivi  l’entrée en vigueur des arti cles 96.1 et 96.2 du
RQA, le Qué bec a pro cédé à moins de dix mises en
accu sa tion pour des infrac tions allé guées, et pré -
cise  qu’on ignore com bien ont donné lieu à des
condam na tions79.  L’auteur affirme par ail leurs que 
le Qué bec a envi sagé la créa tion  d’un pro gramme
 d’I/E visant les véhi cu les plus âgés lors de la
revente, mais a décidé de ne pas le mettre en
œuvre80. Il con clut donc  qu’on  n’a pas assuré  l’ap -
plication effi cace des lois en cause en  l’absence
de tel les mesu res gou ver ne men ta les et  d’un pro -
gramme  d’I/E admi nis tré par le Qué bec81.

37. L’au teur affirme que les res pon sa bles qua li fiés
char gés de sur veil ler la qua lité de  l’air et les émis -
sions des véhi cu les à moteur, ainsi que le gou ver -
ne ment du Qué bec et de nom breux orga nis mes
nord-amé ri cains et inter na tio naux, recon nais sent
tous  qu’un pro gramme  d’I/E obli ga toire – appli -
cable à tous les véhi cu les à une fré quence suf fi -
sante (p. ex., chaque année ou tous les deux ans) –
est le seul moyen effi cace  d’appliquer la légis la tion 
visant la pol lu tion atmos phé rique impu table aux
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82. Ibid., para. 10 et 25.

83. Ibid., para. 12, 14, 17 et 30.

84. Ibid., para. 15, 20 et 22.

85. Ibid., para. 40 et 43.

86. Ibid., para. 18. Le Qué bec a chargé un comité exé cu tif  d’examiner le Plan de ges tion du smog, supra note 16, ainsi que ses recom man da tions. Ce
comité, dirigé par M. Con rad Anctil, a pré senté son rap port en 1995. Ce rap port est décrit plus en détail à la sec tion 7.3 du dos sier fac tuel.

87. Com mu ni ca tion, supra note 5, para. 22.

88. Ibid., para. 24 ; Air 1, supra note 49

89. Ibid. Il  s’agit de 40 socié tés publi ques et pri vées, orga ni sa tions, asso cia tions et orga nis mes gou ver ne men taux : Agence de  l’efficacité éner gé -
tique, Asso cia tion des indus tries de  l’automobile, Cana dian Tire (Pneu), CARQUEST, Entre pôt Mon t réal, ESP Canada, SPX Canada inc.,
Snap-On Sun, UAP/NAPA, Uni–Sélect, Vast Auto, Asso cia tion des man da tai res en véri fi ca tion méca nique du Qué bec, CAA-Qué bec,
Camo-route inc, Centre  d’estimation Sher bro oke, Cor po ra tion des conces sion nai res  d’automobiles du Qué bec, École des métiers de
 l’équipement moto risé de Mon t réal, Envi ron ne ment Canada, Gou ver ne ment du Canada (Fonds  d’action pour le chan ge ment cli ma tique),
Joliette Dodge Chrys ler, Les cen tres  d’estimation agréés du Qué bec, minis tère de  l’Environnement du Qué bec, minis tère des Ressour ces
natu rel les du Qué bec, minis tère des Trans ports du Qué bec, Santé Canada, Régie régio nale de la santé et des ser vi ces sociaux de Mon t -
réal–Centre, Ville de Bros sard et Ville de Mon t réal. Les grou pes sont les sui vants : Asso cia tion des ser vi ces de  l’automobile, Comité sec to riel 
de la main- d’œuvre de  l’industrie de  l’automobile, Con seil pro vin cial des comi tés pari tai res de  l’industrie de  l’automobile, Con seil régio nal
de  l’environnement de la Mon té régie, Con seil régio nal de  l’environnement de Lanau dière, Insti tut cana dien des pro duits pétro liers, Pro -
tect Air, Société de  l’arbre du Qué bec, STOP et Union qué bé coise pour la conser va tion de la nature.

90. Ibid., para. 23 à 25.

91. Ibid., para. 27 et 34.

92. Ibid., para. 33.

93. Ibid., para. 28 ; Note de ser vice du MDDEP sur  l’appli ca tion de la loi, supra note 46.

94. Ibid.

émis sions des véhi cu les légers82.  L’auteur ajoute
que cette méthode  n’est pas seu le ment géné ra le -
ment approuvée par les gou ver ne ments, mais
 également  qu’elle est lar ge ment reflétée par de
nom breux accords inter na tio naux signés par le
Canada83, et  qu’elle va de plus dans le sens des
 travaux  d’autres orga nis mes cana diens comme le
CCME84. En outre,  l’auteur pré cise que le minis tère 
de la Santé et des Ser vi ces sociaux et le Bureau du
coro ner du Qué bec ont recom mandé la mise en
œuvre  d’un pro gramme  d’I/E obli ga toire visant
les véhi cu les légers85.

38. L’au teur men tionne  qu’en 1993, le Qué bec a
chargé un comité direc teur  d’étudier et  d’élaborer
une approche de mise en œuvre  d’un pro gramme
 d’I/E des véhi cu les légers86. Il ajoute  qu’en 1996, le
Qué bec lui a demandé de mener une étude exhaus -
tive en vue de la concep tion  d’un tel pro gramme
(Phase I du pro jet Un air  d’ave nir)87.  L’auteur dit
 qu’après deux ans de tra vaux inten sifs exé cu tés
avec 40 par te nai res issus de  l’industrie auto mo -
bile, et des sec teurs de  l’environnement et de la
santé publique du Qué bec, il a pré senté son rap -
port et ses recom man da tions, et men tionne  qu’ils
ont fait  l’objet  d’un très large consen sus88. Il men -
tionne tout par ti cu liè re ment la page 106 de ce rap -
port (« Rap port Air 1 »), où  l’on apprend  qu’un
pro gramme  d’I/E bien nal obli ga toire visant tous
les véhi cu les légers au Qué bec ayant trois ans ou
plus a été una ni me ment reconnu par tous les  par -
tenaires89 comme un élé ment essen tiel à  l’appli ca -

tion effi cace des arti cles 96.1 et 96.2 du RQA, ainsi
que de  l’article 51 de la LQE90.  L’auteur allègue
 qu’en 1999 et en 2001, lui et ses par te nai res ont reçu 
le man dat par le MDDEP de mettre en œuvre les
deuxième et troi sième pha ses du pro jet pilote Un
air  d’ave nir afin de cla ri fier les enjeux hau te ment
prio ri tai res défi nis par le gou ver ne ment91.

39. L’au teur men tionne que le Qué bec  s’est éga le ment
engagé à mettre en œuvre un pro gramme  d’I/E
dans le Plan  d’action qué bé cois 2000-2002 sur les
chan ge ments cli ma ti ques92.  L’auteur affirme  qu’en
2000, le MDDEP a été avisé de cer tains pro blè mes
liés à la confor mité et au nombre limité de pour -
suites invo quant les lois en cause, comme en
témoigne une note de ser vice interne du direc teur
du Ser vice de la qua lité de  l’atmosphère93.
 L’auteur fait remar quer que dans cette note, le
direc teur du Ser vice de la qua lité de  l’atmosphère
envi sa geait une modi fi ca tion du règle ment exis -
tant qui auto ri se rait la mise en place  d’un pro -
gramme  d’I/E visant les véhi cu les neufs
imma tri cu lés, placé sous la res pon sa bi lité de la
Société de  l’assurance auto mo bile du Qué bec
(SAAQ), orga nisme gou ver ne men tal94.

40. Étant donné que cer tains plans gou ver ne men taux
pré voyaient qu’un pro gramme  d’I/E pour les
véhi cu les légers serait opé ra tion nel  d’ici 2002 ou
2003, compte tenu du sou tien accordé à ces plans
par les minis tè res et orga ni sa tions pré ten du ment
les plus tou chés par leur mise en œuvre (dont la



Dos sier factuel relatif à la com mu ni ca tion SEM-04-007 (Véhicules au to mo biles au Qué bec) 13

95. Com mu ni ca tion, supra note 5, para. 35 et à  l’annexe 17 : « Compte-rendu de la réu nion du Comité avi seur res treint du 1er octobre 2001 », ver -
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ver sion finale (16 février 2002), point 27, p. 29 ; ibid., « Compte-rendu de la réu nion du Comité avi seur res treint du 10 mai 2002 », ver sion
finale (22 juin 2002), point 49, p. 53 ; ibid., « Compte-rendu de la réu nion du Comité avi seur res treint du 21 juin 2002 », ver sion finale (3 juil let
2002), point 57, p. 59.

96. Ibid., « Com men tai res de M. Ber ge ron, Compte-rendu de la réu nion du Comité avi seur res treint du 1er février 2002 », ver sion finale (3 février
2002) à la p. 11.

97. Com mu ni ca tion, supra note 5, para. 36.

98. Ibid.

99. Ibid., para. 10 et 28.

100. Ibid., para. 11.

101. Ibid., para. 39.

102. Ibid., para. 37 à 43 et à  l’annexe 18 : Nor man King, Louis Drouin & Jo-Anne Simard, Impacts sur la santé publique des dif fé ren tes solu tions pour
amé lio rer la mobi lité entre Mon t réal et la Rive-Sud (Mon t réal : Direc tion de la santé publique, Régie régio nale de la santé et des ser vi ces sociaux
de Mon t réal-Centre, 2002), en ligne : Agence de la santé et des ser vi ces sociaux de Mon t réal <http://publi ca tions.san te mon treal.qc.ca/
uploads/tx_asssmpu bli ca tions/2-89494-346-6.pdf> [Rap port King, Drouin & Simard]. Ibid., à  l’annexe 19 : minis tère de la Santé et des Ser vi -
ces sociaux du Qué bec (MSSS), Pro gramme natio nal de santé publique 2003-2012 (Qué bec : Minis tère de la Santé et des Ser vi ces sociaux, 2003),
en ligne : MSSS <http://publi ca tions.msss.gouv.qc.ca/acro bat/f/docu men ta tion/2002/02-216-01.pdf> [Pro gramme natio nal de santé
publique 2003-2012]. Ibid., à  l’annexe 31 : Un risque pour la santé, supra note 37. Ibid., à  l’annexe 32 : Pol lu tion Probe,  L’abé cé daire du smog
(Toronto : Pol lu tion Probe, 2002), en ligne : Pol lu tion Probe, <http://www.pol lu tion probe.org/report/smog pri mer french.pdf> [ L’abé cé -
daire du smog], p. 47.

SAAQ)95,  l’auteur se dit frus tré par les pro mes ses à
répé ti tion et la pla ni fi ca tion  d’un pro gramme96 qui 
 n’a tou jours pas été mis en œuvre97 :

Aujour d ’hui, plus de 19 ans après  l’entrée en
vigueur des arti cles 96.1 et 96.2 du Règle ment sur
la qua lité de  l’atmos phère (R.R.Q., c. Q-2, r. 20) et
après plus de 15 années  d’études, de rap ports, de
consul ta tions et de pro mes ses, le gou ver ne ment
du Qué bec et son Minis tère de  l’Environnement
omet tent tou jours  d’assurer  l’application effi cace
de ces arti cles et retar dent tou jours la réa li sa tion
de leur pro messe de mettre en œuvre un Pro -

gramme obli ga toire  d’inspection bisan nuelle et
 d’entretien des véhi cu les auto mo bi les légers du
Qué bec de trois ans ou plus98.

41. L’au teur pré cise ensuite  qu’on a adopté les arti cles
96.1 et 96.2 du RQA afin de don ner effet aux arti -
cles 19.1, 20 et 51 de la LQE en ce qui concerne les
émis sions de véhi cu les légers au Qué bec. Il allègue 
que parce que le gou ver ne ment  n’a pas tenu la pro -
messe  qu’il avait faite de mettre en œuvre un pro -
gramme  d’I/E des véhi cu les légers, les lois en
cause ne sont pas effi ca ce ment appli quées99.

2.2 Allégation portant sur le préjudice subi en raison de la non-application des lois en
cause et les avantages potentiels  d’un programme  d’I/E

42. La pré sente sous-sec tion résume les allé ga tions de
 l’auteur rela ti ves au pré ju dice causé par  l’omission 
de la Partie  d’appliquer les lois en cause.  L’auteur
com pare le pré ju dice allé gué à  l’information rela -
tive à la façon dont un pro gramme  d’I/E peut
favo ri ser la confor mité et réduire les émis sions.
Selon  l’auteur, la non-appli ca tion des dis po si tions
per ti nen tes de la LQE et du RQA a des effets néfas -
tes sur la santé humaine et  l’environnement, et fait
aug men ter la concen tra tion de divers pol luants
dans  l’air et le sol100. Il  s’agit des pol luants ciblés
par les dis po si tions, à savoir les hydro car bu res, le
monoxyde de car bone et les oxy des  d’azote. En
par ti cu lier,  l’auteur insiste sur les effets dom ma -
gea bles pour  l’environnement et le public du
smog, dont la pol lu tion auto mo bile est un fac teur

impor tant101.  L’auteur men tionne plu sieurs rap -
ports,  qu’il joint en annexe102.

43. L’au teur affirme que  l’absence de pro gramme
 d’I/E au Qué bec cause un pré ju dice impu table à
 l’inégalité et au désa van tage que subit la popu-
 lation du Qué bec par rap port à celle  d’autres pro -
vin ces, du fait que le Qué bec  n’applique pas les lois 
en cause. Il illustre ses pro pos en fai sant obser ver
 qu’il existe des pro gram mes  d’I/E des véhi cu les
légers en Amé rique du Nord, notam ment dans les
pro vin ces de  l’Ontario et de la Colombie-Bri tan -
nique, mais aussi dans 40 États des États-Unis et
à Mexico, qui sont béné fi ques pour la santé des
 résidants locaux et leur envi ron ne ment. En outre,
 l’auteur men tionne que 19 enti tés visées par  l’an -
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103. Ibid., à  l’annexe 13 : Pro to cole modi fiant  l’« Accord entre le Gou ver ne ment des États-Unis d’Amé rique et le Gou ver ne ment du Canada sur la qua lité de
 l’air » (7 décembre 2000), en ligne : Envi ron ne ment Canada <http://www.ec.gc.ca/air/default.asp?lang=Fr&n=Fa26FE79-1>. Ce pro to cole 
a ajouté une nou velle Annexe 3, inti tulée « Objec tifs spé ci fi ques pour les pré cur seurs de  l’ozone tro pos phé rique » à  l’Accord.

104. Com mu ni ca tion, supra note 5, para. 30 et 49. La ZGEP est définie à la partie II de  l’Accord entre le gou ver ne ment du Canada et le gou ver ne ment des
États-Unis  d’Amé rique sur la qua lité de  l’air (1991).

105. Ibid., para. 38.

106. Ibid.

107. Ibid., para. 53.

108. Secré ta riat de la Com mis sion de coo pé ra tion envi ron ne men tale, Véhi cu les auto mo bi les au Qué bec, Déter mi na tion en vertu des para gra phes
14(1) et 14(2) (3 décembre 2004), A14/SEM/04-007/06/14(1)(2), en ligne : CEC <http://cec.org/Sto rage/75/6919_04-7-DET%2014_1__2
__fr.pdf>.

109. Réponse, supra note 9.

110. Ibid. à la p. 3 et 4.

nexe sur  l’ozone de  l’Accord entre le gou ver ne ment
du Canada et le gou ver ne ment des États-Unis  d’Amé -
rique sur la qua lité de  l’air (1991)103 ont mis en place
des pro gram mes  d’inspection visant à  contrôler
les émis sions. Le Qué bec est,  d’après  l’auteur,
 l’une des trois seu les ins tan ces, avec le Michi gan et
le Wis con sin, qui font partie de la Zone de ges tion
des émis sions de pol luants (ZGEP)104 créée par
 l’Accord et qui  n’ont pas adopté de pro gramme
 d’I/E exi geant une ins pec tion au moins tous les
deux ans de tous les véhi cu les légers en ser vice
ayant au moins cinq ans.  L’auteur pré cise  qu’il
faut envi ron deux ans pour mettre en œuvre un
pro gramme  d’I/E, et que le Qué bec  n’a aucune
expli ca tion pour son retard de plus de 19 ans.

44. En  s’appuyant sur les obser va tions issues des
diver ses étu des  qu’il a menées pour le gou ver ne -
ment du Qué bec et le MDDEP,  l’auteur pré tend
 qu’un pro gramme  d’I/E des véhi cu les légers
entraî ne rait des réduc tions  d’environ 33,9 % des
émis sions de CO, de 28,9 % des émis sions de COV
et de 16 % des émis sions NOx pour  l’ensemble du
parc auto mo bile de la pro vince – ce sont tous des
pol luants qui con tri buent à la for ma tion de smog
et aux pluies aci des105. Selon  l’auteur, un pro -
gramme  d’I/E per met trait en outre de faire bais ser 
de 5 % la consom ma tion de car bu rant du parc
auto mo bile du Qué bec, ce qui repré sen te rait, pour
la pro vince, une éco nomie quatre fois supé rieure

au coût du pro gramme  d’inspection. Il pré cise
que cette baisse de consom ma tion repré sente une
dimi nu tion équi va lente (en équi va lents-CO2) des
émis sions de CO2 et  d’oxyde de dia zote (N2O), qui
sont des gaz à effet de serre (GES) à  l’origine des
chan ge ments cli ma ti ques106.

45. Enfin,  l’auteur affirme que la Partie a causé « un
pré ju dice direct à  l’auteur de la pré sente com mu -
ni ca tion,  l’AQLPA, et à ses par te nai res, qui ont
engagé leur cré di bi lité, leurs efforts, des res sour -
ces en nature et des res sour ces moné tai res direc tes
impor tan tes » pen dant huit ans107. Il affirme que ce
pré ju dice résulte des 19 années durant les quel les le 
Qué bec a omis  d’établir un calen drier ferme de
mise en œuvre de pro gram mes  d’I/E.

46. Le 3 décembre 2004, le Secré ta riat a déter miné que
la com mu ni ca tion SEM-04-007 satis fai sait à tous
les cri tè res énon cés au para graphe 14(1) de
 l’ANACDE et, à la lumière des fac teurs énon cés au
para graphe 14(2), décidé que cette com mu ni ca tion 
jus ti fiait une réponse de la Partie108. Envi ron ne -
ment Canada pour le Canada et le minis tère du
Déve lop pe ment durable, de  l’Environnement et
des Parcs (MDDEP, ancien ne ment le minis tère de
 l’Environnement du Qué bec–MEF) pour le Qué -
bec ont répondu conjoin te ment à la com mu ni ca -
tion le 1er février 2005 (la « réponse »)109.

3. Résumé de la réponse

47. La réponse de la Partie com mence par une des crip -
tion des pou voirs légis la tifs et des com pé ten ces de
chaque ordre de gou ver ne ment en ce qui a trait à
 l’environnement au Canada. La Partie explique
que  l’environnement est un domaine qui  n’a été
assi gné expres sé ment à aucun ordre de gou ver ne -
ment par la Loi cons ti tu tion nelle de 1867. « C’est par
rat ta che ment à des sour ces de com pé ten ces pré -

vues dans la Cons ti tu tion que le fédé ral et les
 provinces inter vien nent en matière envi ron ne -
men tale110. » Selon la Partie, « [l]es prin ci pa les
sour ces de com pé tence en envi ron ne ment des
 provinces sont rat ta chées à leurs com pé ten ces sur
la pro priété et les droits civils, sur toute autre
matière de nature locale ou privée et sur les ins ti tu -
tions muni ci pa les ainsi  qu’à leur com pé tence sur
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111. Ibid.

112. Ibid.

113. Ibid. Sta tut de West mins ter, 1931 (U.K.), 22 & 23 Geo V, c. 4, s. 2.

114. AIC, supra note 8.

115. Réponse, supra note 9 à la p. 5.

116. Loi concer nant la mise en œuvre des accords de com merce inter na tio nal, L.R.Q., c. M-35.2.

les  terres et les res sour ces natu rel les  qu’elles pos -
sè dent111 ». La Partie explique  qu’en vertu des
 pouvoirs légis la tifs dont il dis pose, « le Qué bec a
adopté en 1972 la Loi sur la qua lité de  l’envi ron ne -
ment (LQE) [...]. La LQE cons titue le cadre légis la tif 
glo bal du Qué bec pour les ques tions envi ron ne -
men ta les et relève du ministre de  l’Environnement 
du Qué bec112 ».

48. La Partie men tionne ensuite la com plexité de la
mise en œuvre des trai tés inter na tio naux dans un
État fédé ral, et explique la per ti nence de  l’annexe
41 de  l’ANACDE. La Partie men tionne que le pou -
voir  d’établir des rela tions exté rieu res a été attri -
bué au Canada dans le Sta tut de West mins ter de
1931. Par contre, le pou voir de mise en œuvre des
trai tés à  l’échelle natio nale demeure par tagé entre
les gou ver ne ments fédé ral et pro vin ciaux. La
Partie explique ce qui suit :

Le gou ver ne ment fédé ral du Canada ne pos sède
pas le pou voir de mettre en œuvre les trai tés  lors -
que le sujet relève de la com pé tence exclu sive des
pro vin ces. Il appar tient donc à cha cun des gou -
ver ne ments pro vin ciaux de mettre en œuvre les
trai tés qui por tent sur des ques tions de com pé -
tence pro vin ciale. Par consé quent, de tels trai tés
com pren nent sou vent une « clause fédé rale » indi -
quant que le traité ne  s’applique  qu’aux pro vin ces
qui se sont enga gées à le mettre en œuvre.
 L’ANACDE pré voit une telle clause à  l’annexe
41113.

49. La Partie indique que pour per mettre aux pro vin -
ces de par ti ci per à la mise en œuvre de  l’ANACDE, 

le gou ver ne ment fédé ral et les gou ver ne ments
pro vin ciaux de  l’Alberta, du Mani toba et du Qué -
bec ont signé AIC114, confor mé ment à  l’annexe 41
de  l’ANACDE, qui visait  l’objectif sui vant :

Lorsque  l’ANACDE est entré en vigueur le 1er jan -
vier 1994, le gou ver ne ment du Canada a assumé
ses obli ga tions rela ti ve ment à la com pé tence
 fédérale en matière envi ron ne men tale. Pour faci li -
ter  l’application de  l’ANACDE au Canada, il a
éga le ment engagé des négo cia tions en vue de la
con clu sion  d’un accord inter gou ver ne men tal
cana dien (AIC) avec les gou ver ne ments pro vin -
ciaux.  L’AIC per met aux pro vin ces et ter ri toi res
signa tai res de par ti ci per à la mise en œuvre, à
la ges tion et au déve lop pe ment de  l’ANACDE,
notam ment en les asso ciant aux consul ta tions et
au règle ment des dif fé rends115.

50. La Partie indique que  l’AIC a été signé par le Qué -
bec en décembre 1996. La Partie con clut son ana -
lyse de la mise en œuvre des trai tés au Canada en
met tant en lumière le fait que la mise en œuvre de
 l’ANACDE et de  l’ALÉNA au Qué bec est visée par
la Loi concer nant la mise en œuvre des accords de com -
merce inter na tio nal (« LMOACI »), qui est entrée en
vigueur le 10 juil let 1996116.

51. Le reste de sa réponse est divisée en trois thè mes :
1)  l’évolution de la pro blé ma tique de réduc tion
des émis sions des véhi cu les auto mo bi les en cir cu -
la tion ; 2)  l’application des arti cles 96.1 et 96.2 du
RQA et de  l’article 51 de la LQE ; 3)  l’approche édu -
ca tive et admi nis tra tive des lois en cause.

3.1  L’évolution de la problématique de la réduction des émissions des automobiles 
en circulation

52. Le Qué bec a donné un aperçu des efforts visant
à réduire les émis sions au Qué bec, et décrit le
contexte des pro grès connexes sur le plan social et
tech no lo gique. En plus de ces pro grès, la Partie
pré cise que deux évé ne ments impor tants se sont
pro duits dans les années 1990, et un troi sième
au début de  l’année 2000, et  qu’ils ont changé
 l’approche adoptée par le Qué bec en matière de

réduc tion des émis sions noci ves auto mo bi les. La
Partie affirme que les arti cles 96.1, 96.2 et 96.6 du
RQA cons ti tuent des dis po si tions anti-alté ra tion
(« anti–tam pe ring ») qui remon tent à  l’ajout de
conver tis seurs cata ly ti ques aux auto mo bi les. Elle
ajoute  qu’au début des années 1980, les pro prié tai -
res de véhi cu les ont retiré ou modi fié ces dis po si -
tifs, uni que ment com pa ti bles avec  l’essence sans
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plomb, afin de pro fi ter  d’une essence au plomb
moins chère et de moins consom mer117. Le Qué bec
recon naît que « la ten ta tion de ne pas rem pla cer un
appa reil anti pol lu tion dété rioré demeure », mais
pré cise  qu’après que  l’essence au plomb a été inter -
dite en 1990, «  l’ampleur du pro blème lié à la
désac ti va tion volon taire des appa reils anti pol lu -
tion a dimi nué radi ca le ment118 ». Selon la Partie,
c’est  l’un des deux évé ne ments sur ve nus en 1990
qui a modi fié  l’approche  qu’avaient les gou ver ne -
ments de la réduc tion des émis sions des véhi cu les.
Elle ajoute  qu’« [à]  l’heure actuelle, seuls la  Sas -
katchewan,  l’Alberta et les Ter ri toi res-du-Nord-
Ouest  n’ont aucune légis la tion en ce sens119 ».

53. La Partie men tionne ensuite un deuxième évé ne -
ment sur venu en 1990. Les minis tres de  l’Envi -
ronnement de  l’époque (fédé ral, pro vin ciaux et
ter ri to riaux, à  l’exception du ministre qué bé -
cois120), qui for maient le CCME, ont adopté le PGS.
Selon la Partie, ce plan a lui aussi changé  l’ap -
proche adoptée par les gou ver ne ments en matière
de réduc tion des émis sions des véhi cu les,  puis -
qu’il pro po sait de nou vel les mesu res pré sen tant
un meil leur poten tiel de réduc tion des émis sions,
notam ment la mise en place  d’un pro gramme
 d’I/E des véhi cu les auto mo bi les121. Dans sa
réponse, elle pré cise que le Qué bec a ensuite axé
ses efforts et ses res sour ces sur la concep tion  d’un
tel pro gramme, relé guant au second plan les règle -
ments et mesu res anti-alté ra tion122.

54. La Partie explique que ce second évé ne ment a
poussé le Qué bec à adop ter une nou velle approche 
du con trôle des émis sions et à prendre des mesu -
res énon cées dans le PGS123. Le Ser vice de la qua lité 
de  l’atmosphère du minis tère de  l’Environnement
du Qué bec a été chargé de mettre en œuvre le PGS
au Qué bec de 1990 à 2001. Il a aussi mis sur pied un
comité direc teur chargé  d’élaborer et de mettre en
œuvre un pro gramme  d’I/E des véhi cu les légers.
La Partie indique que le pre mier rap port du pré si -

dent de ce comité (le « Rap port du comité Anctil »)
a été pré senté en février 1995124.

55. La réponse note  qu’à la suite de la pré sen ta tion du
Rap port du comité Anctil en 1995, le MDDEP a
demandé à  l’AQLPA (c’est-à-dire  l’auteur) en 1996 
de pla ni fier et de mener à bien le pro jet pilote bap -
tisé Un air  d’ave nir et de jeter les bases  d’un pro -
gramme  d’I/E de véhi cu les légers au Qué bec125. Ce 
pro jet pilote réu nis sait des par te nai res des sec -
teurs public et privé inté res sés par un tel pro -
gramme. Il a pris fin en mars 2001 et a donné lieu à
deux rap ports qui conte naient plu sieurs recom -
man da tions. La Partie men tionne que 2 mil lions de 
dol lars avaient été alloués à  l’élaboration  d’un pro -
gramme  d’I/E de 2001 à 2003126. Elle ajoute que,
depuis 2001 (jus qu ’en 2005 au moins, moment de
la réponse), le MDDEP a affecté une équipe com -
posée de six employés à temps plein à  l’élaboration 
de ce pro gramme  d’I/E :

Cette équipe est com posée de six employés à
temps com plet et gère actuel le ment un bud get
annuel de 415 000 $, pour mettre en œuvre les
moyens les plus effi ca ces afin de réduire la pol lu -
tion auto mo bile.  L’équipe du PIEVA pour suit la
réflexion et met à jour le tra vail com mencé en 1997
concer nant la struc tu ra tion  d’un PIEVA visant les
véhi cu les légers et met  l’accent sur la mise en
œuvre  d’un PIEVAL pour les véhi cu les lourds127.

56. Le Qué bec explique que bien  qu’il  n’ait pas encore
mis en œuvre de pro gramme  d’I/E, son équipe
 responsable du pro jet au Minis tère connaît les
nou veaux pro blè mes asso ciés à un tel pro gramme, 
et applique ces connais san ces à  l’élaboration  d’un
pro gramme  d’I/E des véhi cu les légers au Qué bec.
Par exemple,  l’équipe minis té rielle est en train de
conce voir un pro gramme  d’I/E qui tient compte
des con train tes socioé co no mi ques obser vées dans
le cadre de pro gram mes simi lai res aux États-Unis
ainsi que de  l’évolution tech no lo gique des
 méthodes de mesure des émis sions de véhi cu les
au Canada128.
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57. En ce qui concerne les consi dé ra tions socioé co no -
mi ques, la Partie men tionne un rap port publié en
2001 par le Natio nal Research Coun cil (Con seil natio -
nal de recherche) des États-Unis129. On peut y lire
que les pro gram mes  d’I/E sont indis pen sa bles au
main tien de la qua lité de  l’air, mais  qu’il est néces -
saire  d’en amé lio rer  l’efficacité. La Partie fait
obser ver que, selon ce rap port, les pro prié tai res de
véhi cu les uti li tai res légers pol luants sont sou vent
des per son nes à faible revenu, et que les États amé -
ri cains leur déli vrent par fois des auto ri sa tions de
répa ra tions par tiel les (wai vers). Ces pro gram mes
ne sont donc pas aussi béné fi ques  qu’ils pour -
raient  l’être. La Partie indique que son équipe au
Qué bec envi sage diver ses solu tions de rem pla ce -
ment afin de sur mon ter de tels obs ta cles dans la
pro vince, par exemple  l’aide à la répa ra tion,
 l’assu rance-réparation et  l’application  d’un pro -
gramme  d’I/E aux véhi cu les reven dus130.

58. La Partie men tionne ensuite  l’évolution tech no lo -
gique des métho des de mesure des émis sions
des véhi cu les  qu’utilisent les actuels pro gram mes
 d’I/E. Selon la Partie, tra di tion nel le ment, on
mesu rait les émis sions de gaz à  l’échappement,
comme le pro po sait le rap port Air 1. La Partie
ajoute que de tel les mesu res néces si tent  l’im plan -
tation  d’infrastructures non mobi les et coû teu ses.
Elle note  l’apparition de sys tè mes de dia gnos tic de
bord (OBD) et  l’évolution des sys tè mes de con trôle 
des émis sions des auto mo bi les131. Elle sou ligne le
fait  qu’au Canada, tous les véhi cu les légers pos té -
rieurs à 1998 (et 1996 aux États-Unis) sont équi pés
 d’un sys tème OBD II, qui iden tifie les répa ra tions
néces sai res. La Partie pré cise  qu’il  s’agit  d’une
solu tion de rechange beau coup moins coû teuse
aux sys tè mes de mesure des gaz à  l’échappement,
 qu’ont  d’ailleurs adoptée  d’autres auto ri tés admi -
nis tra ti ves nord-amé ri cai nes132. La Partie con clut
que, « pour ne pas être obso lète avant même

 d’avoir  com mencé,  un PIEVA qué bé cois
appli cable aux véhi cu les légers devra vrai sem bla -
ble ment com por ter deux volets : une inter ro ga tion
OBD sys té ma tique des modè les les plus récents
[...] et un volet res treint de mesure des gaz au
tuyau  d’échap pement, pos si ble ment appli cable
aux véhi cu les reven dus dont  l’année de modèle est 
anté rieure à 1996 (sic) ». Elle ajoute  qu’« à  l’heure
actuelle, les pro to co les  d’interrogation  d’ordi na -
teurs pré sen tent encore des pro blè mes qui ne sont
pas entiè re ment réso lus [...]133 ».

59. La Partie men tionne éga le ment  d’autres pro grès,
par exemple les recher ches entre pri ses depuis les
années 1990 à pro pos des émis sions des véhi cu les
lourds. Elle pré cise que les émis sions des véhi cu les 
lourds à moteur die sel cons ti tuent un pro blème
encore plus grave que les véhi cu les à essence,
 chiffres à  l’appui134. La Partie men tionne que
 l’expo sition aux par ti cu les fines émi ses par ces
moteurs (qui sont toxi ques et can cé ri gè nes) a des
effets immé diats sur la santé publique. Elle note
aussi que les moteurs die sel équi pent 90 % du parc
de véhi cu les lourds au Canada135. Elle pré tend que
les moteurs die sel pro dui sent 75 % des par ti cu les
res pi ra bles (c’est-à-dire les PM2,5) impu ta bles à
 l’ensemble du sec teur du trans port rou tier. La
Partie ajoute que, même  s’ils ne repré sen tent que
4 % du parc auto mo bile du Qué bec, les véhi cu les
lourds sont res pon sa bles de 30 % des émis sions de
CO2 impu ta bles au trans port rou tier dans la pro -
vince, et que le CO2 est un GES136.

60. Selon la Partie, la recherche  d’une solu tion à ce
pro blème est devenue une prio rité envi ron ne men -
tale, et  l’équipe chargée du pro gramme  d’I/E « a
prin ci pa le ment mobi lisé ses res sour ces humai nes
et maté riel les pour struc tu rer un PIEVA appli cable 
aux véhi cu les lourds137 ».
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138. Réponse, supra note 9 aux pp. 11 et 12. Il  s’agit de  l’affaire Qué bec (A.G.) c. André Trem blay, Q006004-CA (1998). Elle  n’est pas repré sen ta tive des 
pour sui tes décou lant  d’une ins pec tion rou tière ou  d’un rap port pro duit par un garage.

139. Ibid. à la p. 12.

140. Ibid. à la p. 14.

141. Ibid.

142. Ibid. Cela ne renvoie pas aux con trô les de sécu rité visant les véhi cu les effec tués dans les cen tres  d’inspection du Qué bec pour les nou vel les
imma tri cu la tions.

143. Ibid. à la p. 13.

144. Ibid.

145. Ibid. à la p. 13.

146. Ibid. à la p. 17.

3.2 Application par la Partie de la LQE et du RQA

61. En ce qui concerne  l’application des lois en cause,
la Partie a en par ti cu lier fourni des ren sei gne ments 
sur un cas per ti nent ( l’affaire Trem blay).  L’infrac -
tion, qui a été com mise en août 1996, por tait sur
une vio la tion de  l’article 96.2 du RQA, qui est la
clause anti-alté ra tion138. La pour suite a été intentée 
après le pro noncé  d’un juge ment dans un recours
civil por tant sur la vente  d’un véhi cule qui  n’était
pas équipé  d’un conver tis seur cata ly tique en bon
état de marche. Le juge ment dans le recours civil a
été porté à  l’attention du MDDEP et il a été décidé
 d’intenter une pour suite pénale. Il a été éta bli que
le défen deur avait con tre venu à  l’article 96.2 du
RQA en reti rant le conver tis seur cata ly tique  d’un
véhi cule léger 1989 et en le rem pla çant par un réso -
na teur acheté dans une « cour à scrap ».

62. Selon la Partie, cette affaire illustre le cadre juri -
dique dans lequel les arti cles 96.1 et 96.2 du RQA,
ainsi que  l’article 51 de la LQE, pour raient être
appli qués effi ca ce ment139. Elle met éga le ment en
lumière « les dif fi cul tés de preuve que recè lent les
pour sui tes péna les rela ti ves à ces dis po si tions ».
Elle men tionne un obs tacle à ce cha pitre : « com -
ment peut-on sou mettre tous les véhi cu les auto -
mo bi les du Qué bec à un con trôle sys té ma tique de
 l’enlèvement ou de la modi fi ca tion  d’un sys tème
anti–pol lu tion [...] et ras sem bler des élé ments de
preuve indis pen sable à la prise de pour sui tes
péna les140 ? » En réponse à cette ques tion, la Partie
pro pose deux métho des de col lecte de la preuve :
 l’interception et  l’inspection des véhi cu les en bor -
dure de la route et  l’inspection dans les ate liers de
répa ra tion auto mo bile (« les gara ges »). En ce qui
concerne  l’interception de véhi cu les au hasard sur
la route, la Partie pré cise  qu’aujour d’hui, depuis
 l’adoption des Char tes cana dienne et qué bé coise
des droits et liber tés,  l’interception au hasard peut
même cons ti tuer une déten tion illé gale141. Selon
la Partie, il  n’est pas recom mandé de recou rir à

 l’inspection des gara ges, « car il  n’est pas cer tain
 qu’un tel déploie ment  d’énergie et de res sour ces
finan ciè res per met trait  d’obtenir un nombre signi -
fi ca tif de décla ra tions de cul pa bi lité142 ».

63. La Partie  s’interroge ensuite sur la per ti nence des
lois en cause. Les dis po si tions anti-alté ra tion
adop tées en 1985 visaient les appa reils anti pol lu -
tion com pa ti bles uni que ment avec  l’essence sans
plomb. La Partie rap pelle que la pro blé ma tique de
 l’essence conte nant du plomb était une des rai sons
du second membre de phrase de  l’article 96.2143. La
Partie con clut que, parce  qu’il  n’y a plus  d’essence
conte nant du plomb depuis 1990, cette dis po si tion
est devenue caduque144. Elle rap pelle en outre que
 l’article 96.1 porte  l’empreinte de la pro blé ma tique 
de  l’essence conte nant du plomb, car il exige que
les véhi cu les légers pos té rieurs à 1985 soient équi -
pés  d’un dis po si tif anti pol lu tion, et renvoie aux
nor mes fédé ra les visant les véhi cu les légers éla bo -
rées au cours du pas sage de  l’essence conte nant du 
plomb à  l’essence sans plomb145.

64. La Partie men tionne que le gou ver ne ment du
 Québec a décidé  d’approuver un pro gramme  d’I/E
visant les véhi cu les lourds plu tôt que les véhi cu les
légers. Selon elle, le Qué bec sou haite éga le ment
faire dimi nuer for te ment les émis sions des auto -
mobi les146. Compte tenu des pou voirs limi tés que
confè rent les arti cles 96.1 et 96.2 du RQA, des res -
sour ces limi tées dont dis pose le gou ver ne ment, de
la récente évo lu tion des types de car bu rants uti li sés
et des nou veaux sys tè mes anti pol lu tion pro duits
aujour d ’hui par  l’industrie auto mo bile, le Qué bec
« a fait le choix stra té gique de mettre  l’accent sur la
mise en œuvre  d’un pro gramme de con trôle et de
véri fi ca tion des émis sions des véhi cu les les plus
pol luants, en  l’occurrence, les véhi cu les lourds et
par ti cu liè re ment ceux qui fonc tion nent au die sel ».
Selon la Partie, le MDDEP « pré fère ajus ter ses
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147. Ibid.

148. Ibid. aux pp. 14 et 15.

149. Ibid.

150. Ibid.

151. Ibid.

152. Ibid.

153. Ibid.

154. Ibid. à la p. 15. Il ne  s’agit pas de pour sui tes péna les. Elles appar tien nent à la caté gorie des sanc tions admi nis tra ti ves.

155. Ibid.

156. Ibid. En ce qui concerne les nor mes uti li sées pour défi nir le taux  d’échec, il  s’agissait de nor mes  d’émission  d’hydrocarbures (HC) et de
monoxyde de car bone (CO) qui avaient été rete nues par Envi ron ne ment Canada lors de cli ni ques  d’inspection en 1991 : Air 1, supra note 49
aux pp. 25 et 28.

157. Ibid. à la p. 16.

actions futu res en fonc tion des chan ge ments tech -
no lo gi ques, juri di ques et sociaux qui sont adve nus
depuis 1985 [...]147 ».

3.3 Mesures éducatives et administratives prises par la Partie

65. La Partie met en lumière les diver ses mesu res à
carac tère édu ca tif et admi nis tra tif  qu’a pri ses le
MDDEP en ce qui concerne la ges tion de la qua lité
de  l’air liée au sec teur des trans ports148. Selon la
Partie, les mesu res édu ca ti ves visent à inci ter les
pro prié tai res à entre te nir cor rec te ment les appa -
reils anti pol lu tion de leur véhi cule, tan dis que les
mesu res admi nis tra ti ves visent à « sur veil ler  l’état
du parc auto mo bile qué bé cois en regard des émis -
sions pol luan tes149 ». Selon la Partie, le MDDEP a
entre pris plu sieurs acti vi tés en vue  d’informer et
 d’éduquer le grand public, les auto mo bi lis tes, les
asso cia tions et les gara gis tes à pro pos de la néces -
sité de faire con trô ler et ins pec ter les appa reils
anti pol lu tion150.

66. La Partie rap pelle que, sur le plan de  l’éducation,
ses acti vi tés et ses efforts ont prin ci pa le ment porté
sur la réa li sa tion  d’un docu ment  d’accompa gne -
ment sur bande magné tos co pique à  l’intention des
méca ni ciens. Selon la Partie, les repré sen tants du
MDDEP ont rendu visite à plu sieurs orga nis mes
res pon sa bles de la for ma tion des méca ni ciens en
milieu de tra vail, et un dépliant a été conçu et leur a 
été dis tri bué. Les efforts déployés par la Partie au
cha pitre des  inspections méca ni ques seront abor -
dés plus tard dans le dos sier fac tuel. En col la bo ra -
tion avec la Com mu nauté urbaine de Mon t réal
(CUM, aujour d ’hui la Com mu nauté métro po li -
taine de Mon t réal–CMM), le MDDEP a mené un
son dage visant à mesu rer les effets de la régle men -
ta tion rela tive aux véhi cu les auto mo bi les. Des
repré sen tants de la CUM ont sou mis le ques tion -
naire à 500 entre pri ses lors de leurs visi tes. Par la
suite, le MDDEP a tenu de nom breu ses cli ni ques

 d’inspection à plus petite échelle151. Il a asso cié de
nou veaux par te nai res à ces acti vi tés, par exemple
la Sûreté muni ci pale de Qué bec, Envi ron ne ment
Canada et de nom breux par te nai res du sec teur
privé152.

67. La Partie décrit les mesu res  qu’a pri ses le MDDEP
pour faire le suivi de  l’état du parc auto mo bile
qué bé cois. Envi ron 7 200 véhi cu les légers ont été
ins pec tés en 1997 et 1998 dans le cadre du pro jet
pilote Un air  d’ave nir153. Selon la Partie, ces ins pec -
tions étaient fai tes sur une base volon taire dans le
but de recueil lir des sta tis ti ques sur  l’état des véhi -
cu les auto mo bi les. Les pro prié tai res ne fai saient
pas  l’objet de pour sui tes péna les si leur véhi cule se
révé lait non conforme, mais on les invi tait évi dem -
ment à faire répa rer leur véhi cule154. La partie
 précise que le MDDEP a ana lysé les don nées
recueil lies durant les cam pa gnes  d’inspection155, et 
que « ces don nées  n’ont révélé aucune ten dance à
la hausse du phé no mène de désac ti va tion des sys -
tè mes anti pol lu tion. Le taux de non-confor mité
des véhi cu les auto mo bi les observé durant les cli -
ni ques  d’Un air  d’ave nir était de 16 %156. » Dans
le cadre de cli ni ques  d’inspection tenues par le
MDDEP entre 1988 et 1991, ce taux avait été supé -
rieur à 16 %. Selon la Partie, cette légère dimi nu -
tion de la non-confor mité des véhi cu les résulte
pro ba ble ment de  l’amélioration de la fia bi lité des
sys tè mes anti pol lu tion157.

68. La Partie dit par ta ger  l’objectif de  l’auteur visant à
réduire de façon signi fi ca tive les émis sions des
véhi cu les auto mo bi les. La Partie ajoute que, tout
en sous cri vant à cet objec tif, le MDDEP « a la res -
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158. Ibid.

159. Réso lu tion du Con seil, supra note 12 à la p. 2.

160. Sec tion 6 du dos sier fac tuel.

161. Sec tion 7 du dos sier fac tuel.

162. Sec tion 8 du dos sier fac tuel.

pon sa bi lité de mettre en œuvre un sys tème de con -
trôle et de véri fi ca tion des véhi cu les auto mo bi les
ayant le maxi mum  d’impact posi tif sur  l’envi ron -

nement, tout en étant simple, per for mant et  d’un
coût rai son nable158 ».

4. Portée du dossier factuel

69. Le 5 mai 2005, le Secré ta riat a informé le Con seil de
la CCE  qu’à la lumière de la réponse du Canada, la
com mu ni ca tion jus ti fiait la cons ti tu tion  d’un dos -
sier fac tuel. Le Secré ta riat a trouvé que la réponse
lais sait sans réponse des ques tions cru cia les
 soulevées dans la com mu ni ca tion à pro pos de
 l’application effi cace des dis po si tions citées par
 l’auteur. Même si le Qué bec dis pose  d’une marge
de man œuvre consi dé rable pour choi sir sa
méthode  d’application des dis po si tions en ques -
tion et de véri fi ca tion de la confor mité, la pro vince
 s’est engagée à prendre des mesu res comme cel les
 qu’énonce  l’article 5 de  l’ANACDE, afin de garan -
tir que ces dis po si tions sont appli quées effi ca ce -
ment. Le Secré ta riat a trouvé que les ques tions
cru cia les res tées sans réponse por taient en grande
partie sur  l’allégation de  l’auteur selon laquelle,
après des années  d’études et de pro mes ses  d’adop -
ter un ensemble exhaus tif de mesu res  d’appli -
cation de ces dis po si tions, le Qué bec  n’a pas éta bli
 d’échéancier ferme à cet effet.

70. Le 14 juin 2006, par sa réso lu tion no 06-07 (Annexe
1), le Con seil a décidé à  l’unanimité de don ner ins -
truc tion au Secré ta riat de cons ti tuer un dos sier fac -
tuel à  l’égard des ques tions sui van tes sou le vées
dans la com mu ni ca tion SEM-04-007 rela tive à
 l’omis sion alléguée  d’assurer  l’application effi cace 
des arti cles 96.1 et 96.2 du RQA et des arti cles 19.1
et 51 de la LQE :

• l’his to rique et le contexte entou rant  l’élabo -
ration des mesu res légis la ti ves et régle men-
 taires sus men tion nées, jus qu’à leur entrée en
vigueur ;

• les mesu res pri ses par le gou ver ne ment du
Qué bec pour assu rer  l’application de ces mesu -
res (y com pris des pro gram mes  d’éducation,
des cam pa gnes  d’inspection et  l’élaboration
 d’un pro gramme  d’inspection et  d’entretien
des véhi cu les lourds), ainsi que  l’historique

et le contexte entou rant  l’adoption de ces
mesu res.

71. Même si  l’article 20 de la LQE est consi déré comme 
une dis po si tion des lois en cause dans la com mu ni -
ca tion, puis dans la noti fi ca tion du Secré ta riat au
Con seil, le Con seil fait obser ver dans le préam bule
et dans le corps de sa réso lu tion no 06-07 que
«  l’article 20 de la LQE ne  s’applique pas aux faits
décrits dans la com mu ni ca tion159 ».  L’article 20 dis -
pose ce qui suit :

Nul ne doit émettre, dépo ser, déga ger ou reje ter ni 
per mettre  l’émission, le dépôt, le déga ge ment ou
le rejet dans  l’environnement  d’un conta mi nant
au-delà de la quan tité ou de la concen tra tion
prévue par règle ment du gou ver ne ment.

La même pro hi bi tion  s’applique à  l’émission, au
dépôt, au déga ge ment ou au rejet de tout conta mi -
nant, dont la pré sence dans  l’environnement est
pro hibée par règle ment du gou ver ne ment ou est
sus cep tible de por ter atteinte à la vie, à la santé, à
la sécu rité, au bien-être ou au confort de  l’être
humain, de cau ser du dom mage ou de por ter
autre ment pré ju dice à la qua lité du sol, à la végé ta -
tion, à la faune ou aux biens.

Con for mé ment aux ins truc tions du Con seil, ce
dos sier fac tuel ne com prend pas  d’informations
sur  l’article 20 de la LQE.

72. Con for mé ment à la réso lu tion no 06-07 du Con seil,
le dos sier fac tuel contient des infor ma tions sur les
élé ments sui vants :

• faits et ren sei gne ments addi tion nels liés à
la com mu ni ca tion et aux allé ga tions  qu’elle
contient160 ;

• his to rique des efforts de réduc tion des émis -
sions des véhi cu les à moteur au Qué bec161 ;

• his to rique et contexte des lois en cause162 ;
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• appli ca tion des dis po si tions anti-alté ra tion163 ;

• autres mesu res  qu’a pri ses le Qué bec pour
réduire la pol lu tion auto mo bile, notam ment
cel les des véhi cu les lourds164.

73. En ce qui concerne le der nier point de la liste
ci-des sus, le dos sier fac tuel contient les ren sei gne -
ments four nis par la Partie à pro pos de  l’inter -
ception des véhi cu les sur la route et de  l’inspection
des gara ges, des mesu res de nature édu ca tive et
admi nis tra tive, des res sour ces allouées au con -
trôle des émis sions des véhi cu les légers et des
 programmes visant les émis sions des véhi cu les
lourds.

74. Le Con seil a demandé au Secré ta riat de four nir
aux Par ties à  l’ANACDE un plan de tra vail glo bal
en vue de recueil lir les faits per ti nents, et de leur

offrir la pos si bi lité de com men ter ce plan. En outre, 
il a ordonné au Secré ta riat, lors de la cons ti tu tion
du dos sier fac tuel,  d’inclure tout fait per ti nent qui
aurait pu se pro duire avant  l’entrée en vigueur de
 l’ANACDE, le 1er jan vier 1994.

75. Le para graphe 15(4) de  l’ANACDE décrit le pro -
ces sus de col lecte  d’information ;  lors qu’il cons ti -
tuera un dos sier fac tuel : « le Secré ta riat tien dra
compte de tou tes infor ma tions four nies par une
Partie, et il pourra exa mi ner tou tes infor ma tions
per ti nen tes, tech ni ques, scien ti fi ques ou autres :
a) ren dues publi que ment acces si bles ; b) sou mi ses
par des orga ni sa tions non gou ver ne men ta les ou
des per son nes inté res sées ; c) sou mi ses par le
Comité consul ta tif public mixte ; d) éla bo rées par
le Secré ta riat ou par des experts indé pen dants ».

5. Processus de collecte  d’information

76. Comme le lui avait demandé le Con seil dans sa
réso lu tion no 06-07, le 5 juil let 2006, le Secré ta riat a
publié un plan glo bal en vue de la pré pa ra tion du
dos sier fac tuel (Annexe 3). Ce plan de tra vail fai -
sait état de  l’intention du Secré ta riat de recueil lir
des don nées fac tuel les liées à  l’omission alléguée
 d’assurer  l’application effi cace des arti cles 96.1 et
96.2 du RQA et des arti cles 19.1 et 51 de la LQE.
Le Secré ta riat a pro posé de deman der des ren sei -
gne ments à la Partie et à  l’auteur à pro pos des
 éléments sui vants : «  l’historique et le contexte
entou rant  l’élaboration des mesu res légis la ti ves
et régle men tai res sus men tion nées, jus qu’à leur
entrée en vigueur ; les mesu res pri ses par le gou -
ver ne ment du Qué bec pour assu rer  l’application
de ces mesu res (y com pris des pro gram mes  d’édu -
cation, des cam pa gnes  d’inspection et  l’élabo ra -
tion  d’un pro gramme  d’inspection et  d’entretien
des véhi cu les lourds), ainsi que  l’historique et le
contexte entou rant  l’adoption de ces mesu res165 ».
Les Par ties à  l’ANACDE  n’ont pas fait de com men -
tai res à pro pos du plan de tra vail pro posé.

77. Le 1er sep tembre 2006, confor mé ment au para -
graphe 15(4) et à  l’alinéa 21(1)a) de  l’ANACDE, qui 
régis sent  l’inclusion  d’information dans un dos -
sier fac tuel, le Secré ta riat a publié la « Demande
 d’information » (Annexe 4). Des copies en ont été
envoyées aux Par ties, à  l’auteur, au Comité consul -
ta tif public mixte et au gou ver ne ment du Qué bec.
La demande  d’information a par ail leurs été
affichée sur le site Inter net de la CCE. Le Secré ta -
riat deman dait aux Par ties et aux per son nes inté -
res sées de lui four nir « [t]oute infor ma tion se
rap por tant à  l’historique des arti cles 96.1 et 96.2 du 
RQA et des arti cles 19.1 et 51 de la LQE jus qu’à leur 
entrée en vigueur, ainsi que toute infor ma tion se
rap por tant aux mesu res pri ses par le gou ver ne -
ment du Qué bec pour en assu rer  l’application166 ».

78. Le gou ver ne ment du Qué bec, plus pré ci sé ment le
MDDEP, a fourni au Secré ta riat des infor ma tions
le 27 novembre 2006167. Ces der niè res por taient
sur  l’entrée en vigueur et  l’application des lois en
cause, ainsi que sur  d’autres mesu res  qu’a pri ses le

163. Sec tion 9 du dos sier fac tuel.

164. Sec tion 10 du dos sier fac tuel.

165. Secré ta riat de la Com mis sion de coo pé ra tion envi ron ne men tale, Plan glo bal de tra vail rela tif à la cons ti tu tion  d’un dos sier fac tuel (5 juil let 2006),
A14/SEM/04-007/28/FR-OP, en ligne : CCE <http://www.cec.org/Sto rage/75/6932_04-7-FR-OP_fr.pdf>, p. 2.

166. Secré ta riat de la Com mis sion de coo pé ra tion envi ron ne men tale, Demande  d’infor ma tion en vue de la cons ti tu tion  d’un dos sier fac tuel rela tif à
la com mu ni ca tion SEM-04-007 (Véhi cu les auto mo bi les au Qué bec) (1er sep tembre 2006), en ligne : CCE <http://www.cec.org/Sto rage/75/
6935_04-7-Info re quest_fr.pdf>.

167. Infor ma tion fournie par le Qué bec, supra note 43.  L’information fournie est classée en deux séries de docu ments, dont la pre mière se rap porte à
 l’élaboration des lois en cau ses ainsi  qu’à leur appli ca tion (onglets 1 à 19), alors que la deuxième se rap porte aux acti vi tés  d’éducation et de
sen si bi li sa tion entre pri ses en appli ca tion des lois en cause ou sou te nues par le gou ver ne ment (onglets A à H).
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Qué bec pour infor mer le public et  l’éduquer à pro -
pos du pro blème. Les docu ments conte naient des
ren sei gne ments sur  l’élaboration de pro gram mes
 d’I/E et les ins pec tions, mais aussi sur  l’évolution
des tex tes de lois, ce qui incluait les débats par le -
men tai res, et les notes de ser vice et des remar ques
à pro pos du RQA et de la LQE.

79. Le Secré ta riat a demandé à un cabi net  d’experts
indé pen dants, à savoir Sierra Research, Inc., à
Sacra mento (Cali fornie), de  l’aider à cons ti tuer le
dos sier fac tuel168. Sierra Research a pro duit un rap -
port sur la qua lité de  l’air, la pol lu tion causée par
les véhi cu les et les mesu res de con trôle, qui conte -
nait des don nées scien ti fi ques et tech ni ques, trai -
tait des dis po si tifs de con trôle des émis sions et de
la pol lu tion équi pant les véhi cu les, et des mesu res
 d’inspection et  d’entretien des véhi cu les légers, ce
qui incluait des don nées pro pres au Qué bec sur
la qua lité de  l’air et les émis sions. Ce rap port
(le « rap port Sierra ») a été remis au Secré ta riat
le 28 février 2007 (Annexe 5)169. Le Secré ta riat a
ensuite demandé un exa men de ce rap port par des
pairs,  qu’il a confié au direc teur adjoint de Nor th -
ern Sta tes for Coor di na ted Air Use Mana ge ment
(NESCAUM), Paul Mil ler170. Dans une note de
 service envoyée au Secré ta riat le 27 avril 2007,
M. Mil ler a donné son opi nion à pro pos des tra -
vaux des experts indé pen dants et pré senté ses con -
clu sions171.

80. En novembre 2007, Bruce Wal ker, direc teur de la
recherche chez STOP, orga ni sa tion envi ron ne -
men tale qué bé coise spé cia lisée dans les étu des sur
la qua lité de  l’air, a répondu à la demande publi -
que  d’information. M. Wal ker a fourni plu sieurs
dos siers com po sés de divers docu ments qui
 contenaient des ren sei gne ments de base sur les
 programmes de con trôle des émis sions des auto -
mo bi les, notam ment des docu ments rela tifs à
 l’inspection des véhi cu les auto mo bi les au Qué bec.
Ces docu ments conte naient en outre des codes et
rap ports gou ver ne men taux, dont cer tains pro ve -
naient de copies impri mées au Qué bec (qui ne sont
pas acces si bles en ligne) por tant sur les émis sions

des véhi cu les et  l’environnement, des don nées
détail lées sur les pro gram mes  d’I/E mis en œuvre
par  d’autres ins tan ces, et  d’autres notes de ser vice
non acces si bles en ligne, qui four nis saient un his -
to rique com plet des tra vaux du Qué bec rela tifs
aux pro gram mes  d’I/E des véhi cu les légers.

81. Le 15 juin 2008, le Secré ta riat a fait appel au con -
sultant indé pen dant Fran klin Ger tler, avo cat
 québécois pos sé dant une expé rience du droit envi -
ron ne men tal. Le 24 juil let 2008, le Secré ta riat a
demandé des infor ma tions sup plé men tai res à la
Partie et à  l’auteur (Annexe 6). Le MDDEP a fourni
ces infor ma tions le 22 sep tembre 2008 (Annexe 6).
Il  s’agissait  d’information à pro pos du bud get du
MDDEP et  d’autres détails à pro pos des mesu res
 d’application des lois en cause.  L’auteur a fourni
ces infor ma tions (« Infor ma tions sup plé men tai res
de 2008 ») le 29 octobre 2008, et y a apporté une cor -
rec tion le 5 novembre 2008 (Annexe 6).  L’auteur
 n’a pas fait de nou vel les allé ga tions, mais a fourni
des infor ma tions à pro pos de  l’élaboration de la loi
et des mesu res pri ses par le Qué bec rela ti ve ment à
la réso lu tion per ti nente du Con seil.

82. Le Secré ta riat a alors demandé de nou vel les infor -
ma tions sup plé men tai res à la Partie le 19 dé cem -
bre 2008 (Annexe 7). Le 13 mars 2009, le Mexique a
répondu à la demande  d’information du Secré -
tariat en pré ci sant  qu’il ne dis po sait pas de  l’in -
formation néces saire à la cons ti tu tion du dos sier
fac tuel. Les États-Unis  n’ont pas répondu à la
demande  d’information du Secré ta riat. En avril
2009, le Secré ta riat a fait appel à un autre consul -
tant indé pen dant, Yvan Biron, avo cat tra vail lant
pour le cabi net mon tréa lais Lavery de Billy. M.
Biron a fourni au Secré ta riat des infor ma tions à
pro pos de  l’historique et du contexte des lois en
cause. La Partie a fourni les infor ma tions sup plé -
men tai res deman dées le 12 mai 2009 (« Infor ma -
tions sup plé men tai res de 2009 »). Il  s’agissait de
détails sup plé men tai res sur le pro gramme qué bé -
cois  d’inspection des véhi cu les lourds et les résul -
tats  qu’il a pro duits.

168. Sierra Research, Inc. Air Pol lu tion Research and Con trol, société basée à Sacra mento (Cali fornie), en ligne : <www.sier ra re search.com>.

169. Sierra Research Inc., SEM-04-007 (Que bec Auto mo bi les): Data for the Fac tual Record (Sacra mento : Sierra Research, 2007) [Rap port Sierra]. Le
Secré ta riat  n’a pas inclus la sec tion com pre nant les con clu sions du Rap port Sierra étant donné que cette sec tion ne conte nait pas de faits per -
ti nents pour le dos sier fac tuel. Le Secré ta riat  s’est limité à  n’inclure que les ren sei gne ments  d’ordre fac tuel dans le pré sent dos sier, plu tôt
que de pré sen ter des opi nions ou des recom man da tions  d’experts, et ce, en accord avec les obser va tions des Par ties for mu lées rela ti ve ment
au Dos sier fac tuel, Com mu ni ca tion Exploi ta tion fores tière en Onta rio (SEM-02-001) & Com mu ni ca tion Exploi ta tion fores tière en Onta rio II
(SEM-04-006) (Mon t réal : CCE, 2007), en ligne : CCE <http://www.cec.org/Sto rage/72/6584_CCE_21_french.pdf> [Dos sier fac tuel Exploi -
ta tion fores tière en Onta rio].

170. Voir « Staff », NESCAUM, en ligne : NESCAUM <http://www.nes caum.org/about-us/staff>.

171. Paul Mil ler, « Data for the Fac tual Record SEM-04-007 (Auto mo bi les in Que bec) », mémoire archivé au Secré ta riat (27 avril 2007).
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83. Pour pré pa rer le dos sier fac tuel, le Secré ta riat a
cher ché à recueil lir toute  l’information per ti nente
à  l’appui de  l’allégation de  l’auteur. Le Secré ta riat
a éga le ment cher ché à inclure des ren sei gne ments

 d’appui sur  l’historique et le contexte des lois en
cause, ainsi que des mesu res  d’application de la loi
pri ses par la Partie au cours  d’une période de plus
de 20 ans, à par tir de 1985.

6. Contexte factuel et scientifique relatif aux émissions des véhicules
automobiles

84. La sec tion sui vante pré sente des faits addi tion nels
rela tifs aux émis sions des véhi cu les auto mo bi les
per ti nents pour le dos sier fac tuel. Elle com prend
une des crip tion scien ti fique et tech nique de la pol -
lu tion atmos phé rique impu table au trans port, pré -
sente des don nées sur les émis sions pro ve nant des
véhi cu les légers et lourds au Canada et au Qué bec
et sur leur effet sur la santé, et four nit de  l’infor -
mation sur les tech no lo gies et pro gram mes de con -

trôle des émis sions. Ces faits visent à four nir aux
lec teurs les infor ma tions de base et le contexte qui
leur per met tront de tirer leurs pro pres con clu -
sions. Tel que men tionné ci-des sus, le Secré ta riat a
tiré  l’information sur les faits visés de diver ses
sour ces, parmi les quel les la Partie,  l’auteur, un
rap port  d’experts indé pen dants172 et les recher ches 
du Secré ta riat lui-même.

6.1 La pollution atmosphérique imputable aux transports au Canada et au Québec

85. Selon le Pro gramme fédé ral pour des véhi cu les,
des moteurs et des car bu rants moins pol luants,
admi nis tré par Envi ron ne ment Canada,  l’utili sa -
tion de moteurs à com bus tion interne pour ali -
menter les véhi cu les et le maté riel, ainsi que la
com bus tion du mazout, con tri buent lar ge ment à la 
pol lu tion atmos phé rique au Canada, sur tout dans
les zones urbai nes. Les pol luants émis par le sec -
teur des trans ports sont les NOx, les hydro car bu res 
comme les COV, le dioxyde de soufre (SO2), le CO,
les GES, les MP, le ben zène, le buta-1,3–diène, le
for mal dé hyde,  l’acétaldéhyde et  d’autres subs tan -
ces toxi ques ou poten tiel le ment toxi ques173. Ces
émis sions dépen dent prin ci pa le ment des tech no -
lo gies équi pant les véhi cu les/les moteurs et des
pro prié tés des car bu rants.

86. Santé Canada174 décrit les dif fé rents pol luants
conte nus dans les gaz  d’échappement émis direc -
te ment dans  l’atmosphère par les véhi cu les et leurs 
effets sur la santé de la façon sui vante :

• Les NOx com pren nent un cer tain nombre de
gaz com po sés  d’oxygène et  d’azote. À une
concen tra tion élevée, ils peu vent nuire à la

fonc tion pul mo naire et irri ter le sys tème res -
pira toire et, à une concen tra tion très élevée,
cau ser des pro blè mes res pi ra toi res, sur tout
aux per son nes qui souf frent déjà  d’asthme
ou de bron chite.

• Les hydro car bu res, comme les COV, sont émis
à la fois par les gaz  d’échappement des
moteurs, et  lors que le car bu rant  s’évapore
direc te ment dans  l’atmosphère. Parmi les
COV, se trou vent des com po sés comme le ben -
zène, qui est un can cé ro gène connu.

• Le SO2 peut cau ser des pro blè mes res pi ra toi res 
chez les per son nes souf frant  d’asthme  lors -
qu’elles sont expo sées à des concen tra tions
rela ti ve ment éle vées. Il est démon tré que
 l’exposition à des concen tra tions éle vées
de SO2 peut géné rer une aug men ta tion du
nombre  d’admissions à  l’hôpital et de décès
pré ma tu rés.

• La prin ci pale source de CO  d’origine humaine
est la com bus tion de car bu rant, prin ci pa le -
ment dans les véhi cu les. Les concen tra tions de
CO sont net te ment supé rieu res dans les zones
urbai nes, en rai son du nombre de sour ces
humai nes. Le CO est un gaz ino dore qui,  lors -

172. Rap port Sierra, supra note 169.

173. « Avis du Gou ver ne ment, Minis tère de  l’Environnement, Pro gramme fédé ral pour des véhi cu les, des moteurs et des car bu rants moins
 polluants », Gazette du Canada 135:7 (17 février 2001), Partie 1, 452-457, en ligne : Gazette du Canada <http://www.gazette.gc.ca/archi ves/
p1/2001/2001-02-17/html/notice-avis-fra.html>.

174. « À pro pos de la qua lité de  l’air et de la santé », Santé Canada, en ligne : Santé Canada <http://www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/air/
out-ext/effe/talk-a_pro pos-fra.php#vola tile> [À pro pos de la qua lité de  l’air].
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qu’on  l’inhale, limite la capa cité du corps à
uti li ser  l’oxygène. Les effets sur la santé de
 l’exposition pen dant une courte période à une
concen tra tion rela ti ve ment faible de CO sont
une baisse des per for man ces athlé ti ques et des
symp tô mes car dia ques gra ves. À la concen tra -
tion géné ra le ment observée dans les gran des
vil les, le CO génère une aug men ta tion du
nombre  d’admissions à  l’hôpital en rai son de
mala dies du cœur, et  l’on sait éga le ment  qu’il
est asso cié à des décès pré ma tu rés.

• Les MP sont com po sées de minus cu les soli des
et/ou liqui des dont la com po si tion chi mique et 
la taille varient consi dé ra ble ment. La taille des
par ti cu les va de 0,005 microns (Fm) à 100 Fm
de dia mètre. (Un che veu humain fait envi ron
100 Fm de dia mètre.) Les par ti cu les en sus pen -
sion dans  l’air (matiè res par ti cu lai res tota les,
ou MPT) mesu rent géné ra le ment moins de
40 Fm. Les PM10 sont des par ti cu les dont le dia -
mètre est infé rieur ou égal à 10 Fm ; elles se
divi sent en gros ses par ti cu les (PM2,5-10) et en
par ti cu les fines (PM2,5). Les PM2,5 sont com po -
sées de par ti cu les dont le dia mètre est infé rieur 
ou égal à 2,5 Fm ; ce sont cel les qui pré sen tent le 
plus de ris ques pour la santé humaine, car elles
peu vent se rendre très loin à  l’intérieur des
pou mons.  L’exposition de courte durée à la
concen tra tion de par ti cu les propre aux zones
urbai nes  d’Amérique du Nord pro duit divers
effets néfas tes. Les par ti cu les peu vent irri ter
les yeux, le nez et la gorge, et pro vo quer la toux, 
des dif fi cul tés res pi ra toi res, une alté ra tion de
la fonc tion pul mo naire et une consom ma tion
accrue de médi ca ments contre  l’asthme.
 L’exposition aux par ti cu les cause éga le ment
une aug men ta tion du nombre de visi tes aux
ser vi ces  d’urgence et des hos pi ta li sa tions de
per son nes attein tes de mala dies du cœur et
 respiratoires, ainsi que du nombre de décès
pré ma tu rés.

87. Selon les res pon sa bles du Pro gramme  d’ins pec tion et 
 d’entre tien des véhi cu les auto mo bi les lourds (PIEVAL) 
mis en œuvre par le gou ver ne ment qué bé cois, les
par ti cu les fines  qu’on trouve dans les gaz  d’échap -
pement noirs des moteurs die sel de véhi cu les
lourds sont des subs tan ces toxi ques, qui cau sent
des pro blè mes de santé comme  l’asthme, la bron -
chite chro nique,  l’emphysème,  l’insuffisance car -
diaque et le can cer du pou mon175.

88. Cer tains des pol luants que les véhi cu les de trans -
port et leur car bu rant émet tent direc te ment dans

 l’atmosphère se com bi nent les uns aux autres,
ainsi  qu’à  d’autres subs tan ces chi mi ques pré -
sentes dans  l’atmosphère, à la fois loca le ment et
quand ils sont trans por tés par le vent, ce qui crée
les pol luants secon dai res qui par ti ci pent à la
 formation du smog et des pluies aci des.

89. Le smog désigne le mélange de pro duits chi mi -
ques en sus pen sion dans  l’air, qui se tra duit sou -
vent par une brume sèche pré sente au-des sus des
vil les. Le smog peut par cou rir de gran des dis tan -
ces dans  l’atmosphère.  L’un des com po sants du
smog est  l’ozone tro pos phé rique (O3 ou « ozone »),
le second étant les par ti cu les fines.  L’ozone se
forme dans  l’air  lors que le NO est émis et devient
du NO2, qui absorbe la lumière du soleil et
fusionne avec  l’oxygène (O2) pour for mer  l’O3.
Lorsque des hydro car bu res ou des COV sont émis
dans un même sec teur, leur pré sence sert de cata -
ly seur à la réac tion du NO qui crée  l’ozone, ce qui
fait aug men ter consi dé ra ble ment la concen tra tion
 d’ozone par rap port à ce  qu’on obser ve rait avec la
seule com bi nai son NOx–ozone. Parce que la for -
ma tion  d’ozone est un pro ces sus complexe, la
réduc tion des émis sions de NOx (oxyde  d’azote)
dans les zones urbai nes peut à la fois abais ser la
concen tra tion de NO ambiant à  l’échelle locale et
cau ser une aug men ta tion locale de la concen tra -
tion  d’ozone. Cet effet peut être plus pro noncé
dans les zones urbai nes, tou chées par  l’ozone
trans porté dans la région. Tou te fois, en aval de la
zone urbaine, la réduc tion des émis sions pour rait
limi ter la for ma tion  d’ozone176.

90. Le smog contient éga le ment des par ti cu les en
 suspension dans  l’air. Les par ti cu les fines et les
 grosses par ti cu les se dis tin guent par leurs sour ces
 d’émission, leur pro ces sus de for ma tion, leur com -
po si tion chi mique, leur temps de rési dence dans
 l’atmosphère, les dis tan ces  qu’elles par cou rent
et d’au tres para mè tres. Les par ti cu les fines sont
direc te ment émi ses à par tir de sour ces de com bus -
tion comme les véhi cu les, mais sont éga le ment for -
mées à par tir de pré cur seurs gazeux comme les
NOx, les COV, le SO2 et  l’ammoniac. Les par ti cu les
fines com pren nent géné ra le ment des com po sés de
sul fate, de nitrate, de chlore et  d’ammoniac, du
car bone orga nique et élé men taire et des métaux.
Elles peu vent demeu rer dans  l’atmosphère pen -
dant des jours, voire des semai nes, et se dépla cer
sur des cen tai nes, voire des mil liers de kilo mè tres,

175. « Pro gramme  d’inspection et  d’entretien des véhi cu les auto mo bi les lourds », MDDEP, en ligne : MDDEP <http://www.mddep.
gouv.qc.ca/air/pie val/index.htm#encadre- pol luant> [MDDEP, « PIEVAL »].

176. À pro pos de la qua lité de  l’air, supra note 174.
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177. Rap port  d’étape quin quen nal du Canada, supra note 34 aux pp. v, 3 et 4.

178. Ibid. aux pp. vi, 4 et 5.

179. Trans port et chan ge ments cli ma ti ques, supra note 62.

180. « Sour ces de pol lu tion au Qué bec », Envi ron ne ment Canada, en ligne : Envi ron ne ment Canada <http://www.ec.gc.ca/air/default.asp?
lang=Fr&xml=D63BEDFE-FBB1-45E6-9224-0C00E4818E75>.

181. Trans port et chan ge ments cli ma ti ques, supra note 62.

182. MDDEP, « Inven taire des émis sions atmos phé ri ques », en ligne : MDDEP <http://www.mddep.gouv.qc.ca/air/inven taire/inven taire_
emis sions.htm>. Le MDDEP indique que ses don nées ne cons ti tuent pas une mesure des sour ces, mais plu tôt des esti ma tions éta blies par
Envi ron ne ment Canada en col la bo ra tion avec le MDDEP, à par tir du modèle Mobile 5C.

183. Le Canada a créé  l’Inventaire natio nal de rejets de pol luants en 1992. Les inven tai res  d’émissions per met tent  d’évaluer la con tri bu tion rela -
tive de diver ses sour ces anthro pi ques et natu rel les  d’émissions pour dif fé ren tes pério des. Envi ron ne ment Canada dresse des inven tai res
exhaus tifs des émis sions en col la bo ra tion avec les pro vin ces et les ter ri toi res. Ces inven tai res com pren nent plus de 60 caté go ries
 d’émissions indus triel les et non indus triel les de pol luants atmos phé ri ques, bap ti sés pol luants atmos phé ri ques cou rants (PAC), et de pol -
luants toxi ques. Voir les don nées  d’Environnement Canada sur les ten dan ces des émis sions des prin ci paux pol luants atmos phé ri ques pour
2007 au Qué bec (Ver sion 1, avril 2009), dis po ni bles à : Envi ron ne ment Canada, « Inven taire natio nal des rejets de pol luants (INRP) ; Bases de
don nées télé char gea bles », en ligne : Envi ron ne ment Canada <http://www.ec.gc.ca/inrp-npri/default.asp?lang=Fr&n=0EC58C98-1>
[INRP, Envi ron ne ment Canada].

tan dis que la plu part des gros ses par ti cu les se
dépo sent habi tuel le ment sur le sol dans un délai
de quel ques minu tes à quel ques heu res, et dans
un rayon de dix kilo mè tres autour de la source
 d’émission177.

91. Les concen tra tions  d’ozone et de MP mesu rées à
un endroit donné dépen dent non seu le ment des
émis sions de pré cur seurs dans la col lec ti vité, mais
aussi de divers autres fac teurs : condi tions
 météorologiques, pro ces sus chi mi ques, direc tion
du vent et éven tua lité du trans port connexe de
 l’ozone et de ses pré cur seurs vers la col lec ti vité à
par tir des régions sour ces situées en amont, et
trans port de ces pol luants sur de gran des dis tan -
ces. La com pa rai son entre les concen tra tions loca -
les  d’ozone ou de MP et les concen tra tions loca les
dans  l’air ambiant de leurs seuls pré cur seurs ne
suf fit donc pas pour défi nir les ten dan ces carac té -
ri sant  l’ozone et les MP . Ceci étant, la modé li sa tion 
et  l’analyse  d’observation conti nuent  d’appuyer la
théorie selon laquelle la dimi nu tion des émis sions

de pré cur seurs grâce à des mesu res ciblées va con -
tri buer à  l’amélioration de la qua lité de  l’air178.

92. En 2006, il y avait envi ron 4,5 mil lions de véhi cu les
sur les rou tes du Qué bec : auto mo bi les, camion -
net tes, mini-four gon net tes et VUS179. Selon Envi -
ron ne ment Canada, si  l’on ne tient pas compte des
sour ces dif fu ses de par ti cu les comme les rou tes
(sour ces à ciel ouvert) et les feux de forêt (sour ces
natu rel les), en 2006, le sec teur qué bé cois des trans -
ports a généré 85 % des émis sions pro vin cia les de
NOx, 42 % des émis sions de COV et 19 % des émis -
sions de PM2,5

180. En 2005, le trans port rou tier
( voitures, camions et auto bus) était à lui seul res -
pon sable de 80 % des émis sions du sec teur des
trans ports et de 31 % des émis sions tota les de GES
du Qué bec181. Le tableau 1 pré sente le plus récent
inven taire sur les émis sions natio na les, publié
par Envi ron ne ment Canada en 2007, qui illustre
 l’importance du sec teur qué bé cois des trans ports
pour ce qui est des autres sour ces anthro pi ques
 d’émissions pol luan tes182.

Tableau 1 : Émissions totales de contaminants atmosphériques courants au Québec, 2007183

Sec teurs MPT (t) PM10 (t) PM2,5 (t) SOx (t) NOx (t) COV (t) CO (t)

Total – Sour ces indus triel les 103 074 33 099 17 868 14 4631 42 053 36 663 382 601

Total – Sour ces non indus triel les 52 061 48 822 48 425 14 880 24 656 69 910 328 345

Total – Sour ces mobi les 12 449 12 339 10 931 20 466 202 168 118 360 1 450 711

Total – Inci né ra tion 87 22 14 1 178 1 182 550 2 535

Total – Divers 1 998 1 998 1 993   101 953 1 076

Total (sans les sour ces à ciel 
ouvert et les sour ces natu rel les) 169 669 96 280 79 231 181 156 270 058 327 437 2 165 268
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184. Ibid.

93. Les sour ces mobi les indi quées dans le tableau 1
com pren nent les véhi cu les rou tiers, les véhi cu les
et engins à moteur hors route, les navi res, les
 locomotives et les avions. Les véhi cu les rou tiers
dési gnent les voi tu res, les mini-four gon net tes, les
VUS, les camions, les auto bus et les moto cy clet tes.
Les véhi cu les hors route dési gnent les véhi cu les
tout-ter rains, les moto nei ges, les embar ca tions
récréa ti ves, ainsi que les ton deu ses et les souf fleu -
ses à feuil les, et le maté riel uti lisé dans les sec teurs
de  l’agriculture, des mines et de la cons truc tion.

94. Les émis sions pro ve nant de cha cune des sour ces
mobi les dif fè rent. Le tableau 2 indique en détail les
chif fres les plus récents sur les émis sions publiés
par Envi ron ne ment Canada pour le sec teur des
trans ports au Qué bec. À cet égard, selon  l’inven -
taire des sour ces mobi les au Qué bec, dressé en 2007
par Envi ron ne ment Canada, les véhi cu les lourds à
moteur die sel cons ti tuent de loin les prin ci pa les
sour ces de matiè res par ti cu lai res (de tou tes tail les)
et  d’émissions de NOx, tan dis que les camions et
véhi cu les légers à essence sont les prin ci paux émet -
teurs de CO et de COV.

Tableau 2 : Émissions totales de contaminants atmosphériques courants provenant de sources mobiles au Québec,
2007184

Sour ces mobi les MPT (t) PM10 (t) PM2,5 (t) SOx (t) NOx (t) COV (t) CO (t)

Trans port aérien 172 174 168 729 10 667 1 682 10 171

Véhi cu les lourds à moteur die sel 1 464 1 464 1 348 196 52 489 2 118 12 130

Gros camions à essence 38 36 32 10 2 805 741 9 894

Camions légers à moteur die sel 70 70 64 10 742 328 605

Véhi cu les légers à moteur die sel 50 50 46 5 514 158 650

Camions légers à essence 96 93 81 120 18 625 18 877 342 230

Véhi cu les légers à essence 135 131 122 170 23 696 27 315 482 322

Trans port mari time 2 238 2 149 1 977 17 435 23 304 791 1 956

Moto cy clet tes 8 7 5 1 430 806 5 699

Moteurs die sel uti li sés hors route 4 617 4 617 4 479 1 576 51 708 5 184 25 981

Moteurs à essence/GPL/GNC 
uti li sés hors route 2 058 2 058 1 896 24 8 050 59 983 557 709

Trans port fer ro viaire 337 337 310 190 9 138 246 1 364

Usure des pneus et gar ni ture de freins 1 166 1 153 403

TOTAL – SOURCES MOBILES 12 449 12 339 10 931 20 466 202 168 118 360 1 450 711
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95. De 1990 à 2005, selon le minis tère des Trans ports
du Qué bec, les émis sions de GES impu ta bles au
sec teur qué bé cois des trans ports ont aug menté de
24,8 % (ou de 6,95 mil lions de ton nes), prin ci pa le -
ment en rai son du trans port rou tier185. Glo ba le -
ment, depuis 1990, les émis sions des camions
légers à essence (p. ex., camion net tes, VUS et mini-
four gon net tes) ont aug menté de 105 %, tan dis que
les émis sions de GES des auto mo bi les à essence
(p. ex., sous-com pac tes, com pac tes, inter mé diai res 
et fami lia les) ont dimi nué de 12 %186. Lors qu ’on
com bine les deux caté go ries, on obtient une aug -
men ta tion totale de 16 %187. Les émis sions de GES
des véhi cu les lourds à moteur die sel ont aug menté 
de 95 % depuis 1990188.

96. Selon le rap port annuel de la Direc tion de la santé
publique de la Régie régio nale de la santé et des ser vi ces
sociaux de Mon t réal-Centre189, 800 000 véhi cu les
légers ont été imma tri cu lés à Mon t réal en 2000.
Ce rap port men tionne éga le ment que les sta tions-
 service ven dent approxi ma ti ve ment un mil liard
de litres  d’essence chaque année. Ces véhi cu les
et leur car bu rant font aug men ter la concen tra tion
 d’ozone,  d’oxydes  d’azote et de com po sés orga ni -
ques vola tils dans  l’air. En outre, ils con tri buent à
près de 50 % des émis sions tota les de CO2 pro ve -
nant de la région. Par ail leurs, le rap port annuel
men tion nait  qu’en 1998, plus  d’un mil lion de dépla -
ce ments quo ti diens étaient effec tués chaque jour
entre Mon t réal et ses ban lieues, ce qui équi va lait à

 l’entrée quo ti dienne de plus de 510 000 véhi cu les
sur  l’île de Mon t réal. Cela  s’ajoutait aux trois, 2 mil -
lions de dépla ce ments quo ti diens effec tués sur  l’île.
Tan dis que les dépla ce ments en auto mo bile ont
aug menté de près de 44 % entre 1987 et 1998, les
dépla ce ments en trans port en com mun ont dimi -
nué de plus de 12 %190.

97. Envi ron ne ment Canada publie chaque année des
inven tai res des émis sions de conta mi nants atmo -
sphé ri ques cou rants pour chaque pro vince et
 territoire191. Au Qué bec, Envi ron ne ment Canada a
estimé les émis sions pour cer tai nes années civi les
entre 1990 et 2015192. Ces esti ma tions sont pré sen -
tées ci-après au tableau 3. Elles révè lent que les
véhi cu les cir cu lant sur route ou sur grande route
émet tent une pro por tion signi fi ca tive  d’HC totaux
(ou de COV) et de NOx. Comme on  l’a vu pré cé dem -
ment, ces deux pol luants sont impor tants, parce
 qu’ils entraî nent la for ma tion  d’ozone tro pos phé -
rique et la pol lu tion secon daire par les PM2,5, qui
sont les prin ci pa les com po san tes du smog. Envi -
ron ne ment Canada estime  qu’au Qué bec, entre
10 % et 30 % des émis sions  d’HC, et entre 30 % et
47 % des émis sions de NOx pro vien nent de véhi cu -
les cir cu lant sur route ou sur grande route. Les
 véhicules cir cu lant sur grande route émet tent par
ail leurs une pro por tion signi fi ca tive du CO inven -
to rié, mais seu le ment une faible pro por tion des
PM2,5 émi ses direc te ment, tel  qu’indiqué dans le
tableau 3 ci-des sous.

185. Trans port et chan ge ments cli ma ti ques, supra note 62.

186. Ibid.

187. Ibid.

188. Ibid.

189. Direc tion de la santé publique, Régie régio nale de la santé et des ser vi ces sociaux de Mon t réal-Centre, La santé urbaine : une condi tion néces -
saire à  l’essor de Mon t réal (Mon t réal : Direc tion de la santé publique, Régie régio nale de la santé et des ser vi ces sociaux de Mon t réal-Centre,
2002), en ligne : Agence de la santé et des ser vi ces sociaux de Mon t réal <http://www.san te pub-mtl.qc.ca/Publi ca tion/rap por tan nuel/
2002/annual re port2002.pdf>, p. 29.

190. Ibid. aux pp. 29 et 30.

191. INRP, Envi ron ne ment Canada, supra note 183. Sur son site, Envi ron ne ment Canada pré cise à pro pos de ces don nées : « Les don nées des émis -
sions de pol luants atmos phé ri ques ont été com pi lées en col la bo ra tion avec les gou ver ne ments pro vin ciaux, ter ri to riaux et les orga nis mes
régio naux de  l’environnement, en uti li sant les der niè res métho des  d’estimation des émis sions et des sta tis ti ques, et les don nées décla rées à
 l’Inventaire natio nal des rejets de pol luants par les ins tal la tions ». Il  s’agit donc  d’estimations fai tes prin ci pa le ment à par tir des décla ra tions
des ins tal la tions.

192. Ibid. Voir aussi Rap port Sierra, supra note 169 à la p. 13 ; et Rap port  d’étape quin quen nal du Canada, supra note 34, Figure 7.
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193. Rap port Sierra, supra note 169 à la p. 13.

194. Ibid. à la p. 14.

Tableau 3 : Inventaire des émissions au Québec de 1990 à 2015  d’après Environnement Canada, 
préparé par Sierra Research Inc.193

Année Sour ces cir cu lant sur Tou tes les autres Sur route – Pro por tion
Pol luant civile route (ton nes/an) sour ces (ton nes/an) du total (pour cent)

1990 161 265 180 694 47

1995 146 451 185 162 44

NOx 2000 125 409 182 089 41

2002 131 518 184 114 42

2010 98 742 180 761 35

2015 74 206 169 791 30

1990 129 303 301 383 30

1995 99 494 283 906 26

HC 2000 79 648 298 656 21

2002 72 292 289 294 20

2010 43 721 316 386 12

2015 34 089 316 216 10

1990 1 905 663 1 024 567 65

1995 1 554 357 1 149 651 57

CO 2000 1 280 962 1 126 258 53

2002 1 181 097 1 177 410 50

2010 827 697 1 296 821 39

2015 794 337 1 324 648 37

1990 3 834 86 331 4

1995 4 746 70 665 6

PM2,5 2000 2 509 78 076 3

2002 2 833 93 203 3

2010 2 013 89 232 2

2015 1 760 91 214 2

98. Dans le tableau 4, les esti ma tions issues du tableau
3 sont sépa rées entre les véhi cu les légers et les
véhi cu les lourds, puis on en fait le total194. Si  l’on
com pare le total des émis sions de ces deux caté go -
ries de véhi cu les, ce sont les véhi cu les légers qui
émet tent le plus  d’HC et de CO sur route (90 % ou

plus), ainsi  qu’une forte pro por tion (quoi qu ’en
baisse) de NOx (de 74 % en 1990 à une valeur
estimée de 42 % en 2015) et une pro por tion crois -
sante des PM2,5 émi ses direc te ment (de 28 % en
1990 à une valeur estimée de 35 % en 2015).
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195. Ibid.

196. E. Mar tin et al., Des crip tion som maire des cli ni ques de con trôle des émis sions de véhi cu les pour favo ri ser une conduite plus éco lo gique (Gati neau : Envi -
ron ne ment Canada, 2003).

197. André Bélisle, AQLPA, cité dans Michelle Lalonde, « Vehicle Tests Under Way », The Mon treal Gazette (2 juin 2006), A3.

Tableau 4 : Inventaire des émissions des véhicules légers et lourds au Québec, préparé par Sierra Research Inc.195

Véhi cu les légers Véhi cu les lourds Pro por tion du total pour
Année sur route sur route  les véhi cu les légers

Pol luant civile (ton nes/an) (ton nes/an)  (pour cent)

1990 11 9237 42 028 74

1995 88 269 58 182 60

NOx 2000 69 412 55 997 55

2002 62 621 68 897 48

2010 40 763 57 979 41

2015 31 130 43 076 42

1990 123 081 6 222 95

1995 95 353 4 141 96

HC 2000 77 030 2 618 97

2002 68 675 3 617 95

2010 40 602 3 119 93

2015 30 707 3 382 90

1990 1 839 143 66 520 97

1995 1 518 106 36 251 98

CO  2000 1 260 570 20 392 98

2002 1 152 419 28 678 98

2010 806 611 21 086 97

2015 774 912 19 425 98

1990 1 084 2 751 28

1995 1 295 3 452 27

PM2,5 2000 746 1 764 30

2002 680 2 154 24

2010 548 1 465 27

2015 608 1 152 35

99. Par ail leurs, une étude de 2003 a indi qué  qu’au
Canada, jus qu’à 15 % du parc auto mo bile est com -
posé de véhi cu les anté rieurs à 1988, qui sont mal
entre te nus196.  L’auteur ( l’AQLPA) a fait part  d’une
préoc cu pa tion simi laire le 2 juin 2006, à  l’occasion
 d’une annonce offi cielle faite par le Qué bec à pro -
pos de la mise en place  d’analyses rou tiè res visant
les véhi cu les lourds :

[T]ous nos voi sins dis po sent de tels pro gram mes
[pour les véhi cu les légers]. Un des prin ci paux
 problèmes tient au fait que des cen tai nes, voire

des mil liers de vieux tacots reje tés en Onta rio, par
exemple, se retrou vent sur les rou tes du Qué bec,
et vien nent  s’ajouter au parc exis tant de vieil les
voi tu res mal entre te nues197.

100. Les indi ca teurs de mieux-être au Canada se trou -
vant dans les pro jec tions rela ti ves au trans port
don nent à pen ser  qu’au fur et à mesure que la
popu la tion du Canada aug mente, le nombre de
kilo mè tres-véhi cu les par cou rus sur route va aussi
aug men ter. Cela pour rait com men cer à com pen -
ser les avan ta ges sous forme de réduc tion des
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198. Res sour ces humai nes et Déve lop pe ment des com pé ten ces Canada (RHDCC), « Indi ca teurs de mieux-être au Canada – Envi ron ne ment –
Trans port », en ligne : RHDCC <http://www4.rhdcc.gc.ca/.3nd.3c.1t.4r@-fra.jsp?iid=67>. Rap port  d’étape quin quen nal du Canada, supra note 
34 à la p. 27.

199. Entente auxi liaire sur les stan dards envi ron ne men taux, supra note 32.

200. Rap port  d’étape quin quen nal du Qué bec, supra note 35 à la p. 1 ; Rap port  d’étape quin quen nal du Canada, supra note 34.

201. Rap port  d’étape quin quen nal du Qué bec, supra note 35 à la p. 2.

202. Ibid. ; voir aussi Réponse, supra note 9 à la p. 9.

203. Rap port  d’étape quin quen nal du Qué bec, supra note 35 aux pp. 2 et 8.

204. MDDEP, « Ozone », supra note 33.

205. RNSPA, supra note 19 ; Sta tis tique Canada, « Sour ces des don nées », en ligne : Sta tis tique Canada <http://www.stat can.gc.ca/pub/
16-254-x/2007000/4181221-fra.htm> [Sour ces des don nées].

206. Sour ces des don nées, supra note 205.

207. Ibid.

208. Ibid.

209. Rap port  d’étape quin quen nal du Qué bec, supra note 35, à  l’annexe 2.

210. Ibid.

émis sions géné rés à la fois par la régle men ta tion
des émis sions des véhi cu les, les pro grès tou chant
la tech no logie des véhi cu les et  l’amélioration des
com po san tes du car bu rant, et avoir des réper cus -

sions sur les ten dan ces  d’émissions des par ti cu les
et de  l’ozone dues aux mou ve ments trans fron ta -
liers et à la pol lu tion natu relle198.

6.2 La qualité de  l’air au Canada et au Québec

101. Comme signalé pré cé dem ment, même  s’il  n’a pas
signé  l’Entente auxi liaire pan ca na dienne sur  l’éta blis -
se ment de stan dards envi ron ne men taux199, le Qué bec
a décidé  d’harmoniser ses inter ven tions avec cel les 
des autres pro vin ces en ce qui concerne ses nor mes 
de qua lité de  l’air200. Le MDDEP  s’est basé sur les
niveaux des Stan dards pan ca na diens pour éta blir
les objec tifs de concen tra tion de PM et  d’ozone
dans  l’air ambiant à atteindre  d’ici 2010 dans les
six régions métro po li tai nes de recen se ment du
 Québec dont la popu la tion est  d’au moins 100 000
per son nes201.

102. Le MDDEP décrit les PM2,5 et  l’ozone comme les
deux prin ci paux pol luants sus cep ti bles  d’avoir
des effets néfas tes sur la santé au sein du grand
public202. Il recon naît en outre que les émis sions de
NOx et  d’HC (ou de COV) sont les prin ci paux pré -
cur seurs de la pol lu tion par  l’ozone et les PM2,5, et
que les sour ces  d’émissions loca les, ainsi que le
trans port de pol luants dans la pro vince, sont res -
pon sa bles des concen tra tions ambian tes éle vées
de ces subs tan ces203. Enfin, le MDDEP indique les
cibles des Stan dards pan ca na diens  rela ti ves à ces
deux pol luants sur la page Web qui traite de la
 pollution par  l’ozone et les PM2,5

204.

103. Les sta tions de sur veil lance et de suivi de la qua lité 
de  l’air et de la concen tra tion des pol luants atmos -
phé ri ques sont situées dans tout le Canada et
gérées par les pro vin ces, les muni ci pa li tés, les

 territoires et Envi ron ne ment Canada205. Presque
tou tes les sta tions qui recueil lent des don nées sur
 l’ozone tro pos phé rique et les PM2,5 font partie du
pro gramme du Réseau natio nal de sur veil lance de
la pol lu tion atmos phé rique (RNSPA), entente de
coo pé ra tion entre le gou ver ne ment fédé ral, les
pro vin ces et les ter ri toi res en vigueur depuis
1970206. Le but du RNSPA est de four nir des don -
nées exac tes sur la qua lité de  l’air à long terme,
obte nues selon des métho des nor ma li sées pour
 l’ensemble du Canada. Ces don nées sont conser -
vées dans la base de don nées cana dienne sur la
qua lité de  l’air et sont publiées chaque année dans
un rap port som maire sur la qua lité de  l’air207. Cette
base de don nées com prend éga le ment des don -
nées sur  l’ozone tro pos phé rique du Réseau cana -
dien de sur veil lance de  l’air et des pré ci pi ta tions
(RCSAP), géré par Envi ron ne ment Canada. Les
sta tions du RCSAP ont été mises en place à des fins
de recherche et de sur veil lance de la pol lu tion
atmos phé rique à  l’extérieur des milieux urbains208.

104. Ces sta tions de sur veil lance de la qua lité de  l’air
sem blent avoir été uti les, car elles ont fait le suivi
des pro grès rela tifs à  l’atteinte des objec tifs des SP
rela tifs aux par ti cu les et à  l’ozone209. Au Qué bec,
en par ti cu lier les sta tions de sur veil lance de
 Gatineau, Mon t réal, Qué bec, Sher bro oke, Trois-
 Rivières et Sague nay four nis sent des infor ma tions
uti les rela ti ves aux SP210.
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211. Rap port  d’étape quin quen nal du Qué bec, supra note 35 à la p. 10.

212. Ibid. à la p. 2. Les six Régions Métro po li tai nes de Recen se ment (ville  d’au moins 500 000 habi tants) sont Mon t réal, Qué bec, Gati neau, Sague -
nay, Sher bro oke et Trois-Riviè res.

213. Ibid. Les SRR du Qué bec sont les sous-régions (de rap port) des régions métro po li tai nes – Mon t réal en compte neuf.

214. Rap port 2009 du Qué bec sur les SP, supra note 36 aux pp. 3 et 4.

215. Rap port  d’étape quin quen nal du Canada, supra note 34. Voir aussi : CCME, Stan dards pan ca na diens rela tifs aux par ti cu les et à  l’ozone : Rap port quin -
quen nal 2000–2005 (Win ni peg, CCME, 2006), en ligne : CCME <http://www.ccme.ca/assets/pdf/pm_oz_2000_2005_rpt_f.pdf>.

216. Rap port  d’étape quin quen nal du Canada, supra note 34, figure 1.

217. Ibid.

218. Ibid.

219. Ibid., figure 3.

105. Le rap port du MDDEP rela tif aux SP pour 2001 à
2005 indi quait que le Qué bec  n’atteignait pas les
cibles numé ri ques de concen tra tion en matière
 d’ozone et de par ti cu les fines éta blies pour 2010211.
Les résul tats du Qué bec en ce qui concerne les
objec tifs des Stan dards pan ca na diens pour la
période allant de 2000 à 2005 mon traient que, dans
la région métro po li taine de Mon t réal, cinq des six
sous-régions affi chaient des indi ca teurs de par ti -
cu les fines supé rieurs à la norme de 2010, qui est de 
30 µg/m3. Ces indi ca teurs étaient infé rieurs à la
norme de 30 µg/m3 dans les autres régions métro -
po li tai nes du Qué bec. Les résul tats rela tifs à
 l’ozone pour la même période mon traient que
quatre des six régions métro po li tai nes dépas saient 
 l’objectif de 65 par ties par mil liard (ppb) éta bli
pour 2010212. À Mon t réal, la plu part des sous-
 régions dépas saient  l’objectif213. Le rap port du
MDDEP de 2009 rela tif aux SP montre que le Qué -
bec a atteint les cibles numé ri ques des SP en ce qui
concerne les par ti cu les fines, mais pas en ce qui
concerne  l’ozone214. Il indique que pour la période
allant de 2006 à 2008, les indi ca teurs rela tifs aux
par ti cu les fines sont tous au-des sous du stan dard
de 30 µg/m3 prévu pour 2010, et que seu le ment
deux sous-régions de Mon t réal sont à  l’intérieur
de la limite du 10 % du stan dard (entre 27 et
30 µg/m3). Ce même rap port ajoute  qu’une amé lio -
ra tion de la valeur de  l’indicateur de par ti cu les
fines a été observée dans tou tes les régions métro -
po li taines de recen se ment entre 2005 et 2008. En
revanche, ce rap port indique que pour la même
période, les indi ca teurs rela tifs à  l’ozone de la
région métro po li taine de Gati neau et de trois des
huit sous-régions de rap port de la région métro po -
li taine de Mon t réal sont au-des sus du stan dard de
65 ppb éta bli pour 2010.

106. En jan vier 2007, Envi ron ne ment Canada a publié
un rap port  d’étape quin quen nal sur la mise en
œuvre des SP au Canada (incluant le Qué bec)
entre 2001 et 2005215. En ce qui concerne les PM2,5, le 
rap port indique les concen tra tions annuel les du
98e per cen tile pour les PM2,5 rele vées par 65 sta -

tions de sur veil lance à  l’échelle natio nale, pour
les années 2003 à 2005216. Les résul tats du rap port
sont com pa rés aux SP.  D’un bout à  l’autre du
Canada, 18 sta tions ont enre gis tré, durant cette
période de trois ans, des concen tra tions supé rieu -
res aux Stan dards pan ca na diens rela tif aux PM2,5

(30 µg/m3) : 2 en Colombie-Bri tan nique (sur les 19
sta tions de la pro vince), 11 en Onta rio (sur 15) et 5
au Qué bec (sur 11). Ce sont deux sta tions qué bé -
coi ses, situées à Mon t réal, qui ont enre gis tré les
plus for tes concen tra tions de PM2,5 au pays (40 et
38 µg/m3). Les cinq sta tions de sur veil lance du
Qué bec ayant enre gis tré des concen tra tions supé -
rieu res à la norme se trou vaient à Mon t réal. Les
sta tions des quatre autres régions métro po li tai nes
du Qué bec affi chaient des résul tats infé rieurs au
SP rela tif aux PM2,5, et celle de Gati neau  n’a pré -
senté aucun résul tat rela tif aux PM2,5.

107. En ce qui concerne les cibles du SP rela tif à  l’ozone,
le rap port  d’étape  d’Environnement Canada
indique la moyenne des concen tra tions  d’ozone
sur une période de 8 heu res de la qua trième
mesure annuelle la plus élevée, issue de 80 sta tions 
de sur veil lance à  l’échelle natio nale entre 2003 et
2005217. Trente sta tions ont enre gis tré des concen -
tra tions supé rieu res aux Stan dards pan ca na diens
rela tifs à  l’ozone sur une période de 8 heu res
(65 ppm) : 28 se trou vaient en Onta rio et au Qué bec 
(et une en Colombie-Bri tan nique, et une autre en
Nou velle-Écosse). Onze des qua torze sta tions de
sur veil lance du Qué bec ont enre gis tré des concen -
tra tions supé rieu res aux SP218. Au Qué bec, ce sont
les sta tions de Gati neau et Mon t réal qui ont enre -
gis tré les valeurs les plus éle vées pour  l’ozone. Les
neuf sta tions res tan tes dont les concen tra tions
enre gis trées étaient supé rieu res aux SP se trou -
vaient à Mon t réal, Sher bro oke et Trois-Riviè res.
Les trois sta tions du Qué bec ayant enre gis tré des
concen tra tions infé rieu res aux SP entre 2003 et
2005 se trou vaient à Qué bec et à Sague nay. Glo ba -
le ment, quatre des six régions métro po li tai nes du
Qué bec ont enre gis tré des concen tra tions supé -
rieu res aux SP rela tif à  l’ozone entre 2003 et 2005219.
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220. MDDEP, « Ozone », supra note 33.

221. Rap port  d’étape quin quen nal du Canada, supra note 34.

222. Ibid., figu res 6 et 7.

223. Envi ron ne ment Canada, « Qua lité de  l’air et santé », en ligne : Envi ron ne ment Canada <http://www.ec.gc.ca/cas-aqhi/default.asp?
lang=Fr&n=91D58138-1>.

224. Com mu ni ca tion, supra note 5, para. 11.

225. Ibid., para. 11 et à  l’annexe 21 : « Rap port  d’investigation du Coro ner, dos sier no A-151064 » (19 février 2004).

226. À pro pos de la qua lité de  l’air et de la santé, supra note 174.

227.  L’abé cé daire du smog, supra note 102 à la p. 13.

228. Uni ted Sta tes Envi ron men tal Pro tec tion Agency (EPA) Natio nal Cen ter for Envi ron men tal Research, « Par ti cu late Mat ter », en ligne : EPA
<http://epa.gov/ncer/science/pm/>.

229. Réponse, supra note 9 à la p. 10.

230. À pro pos de la qua lité de  l’air et de la santé, supra note 174.

231. Ibid.

108. Le rap port  d’étape  d’Environnement Canada
 relatif aux SP pré sente éga le ment les ten dan ces
annuel les en matière de qua lité de  l’air pour les
PM2,5 et  l’ozone, res pec ti ve ment, en fai sant une
moyenne de tou tes les sta tions de sur veil lance
 d’une même pro vince ou  d’un même ter ri toire220.
Dans le cas des PM2,5, aucune ten dance claire  n’a
été définie entre 2001 et 2005, en rai son de la trop
courte période pour laquelle on dis po sait de
 données sur la qua lité de  l’air221. Les don nées mon -

trent éga le ment que, comme bon nombre des pro -
vin ces et ter ri toi res, le Qué bec a enre gis tré la plus
forte moyenne annuelle de concen tra tions de PM2,5

en 2003. C’est en 2001 que la moyenne annuelle
des concen tra tions de PM2,5 a été la plus basse au
 Québec. Dans le cas de  l’ozone, il existe des don -
nées sur une plus longue période, assez longue
pour per mettre  d’analyser les ten dan ces, et les
don nées recueil lies entre 1991 et 2005 ont été éva -
luées dans ce rap port222.

6.3 Les effets sur la santé des émissions des véhicules automobiles au Canada 
et au Québec

109. La pol lu tion atmos phé rique a des effets sur la
santé, notam ment les trou bles car dio vas cu lai res et
la détresse res pi ra toire, et génère une aug men ta -
tion du nombre de visi tes aux ser vi ces  d’urgence et 
 d’admissions dans les hôpi taux du Canada223.

110. L’au teur affirme que  l’apparente omis sion  d’assu -
rer  l’application effi cace des arti cles 96.1 et 96.2 du
RQA et de  l’article 51 de la LQE cause un grave
pré ju dice à la popu la tion du Qué bec et des régions
adja cen tes  d’Amérique du Nord, en dété rio rant la
qua lité de  l’air et de  l’environnement cons ti tué de
ter res, lequel est tou ché par les pré ci pi ta tions aci -
des et  l’ozone de basse alti tude224.  L’auteur affirme
éga le ment que de nom breux cas  d’empoison ne -
ment ont été cau sés par des véhi cu les non confor -
mes, et men tionne au moins un décès que le
Bureau du Coro ner du Qué bec a relié à  l’absence
de pro gramme  d’I/E obli ga toire pour les véhi cu -
les auto mo bi les légers225. La pré sente sous-sec tion
trai tera des effets glo baux des émis sions auto mo -
bi les sur la santé de la popu la tion.

111. Selon Santé Canada226,  l’ozone et les MP ont de
nom breux effets sur la santé humaine. Les don -

nées rela ti ves aux effets de  l’ozone sur la santé ont
été exa mi nées dans le cadre  d’études épi dé mio lo -
gi ques visant les humains, et il est démon tré que
 l’exposition à  l’ozone génère des décès, des admis -
sions à  l’hôpital et des visi tes aux urgen ces, et a
 d’autres effets néfas tes sur la santé227. Il est éga le -
ment démon tré que les par ti cu les ultra fi nes, en
 raison de leur taille et de leur faible rap port
 surface/masse, sont par ti cu liè re ment toxi ques.
Cer tai nes étu des ont révélé que ces par ti cu les en
sus pen sion dans  l’air peu vent tra ver ser les pou -
mons et péné trer dans le sang, pour atteindre
 d’autres orga nes, dont le cœur228. Selon la Partie,
les effets sur la santé des par ti cu les fines (que ce
soient les PM2,5 ou les PM10) émi ses direc te ment
par les moteurs die sel sont suf fi sam ment sérieux
pour sus ci ter des inquié tu des229. Quant aux pluies
aci des, selon Santé Canada230, elles peu vent nuire
aux lacs, aux forêts, à des élé ments phy si ques
comme les immeu bles et les auto mo bi les, et à la
santé humaine. Les ris ques pour la santé liés aux
pluies aci des sont prin ci pa le ment impu ta bles au
SO2 et aux NOx

231.



Dos sier factuel relatif à la com mu ni ca tion SEM-04-007 (Véhicules au to mo biles au Qué bec) 33

232. MDDEP, « Ozone », supra note 33 à la p. 1.

233. Com mu ni ca tion, supra note 5, para. 40 ; Pro gramme natio nal de santé publique 2003-2012, supra note 102 à la p. 10.

234. Ibid. à la p. 59.

235. Com mu ni ca tion, supra note 5, para. 39 ; Un risque pour la santé, supra note 37, para. 4.1.

236. Com mu ni ca tion, supra note 5.

237. Ibid.

238. Ibid.

239. MDDEP, « PIEVAL », supra note 175.

240. Un risque pour la santé, supra note 37.

241. Ibid.

242. Ibid.

243. Ibid., para. 4.6.

244. Ibid.

112. Selon le rap port  d’étape quin quen nal du Qué bec
por tant sur les SP rela tifs aux MP et à  l’ozone, des
étu des scien ti fi ques appro fon dies ont révélé que
ces pol luants avaient des effets signi fi ca tifs non
seu le ment sur la santé (cau sant la bron chite chro -
nique,  l’asthme et des décès pré ma tu rés), mais
aussi sur  l’environnement. Le rap port  d’étape pré -
cise en outre que  l’ozone endom mage les récol tes
et accroît la vul né ra bi lité aux mala dies de cer tai nes 
essen ces  d’arbres ; de plus, les par ti cu les fines
rédui sent la visi bi lité dans  l’air232. Le minis tère de
la Santé et des Ser vi ces sociaux du Qué bec a réi téré
ces obser va tions et sou li gné la néces sité de mettre
en œuvre un pro gramme obli ga toire  d’inspection
des véhi cu les, afin de réduire les taux de mor ta lité
et de mor bi dité233. Le Minis tère a fait obser ver que,
durant les pics de pol lu tion atmos phé rique à
 Mont réal, on observe une aug men ta tion du taux
de mor ta lité quo ti dien moyen de 5 % chez les per -
son nes souf frant de mala dies res pi ra toi res, et de
4,2 % chez les per son nes souf frant  d’insuffisance
car diaque234.

113. Selon le Com mis saire à  l’environnement et au
déve lop pe ment durable, qui relève de la Véri fi ca -
trice géné rale du Canada, au Canada, le smog
cons titue un grave pro blème de santé publique,
ainsi  qu’une sérieuse menace pour  l’environ ne -
ment235. Si  l’on en croit le rap port publié en mai
2000 par le Com mis saire (inti tulé Le smog – Un
risque pour la santé), le prin ci pal effet néfaste du
smog vise la santé des Cana diens, en par ti cu lier
des plus vul né ra bles comme les aînés, les enfants
et les per son nes souf frant de mala dies du cœur et
 d’autres mala dies res pi ra toi res236. Le rap port du
com mis saire indique que les adul tes en santé peu -
vent eux aussi subir les effets néfas tes du smog237.

114. Le rap port sur le smog four nit des esti ma tions du
gou ver ne ment fédé ral indi quant  qu’on peut éta -

blir un lien entre la pol lu tion atmos phé rique et
5 000 décès pré ma tu rés enre gis trés chaque année
dans 11 gran des vil les cana dien nes, incluant
 Mont réal238. Les res pon sa bles du Pro gramme  d’ins -
pec tion et  d’entre tien des véhi cu les auto mo bi les lourds
(PIEVAL) du gou ver ne ment du Qué bec indi quent
que  d’après Santé Canada, on peut attri buer
chaque année 1 540 décès à la pol lu tion atmos phé -
rique à Mon t réal239. En outre,  d’après le rap port sur 
le smog, un nombre bien plus élevé de Cana diens
subis sent des effets sur la santé moins gra ves, mais
beau coup plus répan dus, qui impo sent un lourd
far deau au sys tème de santé cana dien. Par
exemple,  l’exposition au smog peut cau ser des
pro blè mes res pi ra toi res ou  d’autres pro blè mes
sus cep ti bles de nuire à la qua lité de vie et aux
 performances phy si ques240. Le rap port men tionne
 d’autres effets poten tiels, notam ment la consom -
ma tion accrue de médi ca ments, ainsi que  l’aug -
mentation du nombre de visi tes chez le méde cin
ou aux urgen ces, et  d’admissions à  l’hôpital241.

115. Selon le rap port sur le smog, celui-ci touche éga le -
ment les sec teurs agri cole et fores tier du Canada,
et fait perdre chaque année des mil lions de dol lars
de récol tes en rai son des pol luants atmos phé -
riques cou rants242. Le rap port indique que les
connais san ces scien ti fi ques actuel les mon trent
très clai re ment  qu’il est urgent  d’agir à pro pos du
smog243. On y lit aussi que les stra té gies fédé ra les
de lutte contre la pol lu tion atmos phé rique  s’ap -
puyaient ini tia le ment sur la convic tion  qu’en des -
sous de cer tains seuils, les prin ci paux pol luants
com po sant le smog  n’étaient pas dan ge reux ; or
depuis, les étu des  n’ont pas réussi à défi nir de
concen tra tion « sécu ri taire »  d’ozone ou de matiè -
res par ti cu lai res244.

116. L’au teur a fourni un rap port datant de 2002 consa -
cré aux ris ques pour la santé asso ciés aux trans -
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245. Rap port King, Drouin & Simard, supra note 102.

246. Ibid. à la p. 6.

247. Ibid. à la p. ii.

248. Direc tion de la santé publique, Régie régio nale de la santé et des ser vi ces sociaux de Mon t réal-Centre, Pré ve nir, gué rir, soi gner : Les défis  d’une
société vieil lis sante, Rap port annuel sur la santé de la popu la tion mon tréa laise 1999 (Mon t réal : Direc tion de la santé publique, Régie régio nale de la 
santé et des ser vi ces sociaux de Mon t réal-Centre, 1999), en ligne : Agence de la santé et des ser vi ces sociaux de Mon t réal <http://publi ca -
tions.san te mon treal.qc.ca/uploads/tx_asssmpu bli ca tions/2-89494-205-2.pdf>, p. 41.

249. Rap port Sierra, supra note 169 à la p. 6.

250. Ibid. La st œchio métrie éta blit les rela tions quan ti ta ti ves entre les réac tants et les pro duits lors des réac tions chi mi ques.

251. Ibid.

252. Ibid.

ports à Mon t réal245. Ce rap port men tionne des
étu des menées entre 1994 et 2002 à pro pos des
effets à court et à long terme des matiè res par ti cu -
lai res et de  l’ozone sur la santé des rési dants de la
région métro po li taine de Mon t réal246. En par ti cu -
lier, le rap port men tionne les étu des confir mant le
lien entre,  d’une part, les matiè res par ti cu lai res et,
 d’autre part,  l’asthme, la pneu monie et  l’aug men -
tation des taux de mor ta lité chez les per son nes de
plus de 65 ans. Le rap port indique que les étu des
sur la santé por tent essen tiel le ment sur le lien
entre les pro blè mes car dio res pi ra toi res et le can cer 
du pou mon au sein des popu la tions urbai nes, en
met tant  l’accent sur  l’exposition de longue durée
aux PM2,5 et à  d’autres pol luants comme le CO.
En ce qui concerne  l’ozone, le rap port men tionne
de nom breu ses étu des révé lant des effets à court
terme sur la santé, par exemple une aug men ta tion
des cas de com pli ca tions res pi ra toi res et des infec -
tions res pi ra toi res néces si tant une hos pi ta li sa tion
et des visi tes aux urgen ces. Selon le rap port, on ne
dis pose pas  d’une quan tité de don nées suf fi sante

sur les effets à long terme, mais on observe une
aug men ta tion des cas de mala dies res pi ra toi res
chez les per son nes de plus de 65 ans247.

117. Un autre rap port consa cré aux effets de la pol lu -
tion atmos phé rique sur la santé, com bi nés au vieil -
lis se ment de la popu la tion, pré voit une hausse
pro bable des coûts des soins de santé.

Tout comme les jeu nes enfants et les per son nes
attein tes de mala dies chro ni ques (car dia ques,
pul mo nai res...), les aînés sont plus à risque par
rap port aux pol luants atmos phé ri ques. Selon un
consen sus au sein de la com mu nauté scien ti fique,
ces fac teurs sont déter mi nants dans  l’exacer ba -
tion des symp tô mes de mala dies, sur tout chez
les per son nes vul né ra bles, pour qui le risque de
 mortalité pré ma turée est non négli geable. Toute
aug men ta tion de la pol lu tion sur  l’île pour rait
donc conduire à une dété rio ra tion de la santé et à
une demande accrue en soins médi caux chez ces
per son nes248.

6.4 Les technologies de contrôle et de mesure des émissions

118. Depuis 1985, de réels pro grès ont été faits en ce qui
concerne les tech no lo gies de con trôle de la pol lu -
tion et les ana ly ses  qu’effectue  l’industrie pour
sur veil ler les sys tè mes de con trô les des émis sions
des véhi cu les légers. Selon le rap port Sierra, les
émis sions  d’HC (ou de COV), de CO et de NOx

pro ve nant de véhi cu les légers équi pés  d’un
moteur à essence sont con trô lées par des sys tè mes
com plexes qui « rédui sent les émis sions par éva -
po ra tion, cel les du car ter moteur et cel les des gaz
 d’échappement »249. Le conver tis seur cata ly tique
est le sys tème de con trôle des émis sions le plus
cou rant qui équipe les véhi cu les récents. Pour
 qu’un conver tis seur cata ly tique con trôle de façon
adé quate les émis sions  d’HC ou de COV, de CO et
de NOx pro dui tes par le moteur, il faut que le
 système de con trôle  d’alimentation en car bu rant

main tienne un rap port stœchio mé trique pré cis
(air- essence) qui garan tit la quan tité  d’air néces -
saire à la com bus tion de tout le car bu rant, mais
sans excès  d’air sus cep tible de nuire à la réduc tion
des NOx dans le cata ly seur250. La pré sence  d’une
sonde  d’oxygène dans le sys tème  d’échappement
est essen tielle au main tien du rap port air-
 essence251. Étant donné que la sonde  d’oxygène se
dégrade avec le temps, il faut la rem pla cer pério -
dique ment pour que le conver tis seur cata ly tique
demeure plei ne ment effi cace252.

119. Il existe plu sieurs autres tech no lo gies per ti nen tes
de con trôle des émis sions. C’est le cas des bou gies,
qui néces si tent un entre tien pério dique. Quand
une bougie a des ratés  d’allumage, les émis sions
 d’HC aug men tent, et le conver tis seur cata ly tique
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257. Ibid.

258. Ibid.

259. REVRM, supra note 23, art. 12.

260. Pro gram mes  d’IE visant les sys tè mes OBD II, supra note 131

261. Ibid. à la p. v, qui défi nit  l’altération  d’un sys tème OBD comme le retrait, la modi fi ca tion, le mau vais réglage, le chan ge ment des tuyaux ou la
désac ti va tion de  l’équipement, ou la modi fi ca tion des carac té ris ti ques de ren de ment, des sys tè mes de con trôle des émis sions ou  d’autres
sys tè mes du moteur et para mè tres du véhi cule qui influent sur les émis sions.  L’altération ne peut pas inclure des modi fi ca tions tou chant la
moder ni sa tion des sys tè mes de con trôle des émis sions.

262. Pour les sys tè mes OBD, les AM 1994 et 1995 étaient consi dé rées comme des années de tran si tion. Les sys tè mes de dia gnos tic de bord équi -
pés du logi ciel et du maté riel OBD II sont obli ga toi res dans les véhi cu les impor tés ou fabri qués au Canada depuis 1998. La Partie  n’a pas
men tionné de cau ses visant des véhi cu les équi pés  d’un sys tème OBD II : Réponse, supra note 9 aux pp. 10-12.

263. Sys tè mes OBD II et pro gram mes  d’IE, supra note 131 à la p. 17.

264. Rap port Sierra, supra note 169 aux pp. 7 à 9.

peut être endom magé par la cha leur exces sive253.
Deuxiè me ment, il faut un sys tème de recy clage
des vapeurs de car bu rant (SRVC), qui com prend
un absor beur de vapeurs, lequel per met de mini -
mi ser la quan tité de vapeurs  d’HC reje tées par le
cir cuit  d’alimentation254. Même si  l’absorbeur de
vapeurs a la même durée de vie que le véhi cule, les
tubes en caout chouc ou en plas tique uti li sés dans
le SRVC peu vent être endom ma gés ou mal orien -
tés durant  l’entretien de rou tine255. Troi siè me ment, 
il faut une sou pape de recy clage des gaz de car ter,
pour empê cher les vapeurs  d’HC de  s’échapper de
car ter du moteur256. À mesure que le véhi cule vieil -
lit, cette sou pape peut se bou cher. Compte tenu de
la pos si bi lité de défail lance de ces élé ments du sys -
tème de con trôle des émis sions  d’un véhi cule, seul
un entre tien adé quat garan tit un ren de ment opti -
mal du sys tème257. Des émis sions exces si ves peu -
vent résul ter du retrait de ces élé ments (p. ex.,
du conver tis seur cata ly tique ou de  l’absorbeur de
vapeurs de car bu rant) et de  l’utilisation de piè ces
modi fiées, qui empê chent le sys tème de con trôle
des émis sions de fonc tion ner cor rec te ment. Le
retrait ou la modi fi ca tion de piè ces de ce sys tème
est ce  qu’on qua lifie géné ra le ment  d’altération258.

120. En vertu de la régle men ta tion fédé rale, tous les
véhi cu les légers ven dus, impor tés ou fabri qués au
Canada depuis 1998 doi vent être équi pés  d’un sys -
tème de dia gnos tic de bord connu sous le nom de
OBD II259. Ce sys tème est conçu pour sur veil ler les
com po sants du sys tème de con trôle des émis sions, 
dont la dété rio ra tion ou le mau vais fonc tion ne -
ment ferait aug men ter les émis sions au-delà de
seuils préé ta blis260. Il com prend un voyant qui
alerte le conduc teur du véhi cule en cas de dété -
riora tion ou de mau vais fonc tion ne ment. Il doit
mémo ri ser des codes  d’erreur qui aident les tech -

ni ciens char gés de  l’entretien à faire un dia gnos tic
et à pro cé der aux répa ra tions. Comme le décrit la
réponse, ces codes indi quent quand des répa ra -
tions sont néces sai res. Toute modi fi ca tion tech -
nique apportée lors des répa ra tions qui fait pas ser
le véhi cule  d’une confi gu ra tion cer tifiée à une
confi gu ra tion non cer tifiée est consi dérée comme
une alté ra tion261. Par exemple, la loi qué bé coise
consi dère  qu’il y a alté ra tion si  l’on neu tra lise le
sys tème OBD en uti li sant des appa reils de mise en
échec de haute tech no logie ou des puces non cer ti -
fiées262. Si un sys tème de con trôle des émis sions
qui a été tra fi qué ou qui fonc tionne mal peut être
réparé pour réta blir sa confi gu ra tion cer tifiée
 initiale, le véhi cule pourra alors cir cu ler de nou -
veau263.

121. Cer tains pro gram mes gou ver ne men taux de con -
trôle des émis sions, comme le pro gramme Air pur
en Onta rio ou le pro gramme Air Care en Colombie-
Bri tan nique, exi gent une ins pec tion pério dique
des véhi cu les auto mo bi les afin de détec ter les
défail lan ces du sys tème de con trôle des émis sions
et de faire les répa ra tions néces sai res. Il y a alors
plu sieurs façons de mesu rer les émis sions : mesure 
des émis sions à  l’échappement, ins pec tions visuel -
les et test du bou chon de réser voir. Le rap port
Sierra résume les divers tests264. Les métho des
résu mées ci-après sont uti li sées au Canada :

1. Inspec tion visuelle – Dans le cadre  d’une ins -
pec tion visuelle, on exa mine les élé ments du
sys tème de con trôle des émis sions se trou vant
sous le capot, et on les com pare à un guide de
 référence qui déter mine les quels devraient être
pré sents. On peut éga le ment véri fier sous le
 véhicule  s’il y a un cata ly seur et un gou lot de rem -
plis sage, ainsi  qu’un dis po si tif de res tric tion du
tuyau de rem plis sage.
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265. Ibid.

266. Ibid.
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268. Le pro gramme visant les véhi cu les lourds est traité sépa ré ment, à la sec tion 10 du dos sier fac tuel.

2. Inspec tion fonc tion nelle – Dans le cadre  d’une
ins pec tion fonc tion nelle, on teste cer tains élé -
ments du sys tème de con trôle des émis sions afin
de déter mi ner  s’ils fonc tion ne ment cor rec te ment.

3. Ana lyse des émis sions au ralenti –  L’analyse des 
émis sions au ralenti mesure les concen tra tions
 d’HC et de CO dans les gaz  d’échappement pen -
dant que le moteur est au neutre. Les véhi cu les
lourds du Qué bec équi pés  d’un moteur à essence
font  l’objet  d’une ana lyse à  l’échappement au
ralenti.

4. Mode de simu la tion de  l’accélération (ASM) –
Le test ASM mesure les concen tra tions  d’HC, de
CO et de NOx pen dant que le véhi cule roule à une
vitesse cons tante sur dyna mo mètre (qui  s’ap pa -
rente à un tapis rou lant). Parce que ce test est plus
effi cace que  l’analyse au ralenti pour détec ter les
véhi cu les reje tant trop  d’émissions, on  l’utilise
sou vent dans les régions où les pro blè mes de qua -
lité de  l’air sont plus mar qués, et cou ram ment
dans le cadre de pro gram mes  d’analyse décen -
trali sés. Cela inclut la mesure de  l’opacité des
émis sions des véhi cu les lourds fonc tion nant au
die sel (Snap Acce le ra tion Smoke Test Pro ce dure for
Heavy Die sel Powe red Vehi cles, J1667).

5. IM240 – Le test IM240 mesure la masse des HC,
du CO et des NOx pro duits durant un cycle de
conduite qui se veut repré sen ta tif  d’une conduite
nor male. Il est plus effi cace que  l’analyse au
ralenti ou le test ASM pour détec ter les véhi cu les
pro dui sant trop  d’émissions. On ne  l’utilise que
dans le cadre des pro gram mes cen tra li sés.

6. OBD II – Tous les véhi cu les légers neufs ven dus
aux États-Unis depuis 1996 et au Canada depuis
1998 sont équi pés  d’un sys tème OBD II qui sur -
veille le sys tème de con trôle des émis sions du
véhi cule. On peut donc ana ly ser les émis sions
de ces véhi cu les en com mu ni quant élec tro ni que -
ment avec leur sys tème OBD II et en deman dant le
sta tut du sys tème de con trôle des émis sions. Ces
sys tè mes peu vent détec ter les défail lan ces que
 l’analyse à  l’échappement ne détecte pas, et mettre 
en évi dence  d’autres pro blè mes plus rapi de ment,
étant donné  qu’ils fonc tion nent conti nuel le ment

(le voyant « Check Engine »  s’allume en cas de
pro blème)265.

7. Test du bou chon  d’essence (test de pres sion) –
De nom breux pro gram mes tes tent le bou chon du
réser voir des véhi cu les à essence afin de  s’assurer
 qu’il est bien scellé. Si le bou chon ne ferme pas
her mé ti que ment, des vapeurs  d’essence (HC)
peu vent être émi ses par le véhi cule. Les véhi cu les
équi pés  d’un sys tème OBD II fabri qués après 2004
ne sont pas tenus de subir ce test, parce que le sys -
tème OBD II le fait auto ma ti que ment266.

8. Test de la « pédale  d’accélération » – Dans le
cadre de ce test, qui vise les véhi cu les lourds,
on mesure  l’opacité des gaz  d’échappement en
enfon çant la pédale  d’accélération puis en la relâ -
chant rapi de ment à plu sieurs repri ses.

9. Télé dé tec tion – De nom breux pro gram mes ont
envi sagé le recours à la télé dé tec tion pour ana ly -
ser les émis sions des véhi cu les, mais en rai son des
limi tes  qu’impose cette tech no logie, il  n’est pas
pos sible  d’en faire une mesure  d’inspection indé -
pen dante. Dans le cadre de la télé dé tec tion, on
pro jette un rayon de lumière en tra vers  d’une
route, puis on réduit la lumière afin  d’évaluer les
émis sions des véhi cu les. Cet équi pe ment est coû -
teux à  l’achat et éga le ment coû teux à uti li ser, et la
tech no logie est moins effi cace que le test du dyna -
mo mètre ou du sys tème OBD pour détec ter les
véhi cu les dont les émis sions sont anor ma les267.

122. Tou tes ces métho des sont dis po ni bles au Qué bec,
mais aucune  d’elles  n’est obli ga toire pour les véhi -
cu les légers. Par ail leurs, elles ne sont pas uti li sées
lors de  l’inspection des véhi cu les lors  d’une nou -
velle imma tri cu la tion par la SAAQ. Les véhi cu les
lourds subis sent une ins pec tion de sécu rité  lors -
qu’ils sont imma tri cu lés au Qué bec, mais  l’analyse 
des émis sions  n’est obli ga toire que si une nou velle
ins pec tion est exigée par un agent de la SAAQ
chargé de faire appli quer la loi sur la route. Les
tests 1, 3 et 4 sont ensuite effec tués sur ces véhi cu -
les dans les cen tres cer ti fiés par le MDDEP268.

6.5 Les différents types de mesures de réduction des émissions

123. Le Canada, les États-Unis et le Mexique ont cha cun 
leurs pro blè mes en matière de pol lu tion atmo s -

phé rique, ainsi que leurs appro ches et leur capa -
cité à  s’y atta quer, mais les pro gram mes cou ron nés 
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269. Bart Croes, Jur gen Schnei der & Anthony Hedley, « Chap ter 4 – Air Qua lity Mana ge ment Approa ches and Evi dence of Effec ti ve ness », dans
Air Pol lu tion and Public Health: A  Guidance Docu ment for Risk Mana gers (Water loo : Insti tute for Risk Research, 2007), en ligne : Insti tute
for Risk Research <http://www.irr-neram.ca/Gui dance%20Docu ments/GD_Chapt_4.pdf>, p. 1. Ces stra té gies pré voient notam ment
 l’établissement de nor mes de qua lité de  l’air qui défi nis sent des objec tifs  d’air pur, une sen si bi li sa tion accrue du public et un sou tien encou -
ra geant les poli ti ciens à  s’attaquer à ces pro blè mes,  l’imposition de limi tes  d’émissions basées sur la tech no logie pour tou tes les prin ci pa les
sour ces, et des pro gram mes  d’application garan tis sant le res pect de ces nor mes.

270. Envi ron ne ment Canada, Direc tion des sys tè mes de trans port, Unité des ini tia ti ves sec to riel les, Cana dian In-Use Vehicle Emis sion Reduc tion
Pro grams (Hull, CCME, 2004), en ligne : CCME <http://www.ccme.ca/assets/pdf/jia_trnsprt_emiss_reduct_e.pdf> [Pro gramme de réduc -
tion des émis sions], p. xiii.

271. MDDEP, « PIEVAL », supra note 175. Voir la sec tion 10 du dos sier fac tuel.

272. En 1970, la ville de Mon t réal a adopté un règle ment en vue de con trô ler et de réduire le temps passé au ralenti par les véhi cu les ; c’é tait la pre -
mière admi nis tra tion muni ci pale à agir ainsi. Ville de Mon t réal, Règle ment de cir cu la tion et sta tion ne ment, R.R.V.M., c. C-4.1, art. 40.1, 1970.

273. Pro gramme de réduc tion des émis sions, supra note 270 à la p. xii.

274. Ibid. Voir aussi Com mu ni ca tion, supra note 5, para. 49 : « Le Qué bec est donc entouré de juri dic tions qui appli quent des pro gram mes effi ca ces
 d’inspection et  d’entretien des véhi cu les légers quant à leurs émis sions atmos phé ri ques. »

275. Rap port Sierra, supra note 169 à la p. 8.

276. Ibid.

de suc cès ont en com mun cer tai nes stra té gies de
ges tion269. Un élé ment impor tant de ces stra té gies
est  l’utilisation de pro gram mes  d’application
visant à garan tir  l’atteinte des objec tifs.

124. Dans  l’ensemble, dif fé rents types de pro gram mes
ou de mesu res sont en cours par tout au Canada,
dont les sui vants270 :

• Loi anti-alté ra tion, nor mes  d’émissions et leurs 
mesu res  d’application, incluant les pro gram -
mes  d’inspection et  d’entretien des véhi cu les
sur la route ou en ate lier et les cli ni ques
 d’inspections volon tai res271 ;

• Pro gram mes de moder ni sa tion des élé ments
des sys tè mes anti pol lu tion des véhi cu les
lourds ;

• Lois visant les pro duits pétro liers et amé lio ra -
tion du ren de ment du car bu rant ;

• Pro gram mes de retrait des vieux véhi cu les de
la cir cu la tion ;

• Règle ments muni ci paux visant à limi ter le
temps passé au ralenti272 ;

• Limi tes de vitesse sur la route ;

• Par tage  d’automobile et covoi tu rage ;

• Amé lio ra tion des trans ports en com mun (y
com pris  l’amélioration de  l’accès à ceux-ci), et

• Pro gram mes  d’éducation des conduc teurs et
de sen si bi li sa tion du public sur plu sieurs des
thè mes susmen tion nés.

125. Plu sieurs de ces mesu res – les pro gram mes de
limi ta tion du temps passé au ralenti, les pro gram -
mes de retrait des véhi cu les de la cir cu la tion et la
limi ta tion de la vitesse – sont mis en œuvre par les
admi nis tra tions muni ci pa les dans plu sieurs pro -
vin ces, incluant le Qué bec273. La sec tion 9 du pré -

sent dos sier fac tuel donne plus de détails sur les
mesu res pri ses au Qué bec.

126. Les divers outils et les diver ses mesu res qui per -
met tent de réduire les émis sions des véhi cu les en
cir cu la tion visent sou vent à réduire le nombre de
véhi cu les cir cu lant sur les rou tes et à amé lio rer
 l’efficience des réseaux de trans port urbain. Mal -
gré les mesu res visant à pro mou voir les trans ports
en com mun, en par ti cu lier dans les grands cen tres
urbains, le nombre total de véhi cu les en cir cu la tion 
a aug menté, comme nous  l’avons vu à la sec tion
6.1 plus haut.

127. Sur le plan de  l’efficience,  d’importantes inno va -
tions tech no lo gi ques per met tant de réduire les
émis sions des véhi cu les en cir cu la tion ont été
 réalisées, et les outils de confor mité tels que les
 programmes  d’I/E qui appuient de tels pro grès
tech no lo gi ques sont actuel le ment uti li sés par
beau coup de pro vin ces cana dien nes pour faire
bais ser les émis sions en amé lio rant le ren de ment
des véhi cu les274. Ces pro gram mes de véri fi ca tion
des véhi cu les sont soit cen tra li sés, soit décen tra li -
sés275. Dans le pre mier cas, les tests sont effec tués
par une seule entité (p. ex., un minis tère ou un
sous-trai tant) dans des ins tal la tions qui, en géné -
ral, sont exclu si ve ment des ti nées à la véri fi ca tion
de nom breux véhi cu les. Dans le cas décen tra lisé,
les ana ly ses sont géné ra le ment effec tuées dans des 
ins tal la tions qui font des répa ra tions et con trô lent
éga le ment les émis sions (p. ex., des gara ges ou des
sta tions-ser vice)276.

128. La loi amé ri caine per met de rendre obli ga toi res les
pro gram mes  d’I/E dans les États dont cer tains
com tés enre gis trent des niveaux de qua lité de  l’air
non confor mes aux nor mes fédé ra les obli ga toi res
de qua lité de  l’air ambiant, et qui par consé quent
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277. Uni ted Sta tes Clean Air Act, 42 U.S.C. Cha pitre 85, modi fié en 1990.

278. Ibid.

279. Rap port Sierra, supra note 169 aux pp. 14 et 15.

280. Les ins pec tions sont obli ga toi res en Onta rio, en Colombie-Bri tan nique et dans les pro vin ces de  l’Atlantique.

281. Plan de ges tion du smog, supra note 16. Le CCME ne pos sède aucun pou voir légis la tif ou  d’application des lois : les enten tes  qu’il con clut et ses
plans et stra té gies  n’ont pas force obli ga toire. Néan moins, les enga ge ments  qu’il prend sont mis en œuvre par les auto ri tés com pé ten tes, et
condui sent sou vent à  l’adoption de lois, de poli ti ques ou de plans  d’action assor tis de mesu res con crè tes et appli ca bles.

282. CCME, Le smog au Canada (Ottawa : CCME), en ligne : CCME <http://www.ccme.ca/assets/pdf/pn_1257_f.pdf>.

283. Air Care, en ligne : <http://www.air care.ca>.

284. Envi ro test Canada, en ligne : <http://www.envi ro test ca nada.ca>.

285. Air care, « About Us : Ques tions & Answers: How much does an Air Care test cost? », en ligne : Air care <http://www.air care.ca/abou tus-
qa.php>.

 n’atteignent pas les objec tifs visés (non-attain ment). 
À la suite des modi fi ca tions appor tées à la Clean
Air Act amé ri caine en 1990,  l’Agence de pro tec tion
de  l’environnement des Etats-Unis (Uni ted Sta tes
Envi ron men tal Pro tec tion Agency-EPA) a pro mul -
gué en 1992 un règle ment défi nis sant les carac -
téris ti ques mini ma les accep ta bles pour des
pro gram mes  d’I/E de base et amé lio rés277. Les
États  n’atteignant pas les objec tifs de façon mar gi -
nale ou modérée en ce qui concerne  l’ozone, ou de
façon modérée en ce qui concerne le CO, ne sont
tenus de mettre en œuvre que des pro gram mes de
base  d’inspection des véhi cu les, tan dis que les
États qui se trou vent dans des régions où  l’on
observe des dépla ce ments  d’ozone, ou qui
 n’atteignent vrai ment pas ou pas du tout les objec -
tifs rela tifs à  l’ozone et répon dent à cer tains cri tè -
res en ce qui concerne la popu la tion, sont tenus
de mettre en œuvre des pro gram mes amé lio rés
 d’inspection des véhi cu les. Un pro gramme  d’I/E
amé lioré  s’appuie sur un pro gramme  d’I/E cen tra -
lisé qui uti lise les tests IM240 et OBD II, et le test du
bou chon  d’essence. Les ana ly ses au dyna mo mètre
(comme le test ASM) sont éga le ment uti li sés dans
le cadre de cer tains pro gram mes amé ri cains, à la
place du test IM240. Les coûts de ces ana ly ses
varient consi dé ra ble ment aux États-Unis, de 10 $
US à 75 $ US278. À la fin de 2005, 53 pro gram mes
étaient en cours dans 34 États279.

129. Au Canada, le gou ver ne ment fédé ral  n’exige
aucu ne ment la mise en œuvre de pro gram mes
 d’I/E, les quels relè vent de la com pé tence des pro -
vin ces ; cer tai nes pro vin ces ont décidé de mettre
en œuvre des pro gram mes  d’I/E de diver ses
façons280. En 1990, le CCME a éla boré le Plan de
ges tion du smog (« PGS »)281. Le CCME avait dési -
gné trois régions géo gra phi ques dans les quel les
les concen tra tions  d’ozone étaient pro blé ma ti -
ques, parce  qu’elles dépas saient occa sion nel le -
ment le niveau accep table de 82 ppb pen dant
une heure ou plus. Les régions en ques tion étaient
la « Vallée infé rieure du Fra ser » (sic), en

Colombie-   Bri tannique, le  cor r i  dor
Qué bec–Wind sor, pour  l’Ontario et le Qué bec, et le 
sud des pro vin ces de l’Atlan tique pour le Nou -
veau-Bruns wick et la Nou velle-Écosse282. Le PGS
pré voyait le recours à des pro gram mes  d’I/E pour
réduire la pol lu tion atmos phé rique à la fois de
façon glo bale et ciblée, afin de  s’attaquer, dans les
régions où les concen tra tions  d’ozone sont les plus
éle vées, à  l’aug men tation pério dique de cette
concen tra tion causée par les véhi cu les.

130. En 1992, la Colombie-Bri tan nique a mis en œuvre
un pro gramme  d’I/E cen tra lisé visant les véhi cu -
les légers et lourds, que  l’Ontario a com plété par
un pro gramme  d’I/E décen tra lisé visant les
mêmes véhi cu les en 1999 ; pour sa part, le Qué bec a 
mis en œuvre en 2006 un pro gramme  d’inspection
rou tière des véhi cu les lourds visant les camions
uti li tai res et les auto bus, mais  n’a pas mis en place
de pro gramme simi laire pour les véhi cu les légers.
Dans le sud des pro vin ces de  l’Atlantique, la
 Nouvelle-Écosse et le Nou veau-Bruns wick  n’ad -
ministrent aucun pro gramme  d’I/E, même  s’ils
ont mis en place des ins pec tions de sécu rité obli ga -
toire pour les véhi cu les, qui incluent des ana ly ses
anti-alté ra tion.

131. En Colombie-Bri tan nique, le pro gramme Air Care
est en vigueur depuis sep tembre 1992, et les con -
trats  d’exploitation sont demeu rés vali des jus -
qu’en 2011283. Le minis tère de  l’Environnement de
cette pro vince et le Grea ter Van cou ver Regio nal
Dis trict ont éla boré ce pro gramme afin  d’améliorer 
la qua lité de  l’air dans la vallée du Bas-Fra ser. Le
pro gramme uti lise les tests OBD II, IM240 et ASM
pour ana ly ser, chaque année ou tous les deux ans,
la plu part des années modèle (AM) des véhi cu les
légers et lourds (les véhi cu les plus vieux fai sant
 l’objet  d’une ana lyse annuelle), et les ins tal la tions
 d’analyse sont gérées par un sous-trai tant indé -
pen dant, Envi ro test Canada284. Les coûts des ana -
ly ses visant les véhi cu les  s’échelonnent entre
23 $CAN et 45 $CAN285.
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286. Pour consul ter une carte de la zone visée par le pro gramme, voir Drive Clean Pro gram, Light-Duty Vehicle Area, en ligne : Minis tère de
 l’Environnement de  l’Ontario <http://www.ene.gov.on.ca/stdprod con sume/groups/lr/@ene/@cate gory/@dri ve clean/docu ments/
nati ve docs/stdprod_078453.pdf>.

287. Air pur, en ligne : <http://www.air pur.com>.

288. Minis tère de  l’Environnement de  l’Ontario, Drive Clean: What is the Repair Cost Limit (Toronto : Quee n’s Prin ter for Onta rio, 2004), en ligne :
Legis la tive Assem bly of Onta rio <http://www.ontla.on.ca/library/repo si tory/mon/9000/248366.pdf>.

289. MDDEP, « Res ser re ment des nor mes envi ron ne men ta les appli ca bles aux véhi cu les lourds », Com mu ni qué de presse (29 mars 2011), en
ligne : MDDEP <http://www. mddep.gouv.qc.ca/infu seur/com mu nique.asp?no=1843> [Com mu ni qué de presse du MDDEP].

290. Réponse, supra note 9 à la p. 9.

291. Com mu ni qué de presse du MDDEP, supra note 289.

292. Minis tère de  l’Environnement de  l’Ontario, Dri veC lean Pro gram Emis sions Bene fit Ana ly sis and Repor ting: Light Duty Vehi cles and Non-Die sel
Heavy Duty Vehi cles (1999 to 2003) (Toronto : Quee n’s Prin ter for Onta rio, 2005), en ligne : Ozone <https ://ozone.scho lars por tal.info/bit
stream/1873/1845/1/264533.pdf>, p. 21.

132. Le pro gramme Air pur Onta rio est mis en œuvre
dans les zones den sé ment peu plées situées le long
de  l’autoroute 401286, par plus de 2 000 éta blis se -
ments indé pen dants qui ana ly sent à la fois les
véhi cu les légers et les véhi cu les lourds287.
 L’analyse, qui com prend à la fois un test de type
ASM et une ana lyse au ralenti, est effectuée tous
les deux ans sur les véhi cu les légers ayant jus qu’à
19 ans. Par contre, elle  n’inclut pas le test OBD II,
même si  l’on a pro posé  d’appliquer le test OBD II
uni que ment aux véhi cu les légers fabri qués depuis
1998. Les véhi cu les lourds à moteur die sel font
 l’objet annuel le ment du « test de la pédale  d’ac -
célération ». Les frais maxi mums fac tu rés pour
 l’analyse  d’un véhi cule léger sont de 35 $, plus les
taxes appli ca bles. Si le véhi cule  n’est pas conforme
aux nor mes  d’émissions, les frais maxi maux pour
une deuxième ana lyse après les répa ra tions sont
de 17,50 $ plus taxes, si elle est effectuée dans
 l’établissement affi lié au pro gramme Air pur où a
eu lieu  l’analyse ini tiale288.

133. Au Qué bec, le Pro gramme  d’inspec tion et  d’entre tien
des véhi cu les auto mo bi les lourds (PIEVAL) a débuté
en novembre 2006 pour les véhi cu les lourds imma -
tri cu lés dans la pro vince. Il pré voit une ins pec tion
visuelle ini tiale du véhi cule, suivie  d’une ins pec -
tion plus détaillée, au besoin, dans un ate lier accré -
dité par le MDDEP. Les pro prié tai res de véhi cule
peu vent se voir infli ger une amende si leur
 véhicule échoue  à l’a na lyse. Le 29 mars 2011, le
MDDEP annon çait le res ser re ment des nor mes
 d’opacité et  d’émissions appli ca bles aux véhi cu les
lourds, et ce, à comp ter du 1er mai 2011289. En outre,
les modi fi ca tions au Règle ment sur les nor mes
 environnementales appli ca bles aux véhi cu les lourds
(« Règle ment du PIEVAL ») assu je tis sent désor -
mais les véhi cu les lourds imma tri cu lés hors
 Québec au PIEVAL. La sec tion 10 donne plus
 d’information sur ce pro gramme.

134. Selon la Partie, un rap port publié en 2001 par le
Natio nal Research Coun cil des États-Unis a con clu 

que les pro gram mes  d’inspection et  d’entretien
des véhi cu les étaient essen tiels au main tien de la
qua lité de  l’air, mais  qu’il fal lait en amé lio rer  l’effi -
cacité et, pour ce faire, repen ser cer tains aspects
tra di tion nels de ces pro gram mes290. Selon la Partie, 
une préoc cu pa tion a été sou levée rela ti ve ment au
fait que les pro prié tai res de véhi cu les pol luants
 n’ont sou vent pas les res sour ces finan ciè res néces -
sai res pour faire répa rer leur véhi cule. En outre, la
Partie fait remar quer  qu’un des prin ci paux incon -
vé nients des pro gram mes exis tants est le coût
élevé de la détec tion des véhi cu les non confor mes,
par rap port aux coûts que les gou ver ne ments peu -
vent impo ser pour les répa ra tions. Cer tains des
pro gram mes  d’I/E exis tants ten tent de répondre à
ces préoc cu pa tions. Ainsi, au Canada, cer tai nes
pro vin ces limi tent le mon tant que doit inves tir le
pro prié taire pour rendre conforme un véhi cule
jugé non conforme à la suite  d’un essai. Il se peut
donc que les répa ra tions effec tuées ne règlent pas
entiè re ment le pro blème décelé ; dans pareil cas,
une exemp tion est accordée au pro prié taire qui lui
per met de conti nuer  d’utiliser le véhi cule.  L’idée
est de réduire le far deau finan cier du pro prié taire
qui doit pro cé der à une répa ra tion coû teuse et
imprévue291. Un grand nombre des pro vin ces qui
pro po sent une exemp tion des frais de répa ra tion
limi tent le nombre de fois où cette exemp tion peut
être appliquée à un véhi cule donné. Les exemp -
tions  s’appliquent géné ra le ment aux piè ces non
cou ver tes par la garantie, elles sont refu sées dans
le cas de véhi cu les qui pré sen tent des signes
 d’altération. Dans cer tai nes pro vin ces, le mon tant
de  l’exemption dépend de  l’âge et/ou du poids du
véhi cule.

135. En 2005 a été publiée une ana lyse des avan ta ges
en matière  d’émissions du pro gramme Air pur
 Ontario visant les véhi cu les légers et les véhi cu les
lourds à essence292. Le taux  d’échec à  l’inspection
ini tiale pour 1999 à 2003 a été cal culé à par tir des
don nées issues du pro gramme Air pur. Le taux
 d’échec pour les véhi cu les légers était de 16,4 % en
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293. Ibid.  L’entrée en vigueur des nor mes fédé ra les visant les véhi cu les impor tés ou fabri qués au Canada en 2004 devait rame ner les taux  d’échec
en des sous de 10 %  d’ici 2010, selon le nombre de véhi cu les reti rés de la cir cu la tion.

294. Rap port Sierra, supra note 169 aux pp. 21-22. À titre de com pa rai son, le rap port du minis tère de  l’Environnement de  l’Ontario, Dri veC lean Pro -
gram Emis sions Bene fit Ana ly sis and Repor ting: Light Duty Vehi cles and Non-Die sel Heavy Duty Vehi cles, 1999 to 2005 (Toronto : Quee n’s Prin ter
for Onta rio, 2008), en ligne : Minis tère de  l’Environnement de  l’Ontario <http://www.ene.gov.on.ca/stdprod con sume/groups/lr/
@ene/@resour ces/docu ments/resource/stdprod_076093.pdf> [Béné fi ces du pro gramme Air pur, 1999 à 2005], basé sur des don nées en temps 
réel rela ti ves à la réduc tion des émis sions,  s’alignait direc te ment sur les esti ma tions de Sierra en ce qui concerne la réduc tion des émis sions
des véhi cu les légers et lourds. Voir aussi les résul tats du PIEVAL qué bé cois pour 2006, 2007 et 2008 à la sec tion 10 du dos sier  factuel, ainsi
que les esti ma tions res pec ti ves de la réduc tion des émis sions.

1999 et de 10,8 % en 2003. Selon le rap port Air pur,
après 2004, on  s’attendait à une baisse du taux
 d’échec en rai son des nou vel les nor mes fédé ra -
les293.  L’analyse des avan ta ges du pro gramme Air
pur au cha pitre des émis sions donne un aperçu de
la baisse des émis sions de 1999 à 2003 en Onta rio.
En ce qui concerne les HC (ou COV), la réduc tion
entre 1999 et 2003 a tota lisé 57 473 ton nes ; pour les
émis sions de NOx elle a tota lisé 23 819 ton nes pour
la même période.

136. Au Qué bec, les esti ma tions issues du Rap port du
comité Anctil (1995), repro dui tes à la sec tion 7.3 du 
dos sier fac tuel (tableau 5), pré voient éga le ment
une baisse annuelle des émis sions de COV et de

NOx dans le cas de la mise en place  d’un
pro gramme  d’I/E pour les véhi cu les légers. Par
ail leurs, les auteurs du rap port Sierra esti ment
 qu’un pro gramme  d’I/E pour les véhi cu les légers
engen dre rait des réduc tions des émis sions consi -
dé ra ble ment plus impor tan tes que le pro gramme
qué bé cois appli cable aux véhi cu les lourds exis tant 
(c’est-à-dire le PIEVAL) : pour les PM2,5 et les pré -
cur seurs de PM (HC et NOx), les avan ta ges esti més 
pour le pro gramme qué bé cois visant les véhi cu les
lourds sont de  l’ordre de quel ques cen tai nes de
ton nes par année, alors  qu’ils seraient de plus de
10 000 ton nes par année pour un pro gramme qué -
bé cois visant les véhi cu les légers294.

7. Engagements et objectifs de réduction des émissions dans le secteur des
transports, au Canada et au Québec

137. Au cours des 40 der niè res années,  l’attention sur
les divers pol luants géné rés par les auto mo bi les
 s’est  d’abord portée sur le plomb, les NOx et les
COV (durant les années 1970, 1980 et 1990), puis
sur les MP qui, com bi nées aux NOx et aux COV
pré cur seurs, entraî nent la for ma tion de smog et de
pluies aci des (de la fin des années 1990 jus qu ’au
début du XXIe siècle) et, très récem ment, sur le
CO2. Dans pareil contexte, on peut com prendre
la pro gres sion des mesu res gou ver ne men ta les
visant à gérer les émis sions des véhi cu les et la qua -
lité de  l’air. Chaque phase  d’élaboration des poli ti -
ques et des mesu res  d’application de la loi par la
Partie est marquée par une vague de pro grès scien -
ti fi ques et tech no lo gi ques, et par une meil leure
com pré hen sion des effets sur la santé des émis -
sions pro dui tes par les véhi cu les. Les faits his to ri -
ques clés liés à la ges tion de la qua lité de  l’air et la
chro no logie des évé ne ments (de 1832 à 2009) sur -
ve nus au Canada, au Qué bec et à Mon t réal met tent 
en lumière un ensemble de lois et de poli ti ques qui
sont inter dé pen dan tes et vien nent par fois com plé -
ter les mesu res gou ver ne men ta les (Annexe 8).
Pour mieux com prendre les allé ga tions de
 l’auteur, le contexte fédé ral et pro vin cial de ges -

tion et  d’application des lois rela ti ves à la pol lu tion 
auto mo bile depuis 1985 est ici pré senté.

138. Cette sec tion com mence par le par tage des com pé -
ten ces rela ti ves à  l’environnement et un aperçu de
 l’ANACDE au sein du sys tème fédé ral cana dien.
Ceci est suivi de  l’historique des efforts four nis à
 l’échelle pan ca na dienne pour con trô ler les émis -
sions des auto mo bi les avant et après  l’entrée en
vigueur de  l’ANACDE au Qué bec, en 1996.

139. Est ensuite pré sentée une chro no logie des efforts
déployés par le Qué bec pour gérer les niveaux
 d’émissions  d’un parc de véhi cu les en cir cu la tion
en cons tante aug men ta tion. À cet égard, les dis po -
si tions de la LQE et du RQA en cause ont été adop -
tées afin de réduire les émis sions atmos phé ri ques
noci ves en inter di sant  l’altération des appa reils
anti pol lu tion et des sys tè mes de con trôle des
 émissions, et en exi geant leur entre tien. Durant la
période 1985 à 2005, trois chan ge ments  d’orien -
tation dis tincts ont mar qué les mesu res gou ver ne -
men ta les  d’application de ces lois. Le pre mier est
sur venu avant la signa ture de  l’AIC entre le
 Québec et le Canada par laquelle le Qué bec  s’est
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engagé à appli quer les dis po si tions de  l’ANACDE
(de 1985 à 1996) ; les deux autres chan ge ments
impor tants sont sur ve nus entre 1996 et 2001 et
entre 2001 et 2005 res pec ti ve ment. Ces trois
 périodes sont res pec ti ve ment décri tes en détail
aux sous-sec tions 7.3, 7.4 et 7.5. La sec tion 7.6.
décrit les enga ge ments du Qué bec visant à réduire
les émis sions des véhi cu les auto mo bi les après

2005. Après 2005, le Qué bec a en par ti cu lier adopté 
une nou velle approche de la ges tion de la qua lité
de  l’air, non liée aux véhi cu les légers. La sec tion 10
du dos sier fac tuel traite de  l’élaboration du
PIEVAL, le pro gramme qué bé cois  d’I/E des véhi -
cu les lourds (comme le pré voyait la réso lu tion du
Con seil no 06-07).

295. John son & Beau lieu, supra note 13 aux pp. 224-235.

296. Com mu nauté métro po li taine de Mon t réal (CCM), « Carte inte rac tive », en ligne : CCM <http://www.cmm.qc.ca/index.php?id=254>. La
grande région de Mon t réal com prend 82 muni ci pa li tés, regrou pées en cinq agglo mé ra tions : Mon t réal, Lon gueuil, Laval, la rive Nord et la
rive Sud. La pre mière délé ga tion de pou voirs pro vin ciaux rela tifs à la régle men ta tion de la qua lité de  l’air à Mon t réal  s’est faite le 23 février
1981 : Décret concer nant la sous trac tion du ter ri toire de la Com mu nauté urbaine de Mon t réal de  l’appli ca tion de cer tains arti cles de la Loi sur la qua lité de
 l’envi ron ne ment, (1981) 113 G.O.Q. II, 2575.

297. Ibid.

298. Ibid. Les niveaux indus triels sont régle men tés par les pro vin ces, mais les véhi cu les impor tés ou fabri qués au Canada sont régle men tés par
les auto ri tés fédé ra les, et les véhi cu les en cir cu la tion relè vent de la res pon sa bi lité de la pro vince et de la CMM.

299. Ibid.

300. ANACDE, supra note 1.

301. Ibid., art. 5.

302. John son & Beau lieu, supra note 13 à la p. 228.

7.1 Partage des compétences relatives à  l’environnement et rôle de  l’ANACDE 
au sein du système fédéral

140. Avant de faire le point de  l’évolution de la pol lu -
tion et de  l’application des mesu res au Canada, ce
dos sier fac tuel parle briè ve ment du par tage des
com pé ten ces de la Partie en matière  d’environ -
nement et du rôle de  l’ANACDE au sein du sys -
tème fédé ral cana dien295.

141. Au Canada, les gou ver ne ments fédé ral et pro vin -
ciaux se par ta gent les com pé ten ces en ce qui
concerne le sec teur des trans ports. Le gou ver ne -
ment fédé ral régle mente  l’importation et la fabri -
ca tion des véhi cu les et de car bu rants, et leur
applique des nor mes natio na les. Les gou ver ne -
ments pro vin ciaux sont char gés de gérer la pol lu -
tion atmos phé rique générée par les véhi cu les en
cir cu la tion. Ils sont en par ti cu lier habi li tés à éta blir
des nor mes appli ca bles aux émis sions et à la qua -
lité du car bu rant qui sont com pa ra bles ou supé -
rieu res aux nor mes fédé ra les. Au Qué bec, en 1981,
le gou ver ne ment pro vin cial a délé gué ses pou -
voirs en matière de qua lité de  l’air rela tifs au ter ri -
toire de la Com mu nauté urbaine de Mon t réal à
celle-ci (CUM, devenue la Com mu nauté métro po -
li taine de Mon t réal (CMM)), organe de pla ni fi ca -
tion, de coor di na tion et de finan ce ment créé le
1er jan vier 2001. La CMM  s’étend sur plus de 4 360
kilo mè tres car rés, englo bant 82 muni ci pa li tés qui
occu pent le ter ri toire de cinq régions admi nis tra -
tives : Mon t réal, Laval et cer tai nes par ties des

régions admi nis tra ti ves des Lau ren ti des, de
Lanau dière et de la Mon té régie296. Aujour d ’hui,
près de 3,5 mil lions de per son nes vivent dans la
CMM, ce qui repré sente envi ron 47 % de la popu la -
tion totale du Qué bec et près de 50 % des uni tés de
loge ment de la pro vince297. Le ter ri toire de la CMM 
est visé par deux ensem bles dif fé rents de règle -
ments appli ca bles aux émis sions atmos phé ri ques :
un pour  l’île de Mon t réal et  l’autre, pour les quatre
autres sec teurs de la CMM. Ils défi nis sent cha cun
dif fé ren tes nor mes et métho des  d’application, ce
qui signifie que les res tric tions indus triel les298 ne
sont pas uni for mes pour  l’ensemble de la CMM299.

142. L’ANACDE est entré en vigueur le 1er jan vier
1994300.  L’article 5 de  l’Accord dis pose que « cha -
cune des Par ties assu rera  l’application effi cace de
ses lois et régle men ta tions envi ron ne men ta les par
la mise en œuvre [...] de mesu res gou ver ne men -
tales appro priées301 ». Parce  qu’au Canada, la
 compétence et  l’autorité légis la tive rela tive aux
ques tions envi ron ne men ta les (ce qui inclut  l’ap -
pli cation) sont par tagées par les deux ordres de
gou ver ne ment (fédé ral et pro vin cial), chaque
auto rité doit prendre des mesu res afin de res pec ter 
les obli ga tions du Canada en tant que Partie à
 l’ANACDE. Tou te fois, léga le ment, seul le Canada
a des obli ga tions inter na tio na les en vertu de
 l’ANACDE302.  L’ANACDE traite de la ques tion de
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303. Ibid. à la p. 224.

304. AIC, supra note 8.

305. ANACDE, supra note 1, à  l’annexe 41.

306. La décla ra tion est codifiée dans  l’AIC, supra note 8.

307. Dos sier fac tuel Exploi ta tion fores tière en Onta rio, supra note, 169 p. 253.

308. AIC, supra note 8.

309. Ibid. Voir aussi John son & Beau lieu, supra note 13 à la p. 229.

310. AIC, supra note 8, art. 2.

311. Loi concer nant la mise en œuvre des accords de com merce inter na tio nal, supra note 116. Cette loi a été adoptée par  l’Assemblée natio nale du
 Québec le 12 juin 1996, a été sanc tionnée le 13 juin 1996 et est entrée en vigueur le 10 juil let 1996.

312. AIC, supra note 8, art. 2. En vertu de cette loi, le Qué bec a mis en œuvre  l’Accord de libre-échange nord-amé ri cain,  l’Accord nord-amé ri cain de coo -
pé ra tion dans le domaine du tra vail et  l’Accord ins ti tuant  l’Orga ni sa tion mon diale du com merce. Pour consul ter une ana lyse de  l’adoption et de la
mise en œuvre de  l’ALÉNA au Canada, voir UL Canada inc. c. Qué bec (P.G.), [1999] R.J.Q. 1720 (C.S.) aux pp. 80 à 94.

313. ANACDE, supra note 1. Le para graphe 2 de  l’annexe 41 dis pose que le Con seil « tien dra compte » du fait que la com mu ni ca tion concernée
peut pro ve nir  d’une pro vince liée à  l’ANACDE.

314. John son & Beau lieu, supra note 13 aux pp. 228 et 229 ; les auteurs trai tent du pro blème de res pon sa bi lité qui sur vient  lors que deux ordres de
gou ver ne ments sont char gés de  l’application de la loi : [TRA DUC TION] « Les gou ver ne ments pro vin ciaux doi vent donc assu mer une part
de res pon sa bi lité dans les cas sys té ma ti ques  d’application inef fi cace de la loi, sans quoi  l’objectif visé par  l’ANACDE, à savoir une appli ca -
tion à la fois uni forme et dili gente de la loi, ne sera pas une réa lité au Canada. »

la mise en œuvre de  l’obligation  d’assurer  l’ap -
plication effi cace des lois au sein  d’une fédé ra tion
décen tra lisée, où  l’environnement est un domaine
de com pé tence conjointe303, en incluant à  l’annexe
41 une clause fédé rale visant le Canada. Dans cette
clause inti tulée « Étendue des obli ga tions », le
Canada accepte  d’être lié à pro pos des ques tions
envi ron ne men ta les rele vant de la com pé tence des
pro vin ces qui ont accepté de mettre en œuvre
 l’ANACDE en signant  l’AIC304 (incluant le Qué -
bec) :

À la date de signa ture du pré sent accord, ou de
 l’échange de noti fi ca tions écri tes prévu à  l’article
47, le Canada lis tera dans une décla ra tion tou tes
pro vin ces pour les quel les il devra être lié sur les
ques tions rele vant de leur com pé tence305.

Une allé ga tion por tant sur  l’omission  d’assurer
 l’application effi cace des lois de  l’environnement
du Qué bec est donc assu jettie à la pro cé dure pré -
vue aux arti cles 14 et 15 de  l’ANACDE306.

143. Selon le Canada, cette clause fédé rale signifie  qu’il
« est lié sur tou tes les ques tions rele vant de la com -
pé tence fédé rale ainsi que sur les ques tions rele -
vant de la juri dic tion pro vin ciale en ce qui a trait
aux pro vin ces dési gnées dans une décla ra tion faite 
par le Canada aux autres Par ties à  l’ANACDE307 ».

144. L’Alberta, le Mani toba et le Qué bec ont accepté
 d’assurer  l’application effi cace de leurs lois et
régle men ta tions de  l’environnement pour les
ques tions rele vant de leur com pé tence res pec tive,
tan dis que le Canada a accepté  d’appliquer ses
pro pres lois, ainsi que, pour les fins de  l’ANACDE, 

cel les des trois pro vin ces signa tai res de  l’AIC308.
Par ail leurs,  l’AIC faci lite la pleine par ti ci pa tion
du Canada et du Qué bec à une mise en œuvre
conjointe de  l’ANACDE, et défi nit les rôles res pec -
tifs des deux ordres de gou ver ne ments dans le
cadre de la mise en œuvre, de la ges tion et de la
révi sion de  l’ANACDE309. En vertu de  l’article 2 de
 l’AIC, le Canada et le Qué bec « jouis sent des droits
et sont liés par les obli ga tions décou lant de
 l’ANACDE, en confor mité avec leurs com pé ten ces 
res pec ti ves310 ».

145. Le 10 juil let 1996, avant que le Qué bec ne signe
 l’AIC en décembre de cette même année, est entrée
en vigueur la Loi concer nant la mise en œuvre des
accords de com merce inter na tio nal (« LMOACI »)311,
afin de mettre en œuvre  l’ANACDE et  l’ALÉNA
au Qué bec312. Le Qué bec  s’est donc engagé, en
vertu de  l’AIC et de la LMOACI, à assu rer  l’ap -
plication effi cace de ses lois et régle men ta tions
envi ron ne men ta les, incluant les dis po si tions de la
LQE et du RQA à  l’étude dans le pré sent dos sier
fac tuel313.

146. L’AIC met en lumière le rôle  d’une pro vince dans
la pro tec tion de  l’environnement, dans la limite de
ses com pé ten ces314. La décla ra tion du Canada en
vertu de  l’annexe 41 de  l’ANACDE et les enga -
gements pris par le Qué bec en vertu de  l’AIC
 s’appliquent aussi aux auto ri tés muni ci pa les qui
se sont vu délé guer des pou voirs par les auto ri tés
pro vin cia les dans ce domaine ; la ville de Mon t réal
a donc éta bli ses pro pres nor mes de qua lité de
 l’air. Le pré sent dos sier fac tuel ne tient cepen dant
compte de ces nor mes muni ci pa les que dans la
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mesure où elles font partie du cadre glo bal de
 l’application de la loi par la Partie315.

147. Un autre orga nisme com pé tent qui per met à ses
gou ver ne ments mem bres  d’assumer des res pon -
sa bi li tés sur des pro blé ma ti ques conjoin tes en
matière de pro tec tion de  l’environnement au
Canada est le CCME. Le CCME, tel que men tionné
pré cé dem ment, cons titue une impor tante tri bune
inter gou ver ne men tale dont les mem bres dis cu tent 
des enjeux envi ron ne men taux de portée natio nale
et inter na tio nale, et pren nent des mesu res à ce
sujet. Ses mem bres ont déclaré  qu’ils peu vent
entre prendre des tra vaux  qu’aucun autre orga -
nisme ne peut mettre en œuvre. La ges tion de la
qua lité de  l’air est un de ces domai nes. Sous les
aus pi ces du CCME, diver ses enten tes et lignes

direc tri ces et divers pro to co les ont vu le jour. Le
CCME a notam ment favo risé la coo pé ra tion en
matière  d’établissement de stan dards envi ron ne -
men taux et en matière  d’inspections et  d’appli -
cation des lois envi ron ne men ta les316. Cepen dant,
le CCME  n’est ni un orga nisme  d’application de
la loi ni un orga nisme légis la tif. Ces pou voirs
demeu rent entre les mains de chaque ordre de
gou ver ne ment et  d’administration (fédé ral, pro -
vin cial/ter ri to rial et muni ci pal). Dans le pré sent
dos sier fac tuel, il convient de gar der à  l’esprit que
les enten tes ou les plans éla bo rés par le CCME
 n’ont aucune force juri dique en eux-mêmes, à
moins  d’avoir été en pra tique trans po sés sous
forme de loi par la pro vince, et  qu’il revient à
la pro vince de mettre en œuvre les enga ge ments
 qu’elle a pris.

7.2 Engagements au niveau pancanadien en matière de réduction des émissions 
de NOx et de COV et du smog de 1989 à 2005

148. Selon la Partie, les connais san ces acqui ses grâce à
la col lecte de don nées ont fait évo luer les plans
fédé raux et pro vin ciaux de ges tion des émis sions
et des trans ports. Dans les années 1990, la
recherche et les pro grès en matière de col lecte de
don nées sur la qua lité de  l’air ont confirmé le lien
entre les émis sions et les effets sur la santé317. Ce
lien a incité les gou ver ne ments à axer leurs plans
sur les régions connues pour leur niveau élevé
de pol lu tion par  l’ozone tro pos phé rique318. Ainsi,
la plu part des ini tia ti ves pas sées de con trôle des
émis sions des véhi cu les, en par ti cu lier cel les adop -
tés dans le cadre du PGS, ont été mises en œuvre
dans les régions cana dien nes qui affi chent depuis
long temps des niveaux éle vés de pol lu tion.

149. Le PGS, a été approuvé par les minis tres de
 l’Environnement pro vin ciaux et ter ri to riaux319, et
a « été conçu pour répondre aux deux prin ci paux
objec tifs énon cés par le CCME en octobre 1988, à
savoir : 1) résoudre nos pro blè mes envi ron ne men -
taux domes ti ques reliés aux NOx et aux COV ;
2) satis faire à nos obli ga tions inter na tio na les320 ».
Le PGS visait plu sieurs sec teurs (dont celui des
trans ports) et pré voyait des mesu res de réduc tion
des émis sions géné rées à la fois par les véhi cu les
légers et les véhi cu les lourds. C’é tait la pre mière
fois que deux ordres de gou ver ne ment  s’unis -
saient pour faire des recom man da tions concer nant 
des pro gram mes  d’I/E et des mesu res anti-alté ra -

315. ONQAA, supra note 20. Seu les deux vil les cana dien nes se sont vu délé guer des pou voirs en matière de ges tion de la qua lité de  l’air et
 d’établissement de nor mes envi ron ne men ta les – Mon t réal et Van cou ver.

316. L’Accord pan ca na dien sur  l’har mo ni sa tion envi ron ne men tale de 1998, supra note 31 a entre autres donné lieu à  l’Entente auxi liaire pan ca na dienne
sur  l’éta blis se ment de stan dards envi ron ne men taux de 2001, supra note 32, et à  l’Entente auxi liaire sur les ins pec tions et  l’appli ca tion de la loi (Win ni -
peg : CCME, 2001), en ligne : CCME <http://www.ccme.ca/assets/pdf/insp_enf su bagr_f.pdf> [Entente sur les ins pec tions et  l’appli ca tion de
la loi]. Le Qué bec  n’a rati fié aucu ne de ces trois enten tes.

317. L’Éva lua tion scien ti fique des NOx et des COV au Canada, entre prise pour le CCME (1996), a lar ge ment con tri bué à  l’acquisition de connais -
san ces scien ti fi ques à pro pos de  l’ozone. Voir Pro gramme scien ti fique mul ti par tite sur les NOx et les COV, Rap port  d’éva lua tion scien ti fique du 
Canada concer nant les oxy des  d’azote (NOx) et les com po sés orga ni ques vola tils (COV) de 1996, Rap port du groupe  d’analyse des don nées Group
(Ottawa : Envi ron ne ment Canada, 1997). De plus, le PGE a retracé  l’évolution de la santé humaine et des émis sions de véhi cu les.

318. Le Canada a éga le ment été influencé par les trai tés inter na tio naux et par les acti vi tés de ges tion des émis sions atmos phé ri ques entre pri ses
aux États-Unis, compte tenu de la proxi mité de ce pays. Ainsi, comme  l’indique Envi ron ne ment Canada, « Le Plan [de ges tion du smog] a
éga le ment pour objet de veil ler à ce que le Canada res pecte ses obli ga tions inter na tio na les en matière de réduc tion des émis sions de NOx.
Ces obli ga tions sont conte nues dans le Pro to cole rela tif aux NOx de la Com mis sion éco no mique des Nations Unies pour  l’Europe éta bli en
1988 (en vertu de la Con ven tion sur la pol lu tion atmos phé rique trans fron tière à longue dis tance) et dans  l’Accord canado-amé ri cain sur la qua lité
de  l’air de 1991 ». En effet, le Canada et les États-Unis ont signé le 13 mars 1991, à Ottawa (Onta rio), l’Accord Canada – États-Unis sur la qua lité
de  l’air en vue de lut ter contre la pol lu tion atmos phé rique trans fron ta lière par le dioxyde de soufre (SO2) et l’oxyde d’a zote (NOx), source des 
pluies aci des. Voir « Accord Canada-États-Unis sur la qua lité de  l’air », en ligne : Envi ron ne ment Canada <http://www.ec.gc.ca/pdb/
can_us/qual/1992/french/sec tion02_f.html> (consulté le 20 juil let 2011).

319. Con cer nant la par ti ci pa tion du Qué bec à ce plan, voir supra note 25. Réponse, supra note 9 à la p. 8.

320. Plan de ges tion du smog, supra note 16 à la p. xvii.
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321. Ibid. aux pp. 134, 160 et 215.

322. Ibid. à la p. xvi.

323. Ibid. à la p. 1. Voir aussi Chris tine Labelle, Les effets du smog sur la santé des Cana diens (Ottawa : Biblio thèque du Par le ment, 1998), en ligne :
Par le ment du Canada <http://www.parl.gc.ca/Con tent/LOP/Resear chPu bli ca tions/prb984-f.pdf> [Labelle], pp. 1 et 2.

324. Plan de ges tion du smog, supra note 16 aux pp. xx-xxi, 60 et 87. La carte illus trant le CQW a été pro duite par le Secré ta riat de la CCE.

325. Envi ron ne ment Canada, Les trans ports éco lo gi que ment via bles : une étude de cas dans le cor ri dor Qué bec-Wind sor Cor ri dor (Gati neau : Her Majesty
the Queen in Right of Canada (Envi ron ne ment Canada), 2002), en ligne : Envi ron ne ment Canada <http://www.ec.gc.ca/Publi ca tions/
default.asp?lang=Fr&xml=1DE3A724-0F0C-4CE8-9AD5-1898628171F3>, p. 1.

tion321. Chaque pro vince/ter ri toire serait res pon -
sable de la mise en œuvre et de  l’application des
mesu res énon cées dans le PGS322.

150. Selon le PGS, cer tai nes régions du Canada enre -
gistraient des niveaux de pol lu tion supé rieurs à

 d’autres323. Le PGS pré voyait des mesu res spé cia -
les pour la vallée du Bas-Fra ser, en Colombie-
 Britannique, la région de Saint John dans le sud des 
pro vin ces de  l’Atlantique et le cor ri dor Qué bec–
Wind sor (« le CQW »)324.

Figure 1 : Le corridor Québec–Windsor

Le CQW est une bande de terre de 100 km de large qui longe la frontière américaine pendant environ 1 100 kilomètres entre
Québec (Québec) et Windsor (Ontario)325.
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326. Ibid.

327. Plan de ges tion du smog, supra note 16 à la p. xiv.

328. Ibid. à la p. 215.

329. Ibid. aux pp. 93 et 135.

330. Ibid.

331. Ibid.

151. Une grande partie des acti vi tés de trans port sur le
ter ri toire cana dien ont lieu dans le CQW. Près de la 
moi tié de la popu la tion du Canada, envi ron 85 %
de la popu la tion du Qué bec et de  l’Ontario et la
quasi-tota lité des grands cen tres urbains de ces
deux pro vin ces se trou vent dans ce cor ri dor326. Le
PGS pré voyait des mesu res envi ron ne men ta les
spé cia les, à  l’échelle régio nale et pro vin ciale,
notam ment des pro gram mes  d’I/E des véhi cu les
légers. Il accor dait la prio rité à une réduc tion des
émis sions de COV, de monoxyde de car bone,
 d’oxydes  d’azote et  d’autres com po sés toxi ques
par les véhi cu les auto mo bi les qui irait au-delà des
réduc tions confor mes aux nor mes fédé ra les
 applicables aux véhi cu les fabri qués et impor tés
au Canada.  L’ampleur des réduc tions  d’émissions
attein tes, et des effets sub sé quents sur  l’envi ron -
nement et la santé, dépen dait de la mise en œuvre
par les auto ri tés pro vin cia les, ter ri to ria les et muni -
ci pa les de mesu res spé cia les comme les pro gram -
mes  d’I/E.

152. Le PGS a défini une approche natio nale glo bale et
prévu trois pha ses (1990-1997, 1997-2000, 2000-
 2005), avec pour but  d’atteindre,  d’ici 2005, une
concen tra tion  d’ozone dans  l’atmosphère garan -
tis sant la qua lité de  l’air à  l’échelle natio nale :

[...] afin  d’établir les cibles fina les  d’émissions de
NOx et des COV pour les années 2002 et 2005,
et pour défi nir les mesu res sup plé men tai res qui
devront être pri ses pour  s’assurer que  l’objectif
de 82 ppb (concen tra tion maxi male admis sible
 d’ozone) est atteint dans tou tes les régions du
Canada  d’ici  l’an 2005327.

153. Deux types de mesu res gou ver ne men ta les ont été
pri ses durant la Phase I : les mesu res qui devaient
être mises en œuvre par le gou ver ne ment fédé ral
(par exemple,  l’imposition de limi tes  d’émissions
pro ve nant de sour ces mobi les), et les mesu res
(p. ex., les pro gram mes  d’I/E) qui ont été éla bo rées 
dans le cadre de pro gram mes coo pé ra tifs fédé -
raux-pro vin ciaux, mais qui doi vent être mises en
œuvre par les pro vin ces. Dans un souci de flexi bi -
lité, la Phase I du PGS pré voyait la subs ti tu tion de
mesu res « équi va len tes sur le plan envi ron ne men -
tal » à celle que pré voyait le pro gramme de base.
Par exemple, si une pro vince choi sis sait de se reti -

rer du pro gramme  d’I/E, elle pour rait subs ti tuer à
cette mesure  d’autres mesu res offrant une pos si bi -
lité équi va lente (ou amé liorée) de réduire les pics
 d’ozone et la durée de  l’exposition à  l’ozone dans
les régions tou chées par les sour ces  d’émissions en
ques tion328.

154. Afin de faire approu ver une mesure consi dérée
comme équi va lente,  l’entité res pon sable devait
avi ser les mem bres du CCME par le biais du
Bureau de consul ta tions sur les NOx/COV, en
four nis sant une éva lua tion des mesu res « équi va -
len tes sur le plan envi ron ne men tal »  qu’elle pro -
pose. Le cha pitre IX du PGS énonce les cri tè res de
déter mi na tion de  l’équivalence sur le plan envi -
ron ne men tal pour les 31 ini tia ti ves gou ver ne men -
ta les du pro gramme de pré ven tion de base.

155. Dans sa Phase I, à pro pos des véhi cu les auto mo -
biles, le PGS recom man dait  l’adoption  d’une loi
conte nant des dis po si tions anti-alté ra tion et visant 
les pro gram mes  d’I/E329. Il trai tait dans ces ter mes
de la néces sité  d’appliquer des lois « anti tra fi -
quage » aux véhi cu les légers en cir cu la tion :

Le tra fi cage des dis po si tifs anti pol lu tion est une
des cau ses des déga ge ments éle vés pro ve nant des
véhi cu les auto mo bi les.  L’adoption de lois anti -
trafi cage com plè tes, assor ties  d’une poli tique sur
 l’utilisation des piè ces de rem pla ce ment après la
vente, en par ti cu lier les cata ly seurs, aide rait à atté -
nuer ce pro blème330.

156. Le PGS a été ins tauré la même année que  l’inter -
diction de  l’essence au plomb au Canada (laquelle
est abordée à la sec tion 8.1 du dos sier fac tuel), et
cinq ans après  l’entrée en vigueur de  l’article 51 de
la LQE et des arti cles 96.1 et 96.2 du RQA au
 Québec. Ainsi, les dis po si tions anti-alté ra tion
recom man dées tenaient compte non seu le ment
du pro blème de  l’essence au plomb (déjà visé au
 Québec par la deuxième partie de  l’article 96.2 du
RQA), mais visaient éga le ment à lut ter contre les
émis sions de NOx et de COV331. Quant aux pro -
gram mes  d’I/E, le PGS les décri vait ainsi :

Les pro gram mes  d’inspection et  d’entretien (I et
E) consis tent habi tuel le ment en  l’inspection pério -
dique des véhi cu les dans une région désignée,
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332. Ibid. à la p. 134. Le Plan de ges tion du smog uti lise « I & E ». Le pré sent dos sier fac tuel uti lise « I/E ».

333. Ibid. à la p. 135.

334. Ibid. à la p. 93 et 132. Lorsque le rap port a été rédigé, les véhi cu les lourds étaient la prin ci pale source  d’émissions de NOx dans la vallée du
Bas-Fra ser et le cor ri dor Qué bec-Wind sor.

335. Ibid. à la p. 135. Les ini tia ti ves rele vant de la Phase I com pren nent, au cha pitre des « pro gram mes régio naux cor rec tifs illus tra tifs », les pro -
gram mes  d’inspection et  d’entretien (I/E) des véhi cu les légers et la légis la tion anti-alté ra tion dans la vallée du Bas-Fra ser et le cor ri dor
Qué bec-Wind sor.

336. Réponse, supra note 9 à la p. 8. Rap port sur la qua lité de  l’air du Qué bec de 1975 à 1994, supra note 17 à la p. 2. Voir aussi His to rique des évé ne ments
par le MDDEP, supra note 17.

337. Rap port Sierra, supra note 169 à la p. 17 ; Com mu ni ca tion élec tro nique du chef du pro gramme  d’inspection et  d’entretien des véhi cu les,
MDDEP (30 jan vier 2007).

338. Infor ma tions sup plé men tai res 2009, supra note 63 à la p. 12.

dans le but de déce ler les véhi cu les qui déga gent
des pol luants à des taux supé rieurs à cer tai nes
nor mes ou dont le dis po si tif anti pol lu tion est ino -
pé rant ou inexis tant. Les pro prié tai res dont les
véhi cu les ne pas sent pas  l’inspection sont tenus
de faire répa rer ces véhi cu les avant que ceux-ci
 puissent de nou veau être imma tri cu lés.  L’inspec -
tion obli ga toire encou rage non seu le ment les
pro prié tai res à faire faire  l’entretien de leur véhi -
cule confor mé ment au calen drier éta bli par le
fabri cant, mais elle décou rage éga le ment le tra fi -
cage et  l’utilisation  d’essence ina dé quate332.

157. Selon le PGS, la réduc tion des émis sions compte
parmi les avan ta ges pro ba bles de la mise en œuvre
 d’un pro gramme  d’I/E :

Les pro gram mes de [I/E] des véhi cu les auto mo bi -
les résul tera (sic) en une plus forte réduc tion des
COV que des NOx. On estime en effet que ces pro -
gram mes rédui ront les émis sions de 4 p. 100 et
ceux de COV  d’environ 16 p. 100. Il  s’agit par ail -
leurs  d’estimations pru den tes, en par ti cu lier pour
les COV, le chiffre de 16 p. cent est en effet infé -
rieur aux esti ma tions fai tes pour la Cali fornie,
car on a tenu compte des plus for tes émis sions
annuel les moyen nes à  l’échappement (par rap -
port aux émis sions par éva po ra tion) qui se
pro dui sent au Canada à cause du cli mat plus
froid. Des réduc tions com pa ra bles de COV (30
p. cent) pour raient tou te fois être réa li sées au
Canada durant les mois chauds  d’été où sur vien -
nent les épi so des  d’ozone333.

158. À pro pos des véhi cu les lourds, le PGS recom man -
dait éga le ment de réduire la vitesse moyenne sur
les auto rou tes durant  l’été,  d’ici 1993334.

159. Les mesu res du PGS pré voyant un pro gramme
 d’I/E des véhi cu les légers, ainsi que des dis po si -
tions anti-alté ra tion, devaient être en place avant le 
31 décembre 1993 en Colombie-Bri tan nique, en
Onta rio et au Qué bec335. Ces mesu res ont donné
lieu à  l’adoption des dis po si tions anti-alté ra tion
dans plu sieurs pro vin ces et ter ri toi res. De plus,
comme on  l’a vu à la sec tion 6.5, des pro gram mes

 d’I/E des véhi cu les légers ont été mis en œuvre en
Colombie-Bri tan nique en 1992 et en Onta rio en
1998 (soit cinq ans après la date ciblée). Par ail -
leurs, même si les mesu res gou ver ne men ta les liées 
aux pro gram mes  d’I/E relè vent de la com pé tence
pro vin ciale, Envi ron ne ment Canada orga ni sait
des ate liers de pro mo tion des pro gram mes  d’I/E
depuis 1989 dans plu sieurs pro vin ces où la qua lité
de  l’air ne res pec tait pas  l’objectif éta bli en matière
 d’ozone.

160. Au Qué bec, aucun pro gramme  d’I/E des véhi cu -
les  n’a été prévu dans le cadre de la Phase I du PGS
(hor mis des cli ni ques  d’inspection volon taire), pas 
plus  qu’on  n’a pro posé de mesure  d’équivalence
afin  d’atteindre les cibles  d’émissions éta blies pour 
2005. Selon la Partie, la pla ni fi ca tion  d’un tel pro -
gramme est à  l’étude depuis 1990336. En jan vier
2007, le MDDEP indi quait  qu’il  n’y avait ni pro -
gramme  d’I/E ni règle ment visant les véhi cu les
légers au Qué bec, et  qu’on menait des étu des, mais 
 qu’il était encore impos sible de défi nir une date de
mise en œuvre337. Les plans stra té gi ques du Minis -
tère pos té rieurs à 2005 ne contien nent ni échéan -
cier ni mesu res liées à un pro gramme  d’I/E des
véhi cu les légers. Aucun autre échéan cier de mise
en œuvre  d’un tel sys tème pour les véhi cu les
légers  n’a été fourni, même si la Partie a men tionné
dans ses infor ma tions sup plé men tai res que le
 gouvernement du Qué bec atten dait les recom -
man da tions de son comité consul ta tif338.

161. En ce qui concerne les autres mesu res fédé ra les,
pro vin cia les et ter ri to ria les tou chant la qua lité de
 l’air et prévue par le PGS, le Qué bec, de concert
avec les homo lo gues qui sié geaient à la Réu nion
conjointe des minis tres de  l’Énergie et de  l’Envi -
ronnement (regrou pant le CCME et le Con seil des
minis tres de  l’Énergie), a signé en 1993 le Cadre de
ges tion de la qua lité de  l’air pour le Canada. Cette
entente défi nis sait les prin ci pes de col la bo ra tion
pour  l’élaboration de plans de ges tion de la qua lité
de  l’air. Il  s’agissait entre autres  d’actions volon tai -
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339. Un risque pour la santé, supra note 37, para. 4.135.

340. CCME, Code de recom man da tions tech ni ques pour la pro tec tion de  l’envi ron ne ment – Pro gram mes  d’ins pec tion et  d’entre tien pour le con trôle des véhi -
cu les moteurs, 1re édi tion (Win ni peg : CCME, 1994), en ligne : CCME <http://www.ccme.ca/assets/pdf/pn_1233_fr.pdf> [Code de
recom man da tions tech ni ques de 1994] ; Code de recom man da tions tech ni ques de 1998, supra note 18.

341. Code de recom man da tions tech ni ques de 1998, supra note 18.

342. CCME, Code de recom man da tions tech ni ques pour la pro tec tion de  l’envi ron ne ment – Pro gram mes  d’ins pec tion et  d’entre tien pour le con trôle des émis -
sions des véhi cu les lourds sur la route (Win ni peg : CCME, 2003), en ligne : CCME <http://www.ccme.ca/assets/pdf/pn_1329_fr.pdf> [Code
de recom man da tions tech ni ques de 2003], p. 3.

343. Deux de ces minis tè res sont Santé Canada et Trans ports Canada. Labelle, supra note 323 aux pp. 17 et 18.

344. Les NOx et les COV demeu raient eux aussi visés par la Phase II.

345. « Pro grès en matière de pré ven tion de la pol lu tion », Envi ron ne ment Canada, en ligne : Envi ron ne ment Canada <http://www.ec.gc.ca/
p2/default.asp?lang=Fr&n= 7A31308E-1>. Le gou ver ne ment fédé ral exerce ses com pé ten ces à pro pos de la pro tec tion de  l’environnement
et de la santé des Cana diens par  l’intermédiaire de ses minis tè res : Envi ron ne ment Canada, Trans ports Canada, Res sour ces natu rel les
Canada et Santé Canada.

346. Accord sur  l’har mo ni sa tion, supra note 31.

347. Entente sur les ins pec tions et  l’appli ca tion de la loi, supra note 316.

348. MDDEP, « Ozone », supra note 33.

349. SP, supra note 30.

res, de sen si bi li sa tion du public, et de mesu res
 économiques (incluant des mesu res inci ta ti ves)339.
Plu sieurs pro vin ces, dont le Qué bec, ont mis en
œuvre des actions volon tai res, de la sen si bi li sa tion 
du public, et des mesu res éco no mi ques (incluant
des inci ta tifs) à pro pos du sec teur des trans ports,
qui font  l’objet de la sous-sec tion 9.2.4 du dos sier
fac tuel.

162. En 1994, le CCME a publié la pre mière édi tion du
Code de recom man da tions tech ni ques pour la pro tec tion 
de  l’envi ron ne ment – Pro gram mes  d’ins pec tion et
 d’entre tien pour le con trôle des émis sions des véhi cu les
moteurs (« Code de recom man da tions ») qui por tait 
sur la mise en place et les moda li tés recom man -
dées de pro gram mes pro vin ciaux  d’I/E des
 véhicules légers.  L’objectif du Code de recom man -
da tions était de four nir des direc ti ves aux auto ri tés 
pro vin cia les régis sant  l’environnement et les
trans ports qui choi si raient  d’adopter un pro -
gramme  d’I/E pour les véhi cu les légers340. Le
CCME coor don nait  l’établissement de ces
 recommandations tech ni ques depuis 1992. Une
deuxième édi tion du Code de recom man da tions a
été publiée en 1998341. En 2003, le CCME publiera
un docu ment simi laire pour les véhi cu les
lourds342.

163. La Phase II du PGS a débuté en 1997, mais ne repré -
sen tait pas un plan fédé ral–pro vin cial, car elle  n’a
pas obtenu  l’approbation des auto ri tés pro vin cia -
les et ter ri to ria les. Cette phase du PGS trai tait des
pro grès réa li sés par le gou ver ne ment fédé ral
durant la Phase I, pré sen tait les faits sail lants des
plus récen tes recher ches scien ti fi ques en santé,
et décri vait les éta pes sui van tes du con trôle des
émis sions pour tous les minis tè res fédé raux per ti -
nents343. Les ini tia ti ves entre pri ses en vertu du

plan de la Phase II (1997) visaient à  s’attaquer au
pro blème du smog, et à la suite des der niè res
décou ver tes scien ti fi ques, ont inclus les matiè res
par ti cu lai res344. Notam ment, le Canada devait
impo ser des nor mes  d’émissions stric tes aux véhi -
cu les neufs, mettre en œuvre des codes de pra tique 
révi sés pour les pro gram mes  d’I/E des véhi cu les,
et éla bo rer une poli tique fédé rale sur le trans port
durable. Mal gré les décou ver tes rela ti ves aux
matiè res par ti cu lai res, aucune mesure devant être
mise en œuvre par les pro vin ces et ter ri toi res
 n’était incluse345. Les minis tres de  l’Environ ne -
ment des pro vin ces et ter ri toi res  n’ont pas fourni
de rap port  d’application ou de confor mité, pas
plus que  d’information à pro pos des pro gram mes
équi va lents sur le plan envi ron ne men tal mis en
œuvre par les pro vin ces et ter ri toi res à la place des
mesu res spé cia les énon cées à la Phase I.

164. En 1998, le CCME a fran chi une autre étape avec
la con clu sion de  l’Accord pan ca na dien sur  l’har mo ni -
sa tion envi ron ne men tale ( l’« Accord  d’harmoni -
sation »)346. Cet accord visait à encou ra ger les
minis tres de  l’Environnement fédé ral, pro vin -
ciaux et ter ri to riaux à col la bo rer à pro pos des
enjeux clés liés à la pro tec tion de  l’environnement
et à la réduc tion des ris ques pour la santé, et en
par ti cu lier à éta blir des nor mes natio na les. Il
conte nait une entente auxi liaire sur les ins pec -
tions, qui a été rem placée par  l’Entente auxi liaire sur 
les ins pec tions et  l’application de la loi347, en 2001. Le
Qué bec  n’a signé ni  l’Accord  d’harmo ni sation ni
 l’entente auxi liaire, qui a été ratifiée par les minis -
tres de  l’Environnement de  l’époque.

165. En juin 2000, les mem bres du CCME, à  l’exception
du Qué bec – qui a seu le ment accepté  d’agir en
cohé rence348 –, ont approuvé les SP349. Ces stan -



48 Com mis sion de coopération environnementale

350. Ibid.

351. Ibid. à la p. 2.

352. Ibid.

353. Décret  d’ins crip tion de subs tan ces toxi ques à  l’annexe 1 de la Loi cana dienne sur la pro tec tion de  l’envi ron ne ment, 1999, SOR/2010-210, en ligne :
Gazette du Canada <http://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2010/2010-05-01/html/reg2-fra.html>.

354. Pour les subs tan ces consi dé rées comme toxi ques en vertu de la LCPE de 1999 et ajou tées à la liste des subs tan ces toxi ques de  l’annexe 1 de la
Loi, Envi ron ne ment Canada et Santé Canada doi vent pro po ser un outil qui per met tra  d’élaborer des mesu res de pré ven tion ou de con trôle
en vue de gérer la subs tance visée et, du fait même, de réduire ou  d’éliminer les ris ques pour la santé humaine et  l’environnement asso ciés à
son uti li sa tion et/ou à son rejet. Pour les MP et  l’ozone, les outils uti li sés par le Canada étaient les codes de recom man da tions tech ni ques
rela tifs aux pro gram mes  d’I/E, 1994, 1998 et 2003.

355. Un risque pour la santé, supra note 37, para. 4.194.

dards éta blis saient des objec tifs à atteindre  d’ici
2010 pour les émis sions de par ti cu les et  d’ozone
tro pos phé rique.  L’adoption des SP a cons ti tué la
troi sième phase du PGS350. Les SP sont défi nis
comme suit :

À long terme,  l’objectif de ges tion de la qua lité de
 l’air pour les PM et  l’ozone est de réduire les
 risques que posent ces pol luants pour la santé
humaine et  l’environnement. De récen tes étu des
scien ti fi ques démon trent tou te fois  qu’il  n’y a pas
de seuil mini mal déce lable en deçà duquel ces
 polluants sont sans effets sur la santé de  l’être
humain.

Ces SP con tri bue ront gran de ment à  l’atteinte de
 l’objectif à long terme, qui est de réduire les ris -
ques que posent les PM et  l’ozone pour la santé
humaine et  l’environnement. Ils repré sen tent un
équi libre entre,  d’une part, le désir de pro té ger le
mieux pos sible la santé et  l’environnement à rela -
ti ve ment court terme et,  d’autre part, la capa cité
tech nique et finan cière de réduire les émis sions de 
pol luants qui sont à  l’origine de concen tra tions
éle vées de PM et  d’ozone dans le milieu atmo -
sphé rique. À ce titre, même  s’ils per met tent de
réduire consi dé ra ble ment les effets des PM et de
 l’ozone sur la santé humaine et sur  l’envi ron -
nement, ils ris quent de ne pas assu rer une
pro tec tion com plète et de néces si ter une révi sion
à une date ulté rieure. Il y a éga le ment  d’autres
avan ta ges à réduire et à main te nir, dans la mesure
du pos sible, les concen tra tions ambian tes à des
niveaux infé rieurs à ceux des SP351.

166. En approu vant les Stan dards pan ca na diens, les
auto ri tés fédé ra les, pro vin cia les et ter ri to ria les de
 l’ensemble du Canada, à  l’exception du Qué bec, se
sont enga gées à mettre en œuvre les SP, à échan ger
des infor ma tions rela ti ves à cette mise en œuvre et
à rendre des comp tes à leur popu la tion res pec tive.

167. Les cibles numé ri ques et les échéan ciers éta blis par 
les SP pour les par ti cu les et  l’ozone sont les sui -
vants :

• Pour les PM2,5 : 30 µg/m3, moyenne sur une
période de 24 h,  d’ici 2010.

 L’atteinte de  l’objectif sera déter minée en fonc -
tion de la moyenne annuelle de la valeur du 98e

per cen tile, cal culée sur trois années consé cu ti -
ves.

• Pour  l’ozone : 65 ppb, moyenne sur une
période de 8 h,  d’ici 2010.
 L’atteinte de  l’objectif sera déter minée en fonc -
tion de la moyenne de la 4e mesure annuelle la
plus élevée, cal culée sur trois années consé cu ti -
ves352.

168. La sec tion 6.2 fai sait, comme nous  l’avons vu, le
suivi des pro grès rela tif à  l’atteinte des objec tifs
des Stan dards pan ca na diens pour le Qué bec.

169. L’année sui vant la publi ca tion des SP, les PM10

étaient lis tées comme une subs tance toxique en
vertu de la LCPE. Pour four nir au gou ver ne ment
du Canada des outils addi tion nels et  l’autorisation 
légale  d’élaborer et  d’adopter des mesu res visant à
con trô ler  l’ozone et les MP,  l’annexe 1 de la LCPE
de 1999 a été modifiée en 2003 afin  d’inclure les
émis sions  d’ozone et de pré cur seurs de NO, de
NO2, de SO2 et de COV353. En vertu de la LCPE de
1999, « est toxique toute subs tance qui pénètre ou
peut péné trer dans  l’environnement en une quan -
tité ou concen tra tion ou dans des condi tions de
nature à : a) avoir, immé dia te ment ou à long
terme, un effet nocif sur  l’environnement ou sur
la  diversité bio lo gique ; b) mettre en dan ger  l’en -
viron nement essen tiel pour la vie ; c) cons ti tuer
un dan ger au Canada pour la vie ou la santé
 humaines354 ».

170. En 2000, le Bureau du véri fi ca teur géné ral du
Canada et son Com mis saire à  l’environnement et
au déve lop pe ment durable ont exa miné les acti vi -
tés des gou ver ne ments pro vin ciaux et ter ri to riaux
durant la mise en œuvre des mesu res de ges tion
de la qua lité de  l’air, pré vues à la Phase I du PGS
de 1990355. Dans  l’ensemble, le Com mis saire à  l’en -
vironnement a jugé que le PGS repré sen tait une
con tri bu tion impor tante des gou ver ne ments fédé -
ral, pro vin ciaux et ter ri to riaux. Il a aussi noté que
le PGS énon çait une orien ta tion stra té gique effi -
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356. Ibid., para. 4.43 et 4.171.

357. Ibid., para. 4.174 et 4.176.

358. Ibid., para. 4.47 et 4.181.

359. Ibid., para. 4.45, 4.181 et 4.182.

360. Ibid., para. 4.45 et 4.183.

361. Réponse, supra note 9 à la p. 8.

362. Le pré si dent du comité était M. Con rad Anctil. Le Comité direc teur pour  l’élaboration  d’un pro gramme I/E des véhi cu les auto mo bi les au
Qué bec com pre nait douze mem bres : quatre repré sen tants du MDDEP, trois repré sen tants de la Com mu nauté urbaine de Mon t réal (CUM), 
deux repré sen tants de la Société  d’assurance auto mo bile du Qué bec (SAAQ), un repré sen tant du minis tère des Trans ports du Qué bec et
deux repré sen tants  d’Environnement Canada. Le comité  n’a pas exa miné la mesure anti-alté ra tion prévue par le Plan, car le Qué bec avait
déjà adopté une telle légis la tion.

363. Comité direc teur pour  l’élaboration  d’un pro gramme I/E des véhi cu les auto mo bi les au Qué bec, Rap port sur les pos si bi li tés  d’implan ta tion
 d’un pro gramme  d’ins pec tion et  d’entre tien relié aux émis sions des véhi cu les légers au Qué bec (Qué bec : Comité direc teur pour  l’élaboration  d’un
pro gramme  d’inspection/entre tien des véhi cu les auto mo bi les au Qué bec, 1994) [Rap port du comité Anctil], p. 1.

364. Ibid.

cace et cons ti tuait la pre mière étape pour  s’atta -
quer de front au pro blème du smog au Canada356.
Par contre, il a observé  qu’il  n’existait aucun cadre
de ges tion effi cace357. Selon lui, même si le CCME
avait appuyé et super visé le PGS, il  n’était pas en
mesure  d’obliger le gou ver ne ment fédé ral, les pro -
vin ces, les ter ri toi res ou les muni ci pa li tés à suivre
leurs pro pres plans, ou même à agir358. Selon le
Com mis saire à  l’environnement, le rôle du CCME
se limi tait à la coor di na tion et à la faci li ta tion. Il a
fait obser ver ceci :

Les gou ver ne ments sont res pon sa bles de la mise
en œuvre du Plan, et chaque ins tance décide si elle
adop tera ou non les pro po si tions que les gou -
verne ments ont approu vées par  l’entremise du
Con seil. [...] Nous avons cons taté  qu’aucun sys -
tème de res pon sa bi li sa tion adé quat  n’a été mis en
place dans le cadre du Plan de 1990 afin de cla ri fier 
les rôles, les res pon sa bi li tés et le ren de ment
attendu de chaque ordre de gou ver ne ment. Aussi
serait-il dif fi cile pour la popu la tion et les mem -

bres du Par le ment de déter mi ner un res pon sable
si le Plan échouait359.

171. À pro pos de la mise en œuvre passée par le Canada 
du PGS, le Com mis saire à  l’environnement a dit :

Le Plan de 1990 décrit les ini tia ti ves que le gou ver -
ne ment fédé ral comp tait entre prendre dans des
domai nes rele vant clai re ment de ses com pé -
tences. Le gou ver ne ment a indi qué dans quels
sec teurs il enten dait jouer un rôle de lea der et a
dirigé bon nombre des ini tia ti ves natio na les de
pré ven tion. Il a mené à terme la plu part des acti vi -
tés dont il avait la res pon sa bi lité dans le cadre de
ces ini tia ti ves360.

172. Les objec tifs que le PGS avait éta blis pour les pro -
vin ces et les ter ri toi res, une approche natio nale
glo bale pour atteindre un objec tif natio nal en
matière de qua lité de  l’air lié à  l’ozone, et ce, en
trois pha ses, ont pris fin en 2005, quel ques mois
après le dépôt de la com mu ni ca tion de  l’AQLPA.

7.3 Engagements du Québec relatifs aux NOx, aux COV et au smog de 1985 à 1996

173. Même avant que le Qué bec ne  s’engage à appli -
quer  l’ANACDE en 1996, il a pris des mesu res
visant à réduire la pol lu tion atmos phé rique. Selon
la réponse de la Partie, le Ser vice de la qua lité de
 l’atmosphère du MDDEP a été chargé de mettre en
appli ca tion les enga ge ments pris par le Qué bec en
vertu du PGS de 1990 à 2001361. À  l’appui de ces
enga ge ments, le Qué bec a créé en 1993 un comité
inter mi nis té riel (le « comité Anctil »), et lui a
demandé  d’étudier la pos sible mise en œuvre  d’un 
pro gramme  d’I/E des véhi cu les légers au Qué -
bec362. Le comité Anctil devait exa mi ner diver ses
recom man da tions pro ve nant du PGS et pré pa rer
ses pro pres recom man da tions en ce qui concerne
la mise en œuvre  d’un pro gramme  d’I/E obli ga -

toire pour les véhi cu les légers au Qué bec363. Le
comité devait accor der une atten tion par ti cu lière
aux émis sions de NOx/COV, et plus pré ci sé ment
à la sec tion qué bé coise du cor ri dor Qué bec–
 Windsor (CQW) et aux para mè tres  d’un pro -
gramme  d’I/E des véhi cu les légers364. Le comité
Anctil a pré senté son rap port en jan vier 1995.

174. Le comité Anctil a éga le ment pré senté les avan ta -
ges pos si bles en termes de réduc tion des émis sions 
de NOx et de COV pour la partie qué bé coise du
CQW grâce à la mise en œuvre de diver ses ini tia ti -
ves pour la décennie 1995-2005, dont celle  d’un
pro gramme  d’I/E des véhi cu les légers. Ces cal culs 
étaient basés sur les don nées pré sen tées dans le
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365. Ibid. à la p. 9.

366. Ibid. à la p. 17.

367. Ibid. à la p. 21.

368. Plan de ges tion du smog, supra note 16 aux pp. 160-161.

369. Ibid. à la p. 162-163.

370. Ibid. à la p. 163-165.

371. Ibid. à la p. 132-133.

372. Ibid. à la p. 119-121.

373. Ibid. à la p. 117-119.

PGS de 1990365. Le tableau 5 pré sente les réduc tions 
pos si bles  d’émissions de NOx et de COV sur une
décennie par type  d’initiative (fédé rale ou pro vin -
ciale) dans le sec teur des trans ports pour la partie
qué bé coise du CQW, à  l’exception des ini tia ti ves
reliées aux véhi cu les légers366. Le tableau 6, lui

aussi extrait du Rap port du comité Anctil,
com pare les mesu res du tableau 5 aux réduc tions
pos si bles  d’émissions pour les ini tia ti ves concer -
nant les véhi cu les légers, y com pris pour un pro -
gramme pro vin cial  d’I/E des véhi cu les légers367.

Tableau 5 : Rapport du comité Anctil – Estimation des réductions possibles  d’émissions de NOx et de COV 
dans la partie québécoise du CQW pour les initiatives dans le secteur des transports, à  l’exception 
des véhicules légers, en tonnes par an, sur une période de dix ans

Plan de ges tion du smog – Réduc tion des Réduc tion des Coût
Acti vité de la Phase I émis sions de NOx émis sions de COV $CAN/

(ton nes/an) (ton nes/an) tonne

Réduction de la volatilité de
 l’essence (initiative V602)368

n/d 9 644 1 000

Équilibrage et récupération des vapeurs
aux dépôts de stockage  d’essence lors 
du chargement des camions (initiative
V603)369

n/d n/d n/d

3 586 n/d 100

Équilibrage et récupération des vapeurs
lors de la livraison  d’essence aux
stations-service (initiative V604)370

n/d 3 642 200

Limitation de la vitesse pour les
véhicules lourds (initiative N502)371

1 386 n/d 1 000

Projet de normes fédérales  d’émissions
de NOx pour les moteurs diesel de
construction neufs (initiative N303)372

900 n/d 2 300

Nouvelles normes fédérales  d’émissions
de NOx pour les véhicules lourds
(initiative N302)373

2 455 n/d 2 300

Réductions/coût moyen par tonne 4 741 16 872 91 766
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374. La modi fi ca tion en 1997 du Règle ment sur la sécu rité des véhi cu les auto mo bi les, C.R.C., ch. 1038 [Règle ment sur la sécu rité des véhi cu les auto mo bi -
les], a entraîné  l’harmonisation com plète des nor mes cana dien nes  d’émissions des véhi cu les avec les nor mes amé ri cai nes mises en œuvre
par  l’Agence de pro tec tion de  l’environnement des États-Unis (Uni ted Sta tes Envi ron men tal Pro tec tion Agency-EPA).  L’essentiel de la régle -
men ta tion cana dienne sur les émis sions des véhi cu les auto mo bi les avait déjà été har mo nisé à la régle men ta tion amé ri caine en 1988 ; voir
« Auto mo bile – Ini tia ti ves  d’harmonisation », Industrie Canada, en ligne : Industrie Canada <http://www.ic.gc.ca/eic/site/auto-
auto.nsf/fra/am01207.html> [Ini tia ti ves  d’har mo ni sa tion  d’Industrie Canada].

375. Plan de ges tion du smog, supra note 16 aux pp. 116-117.

376. Ibid. aux pp. 165 et 166.

377. Ibid. aux pp. 134-135 et 160.

378. Rap port du comité Anctil, supra note 363 à la p. 19. Voir aussi les esti ma tions  d’un rap port sur le pro gramme Air pur Onta rio en 2007 : Béné fi ces
du pro gramme Air pur, 1999 à 2005, supra note 294 à la p. 28.

379. Rap port du comité Anctil, supra note 363 à la p. 49.

Tableau 6 : Rapport du comité Anctil – Comparaison des avantages possibles en termes de réduction des
émissions de NOx et de COV dans la partie québécoise du CQW des initiatives reliées aux véhicules
légers versus des autres initiatives dans le secteur des transports, en tonnes par an, sur une période
de dix ans

Réduc tion des Réduc tion des Coût
Plan de ges tion du smog – Mesure émis sions de NOx émis sions de COV $CAN/

(ton nes/an) (ton nes/an) tonne

Tableau 5 – Réduction totale et coût
moyen par tonne 4 741 16 872 91 766

Véhicules légers – Normes de
construction
a) Normes fédérales  d’émissions
applicables aux véhicules neufs
(application prévue pour 1996, 
seront adoptées en 1997374) 
(initiative N/V301)375

9 238 1 863 2 300

b) Équilibrage et récupération des
vapeurs  d’essence (initiative V605)376

n/d 5 282 1 300

Programme  d’I et E des véhicules légers
(initiative N/V601)377

a) CCME 1990, recommandations
techniques sur  l’I/E

1 360 6 389 3 000

b) EPA, Code 1991 (amé lio ra tion 
du rap port coûts-avan ta ges)

2 000 7 000 900

175. Selon les esti ma tions de ces tableaux, les émis sions 
de NOx dimi nue raient de 15 339 à 15 979 ton nes, et
cel les de COV de 30 406 à 31 017 ton nes pour la
seule partie qué bé coise du CQW si tou tes les ini -
tiati ves envi sa gées étaient mises en œuvre (sans
comp ter les béné fi ces non quan ti fia bles de cer tai -
nes  d’entre elles)378.

176. Le comité Anctil pro po sait plu sieurs pos si bi li tés
de pro gram mes  d’I/E, ainsi  qu’une ana lyse
coûts-avan ta ges  d’un pro gramme  d’I/E. Selon ce
rap port,  l’absence de pro gramme  d’I/E des véhi -
cu les légers au Qué bec (qui main tien drait le statu
quo) aurait les consé quen ces sui van tes :

• Le pro gramme antis mog sera amputé  d’une
ini tia tive impor tante.

• Les béné fi ces envi ron ne men taux seront nuls.

• La réduc tion des émis sions des véhi cu les
dépen dra exclu si ve ment des nor mes fédé ra les
 d’émissions de véhi cu les neufs.

• L’en ga ge ment pris par le ministre qué bé cois à
Char lot te town [dans le cadre de la Phase I du
PGS de 1990] ne sera pas res pecté379.

177. En  s’appuyant sur les para mè tres du pro gramme
recom mandé, les auteurs du Rap port du comité
Anctil éta blis sent comme suit la série  d’avantages
poten tiels  d’un pro gramme  d’I/E des véhi cu les
légers :

• Ce pro gramme éli mi nera 2 000 ton nes de NOx

par année et 7 000 ton nes de COV.
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• L’a mé lio ra tion de  l’efficacité des moteurs
résul tant de  l’entretien amè nera une réduc tion
de consom ma tion de pro duits pétro liers, de
même  qu’une dimi nu tion des émis sions
 d’autres conta mi nants pro ve nant de ces
moteurs, tels le CO, le CO2 et cer tains com po sés 
orga ni ques toxi ques.

• Un tel pro gramme sera un inci ta tif à  l’entretien
régu lier des véhi cu les.

• L’im plan ta tion et  l’opération des cen tres  d’ins -
pection se feront sans aucun apport finan cier
des gou ver ne ments.

• La créa tion  d’emplois résul tant de  l’im plan -
tation  d’un pro gramme  d’I/E dans le grand
Mon t réal est estimée à approxi ma ti ve ment 300
emplois directs et 700 emplois indi rects.

• Le prin cipe du pol lueur-payeur sera appli qué
de façon inté grale.

• L’entrée au Qué bec de véhi cu les pol luants
venant de  l’extérieur pourra être con trôlée
plus faci le ment par  l’adoption simul tanée
 d’une ins pec tion obli ga toire des véhi cu les
impor tés.

• Un tel pro gramme sus cite beau coup  d’en -
thousiasme de la part des orga nis mes non

gou ver ne men taux concer nés, et il devrait rece -
voir un appui géné ral380.

Selon le comité Anctil, le seul avan tage à ne pas
mettre en œuvre un pro gramme  d’I/E tien drait au
fait que les pro prié tai res de véhi cu les légers ne
devraient pas en assu mer les coûts.

178. Les coûts de la mise en œuvre  d’un pro gramme
 d’I/E des véhi cu les légers ont été éta blis comme
suit :

• Les auto mo bi lis tes devront assu mer des frais
 d’inspection de  l’ordre de 25 à 35 $CAN afin
 d’obtenir leur cer ti fi cat de confor mité.

• Si le véhi cule échoue le test, les frais de répa ra -
tion pour ront être éle vés (155 $CAN), et les
frais  d’inspection dou ble ront.

• Les prix des véhi cu les plus vieux aug men te -
ront, ce qui affec tera les per son nes ayant les
reve nus les plus fai bles.

• L’ins pec tion du véhi cule exi gera du temps de
la part du pro prié taire (15 minu tes en moyenne 
par véhi cule)381.

7.4 Engagements du Québec en ce qui concerne les NOx, les COV et les MP de 1996 à
2001

179. En 1996, le MDDEP a lancé un pro jet pilote bap -
tisé Un air  d’ave nir et coor donné par  l’auteur
( l’AQLPA) et ses 40 par te nai res382. Le pro jet pilote
a été mené à terme en décembre 1999 et recon duit
pour une deuxième phase, qui a pris fin en 2001383.
Il com pre nait des cli ni ques volon tai res  d’ins -
pection des véhi cu les, ainsi que la coor di na tion
des acti vi tés de plus de 40 experts béné vo les des
sec teurs privé et public384.  L’AQLPA a estimé

 qu’un pro gramme  d’I/E dans le cadre de la Phase I 
du PGS de 1990 rédui rait les émis sions de NOx de
27 % et les émis sions de COV, de 12 % dans le
CQW. Elle a estimé que, durant la Phase II, les
émis sions de MP seraient rédui tes de 14 % et la
 formation de smog, de 10 à 15 %385. Le tableau 7
montre les esti ma tions de réduc tions  d’émissions
pour le Qué bec durant les deux pha ses386 :

380. Ibid. à la p. 50.

381. Ibid. à la p. 51-52.

382. Com mu ni ca tion, supra note 5, para. 24.

383. Réponse, supra note 9 à la p. 8.

384. Com mu ni ca tion, supra note 5, para. 24. La liste des par te nai res se trouve à la note 89.

385. Air 1, supra note 49, à  l’annexe 2, Pha ses I et II. Le tableau 3, à la sec tion 6.1 du dos sier fac tuel, indique les réduc tions des émis sions de conta -
mi nants atmos phé ri ques cou rants par les véhi cu les légers en cir cu la tion. Ce tableau indique les bais ses que géné re rait un pro gramme  d’I/E
au Qué bec.

386. Ibid. ; Com mu ni ca tion, supra note 5, à  l’annexe 15 : AQLPA, Un air  d’ave nir : Phase II (Saint-Léon-de-Stan don : AQLPA, 2001) [Air 2].
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387. Com mu ni ca tion, supra note 5, para. 22 à 25. Air 1, supra note 49. Le rap port com pare les résul tats des ins pec tions com man dées par Envi ron ne -
ment Canada en 1997 au taux  d’échec moyen de 16,96 % enre gis tré par Envi ron ne ment Canada pour les NOx et les HC.

388. Com mu ni ca tion, supra note 5, para. 9 ; Air 1, supra note 49 aux pp. 25 et 26.

389. Air 1, supra note 49 à la p. 29. En ce qui concerne les nor mes uti li sées pour défi nir le taux  d’échec, il  s’agissait de nor mes  d’émission
 d’hydrocarbures (HC) et de monoxyde de car bone (CO) qui avaient été rete nues par Envi ron ne ment Canada lors de cli ni ques  d’inspection
en 1991 : ibid. aux pp. 25 et 28.

390. Ibid. à la p. 9.

391. Air 2, supra note 386 aux pp. 51 à 62.

392. Ibid. Air 1, supra note 49 à la p. 74.

393. Air 2, supra note 386 à la p. 54.

394. Air 1, supra note 49 à la p. 10.

395. Ibid. à la p. 10.

396. Ibid. aux pp. 11 et 109.

397. Com mu ni ca tion, supra note 5, para. 27 ; ibid. à la p. 111 et à  l’annexe 5 pour la com po si tion détaillée du groupe de tra vail.

Tableau 7 : Rapport Air 1 – Phases I et II du Plan de gestion du smog de 1990 (CCME) – Prévisions de réduction
des émissions jus qu’en 2010 (NOx, COV, MP et smog)

Ter ri toire NOx Phase I COV Phase I MP Phase II Smog Phase II

Canada 23 % 20 % n/d n/d

Cor ri dor Qué bec/Wind sor 27 % 12 % 14 % 10-15 %

180. Selon  l’auteur, le pro jet pilote  d’I/E Un air  d’ave nir
com pre nait une étude du parc qué bé cois de véhi -
cu les légers, qui jetait les bases  d’un pro gramme
 d’I/E obli ga toire au Qué bec387. Pour mener cette
étude, les par te nai res asso ciés au pro jet ont offert
en 1997-1998  l’inspection gra tuite de 7 242 véhi cu -
les dans une qua ran taine de muni ci pa li tés388. Envi -
ron 16 % de ces véhi cu les ont été jugés non
confor mes à la suite de  l’inspection389. Après avoir
reçu le Rap port Air 1 de  l’AQLPA et de ses par te -
nai res en avril 1999, le MDDEP a donné man dat à
 l’AQLPA  d’approfondir cer tains aspects du dos -
sier jugés prio ri tai res par les par te nai res du pro jet
pilote, soit la for ma tion des méca ni ciens, les pro -
gram mes  d’I/E des véhi cu les lourds, la pro mo tion 
de  l’efficacité éner gé tique et les gains envi ron -
nemen taux liés aux émis sions de GES390. Le
deuxième rap port de  l’AQLPA (« Rap port Air 2 »)
a été pré senté au gou ver ne ment du Qué bec en
2001391.

181. Les rap ports de  l’AQLPA rela tifs à la qua lité de
 l’air conte naient tous deux des recom man da tions
posi ti ves rela ti ves à la mise en œuvre  d’un pro -
gramme  d’I/E visant les véhi cu les légers et les
véhi cu les lourds. Plus pré ci sé ment, ces rap ports
recom man daient un tel pro gramme, exploité de
façon hybride, c’est-à-dire cen tra lisé dans les
zones urbai nes et décen tra lisé dans les zones rura -
les, pour les véhi cu les légers âgés de trois ans ou
plus, qui com men ce rait dans la région de Mon t -

réal, avec une ins pec tion obli ga toire tous les
deux ans. Les pro cé du res  d’analyse inclu raient à la 
fois des tests ASM pour les véhi cu les 1985 à 1995 et
des tests OBD II pour les véhi cu les plus récents ;
aucune ana lyse ne serait faite sur les véhi cu les de
moins de quatre ans392.  L’analyse des bou chons
 d’essence (fui tes pos si bles  d’émissions) ne fai sait
pas partie du plan de  l’AQLPA393. Dans le Rap port
Air 1,  l’AQLPA pré ci sait  qu’un pro gramme per -
ma nent  d’I/E des véhi cu les légers rédui rait
 d’environ 25 % les émis sions de cer tains gaz,
notam ment les HC et le CO394. En outre, selon les
para mè tres du pro gramme sélec tionné, les émis -
sions de NOx pour raient être rédui tes de 3 à 13 %395. 
Enfin, un tel pro gramme ferait bais ser de 3 à 8 % la
consom ma tion de car bu rant des véhi cu les légers.
Selon le rap port, les pro gram mes  d’I/E seraient
béné fi ques pour les régions du Qué bec for te ment
pol luées, et rédui raient les pério des de smog dans
le CQW396.

182. Les par te nai res de  l’AQLPA ont créé un groupe de
tra vail chargé  d’examiner les pro gram mes  d’I/E
des véhi cu les lourds397. Il a con clu que, même si
les véhi cu les lourds ne repré sen tent  qu’un faible
pour cen tage du parc auto mo bile du Qué bec (3 %
en 1999), ils sont res pon sa bles de 60 % des émis -
sions direc tes de NOx et de 75 % des émis sions de
MP impu ta bles au trans port rou tier. Le groupe de
tra vail et  l’AQLPA ont appuyé la mise en œuvre
de pro gram mes  d’I/E des véhi cu les lourds au
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398. Ibid. à la p. 111. Selon la Partie, le parc de véhi cu les lourds repré sente 4 % du parc qué bé cois, mais génère 75 % des par ti cu les res pi ra bles –
 l’AQLPA a fourni les mêmes chif fres. La Partie four nit des infor ma tions sur les MP, mais pas sur les COV, les HC et le CO. Voir la Réponse,
supra note 9 à la p. 10.

399. Ibid.

400. Réponse, supra note 9 à la p. 8.

401. SNC-Lava lin, Pro gramme  d’ins pec tion et  d’entre tien des véhi cu les – Scé na rio  d’implan ta tion Qué bec, Rap port final (Bros sard : SNC-Lava lin, 2002)
[Rap port de SNC-Lava lin].

402. Ibid.

403. Ibid.

404. Ibid. La créa tion  d’emplois (emplois verts) a été men tionnée dans le rap port Anctil. On esti mait  qu’un pro gramme  d’I/E crée rait 200 emplois 
(directs) à temps plein et 800 emplois (indi rects). Voir les figu res au para graphe 179, Rap port du comité Anctil, supra note 363 à la p. 46.

405. Réponse, supra note 9 à la p. 15 ; Infor ma tion fournie par le Qué bec, 2006, supra note 43 à  l’annexe G : MDDEP, Rap port annuel de ges tion 1998-1999
(Sainte-Foy : Gou ver ne ment du Qué bec, 1999), pp. 30 et 31.

406. Com mu ni ca tion, supra note 5, para. 53.

407. Ibid. à la p. 26. Ce pro gramme est implanté depuis 1994 pour  l’été et depuis 2002 pour  l’été et  l’hiver. Il est en vigueur dans plu sieurs régions
du Qué bec. En plus  d’Info-Smog, le MDDEP pro duit  l’indice de la qua lité de  l’air (IQA). Cet indice est un outil  d’information et de sen si bi li -
sa tion qui donne un por trait ins tan tané de la qua lité de  l’air observée au Qué bec et qui faci lite la com mu ni ca tion des résul tats de la mesure
des pol luants de  l’air.  L’IQA peut être « bon », « accep table » ou « mau vais ». Il est cal culé et mis à jour tou tes les heu res depuis 2004, à par tir
de la mesure de dif fé rents pol luants faite aux diver ses sta tions du réseau de sur veil lance de la qua lité de  l’air répar ties sur le ter ri toire qué -
bé cois.

Qué bec398. Dans  l’esprit de la recom man da tion
du groupe de tra vail, le Rap port Air 1 inclut des
recom man da tions rela ti ves à un pro gramme  d’I/E 
des véhi cu les lourds, qui faci li te rait la réduc tion
du smog et des pluies aci des399.

183. Après quatre années, les pro jets pilo tes Un air
 d’ave nir ont pris fin en 2001. Le ministre de  l’Envi -
ronnement avait alors reçu les deux rap ports de
 l’AQLPA. Cette même année, selon la Partie, a
été créée la Direc tion des poli ti ques de la qua lité
de  l’atmosphère du MDDEP, com pre nant six
employés à temps plein et res pon sable de  l’éla -
boration  d’un pro gramme  d’I/E pour les véhi cu les 
lourds et légers. Un bud get de 2 mil lions de dol lars 
lui sera alloué de 2001 à 2003 pour le déve lop pe -
ment  d’un pro gramme  d’inspection et  d’entretien
des véhi cu les auto mo bi les400. Selon la Partie, éga le -
ment le MDDEP a ensuite demandé à des con -
sultants de mener une ana lyse et une étude de
fai sa bi lité à pro pos des pro gram mes  d’I/E, et de
four nir au Qué bec une esti ma tion des coûts de
fonc tion ne ment  d’un tel pro gramme. La société
SNC-Lava lin a été retenue ; elle a pré senté son rap -
port final au MDDEP en mars 2002401.

184. Le rap port de SNC-Lava lin énon çait plu sieurs prio -
ri tés. SNC-Lava lin recom man dait la mise en œuvre
 d’un pro gramme  d’I/E des véhi cu les lourds cen tra -
lisé et obli ga toire, ainsi  qu’un pro gramme de retrait
des vieux véhi cu les pol luants (anté rieurs à  l’AM
1981), qui uti li se rait des inci ta tifs en espè ces pour
reti rer ces véhi cu les de la cir cu la tion le plus rapi de -
ment pos sible. À pro pos des  véhicules légers,
SNC-Lava lin recom man dait  l’application de pro -
gram mes  d’I/E au moment de  l’achat de véhi cu les
légers vieux de 3 ans ou moins402. Cette recom man -

da tion visait à pré ve nir la vente au Qué bec de véhi -
cu les légers non con for mes. Le rap port recom man -
dait par ail leurs  l’im position  d’un pla fond
( d’environ 450 $CAN par an) aux répa ra tions, afin
 d’éviter de cau ser des pro blèmes finan ciers aux per -
son nes à revenu fixe403. Après une période de tran si -
tion, selon le rap port, le Qué bec pour rait mettre en
œuvre des pro gram mes  d’I/E obli ga toi res, assor tis
 d’inspec tions annuel les pour les véhi cu les légers
pos té rieurs à  l’AM 1996 et équi pés  d’un sys tème
OBD (moins coû teux à ins pec ter), et pour cer tains
véhi cu les anté rieurs à 1996 (ceux ayant fait  l’objet
 d’une recom man da tion par  l’AQLPA). SNC-Lava -
lin sug gé rait  l’imposition de frais  d’inspection
de 30 $CAN au pro prié taire. Enfin, le rap port de
SNC-Lava lin esti mait que les pro gram mes  d’I/E
coû te raient 20 mil lions de dol lars cana diens par an
à gérer, et  qu’il fal lait pré voir un bud get ini tial de 40
mil lions de dol lars. Il ne conte nait aucune
 estimation des emplois « verts » créés par les pro -
gram mes  d’I/E404.

185. En bref, selon la Partie, avant la fin de 2001, le
 Québec a com mandé le Rap port du comité Anctil,
les rap ports de  l’ALQPA et ceux de SNC-Lava lin
(décrits plus haut), mais éga le ment pro cédé à plus
de 7 200 ins pec tions de véhi cu les légers dans le
cadre de ses cam pa gnes  d’inspection volon taire,
menées de 1997 à 1998405. Le comité consul ta tif
de  l’AQLPA  s’est réuni pen dant huit ans, en vue
 d’éla borer et de mettre en œuvre des pro gram mes
 d’I/E pour le Qué bec406. Enfin, le MDDEP, le
minis tère de la Santé et des Ser vi ces sociaux, la
ville de Mon t réal et la CCM ont lancé un pro -
gramme conjoint  d’information bap tisé Info- Smog 
afin de tenir les citoyens infor més de la situa tion
quo ti dienne au cha pitre de la qua lité de  l’air407.
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408. Les GES com pren nent la vapeur  d’eau, le dioxyde de car bone, le méthane,  l’oxyde de dia zote et les com po sés halo car bo nés de  l’ozone. Voir
« Green house gases (GHG) », Cli mate Change Con nec tion, en ligne : Cli mate Change Con nec tion <http://www.cli ma te chan ge con nec -
tion.org/Science/Green hou se ga ses.htm>.

409. Gou ver ne ment du Qué bec. Plan  d’action qué bé cois 2000–2002 sur les chan ge ments cli ma ti ques (Qué bec : Gou ver ne ment du Qué bec, 2000)
[PAQCC 2000–2002], p. 35 et 36. Voir aussi Trans port et chan ge ments cli ma ti ques, supra note 62 ; Com mu ni ca tion, supra note 5 ; Air 2, supra note
386 aux pp. 65 à 68.

410. Rap port  d’étape quin quen nal du Qué bec, supra note 35 aux pp. 1 et 2 ; Rap port  d’étape quin quen nal du Canada, supra note 34.

411. PAQCC 2000–2002, supra note 409.

412. Ibid. à la p. 35.

413. Ibid.

414. Rap port de SNC-Lava lin, supra note 401 ; PAQCC 2000–2002, supra note 409 à la p. 36.

415. PAQCC 2000–2002, supra note 409.

416. Note de ser vice du MDDEP sur  l’appli ca tion de la loi, supra note 46 à la p. 2. Cette note de ser vice datée de 2000 por tait sur  l’inspection des dis po -
si tifs anti pol lu tion des véhi cu les impor tés au Qué bec.

7.5 Engagements du Québec relatifs aux NOx, aux COV, aux MP et au CO2 de 2001 à 2005

186. La deuxième période mar quant  l’approche adop -
tée par le Qué bec pour la réduc tion des émis sions
va de 2001 à 2005. En 2000, le MDDEP a annoncé
ses nou veaux objec tifs en matière de qua lité de
 l’air en vue de réduire les émis sions de GES408, de
NOx, de COV et de MP, dans le Plan  d’action qué -
bé cois 2000-2002 sur les chan ge ments cli ma ti ques
(« PAQCC 2000-2002 »)409. Selon ce plan, le Qué bec
avait pour objec tif  d’infléchir la courbe ascen dante 
des émis sions des auto mo bi les. Rap pe lons  qu’en
2001, le Qué bec a éga le ment décidé  d’agir en cohé -
rence avec les Stan dards pan ca na diens en se fixant
des objec tifs de concen tra tion de PM et  d’ozone
dans  l’air ambiant à atteindre  d’ici 2010 dans les six 
régions métro po li tai nes de recen se ment du Qué -
bec, dont la popu la tion est  d’au moins 100 000 per -
son nes410.

187. En vertu du PAQCC 2000–2002, le Qué bec pré -
voyait mettre en œuvre un pro gramme  d’I/E obli -
ga toire pour les véhi cu les légers et un nou veau
pro gramme visant les véhi cu les lourds. Ces pro -
gram mes étaient décrits dans ces ter mes dans le
PAQCC 2000-2002 :

Implan ta tion  d’un pro gramme obli ga toire
 d’inspection et  d’entretien des véhi cu les. Ce
 programme visant les véhi cu les lourds et légers
 s’appuiera sur un règle ment. Il sera implanté par
pha ses à comp ter de 2002. La pre mière phase du
pro gramme  s’appliquera  d’abord aux véhi cu les
lourds dans tou tes les régions, à  l’exception des
ter ri toi res nor di ques, et aux véhi cu les légers dans
la région de Mon t réal. Des pha ses sub sé quen tes
cou vri raient les régions de Qué bec, de Hull ainsi
que le reste du Qué bec411.

188. Un pro gramme per ma nent  d’I/E pour les véhi cu -
les légers offrait un poten tiel de réduc tion inté res -
sant car on avait décou vert que 55 % des émis sions

de GES cau sées par le trans port au Qué bec pro ve -
naient des véhi cu les légers412. Il en irait de même
pour un pro gramme per ma nent  d’I/E des véhi cu -
les lourds, lequel ferait bais ser de façon signi fi ca -
tive les émis sions de GES, ainsi que les émis sions
de NOx, de COV et de CO413. Le PAQCC 2000-2002
pré voyait une nou velle date en 2002 pour la mise
en œuvre  d’un pro gramme  d’I/E des véhi cu les
lourds dans tou tes les régions du Qué bec (à
 l’exception du Nord). Les pro gram mes  d’I/E des
véhi cu les légers de la région de Mon t réal devaient
éga le ment débu ter en 2002. Les pha ses sub sé quen -
tes vise raient les autres cen tres urbains comme les
régions de Qué bec et de Gati neau, puis  s’éten -
draient éven tuel le ment aux autres régions de la
pro vince414.

189. Dans le PAQCC 2000-2002, le Qué bec a inclus pour 
la pre mière fois les véhi cu les lourds dans la pla ni -
fi ca tion opé ra tion nelle415.Le plan  d’action met tait
éga le ment  l’accent sur les pro gram mes de con trôle 
des émis sions à Mon t réal et dans  d’autres cen tres
urbains, alors  qu’auparavant – dans le PGS, le
Rap port du comité Anctil et les deux rap ports Un
air  d’ave nir de  l’AQLPA – la prio rité été accordée à
 l’ensemble du cor ri dor Qué bec–Wind sor.

190. Alors que ces plans rela tifs aux pro gram mes  d’I/E
étaient éla bo rés, plu sieurs pro blè mes ont été sou -
le vés. Le Ser vice de la qua lité de  l’atmosphère
du MDDEP  s’est dit préoc cupé à pro pos de la
non-appli ca tion de  l’article 51 de la LQE et des arti -
cles 96.1 et 96.2 du RQA, ainsi que du risque créé
par les véhi cu les pol luants qui entrent dans la pro -
vince416. Ses préoc cu pa tions por taient sur les effets
de la mise en œuvre  d’un pro gramme obli ga toire
 d’I/E en Onta rio en  l’absence  d’un tel pro gramme
au Qué bec. Le Ser vice de la qua lité de  l’atmo -
sphère a aussi fait remar quer  qu’un tel pro gramme 
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417. Ibid. à la p. 3. La même recom man da tion a été faite dans le Rap port de SNC-Lava lin, supra note 401.

418. Ces rap ports sont publiés sur le site Inter net du MDDEP.

419. MDDEP, Rap port annuel de ges tion 2001–2002, Qué bec, MDDEP, 2002, en ligne : MDDEP <http://www.mddep.gouv.qc.ca/minis tere/
 rapports_annuels/Rap port ges tion2001-2002.pdf>, pp. 27 et 28.

420. Le rap port annuel 2002–2003 traite éga le ment des pro gram mes  d’I/E. Voir MDDEP, Rap port annuel de ges tion 2002–2003 (Sainte-Foy : Minis -
tère de  l’Environnement, 2003), en ligne : MDDEP <http://www.mddep.gouv.qc.ca/minis tere/rap ports_annuels/Rap portannuel2002-
2003.pdf>, p. 34.

421. Mémoire du ministre de 2003, supra note 60.

422. Ibid. à la p. 3 à 5.

423. Ibid. à la p. 7.

424. Ibid.

425. MDDEP, Rap port de ges tion annuel 2003–2004 (Sainte-Foy : Minis tère de  l’Environnement, 2004), en ligne : MDDEP <http://www.
mddep.gouv.qc.ca/minis tere/rap ports_annuels/rap port_2003-2004.pdf> [Rap port 2004 du MDDEP], p. 32.

pour rait encou ra ger les pro prié tai res de véhi cu les
à évi ter les répa ra tions en ven dant leur véhi cule
non conforme dans une pro vince qui  n’applique
pas de pro gramme  d’I/E obli ga toire. De plus, il
affir mait que la véri fi ca tion (par la SAAQ) des dis -
po si tifs de con trôle des émis sions sur les véhi cu les
impor tés au Qué bec devrait être la prio rité absolue 
de tout futur pro gramme  d’I/E au Qué bec417.

191. Les rap ports annuels publiés par le ministre qué -
bé cois de  l’Environnement de 2001 à 2005 fai saient
le point sur les pro grès du MDDEP dans le cadre
de ses plans rela tifs aux chan ge ments cli ma ti ques,
qui incluaient la déci sion de mettre en œuvre un
pro gramme per ma nent  d’I/E visant à la fois les
véhi cu les légers et les véhi cu les lourds418. Par
exemple, le rap port annuel 2001 pré ci sait  qu’on
avait pris des mesu res impor tan tes en vue de créer
un comité consul ta tif, chargé de mettre en œuvre
des pro gram mes  d’I/E des véhi cu les légers. Il
ajou tait que le MDDEP avait éga le ment pré paré
un pro jet de loi sur la ques tion, qui avait fait  l’objet
de consul ta tions au sein du Minis tère, et avait
ensuite rédigé un règle ment rela tif à  l’établisse -
ment  d’un pro gramme visant les véhi cu les
lourds419. Le rap port men tion nait les fonds alloués
à  l’auteur ( l’AQLPA) et les pro jets pilo tes entre pris 
avec Envi ron ne ment Canada, et le fait  qu’on invi -
tait les pro prié tai res à reti rer leur véhi cule âgé de
la cir cu la tion dans la région de Mon t réal. Enfin, le
rap port pro po sait plu sieurs scé na rios et para mè -
tres pour la future mise en œuvre  d’un pro gramme 
 d’I/E visant à la fois les véhi cu les légers et les véhi -
cu les lourds420.

192. En 2003, le ministre de  l’Environnement du Qué -
bec a envoyé un mémoire au Con seil des minis tres
du Qué bec décri vant en détail  l’urgence de la
situa tion au cha pitre de la pol lu tion, et recom man -
dant la mise en place  d’inspections des véhi cu les
lourds au Qué bec421. Selon ce mémoire, il y avait
130 000 véhi cu les lourds au Qué bec, et le ministre

esti mait que 16 500 (envi ron 13 %) de ces véhi cu les
étaient non confor mes au terme des ana ly ses
 d’émissions. Selon le ministre, il y avait trois
options face à la pol lu tion causée par les véhi cu les
lourds. La pre mière option était le main tien du
statu quo. La deuxième consis tait à mettre en
œuvre un pro gramme annuel obli ga toire  d’I/E
visant les véhi cu les imma tri cu lés au Qué bec, tan -
dis que la troi sième était  l’application  d’un pro -
gramme  d’inspection rou tière par les con trô leurs
rou tiers de Con trôle rou tier Qué bec (CRQ, une
agence de la SAAQ), ce qui per met trait  d’effectuer
près de 6 000 ins pec tions par an422. Le ministre
 privilégiait la troi sième option, grâce à laquelle,
selon lui, au moins 50 % des véhi cu les ins pec tés
chaque année seraient décla rés non confor mes et
ulté rieu re ment répa rés (soit 3 000 véhi cu les lourds 
au Qué bec), ce qui amé lio re rait annuel le ment les
résul tats au cha pitre des émis sions du parc de
véhi cu les423.

193. Dans sa note, le ministre fai sait obser ver que les
matiè res par ti cu lai res et le smog pré sen tent un
risque pour la santé humaine, et que les véhi cu les
die sel pro dui sent davan tage de CO2. Selon lui, la
créa tion de pro gram mes  d’I/E ral liait de nom -
breux par ti sans ; en fait, les grou pes  d’envi ron -
nementalistes, les repré sen tants de  l’industrie
auto mo bile et les auto mo bi lis tes  s’attendaient à la
créa tion  d’un pro gramme  d’I/E après la fin des
acti vi tés de coor di na tion des pro jets pilo tes par
 l’AQLPA. Le ministre a demandé  qu’on continue
 d’envisager des mesu res opé ra tion nel les visant un 
pro gramme  d’I/E des véhi cu les légers ; il fal lait
cepen dant accor der la prio rité à la mise en œuvre
immé diate  d’un pro gramme  d’inspection rou tière
des véhi cu les lourds424.

194. Par la suite, le MDDEP a annoncé dans son rap port 
annuel 2003–2004  qu’un pro gramme  d’inspec -
tions rou tiè res sélec ti ves des véhi cu les lourds
serait créé en 2005425. Le Qué bec avait approuvé
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426. Mémoire du ministre de 2003, supra note 60 aux pp. 3-5.

427. Infor ma tion fournie par le Qué bec, 2006, supra note 43, à  l’annexe 17 : « Entente rela tive à  l’application de la Loi sur la qua lité de  l’environnement
entre le MDDEP et la SAAQ » (14 juil let 2006) [Entente MDDEP-SAAQ de 2006].

428. Rap port 2004 du MDDEP, supra note 425 à la p. 32.  L’Association des man da tai res en véri fi ca tion méca nique du Qué bec (ASMAVERMEQ)
recom man dait  qu’on intègre le PIEVAL au pro gramme de véri fi ca tion de sécu rité de la SAAQ. Le PIEVAL, qui ne relève pas de ce pro -
gramme, est admi nis tré par Con trôle rou tier Qué bec (CRQ, une agence de la SAAQ). Le PIEVAL est décrit à la sec tion 10 du dos sier fac tuel.

429. MDDEP, Rap port de ges tion annuel 2004–2005 (Sainte-Foy : Minis tère de  l’Environnement, 2005), en ligne : <http://www.mddep.gouv.
qc.ca/minis tere/rap ports_annuels/rap port_2004-2005.pdf>, pp. 49 et 50.

430. Ibid. à la p. 50.

431. « Plan stra té gique 2005–2008 », MDDEP, en ligne : MDDEP <http://www.mddep.gouv.qc.ca/minis tere/plan_sta teg05-08/index.htm>.

432. Le rap port annuel 2007–2008 du MDDEP pré cise que le Minis tère a publié un règle ment visant les nor mes  d’émissions de GES des véhi cu les
légers neufs en  s’inspirant des nor mes cali for nien nes. Ce nou veau règle ment est décrit à la sec tion 8.2 du pré sent dos sier fac tuel. Voir
MDDEP, Rap port annuel de ges tion 2007–2008 (Sainte-Foy : Minis tère de  l’Environnement, 2008), en ligne : MDDEP <http://www.
mddep.gouv.qc.ca/minis tere/rap ports_annuels/rap port_2007-2008.pdf>, p. 77.

433. PAQCC 2000–2002, supra note 409 à la p. 36.

434. Demande  d’information sup plé men taire du Secré ta riat datée du 24 juil let 2008, et réponse de la Partie (Canada/Qué bec) (22 sep tembre
2008) [Infor ma tions sup plé men tai res de 2008], p. 6.

435. Le Plan  d’action qué bé cois 2006-2012 sur les chan ge ments cli ma ti ques a été adopté par le gou ver ne ment du Qué bec en vertu du décret
no 543-2006 le 14 juin 2006, puis modi fié par le décret no 1079-2007 le 5 décembre 2007 ; voir : Gou ver ne ment du Qué bec, Plan  d’action
2006-2012, Le Qué bec et les chan ge ments cli ma ti ques : un défi pour  l’ave nir (Qué bec : Gou ver ne ment du Qué bec, 2008), en ligne : MDDEP
<http://www.mddep.gouv.qc.ca/chan ge ments/plan_action/2006-2012_fr.pdf> [PAQCC 2006-2012], pp. 8 à 12.

436. Ibid. à la p. 8.

437. Ibid. à la p. 11. Qué bec était la seule pro vince visée par  l’ANACDE à ins tau rer une limite de vitesse pour réduire les émis sions.

la troi sième option recom mandée par le ministre
dans son mémoire, à savoir les ins pec tions rou tiè -
res, plu tôt  qu’un pro gramme  d’I/E obli ga toire426.
Selon le rap port annuel, le MDDEP avait con clu
avec la SAAQ une entente de prin cipe427 auto ri sant 
CRQ à mener des ins pec tions envi ron ne men ta les
des véhi cu les émet tant des fumées visi ble ment
exces si ves et à remettre des amen des assor ties
 d’une obli ga tion de répa ra tion aux pro prié tai res
des véhi cu les non confor mes428.

195. Le rap port annuel 2004-2005 du MDDEP fai sait le
point sur un pro gramme per ma nent et obli ga toire
 d’I/E des véhi cu les légers et lourds429. Selon ce
rap port, on a pro posé une ébauche de texte de loi
défi nis sant des nor mes pour les véhi cu les lourds
en 2005, et créé un pro gramme de for ma tion des
méca ni ciens430. Les plans stra té gi ques431 et les rap -
ports annuels du MDDEP pos té rieurs à 2005432

ne men tion nent aucun plan ou aucune mesure
gou ver ne men tal visant le pro gramme  d’I/E des
véhi cu les légers qui avait été envi sagé dans le
PAQCC 2000–2002433. Le Secré ta riat a demandé à
la Partie de lui four nir des infor ma tions sup plé -
men tai res (docu ments et cor res pon dance) por tant
sur cet appa rent chan ge ment apporté aux orien ta -
tions visant les pro gram mes  d’I/E entre 2003 et
2007. Dans les infor ma tions sup plé men tai res  qu’il
a four nies le 22 sep tembre 2008, le MDDEP a
 précisé  qu’il  n’existait aucun docu ment de cette
nature434.

196. Au terme des ini tia ti ves pré vues par le PAQCC
2000–2002, un pro gramme  d’I/E des véhi cu les

légers  n’a donc pas été mis en œuvre. En outre,
aucun plan  n’a été prévu pour suc cé der au
PAQCC 2000–2002, et il  s’est écoulé plu sieurs
années avant  qu’un autre plan de ce type, bap tisé
Plan  d’action qué bé cois 2006-2012 sur les chan ge -
ments cli ma ti ques (« PAQCC 2006–2012 ») ne voie
le jour. Ce plan indi quait que le sec teur des trans -
ports cons ti tuait la prin ci pale source  d’émissions
de GES (38,70 %) et que ces émis sions étaient en
hausse, et pré voyait 26 mesu res pour  s’attaquer à
ce pro blème. Tou te fois, il  n’incluait pas de pro -
gram mes  d’I/E435. En vertu  d’une nou velle mesure 
adoptée dans le cadre de ce plan, les manu fac tu -
riers de véhi cu les doi vent res pec ter à comp ter de
2010 les pla fonds éta blis annuel le ment pour les
émis sions de GES (Mesure 3)436.  D’autres mesu res
exi gent que les camions soient équi pés  d’un dis po -
si tif limi tant leur vitesse à 105 km/h sur les rou tes
prin ci pa les du Qué bec (Mesure 10)437 et pré voient
un sou tien à la sen si bi li sa tion du public à pro pos
de la qua lité de  l’air et à la for ma tion de par te na -
riats (Mesure 18).

197. L’é chéan cier de mise en œuvre  d’un pro gramme
 d’I/E et  d’atteinte des objec tifs  d’émissions éta blis
dans le PAQCC 2000-2002 est arrivé à son terme en
2002. En  l’absence  d’un nou veau plan, le gou ver -
ne ment  n’était pas tenu  d’infléchir la courbe ascen -
dante des émis sions impu ta bles au trans port après 
2002. En outre,  l’échéancier que pré voyait le PGS
de 1990 pour atteindre les objec tifs  d’émissions a
lui aussi pris fin en 2005. Étant donné que le Qué -
bec ne  s’est pas engagé à res pec ter les nou vel les
nor mes éta blies par les SP rela tifs aux par ti cu les et
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438. MDDEP, « Ozone », supra note 33.

439. Réponse, supra note 9 à la p. 17.

440. Infor ma tions sup plé men tai res 2008, supra note 434 à la p. 4.

441. Ibid. Voir Table de concer ta tion sur  l’environnement et les véhi cu les rou tiers (TCEVR), Plan  d’action 2006–2007 (TCVER, 2006), en ligne :
Recyc-Qué bec <http://www.recyc-que bec.gouv.qc.ca/Upload/Publi ca tions/CR_TABLES/CR_PlanAc06-07.pdf>.

442. Rap port de SNC-Lava lin, supra note 401. Cette mesure est recom mandée dans le rap port.

443. Cor po ra tion des conces sion nai res auto mo bi les du Qué bec (CCAQ). « OUI au pro gramme  d’inspection des véhi cu les de plus de huit ans,
NON aux nor mes cali for nien nes », Affai res Auto mo bi les (jan vier-février 2007), en ligne : Cana dian Auto mo bile Dea lers Asso cia tion (CADA)
<http://www.cada.ca/uploads/PDFS/publi ca tions/affai re sau to mo bi les/pub_AA-2007-01-02.pdf>.

444. « La bonne cible : Le pro gramme  d’inspection des véhi cu les de plus de huit ans », Cor po ra tion des conces sion nai res auto mo bi les du Qué bec
(CCAQ), en ligne : CCAQ <http://www.ccaq.com/fr/envi ron ne ment/len ga ge ment-de-la-ccaq.pro gramme-dins pec tion-des-vehicu.php>.

à  l’ozone – bien  qu’il ait décidé  d’agir en cohé -
rence438 –, il  n’est pas lié par les mesu res spé cia les
ou les plans, ou les échéan ciers (la date limite pour

 l’application des nor mes pré vues par les SP est la
fin de 2010).

7.6 Engagements du Québec visant à réduire les émissions après 2005

198. La troi sième période iden ti fiable, dans le cadre de
 l’approche qué bé coise de la réduc tion des émis -
sions impu ta bles au trans port, com mence en 2005
et est marquée par la créa tion du PIEVAL (déjà
décrit à la sec tion 6.5 et sur lequel on revien dra
plus ample ment à la sec tion 10.2), et par la ques -
tion alors tou jours pré sente de la mise en œuvre
des pro gram mes  d’I/E des véhi cu les légers.

199. Pen dant cette période, la Partie dit avoir révisé ses
prio ri tés, à la lumière des récents chan ge ments de
nature tech no lo gique et sociale, pour  s’intéresser
davan tage aux émis sions des véhi cu les lourds
 qu’à cel les des véhi cu les légers. La Partie explique
ainsi que :

[...] compte tenu des con train tes asso ciées à  l’ap -
plication judi ciaire des dis po si tions actuel les des
arti cles 96.1 et 96.2 du Règle ment sur la qua lité de
 l’atmos phère et ce, dans un contexte de res sour ces
humai nes et maté riel les limi tées, le gou ver ne -
ment du Qué bec a fait le choix stra té gique de
mettre  l’accent sur la mise en œuvre  d’un pro -
gramme de con trôle et de véri fi ca tion des
émis sions des véhi cu les les plus pol luants, en
 l’occurrence, les véhi cu les lourds et par ti cu liè -
rement ceux qui fonc tion nent au die sel439.

200. Néan moins, selon la Partie, il existe depuis 2002
une Table de concer ta tion sur  l’environnement et
les véhi cu les rou tiers (TCEVR)440. Ses mem bres
recueil lent de  l’information à pro pos des enjeux
envi ron ne men taux du moment liés aux émis sions
des véhi cu les, et de pro blè mes tou chant les pro -
gram mes  d’I/E des véhi cu les légers. En par ti cu -
lier, ils ont engagé des dis cus sions avec les
repré sen tants de  l’AQLPA (c’est-à-dire  l’auteur),

de  l’Agence de  l’efficacité éner gé tique du Qué bec
(AEÉ), de la SAAQ et du MDDEP à pro pos de la
mise en œuvre de pro gram mes  d’I/E des véhi -
cules légers441. En 2005, ils ont recom mandé un
 programme  d’inspection obli ga toire pour les véhi -
cu les légers âgés de plus de huit ans442.  L’inspec -
tion obli ga toire recom mandée ferait partie  d’un
pro to cole de véri fi ca tion méca nique et inclu rait
 l’inspection du dis po si tif de con trôle des émis -
sions et de ses com po sants.

201. La TCEVR regroupe des repré sen tants de divers
orga nis mes non gou ver ne men taux, dont la Cor -
pora tion des conces sion nai res  d’automobiles du
Qué bec (CCAQ). La CCAQ a fourni plus de ren sei -
gne ments sur la pro po si tion de pro gramme  d’I/E
de la TCEVR. Un véhi cule fabri qué en 1993 rejette
autant de pol luants à  l’origine du smog que 12
véhi cu les fabri qués en 2006. La CCAQ pré ci sait à
 l’époque  qu’il y avait au Qué bec 4 250 000 véhi cu -
les imma tri cu lés, dont 1,7 mil lion avaient plus de
huit ans, et sont donc net te ment plus pol luants que 
les véhi cu les plus récents, équi pés de sys tè mes de
con trôle des émis sions nor ma li sés443. Selon le site
Inter net de la CCAQ, un pro gramme  d’I/E devrait
viser comme objec tif  l’inspection de tous les véhi -
cu les légers au point de vente : 1) pour garan tir
 qu’ils sont en bon état de marche pour la sécu rité
des conduc teurs ; 2) pour véri fier  qu’ils res pec tent
les nor mes  d’émissions dans un souci de pro tec -
tion de  l’environnement ; 3) pour inci ter les pro -
prié tai res à entre te nir cor rec te ment leur véhi cule.

202. La CCAQ mène un son dage afin de recueil lir les
com men tai res du public au sujet  d’un pro gramme
de con trôle des émis sions des véhi cu les légers444.
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445. Ibid.

446. LCPE, supra note 22.

Elle estime que 600 000 des 1,7 mil lion de véhi cu les 
légers de plus de huit ans se trou vant au Qué bec
font  l’objet de tran sac tions chaque année ; ainsi,
envi ron 70 % de ces véhi cu les retour nent sur les
rou tes du Qué bec. Selon les cal culs de la CCAQ, si
ces véhi cu les étaient sou mis à une ins pec tion sys -
té ma tique, et si 25 % étaient répa rés, les émis sions
de CO2 seraient rédui tes de 95 165 ton nes et la

consom ma tion  d’essence coû te rait 75 $CAN de
moins par véhi cule et par an445. Tou te fois, au
moment de la pré pa ra tion du pré sent dos sier
 factuel, le pro gramme  d’I/E des véhi cu les légers
 proposé pour le Qué bec par les par ti ci pants à la
TCEVR (appuyé par la CCAQ)  n’avait pas été mis
en œuvre.

8. Contexte législatif et réglementaire de réduction des émissions dans le secteur 
des transports au Canada et au Québec

203. Con for mé ment à la réso lu tion no 06-07, la pré sente
sec tion décrit le contexte fédé ral et pro vin cial et
pré sente un bref his to rique de  l’adoption par le
Qué bec des dis po si tions de la LQE et du RQA
visant les véhi cu les légers.  L’historique et le con -
texte de ces lois com pren nent des faits per ti nents
anté rieurs à  l’entrée en vigueur de  l’ANACDE, le
1er jan vier 1994. La sec tion est divisée comme suit :

• Aperçu des lois fédé ra les visant les véhi cu les
impor tés ou fabri qués au Canada et leur
moteur, et de la régle men ta tion visant le
 carburant.

• Com pé ten ces du Qué bec et his to rique de
 l’adoption de la LQE et du RQA, qui pré voient
le droit à la qua lité de  l’environnement et à
sa pro tec tion (article 19.1 de la LQE).

• Inter dic tion par le Qué bec  d’utiliser un moteur
ou un véhi cule dont le fonc tion ne ment pro -
voque  l ’émission de pol  luants dans
 l’at mosphère, en vertu du para graphe a de
 l’article 51 de la LQE, et nou velle régle men ta -
tion rela tive aux GES.

• Obli ga tion, au Qué bec,  d’équiper les véhi cu les
 d’un appa reil anti pol lu tion en vertu du para -
graphe b de  l’article 51 de la LQE et de  l’article
96.1 du RQA.

• Inter dic tion par le Qué bec  d’enlever ou
 d’altérer un appa reil anti pol lu tion en vertu de
 l’article 96.2 du RQA.

• Sanc tions impo sées par le Qué bec en vertu des
arti cles 109 et 109.2 de la LQE, et de  l’article 96.6 
du RQA pour les infrac tions aux arti cles 51 de
la LQE et 96.1 et 96.2 du RQA.

8.1 Lois fédérales visant les véhicules importés ou fabriqués au Canada et leur moteur
et réglementation visant le carburant

204. En vertu de sa com pé tence légis la tive prévue par
la Cons ti tu tion, le Qué bec régle mente la vente et
 l’utilisation des véhi cu les, ainsi que les émis sions
atmos phé ri ques pro ve nant de sour ces fixes au
Qué bec. De son côté, le gou ver ne ment fédé ral
régle mente  l’importation,  l’exportation et la fabri -
ca tion des véhi cu les auto mo bi les. Le Canada et le
Qué bec ont une com pé tence par tagée en matière
 d’émissions pro ve nant de sour ces mobi les. Les
pro vin ces peu vent, à leur dis cré tion, choi sir leurs
pro pres métho des de con trôle de la pol lu tion
atmos phé rique, à condi tion que ces métho des
 surveillent la confor mité à  l’aide de modè les et
 d’analyses approu vés par le gou ver ne ment fédé -

ral (au terme de consul ta tions avec les pro vin ces).
La sec tion 6 de la partie 7 de la LCPE pré voit que le
gou ver ne ment fédé ral peut agir pour pré ve nir,
con trô ler ou cor ri ger une source de pol lu tion
atmos phé rique rele vant  d’une pro vince, mais
 seulement si  l’inaction  d’une pro vince nuit à
 l’environnement  d’une pro vince voi sine446.

205. Le 31 mars 2000, le régime légis la tif fédé ral de
 contrôle des émis sions des véhi cu les rou tiers à
été trans féré de la Loi sur la sécu rité auto mo bile,
admi nistrée par Trans ports Canada, aux nou vel les 
dis po si tions de la sec tion 5 de la partie 7 de la
LCPE, admi nistrée par Envi ron ne ment Canada.
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447. REVRM, supra note 23.

448. Les véhi cu les et les moteurs fabri qués ou impor tés au Canada avant 2004 doi vent satis faire aux dis po si tions des arti cles 9 et 10 du REVRM.
Ceux qui ont été fabri qués ou impor tés au Canada après 2004 doi vent satis faire aux dis po si tions des arti cles 11 et 12 du REVRM.

449. L’es sen tiel de la régle men ta tion fédé rale cana dienne sur les émis sions des véhi cu les auto mo bi les avait déjà été har mo nisé à la régle men ta -
tion amé ri caine en 1988, et la modi fi ca tion en 1997 du Règle ment sur la sécu rité des véhi cu les auto mo bi les, supra note 374, avait achevé
 l’harmonisation : voir Ini tia ti ves  d’har mo ni sa tion  d’Industrie Canada, supra note 374. Le Canada a adopté en 2004 un Règle ment sur les émis sions
des véhi cu les rou tiers et de leurs moteurs (REVRM, supra note 23). Les nou vel les nor mes de 1997 et de 2004 signi fient que les nor mes cana dien -
nes  d’émissions vont demeu rer har mo ni sées avec cel les des États-Unis pour chaque AM à venir.

450. LCPE, supra note 22, art. 138 à 148.

451. Règle ment sur les com bus ti bles conta mi nés, DORS/9-486.

452. Règle ment sur le car bu rant die sel, DORS/97-110.

453. Règle ment sur le ben zène dans  l’essence, DORS/97-493.

454. Règle ment sur le soufre dans  l’essence, DORS/99-236.

455. LQE, supra note 6.

Ainsi, les véhi cu les impor tés ou fabri qués au
Canada et leur moteur sont désor mais régis par
Envi ron ne ment Canada. La sec tion 5 de la partie 7
de la LCPE porte sur les émis sions des véhi cu les,
moteurs et équi pe ments ; les dis po si tions sur la
marque natio nale ; les nor mes pour les véhi cu les,
moteurs et équi pe ments por tant une marque
natio nale ; les règles de confor mité à ces nor mes
pour les véhi cu les et moteurs impor tés ; et les
exemp tions visant les véhi cu les et moteurs fabri -
qués ou impor tés au Canada. Elle  s’applique de
façon géné rale aux entre pri ses et aux indi vi dus qui 
impor tent ou cons trui sent des véhi cu les des ti nés
à la vente.  L’article 160 de la LCPE décrit les règle -
ments que peut prendre le ministre de  l’Environ -
nement :

160(1) Sur recom man da tion du ministre, le gou -
ver neur en conseil peut par règle ment prendre
toute mesure  d’application de la pré sente sec tion
et notam ment : a) régir les émis sions et adop ter
des nor mes pour cel les-ci ; b) dési gner les mar ques 
natio na les ; c) pré voir les condi tions préa la bles
à l’u ti li sa tion  d’une marque natio nale pour les
 véhicules, moteurs ou équi pe ments – indi vi duel -
le ment ou par caté gorie ; d) régir le mar quage des
véhi cu les, moteurs et équi pe ments ; [...]

160(2) Le règle ment  d’établissement  d’une norme
peut être appli cable à une partie déter minée des
véhi cu les, moteurs ou équi pe ments  d’une caté -
gorie avant de  l’être à tous.

206. Plus récem ment, en 2004, le Règle ment sur les
 émissions des véhi cu les rou tiers et de leurs moteurs
(« REVRM »), qui relève de la LCPE, a éta bli les
nor mes de per for mance envi ron ne men tale des
véhi cu les rou tiers en matière  d’émissions447. Ce
règle ment  s’applique aux véhi cu les et aux moteurs 
fabri qués au Canada, ou impor tés au Canada, le
ou après le 1er jan vier 2004448. Grâce au REVRM, les
nor mes cana dien nes  d’émissions sont har mo ni -
sées avec cel les des États-Unis, ce qui signifie que

les véhi cu les impor tés des États-Unis au Qué bec
ou ail leurs au Canada doi vent satis faire aux
mêmes nor mes  d’émissions uni for mes que ceux
qui ont été fabri qués au Canada449. De plus,  l’alinéa 
12b) du REVRM dis pose que tous les véhi cu les
légers neufs ven dus au Canada doi vent être munis
 d’un sys tème OBD II (cette obli ga tion exis tait
depuis 1998).

207. Les mesu res visant à réduire la quan tité de  pol -
luants reje tés dans les émis sions pas sent aussi
par la régle men ta tion de ce que contien nent les
com bus ti bles. En vertu de la LCPE450, le Canada
régle mente les com bus ti bles conta mi nés451 et le
die sel452, ainsi que la com po si tion chi mique des
com bus ti bles, en impo sant des limi tes à la concen -
tra tion  d’additifs comme le plomb, le ben zène453 et
le soufre454.

208. L’his to rique de la régle men ta tion de  l’essence au
plomb au Canada est par ti cu liè re ment per ti nent
dans le contexte des lois en cause.  L’essence au
plomb était lar ge ment uti lisée depuis les années
1920 au Qué bec et dans le reste du Canada. Il avait
été cons taté que le plomb fonc tion nait bien avec les 
moteurs à com bus tion interne ; tou te fois, des étu -
des ont com mencé à démon trer les effets néfas tes
du plomb sur la santé humaine. Cela a donné lieu
au pre mier règle ment sur le plomb dans  l’essence,
en 1974.  L’année sui vante ont été créés les conver -
tis seurs cata ly ti ques (sys tè mes qui puri fient les
gaz  d’échappement des moteurs à essence). Il a
vite été cons taté que  l’essence au plomb « empoi -
son nait » ces conver tis seurs, ce qui a généré
 d’autres lois et règle ments fédé raux appli ca bles à
 l’essence au plomb. Les gou ver ne ments ont pris
des mesu res comme  l’instauration  d’écarts de prix
dans les années 1980, et  l’interdiction de modi fier
les conver tis seurs cata ly ti ques.  L’interdiction de
 l’altération a été enchâssée en 1985 dans une des
lois qué bé coi ses mises en cause dans la com mu ni -
ca tion455. En 1987, des res tric tions plus impor tan -
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456. Règle ment sur  l’essence, DORS/90-247. Ce règle ment relève main te nant de la LCPE de 1999.

457. Réponse, supra note 9 à la p. 7.

458. Ibid.

459. Com mu ni ca tion, supra note 5, para. 9 ; Air 1, supra note 49 à la p. 29. Réponse, supra note 9 aux pp. 15 et 16.  L’auteur et la Partie ont tous deux
uti lisé des don nées issues de cli ni ques  d’inspections volon tai res menées en 1997-1998 dans le cadre du pro jet pilote Un air  d’ave nir. En ce qui
concerne les nor mes uti li sées pour défi nir le taux  d’échec, il  s’agissait de nor mes  d’émission  d’hydrocarbures (HC) et de monoxyde de car -
bone (CO) qui avaient été rete nues par Envi ron ne ment Canada lors de cli ni ques  d’inspection en 1991 : Air 1, supra note 49 aux pp. 25 et 28.

460. Jour nal des débats de  l’Assemblée natio nale, 3e ses sion, 29e légis la ture, vol.  12, no 59, 5 juil let 1972.

461. LQE, supra note 6, art. 31.

462. Ibid. Loi modi fiant la Loi sur la qua lité de  l’envi ron ne ment, L.Q. 1978, c. 64.

463. La portée des droits octroyés par  l’article 19.1 renvoie à  d’autres dis po si tions de la LQE, notam ment à  l’article 20, qui dis pose que nul ne doit
émettre des conta mi nants dans  l’environnement, et à  l’article 6 du RQA, qui défi nit les nor mes rela ti ves à la qua lité de  l’atmosphère. Yvon
Duples sis, Jean Hétu & Jean Piette, La pro tec tion juri dique de  l’envi ron ne ment au Qué bec (Mon t réal : Édi tions Thé mis, 1982) [Duples sis, Hétu &
Piette], p. 48.

tes et des règles plus stric tes ont été impo sées,
jus qu’à  l’interdiction pure et simple du car bu rant
au plomb par le gou ver ne ment fédé ral, en 1990,
assortie de quel ques excep tions pour les usa ges
hors route, comme les cour ses auto mo bi les et
 l’aviation456.

209. Cette évo lu tion sert de contexte aux allé ga tions de
 l’auteur et à la réponse de la Partie. La Partie dit
que, depuis  l’interdiction de  l’essence au plomb en
1990, le pro blème de la désac ti va tion inten tion -

nelle des appa reils anti pol lu tion a perdu de son
ampleur457. La Partie remarque que cela est dû au
fait que les pro prié tai res de véhi cu les ne sont plus
inci tés à reti rer ces appa reils pour pou voir uti li ser
de  l’essence au plomb458.  L’auteur et la Partie ont
tous deux estimé  qu’il y avait à la fin des années
1990 au Qué bec 600 000 véhi cu les (au moins 16 %
des véhi cu les légers actuel le ment en cir cu la tion)
qui ne res pec tent pas les exi gen ces anti-alté ra tion
des arti cles 96.1 et 96.2 du RQA459.

8.2 Aperçu de la LQE, notamment de  l’article 19.1 – le droit à un environnement de
qualité

210. La LQE est entrée en vigueur au Qué bec en 1972.
Lors de la pre mière lec ture à  l’Assemblée natio -
nale, le ministre res pon sable avait expli qué  qu’elle
avait pour but  d’établir et de mettre en appli ca tion
des mesu res en vue de pro té ger  l’environnement.
Au cours des débats de  l’Assemblée natio nale de
1972, un objec tif plus pré cis a été défini pour la
LQE : créer une uni for mité en ce qui concerne
la régle men ta tion muni ci pale de la pro tec tion de
 l’environnement et de la santé publique460. La loi
auto rise le gou ver ne ment du Qué bec à inter dire,
limi ter et con trô ler les sour ces de conta mi na tion,
ainsi que  l’émission, le dépôt et  l’élimination de
toute caté gorie de conta mi nants pour  l’ensemble
du ter ri toire du Qué bec461.

211. L’ar ticle 19.1 de la LQE, modi fié en 1978, dis pose
que toute per sonne, phy sique ou morale, a droit à
la qua lité de  l’environnement et à sa pro tec tion
(Sec tion III.1, inti tulée « Le droit à la qua lité de
 l’environnement et à la sau ve garde des espè ces
vivan tes »462). Le droit à la qua lité de  l’environ -
nement  s’applique à la LQE et à ses règle ments,

mais pas aux autres lois envi ron ne men ta les du
Qué bec463. La sec tion IV de la LQE, qui porte sur la
pro tec tion de  l’environnement, pré voit  l’inter dic -
tion géné ra lisée  d’émettre des conta mi nants. Les
sec tions III.1 et IV de la LQE  s’appliquent à  l’en -
sem ble de  l’environnement, ce qui inclut  l’atmo -
sphère,  l’eau et le sol.

212. En vertu de  l’article 47 de la LQE, c’est le ministre
de  l’Environnement (aujour d ’hui, MDDEP) qui
super vise «  l’établissement et  l’exploitation  d’un
sys tème  d’alerte et  d’un réseau de détec tion de la
pol lu tion de  l’atmosphère » ; il peut éga le ment
« acqué rir, cons truire et implan ter lui-même tout
appa reil de mesure de la qua lité de  l’atmosphère,
et acqué rir de gré à gré ou par expro pria tion tout
immeuble néces saire à cette fin ». En vertu de
 l’article 53 de cette même loi, le gou ver ne ment
peut adop ter des règle ments pour con trô ler la
vente,  l’utilisation et  l’entretien des moteurs et
des véhi cu les qui rejet tent des conta mi nants dans
 l’atmosphère. En par ti cu lier, confor mé ment aux
ali néas 53a), c) et f) de la LQE, le gou ver ne ment du
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464. À pro pos de  l’alinéa 53f), voir la Loi sur les pro duits pétro liers, L.R.Q., c. P-30.01 [Loi sur les pro duits pétro liers] et le Règle ment sur les pro duits
pétro liers, R.R.Q., c. P-30.01, r. 1, D. 226-2007 [Règle ment sur les pro duits pétro liers].

465. Charte de la ville de Mon t réal, L.R.Q., c. C-11.4. La pre mière délé ga tion de pou voirs à la ville de Mon t réal  s’est faite le 23 février 1981.

466. Le terme « véhi cule auto mo bile » est défini au para graphe 1(19) de la LQE : tout véhi cule auto mo bile au sens de  l’article 4 du Code de la sécu -
rité rou tière, L.R.Q., c. C-24.2.

467. Réponse, supra note 9 à la p. 7.

468. Jour nal des débats, 3e ses sion, 31e légis la ture, Com mis sion per ma nente de la pro tec tion de  l’environnement, no 159, 25 sep tembre 1978 [Jour -
nal des débats du 25 sep tembre 1978].

469. Ibid.

470. En ce qui concerne les excep tions, repor tez-vous à  l’article 96.3 du RQA. Il dis pose ce qui suit : « Les arti cles 96.1 et 96.2 ne  s’appliquent pas
aux véhi cu les auto mo bi les modi fiés pour per mettre  l’utilisation du gaz pro pane ou du gaz natu rel comme seul car bu rant, ni aux véhi cu les
auto mo bi les uti li sés lors  d’une com pé ti tion tenue sous  l’égide  d’un orga nisme inter na tio nal. »

471. Jour nal des débats du 25 sep tembre 1978, supra note 468. Le ministre a ajouté  qu’il ne serait pas logique pour le Qué bec  d’adopter des nor mes
plus stric tes que les nor mes  d’émissions fédé ra les.

Qué bec peut adop ter des règle ments appli ca bles
à  l’ensemble ou à toute partie du ter ri toire du
 Québec, pour :

a) clas si fier les véhi cu les auto mo bi les et les
moteurs afin  d’en régle men ter  l’usage et sous -
traire cer tai nes caté go ries à  l’application de la
pré sente loi et des règle ments ; b) pro hi ber ou limi -
ter  l’usage de cer tai nes caté go ries de véhi cu les
auto mo bi les ou de moteurs afin de pré ve nir ou
de réduire  l’émission de pol luants dans  l’at -
mosphère ; c) déter mi ner la manière dont il peut
être fait usage de cer tai nes caté go ries de véhi cu les
auto mo bi les ou de moteurs, la façon de les entre te -
nir et pres crire, le cas échéant,  l’installation de
dis po si tifs de puri fi ca tion confor mes aux spé ci fi -
ca tions  qu’il déter mine et pour voir à  l’inspection
de ces dis po si tifs ; [...] f) éta blir des nor mes et
 spécifications rela ti ves à tout car bu rant et lubri -
fiant464.

213. Alors que  l’article 53 de la LQE auto rise le MDDEP
à éta blir des nor mes rela ti ves à la qua lité de  l’air
pour  l’ensemble du Qué bec, les auto ri tés mon tréa -
lai ses peu vent faire la même chose à  l’échelle
muni ci pale465.

214. Les arti cles 50 à 53 de la LQE por tent sur les véhi -
cu les auto mo bi les en cir cu la tion466.  L’article 50 dis -
pose que nul ne peut offrir en vente, expo ser pour
fin de vente ou vendre un moteur ou un véhi cule
auto mo bile dont le fonc tion ne ment a pour effet
 d’émettre des pol luants dans  l’atmosphère, ou qui
 n’est pas muni  d’un appa reil obli ga toire des tiné à
réduire ou à éli mi ner  l’émission de conta mi nants.
 L’article 51 de la LQE dis pose que nul ne peut uti li -
ser ni per mettre  l’utilisation  d’un tel moteur ou

 d’un tel véhi cule auto mo bile. En vertu de  l’article
52 de la LQE, tout pro prié taire  d’un véhi cule
 automobile cons ti tuant une source pos sible de
conta mi na tion de  l’atmosphère doit en assu rer
 l’entre tien confor mé ment aux nor mes pré vues par
règle ment du gou ver ne ment.

215. Selon la Partie, les pro prié tai res de véhi cule modi -
fiaient leur sys tème de puri fi ca tion des gaz
 d’échappement afin de reti rer le conver tis seur
cata ly tique ; cette pra tique a poussé le gou ver ne -
ment qué bé cois à adop ter des dis po si tions régle -
men tai res anti-alté ra tion (dans le RQA)467. Dans le
cadre  d’un débat à  l’Assemblée natio nale, le minis -
tre de  l’Environnement (aujour d ’hui, MDDEP) a
expli qué que :

[L]e gou ver ne ment fédé ral a éta bli des nor mes
de manière à ce que les véhi cu les neufs soient
 équipés  d’un appa reil anti pol lu tion. Néan moins,
mal gré ces nor mes, les pro prié tai res de véhi cule
déci daient quand même de modi fier ou de reti rer
ce dis po si tif468.

216. Le ministre a expli qué  que le pro jet de règle ment
ajou tait les dis po si tions anti-alté ra tion du RQA
aux arti cles 50 et 51 de la LQE pour créer
 l’obligation de conser ver  l’appareil anti pol lu -
tion469. Le texte de loi garan tis sait ainsi que les
véhi cu les seraient ven dus, ache tés et uti li sés avec
un dis po si tif anti pol lu tion en état de marche, et
que ce dis po si tif (avec cer tai nes excep tions) ne
serait pas altéré ou modi fié de quelque façon que
ce soit470. Le ministre a éga le ment pré cisé que des
nor mes  d’émissions seraient par la suite adop -
tées471, ce qui  n’a pas encore été fait.
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472. Jour nal des débats, 14 décembre 1978, B-9841.

473. Comme on  l’a vu au para. 206, les nor mes fédé ra les  d’émissions appli ca bles aux véhi cu les et moteurs fabri qués ou impor tés au Canada
 n’ont com mencé à être har mo ni sées avec cel les des États-Unis  qu’en 1988. Voir REVRM, supra note 23, et le Règle ment sur la sécu rité des véhi -
cu les auto mo bile de 1997, supra note 374 ; voir aussi Ini tia ti ves  d’har mo ni sa tion  d’Industrie Canada, supra note 374.

474. Le nou veau règle ment est entré en vigueur le 14 jan vier 2010 : Règle ment sur les émis sions de gaz à effet de serre des véhi cu les auto mo bi les, R.R.Q.,
c. Q-2, r. 17 [Règle ment sur les émis sions de GES des véhi cu les auto mo bi les] (adopté en vertu de la LQE).

475. Le Règle ment du PIEVAL, supra note 57, pré voit des valeurs maxi ma les per mi ses  d’émissions  d’hydrocarbures (HC) et de monoxyde de car -
bone (CO) par les véhi cule lourds fonc tion nant à  l’essence (ou  d’opacité pour les véhi cu les au diesel) en fonc tion de  l’année de modèle du
véhi cule, ce qui per met de déter mi ner si  l’appareil ou le sys tème anti pol lu tion du véhi cule est en état de fonc tion ne ment : arti cles 6, 12 et 14.

476. Voir les arti cles 5 et 96 de la Loi sur les pro duits pétro liers, supra note 464.

477. Règle ment sur les pro duits pétro liers, supra note 464.

8.3 Interdiction visant les émissions des véhicules automobiles au Québec : 
paragraphe a de  l’article 51 de la LQE et nouvelle réglementation relative aux GES

217. Comme on  l’a vu pré cé dem ment, le para graphe a
de  l’article 51 de la LQE dis pose que « Nul ne peut
uti li ser ni per mettre  l’utilisation  d’un moteur ou
 d’un véhi cule auto mo bile a) dont le fonc tion ne -
ment a pour effet  d’émettre des pol luants dans
 l’atmosphère [...] ».  L’article 1(6) de la LQE défi nit
un pol luant comme « un conta mi nant ou un
mélange de plu sieurs conta mi nants, pré sent dans
 l’environnement en concen tra tion ou quan tité
supé rieure au seuil per mis sible déter miné par
règle ment du gou ver ne ment ou dont la pré sence
dans  l’environnement est pro hibée par règle ment
du gou ver ne ment ».

218. Comme en témoi gnent les débats de  l’Assemblée
natio nale, le Qué bec a adopté la LQE en partie
pour se confor mer aux nor mes fédé ra les. En ce qui
concerne le « seuil per mis sible » de conta mi nants,
 l’Assemblée natio nale a éta bli que la régle men ta -
tion pro vin ciale devrait être conforme à la régle -
men ta tion fédé rale, étant donné que la vente et
 l’utilisation de véhi cu les auto mo bi les au Qué bec
seraient régle mentées à  l’échelle pro vin ciale,
 tandis que leur fabri ca tion et leur impor ta tion le
seraient à  l’échelle fédé rale472. Selon le Qué bec, le
gou ver ne ment fédé ral aurait dû adop ter des nor -
mes aussi stric tes que cel les qui étaient en vigueur
aux États-Unis473.

219. En 2009, le gou ver ne ment du Qué bec a adopté le
Règle ment sur les émis sions de gaz à effet de serre des
véhi cu les auto mo bi les, qui éta blis sait les niveaux
accep ta bles  d’émission de GES par classe de véhi -
cu les474. Ce règle ment visait à réduire les émis sions 
des GES  d’origine anthro pique (en rai son des véhi -
cu les ven dus, loués ou com mer cia li sés au Qué -
bec), qui cau sent les chan ge ments cli ma ti ques et
mena cent la qua lité de  l’environnement. À cette
fin, le règle ment impose des nor mes  d’émissions

maxi ma les de GES obli ga toi res que doi vent res -
pec ter les grands cons truc teurs à comp ter de 2009
et les cons truc teurs inter mé diai res à comp ter de
2016 pour les véhi cu les légers ven dus au Qué bec,
selon les diver ses caté go ries de véhi cu les. Pour
faci li ter  l’atteinte de cet objec tif, il éta blit un régime 
de rede van ces liées au dépas se ment des maxi -
maux fixés. Mal gré les nor mes visant les émis sions 
de GES appli ca bles aux cons truc teurs, le RQA ne
défi nit actuel le ment aucun niveau accep table
 d’émissions de NOx/COV ou de pré cur seurs du
smog pour la vente ou  l’utilisation de véhi cu les
auto mo bi les, pas plus  qu’il  n’indique clai re ment
que les nor mes fédé ra les  s’appliquent pour déter -
mi ner ce qui cons titue, aux ter mes des arti cles 50a)
et 51a) de la LQE, le seuil per mis sible de quan tité
de NOx/COV émis dans  l’environnement par un
véhi cule auto mo bile vendu ou uti lisé, ou pour
déter mi ner si  l’appareil anti pol lu tion  d’un véhi -
cule auto mo bile est en état de fonc tion ne ment aux
ter mes de  l’article 96.1. Une fois  qu’un véhi cule est
com mer cia lisé, les nor mes  d’émissions maxi ma les
de GES ne  s’appliquent donc pas. On trouve en
revanche une défi ni tion des niveaux accep ta bles
dans la pro po si tion du CCME por tant sur un pro -
gramme  d’I/E fédé ral, et main te nant dans  l’actuel
pro gramme qué bé cois  d’inspection des véhi cu les
lourds475.

220. Enfin, sans  qu’il  s’agisse  d’une régle men ta tion éta -
blis sant direc te ment des seuils  d’émissions pour
les véhi cu les, en 2007,  l’Assemblée natio nale du
Qué bec a adopté une loi rela tive aux pro duits
pétro liers. La Loi sur les pro duits pétro liers476 et son
règle ment  d’application477 éta blis sent, entre
autres, des nor mes appli ca bles aux types de pro -
duits pétro liers auto ri sés (pétrole et essence), les -
quel les ont une inci dence sur les émis sions des
véhi cu les auto mo bi les.
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478. Duples sis, Hétu & Piette, supra note 463 à la p. 137.

479. L’ar ticle 1(33) du RQA défi nit un véhi cule auto mo bile léger comme « un véhi cule auto mo bile qui est pourvu  d’un moteur à 4 temps et dont
le poids brut indi qué par le fabri cant est de 2 700 kilo gram mes ou moins ».

480. Réponse, supra note 9 à la p. 13.

8.4 Exigences du Québec relatives à la présence  d’un appareil antipollution dans les
véhicules : paragraphe b de  l’article 51 de la LQE et article 96.1 du RQA

221. Le para graphe b de  l’article 51 de la LQE dis pose
que les véhi cu les doi vent être équi pés  d’un appa -
reil anti pol lu tion :

51b) Nul ne peut uti li ser ni per mettre  l’utilisation
 d’un moteur ou  d’un véhi cule-auto mo bile [...]
dont  l’utilisation exige, en vertu  d’un règle ment
du gou ver ne ment, la mise en place  d’un appa reil
des tiné à réduire ou éli mi ner  l’émission de conta -
mi nants dans  l’atmosphère, sans que le moteur
ou le véhi cule-auto mo bile ne soit muni  d’un tel
appa reil.

222. En outre, le para graphe c) de  l’article 53 de la LQE
auto rise le Qué bec à régle men ter  l’utilisation les
véhi cu les auto mo bi les et la façon de les entre te nir.
En vertu de ce pou voir, le Qué bec a adopté un
règle ment visant à éta blir des nor mes sur la qua lité 
de  l’air et les émis sions, et à con trô ler ainsi  l’émis -
sion de conta mi nants dans  l’atmosphère. Bien que
le RQA vise prin ci pa le ment à con trô ler les émis -
sions pro ve nant de sour ces sta tion nai res478, ses
arti cles 96.1 et 96.2 por tent spé ci fi que ment sur les
émis sions des véhi cu les auto mo bi les479.  L’article
96.1 se lit comme suit :

Tout véhi cule auto mo bile léger  d’un modèle pos -
té rieur à 1985 offert en vente, exposé pour fin
de vente, vendu ou uti lisé au Qué bec doit être
pourvu  d’un appa reil en état de fonc tion ne ment
qui réduit  l’émission  d’hydrocarbures, de
monoxyde de car bone et  d’oxydes  d’azote dans
 l’atmosphère.

Le pré sent article ne  s’applique pas aux véhi cu les
auto mo bi les légers qui sont conçus pour res pec ter
les nor mes  d’émission pres cri tes dans les règle -
ments  d’application de la Loi sur la sécu rité des
véhi cu les auto mo bi les (Lois révi sées du Canada
(1985), cha pitre M-10) sans être pourvu  d’un
appa reil visé au pre mier ali néa.

L’ar ticle 96.1 du RQA  s’applique donc aux auto -
mo bi les offer tes en vente, expo sées aux fins de
vente, ven dues ou uti li sées au Qué bec. Les véhi cu -
les auto mo bi les neufs qui sont déjà conçus pour
être confor mes à la Loi sur la sécu rité auto mo bile
fédé rale sans néces si ter  d’appareil anti pol lu tion
ne sont pas cou verts par cet article.

223. La Partie a fourni les expli ca tions sui van tes à pro -
pos des dis po si tions sus men tion nées :

L’ar ticle 96.1 porte éga le ment  l’empreinte de la
pro blé ma tique de  l’essence conte nant du plomb.
Il impose  l’obligation que tout véhi cule auto mo -
bile léger  d’un modèle pos té rieur à 1985 offert en
vente ou exposé pour la vente ou uti lisé au Qué bec 
soit pourvu  d’un appa reil anti pol lu tion et fait ren -
voi, au deuxième ali néa, aux nor mes fédé ra les sur
les nor mes  d’émissions des véhi cu les légers. Il y a
donc, en fili grane de cette dis po si tion, les nor mes
fédé ra les de sécu rité et de fabri ca tion des véhi cu -
les, qui ont évo luées au cours du pas sage de
 l’essence conte nant du plomb à  l’essence sans
plomb.  D’ailleurs, les nor mes per ti nen tes ne sont
plus pri ses en vertu de la Loi sur la sécu rité des véhi -
cu les auto mo bi les (Lois révi sées du Canada (1985),
ch. M-10), mais bien en vertu de la Loi cana dienne
sur la pro tec tion de  l’envi ron ne ment (L.C. 1999, ch.
33), ce qui tra duit  l’évolution des men ta li tés vers
une préoc cu pa tion gran dis sante de  l’environ ne -
ment480.

La Partie men tionne donc  qu’en ce qui concerne les 
appa reils anti pol lu tion, le gou ver ne ment fédé ral
 n’accorde plus la prio rité à la sécu rité, mais adopte
plu tôt une nou velle approche envi ron ne men tale.
C’est ce que reflè tent les nou vel les nor mes/
 nouveaux règle ments fédé raux appli ca bles aux
véhi cu les qui ont été inté grés à la LPCE en 1999,
ainsi que  l’évolution des lois qué bé coi ses visant à
pro té ger  l’environnement et la santé humaine.

8.5 Interdiction par le Québec de modifier les appareils antipollution : 
article 96.2 du RQA

224. L’ar ticle 96.2 du RQA se lit comme suit :

Nul ne peut enle ver ou modi fier ou per mettre
 l’enlèvement ou la modi fi ca tion  d’un appa reil

 installé dans un véhi cule auto mo bile afin de
réduire ou  d’éliminer  l’émission  d’un conta mi -
nant dans  l’environnement ni, dans le cas  d’un
véhi cule auto mo bile léger pourvu  d’un conver tis -
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seur cata ly tique, modi fier ou per mettre la
modi fi ca tion de  l’embouchure du réser voir
 d’essence ou y ver ser de  l’essence avec du plomb.

225. Au-delà de  l’interdiction  d’enlever ou de modi fier
 l’appareil anti pol lu tion lui-même,  l’article 96.2
pré voit deux autres inter dic tions : inter dit de
modi fier  l’embouchure du réser voir  d’essence et
inter dit  d’y ver ser de  l’essence avec du plomb481.

226. Comme on  l’a vu à la sec tion 8.1, la Partie a parlé
de  l’objet des dis po si tions de loi qué bé coi ses
anti-alté ra tion. À par tir de la fin des années 1970,
la légis la tion fédé rale anti-alté ra tion exi geait des
cons truc teurs  d’automobiles  qu’ils trou vent des
solu tions tech ni ques à  l’un des pro blè mes de base
qui avaient créé le besoin de pro gram mes  d’I/E.
Des para mè tres régla bles comme le temps
 d’allumage de base, le mélange air-essence au
ralenti et la vitesse au ralenti ont été éli mi nés dans
les années 1980, en grande partie grâce au pas sage
des car bu ra teurs à  l’injection élec tro nique482. Les
dis po si tions anti-alté ra tion au Qué bec remon tent
au lan ce ment, en 1974, des conver tis seurs cata ly ti -
ques, qui ne sont com pa ti bles  qu’avec  l’essence
sans plomb483. Parce que les conver tis seurs cata ly -
ti ques per dent de leur effi ca cité  s’ils sont expo sés
au plomb, le RQA, adopté en 1985, contient les dis -
po si tions en cause visant à pré ve nir  l’utilisation
de  l’essence au plomb dans les véhi cu les équi pés
 d’un conver tis seur cata ly tique484.

227. Lorsque le ministre qué bé cois de  l’Environnement 
a annoncé les dis po si tions régle men tai res rela ti ves 
aux appa reils anti pol lu tion, elles étaient consi dé -
rées comme un élé ment essen tiel de la lutte que
menait le Qué bec contre les pluies aci des et du con -
trôle de la pol lu tion atmos phé rique485. Le ministre
a men tionné  qu’avec cette mesure, c’é tait la pre -
mière fois que le Qué bec agis sait par voie de règle -
ment pour con trô ler la pol lu tion atmos phé rique
causée par les auto mo bi les. Le com mu ni qué de

presse publié par le ministre en 1984 don nait des
pré ci sions :

Ces mesu res per met tront de con trô ler les émis -
sions  d’oxydes  d’azote, qui cons ti tuent une des
deux prin ci pa les sour ces des pré ci pi ta tions
 acides,  l’autre étant les émis sions de dioxyde de
soufre. Les auto mo bi les sont res pon sa bles  d’en -
viron 60 % des émis sions tota les  d’oxydes  d’azote
au Qué bec486.

228. En ce qui concerne les dis po si tions visant  l’alté -
ration ou le tra fi quage des appa reils anti pol lu tion,
le com mu ni qué du MDDEP four nis sait  l’infor ma -
tion sui vante :

L’in ter dic tion  d’altérer  l’embouchure du réser -
voir  d’essence des auto mo bi les équi pées  d’un
conver tis seur cata ly tique com plète une autre
mesure régle men taire adoptée récem ment par le
gou ver ne ment du Qué bec, qui inter dit de modi -
fier les buses des pom pes à essence. Si  l’on uti lise
de  l’essence au plomb, les conver tis seurs cata ly ti -
ques sont sans effet487.

Tou jours dans le com mu ni qué pré cité, le ministre
de  l’époque insis tait sur le fait que ce nou veau
règle ment per met trait aux citoyens de faire leur
part dans la lutte contre les pluies aci des488.

229. Dans le même ordre  d’idées, la Partie explique dans
sa réponse  qu’au Canada, avant  l’interdiction de
 l’essence du plomb, les auto mo bi lis tes pou vaient
être ten tés de modi fier le res tric teur du réser voir
 d’essence afin de per mettre  l’utilisation  d’essence
au plomb, moins chère489. Tou te fois, selon la Partie,
ce pro blème a fini par dis pa raître  lors que  l’essence
au plomb a été inter dite, en 1990490. En outre, les
appa reils de con trôle des émis sions sont désor mais
mieux inté grés au moteur, con trai re ment aux sys -
tèmes qui étaient ajou tés dans les années 1970 et au
début des années 1980. La Partie explique que le
der nier élé ment de phrase de  l’article 96.2 du RQA

481. Notez que  l’article 96.3 du RQA pré voit des excep tions. Il dis pose ce qui suit : « Les arti cles 96.1 et 96.2 ne  s’appliquent pas aux véhi cu les
auto mo bi les modi fiés pour per mettre  l’utilisation du gaz pro pane ou du gaz natu rel comme seul car bu rant, ni aux véhi cu les auto mo bi les
uti li sés lors  d’une com pé ti tion tenue sous  l’égide  d’un orga nisme inter na tio nal. »

482. Réponse, supra note 9 à la p. 8.

483. Ibid. à la p. 7.

484. Ibid.

485. Pierre Per reault, ministre qué bé cois de  l’Environnement, « Que bec will outlaw remo val of pol lu tion con trol devi ces from cars », com mu ni -
qué (en anglais), MDDEP (6 juil let 1984).

486. Ibid.

487. Ibid.

488. Ibid.

489. Réponse, supra note 9 à la p. 7.

490. Ibid. à la p. 8.
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concer nant  l’inter diction de modi fier  l’embouchure 
du réser voir  d’es sence  d’un véhi cule léger pourvu
 d’un conver tis seur cata ly tique, ou  d’y ver ser de
 l’essence con te nant du plomb,  n’a donc plus aucune 
rai son  d’être491.

230. Les don nées issues des cli ni ques  d’inspection
orga ni sées par le MDDEP et Envi ron ne ment
Canada mon trent que la modi fi ca tion ou  l’alté -
ration des appa reils anti pol lu tion est demeurée
un pro blème492, même après  l’interdiction de
 l’essence au plomb, effec tive en 1990493.  D’ailleurs,
les dis po si tions anti-alté ra tion ont été inté grées
aux règle ments plus récents visant les véhi cu les
lourds (comme le Pro gramme  d’ins pec tion et  d’en tre -
tien des véhi cu les auto mo bi les lourds–PIEVAL du
gou ver ne ment du Qué bec) et aux lois anti-alté ra -
tion  d’autres pro vin ces, même après que  l’essence

au plomb a été inter dite en 1990. Le PGS, adopté
cette même année par le CCME, recom man dait
une légis la tion anti-alté ra tion pour com plé ter tous 
les pro gram mes  d’I/E des pro vin ces, afin de
réduire les émis sions de NOx et de COV, et le Code
de recom man da tions tech ni ques du CCME visant
les véhi cu les légers ont recom mandé  l’adoption de 
dis po si tions anti-alté ra tion en 1994, puis de nou -
veau en 1998, dans la deuxième édi tion. En outre,
en 1998, le Qué bec a intenté une pour suite afin de
faire appli quer ses dis po si tions anti-alté ra tion494.

231. Le Qué bec pro cède à une révi sion du RQA depuis
2000. Le rap port  d’étape 2001–2005 du MDDEP
sur la mise en œuvre des SP, et le rap port du
MDDEP de 2009 por tant sur leur mise en œuvre
entre 2006 et 2008 met tent en lumière la néces sité
de mener à bien la révi sion du RQA495.

491. Ibid. à la p. 13.

492. Au terme des cli ni ques  d’inspection orga ni sées entre 1991 et 1996 dans cer tains cen tres urbains au Canada, le CCME esti mait que 22 % des
véhi cu les légers étaient non confor mes et  qu’environ 13,4 % étaient non confor mes en rai son  d’une alté ra tion. Voir Code de recom man da tions
tech ni ques de 1998, supra note 18 à la p. 2. Voir aussi S.J. Ste wart, D.I. Gour ley & J. Wong, Air Care: Results and Obser va tions in 2005 and 2006
(Bur naby : Paci fic Vehicle Tes ting Tech no lo gies, 2005), en ligne : Air Care <http://www.air care.ca/pdfs/2005-2006-Report-Full.pdf>.

493. Les pos si bi li tés  d’altération qui demeu rent sont illus trées par  l’évolution observée aux États-Unis depuis les années 1990, période où  l’Envi -
ron men tal Pro tec tion Agency (Agence de pro tec tion de  l’environnement) a pour suivi plu sieurs fabri cants de moteurs die sel qui avaient, vers
1990, com mencé à ins tal ler dans les moteurs die sel des logi ciels qui allaient faire aug men ter for te ment les émis sions  d’oxydes  d’azote par
ces moteurs durant la conduite sur route. Dans le cadre  d’un règle ment à  l’amiable avec les États-Unis, les fabri cants de moteurs ont accepté
de four nir des « ensem bles de répa ra tion à fai bles émis sions de NOx » (Low NOx Rebuild kits) et de les ins tal ler sur les moteurs die sel au
moment de les recon di tion ner, pra tique qui allait réduire consi dé ra ble ment les émis sions de NOx des moteurs pen dant leur durée de vie :
« Let ter to Heavy-Duty Engine Rebuil ders » ; Uni ted Sta tes Envi ron men tal Pro tec tion Agency (EPA), Office of Enfor ce ment and Com pliance Assu -
rance, en ligne : EPA <http://www.epa.gov/ compliance/resour ces/cases/civil/caa/die sel/let ter.pdf>.

494. Voir supra, para graphe 61 du dos sier fac tuel.

495. Rap port  d’étape quin quen nal du Qué bec, supra note 35 à la p. 10 ; Rap port 2009 du Qué bec sur les SP, supra note 36 à la p. 16.

496. P.L. 89, Loi modi fiant la Loi sur la qua lité de  l’envi ron ne ment afin  d’en ren for cer le res pect, 1re sess., 39e lég., 2010, art. 21, qui ajoute à la LQE  l’article
115.28.

8.6 Sanctions pénales aux articles 96.1 et 96.2 du RQA

232. En 2010, le ministre du MDDEP dépo sait le pro jet
de loi no 89 : Loi modi fiant la Loi sur la qua lité de  l’envi -
ron ne ment afin  d’en ren for cer le res pect. Ce nou veau
pro jet de loi éta blit de nou vel les sanc tions finan -
ciè res en cas  d’infraction aux arti cles 50, 51 et 52 de
la LQE496, qui  s’ajoutent à cel les déjà pré vues par
 l’article 109 :

Qui conque con tre vient à la pré sente loi ou à un
règle ment éta bli en vertu de ses dis po si tions, com -
met une infrac tion et est pas sible, dans tous les
cas où il  n’est pas imposé  d’autre peine,  d’une
amende  d’au moins 300 $ et  d’au plus 5 000 $.

233. L’ar ticle 109.1 dis pose  qu’un règle ment peut
modi fier les sanc tions de base éta blies à  l’article
109, afin  d’établir que les con tre ve nants qui sont
des per son nes phy si ques puis sent être pas si bles,
sur pour suite som maire,  d’une amende com prise

entre 10 000 et 25 000 $ cana diens, et/ou  d’une
peine  d’emprisonnement  d’un maxi mum de
18 mois, et que les con tre ve nants qui sont des per -
son nes mora les (socié tés) puis sent être pas si bles,
sur pour suite som maire,  d’une amende com prise
entre 25 000 et 500 000 $ cana diens. Des amen des
plus éle vées  s’appliquent aux réci di vis tes.

234. Toute vio la tion des arti cles 96.1 et 96.2 du RQA
est consi dérée comme une infrac tion en vertu de
 l’article 109 de la LQE, mais des amen des pré ci ses
sont aussi pré vues à  l’article 96.6 du RQA pour une 
vio la tion de  l’article 96.2 :

96.6. Une per sonne phy sique qui enfreint les
 dispositions de  l’article 96.2 est pas sible  d’une
amende de 500 $ à 1 500 $ dans le cas  d’une pre -
mière infrac tion et de 1 000 $ à 5 000 $ dans le cas
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 d’une infrac tion sub sé quente, ou, dans tous ces
cas,  d’une peine  d’emprisonnement  d’un maxi -
mum  d’un an ou de la peine  d’emprisonnement et
de  l’amende à la fois.

Une cor po ra tion qui enfreint les dis po si tions de
 l’article 96.2 est pas sible  d’une amende de 2 500 $ à 
50 000 $ dans le cas  d’une pre mière infrac tion et
 d’une amende de 10 000 $ à 100 000 $ dans le cas
 d’une infrac tion sub sé quente.

235. L’ar ticle 109.2 de la LQE élar git la caté gorie de con -
tre ve nants poten tiels à la LQE. Il se lit comme suit :

Une per sonne qui accom plit ou omet  d’accom plir
quelque chose en vue  d’aider une per sonne à
 commettre une infrac tion à la pré sente loi ou
qui conseille, encou rage ou incite une per sonne à
 commettre une infrac tion, com met elle aussi  l’in -
fraction et est pas sible de la même peine.

236. Le tableau 8 ci-des sous résume les infrac tions aux
arti cles 96.1 et 96.2 du RQA. La sanc tion cor res -
pon dante imposée en vertu de  l’article 109 de la
LQE et de  l’article 96.6 du RQA est éga le ment
indiquée.

Tableau 8 : Sanctions imposées par le Québec en cas  d’infraction – articles 96.1 et 96.2 du RQA

Infrac tion RQA et LQE Sanc tion (en dol lars cana diens)

Tout véhi cule auto mo bile léger  d’un modèle pos té rieur à 1985
offert en vente, exposé aux fins de vente, vendu ou uti lisé au Qué -
bec doit être pourvu  d’un appa reil en état de fonc tion ne ment qui
réduit  l’émission  d’hydrocarbures, de monoxyde de car bone et
 d’oxydes  d’azote dans  l’atmosphère.

• 96.1 RQA
• 109 LQE

• 300 à 5 000 $

Nul ne peut enle ver ou modi fier ou per mettre  l’enlèvement ou la
modi fi ca tion  d’un appa reil ins tallé dans un véhi cule auto mo bile
afin de réduire ou  d’éliminer  l’émission  d’un conta mi nant dans
 l’environnement.

Dans le cas  d’un véhi cule auto mo bile léger pourvu  d’un conver -
tisseur cata ly tique, modi fier ou per mettre la modi fi ca tion de
 l’em bouchure du réser voir  d’essence.

Dans le cas  d’un véhi cule auto mo bile léger pourvu  d’un conver -
tisseur cata ly tique, ver ser de  l’essence avec du plomb dans
 l’embouchure du réser voir  d’essence.

• 96.2 RQA
• 96.6 RQA
• 109 LQE

Per sonne phy sique :
• Pre mière infrac tion : amende de 500 

à 1 500 $ ou peine  d’emprisonnement
 d’un maxi mum  d’un an, ou peine
 d’emprisonnement et amende

• Deuxième infrac tion : amende de
1 000 à 5 000 $ ou peine
 d’emprisonnement  d’un maxi mum 
 d’un an, ou peine  d’emprisonnement
et amende

Cor po ra tion :
• Pre mière infrac tion : 2 500 à 50 000 $
• Deuxième infrac tion : 10 000 à

100 000 $

Une per sonne qui accom plit ou omet  d’accomplir quelque chose
en vue  d’aider une per sonne à com mettre une infrac tion à la pré -
sente loi ou qui conseille, encou rage ou incite une per sonne à
com mettre une infrac tion, com met elle aussi  l’infraction et est
pas sible de la même peine.

• 109.2 LQE et 
arti cles cor res-
pon dants 
ci-des sus

• Voir les sanc tions cor res pon dan tes 
ci-des sus

237. Les infrac tions à la LQE font  l’objet des pour sui tes
en vertu des pro cé du res péna les au Qué bec, et sont 
assu jet ties à une pres crip tion de deux ans en vertu
de  l’article 110.1 de la LQE. Au Qué bec, les pour -
sui tes inten tées dans le cas  d’infractions com mi ses
en vertu de toute loi ou de tout règle ment pro vin -
ciaux sont régies par le Code de pro cé dure pénale

(« CPP »)497. La pro cé dure intro duc tive est un cons -
tat  d’infraction prévu à  l’article 144 du CPP. À la
suite  d’une enquête menée par la Direc tion des
enquê tes du minis tère de  l’Environnement, le pro -
cu reur géné ral du Qué bec peut, à son entière dis -
cré tion, déci der de rédi ger un cons tat  d’infraction
en invo quant  l’article 109 de la LQE, sur recom -

497. Code de pro cé dure pénale, L.R.Q., c. C-25.1 [CPP], art. 1. Voir aussi Réponse, supra note 9 à la p. 11. La Partie fait obser ver que selon le CPP, la pro -
cé dure intro duc tive  d’instance pour un recours rela tif à une infrac tion régle men taire est un cons tat  d’infraction, et non un acte  d’accusation
ou une pro cé dure som maire comme dans une pour suite cri mi nelle en vertu du Code cri mi nel, L.R.C. 1985, ch. C-46.
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man da tion du minis tère de  l’Environnement
(actuel le ment le MDDEP)498. Un par ti cu lier peut
éga le ment signa ler direc te ment à  l’un des cinq
bureaux régio naux de con trôle de la confor mité du 
MDDEP, répar tis dans tout le Qué bec, une acti vité
qui, selon lui, nuit à  l’environnement499 ; 1994 est
 l’année où a été intentée la seule pour suite retracée
en vertu des lois en cause. La Partie  n’a fourni
aucune infor ma tion por tant sur des plain tes de
citoyens rela ti ves à une vio la tion de  l’article 96.1
ou 96.2 du RQA.

238. Une fois  qu’un défen deur se voit remettre un cons -
tat  d’infraction, il doit consi gner un plai doyer de
cul pa bi lité ou de non-cul pa bi lité dans un délai de
30 jours500. Dans le pre mier cas, il doit trans mettre
avec ce plai doyer la tota lité du mon tant  d’amende
et de frais réclamé, sans quoi il pour rait être pas -
sible  d’une amende addi tion nelle501. Si le défen -
deur a trans mis (ou est réputé avoir trans mis) un
plai doyer de non-cul pa bi lité, la pour suite est ins -
truite502. Un juge ment est rendu, et  l’amende ainsi
que les frais récla més au cons tat sont impo sés dans 
le dis trict judi ciaire où la pour suite a été inten-
tée503. Si le défen deur a trans mis (ou est réputé
avoir trans mis) un plai doyer de non-cul pa bi lité504,
la pour suite est ins truite par un juge du dis trict
judi ciaire où elle a été intentée505.

239. Une pour suite pénale est ins truite par la Chambre
cri mi nelle et pénale de la Cour du Qué bec. Si le
défen deur ne se pré sente pas au pro cès, le juge
peut per mettre que la pour suite soit ins truite et
que juge ment soit rendu par défaut506. En vertu du
CPP, le juge doit agir ainsi  lors que le défen deur est
réputé avoir trans mis un plai doyer de non-cul pa -
bi lité507. Le juge peut acquit ter le défen deur, le
décla rer cou pable ou reje ter la pour suite508.

240. Le défen deur a droit à une défense pleine et
entière509.  L’article 60 du CPP dis pose que « [l]es
moyens de défense ainsi que les jus ti fi ca tions et
excu ses recon nus en matière pénale ou, compte
tenu des adap ta tions néces sai res, en matière cri mi -
nelle  s’appliquent [...] ». Le droit com mun rela tif
aux moyens de défense, comme la dili gence rai -
son nable,  l’erreur de fait et  l’erreur de droit pro -
voquée par un fonc tion naire,  s’applique aux
pour sui tes visant les infrac tions de res pon sa bi lité
stricte men tion nées aux arti cles 109 et 109.1 de la
LQE, et les arti cles 96.1 et 96.2 du RQA510. Le défen -
deur peut donc être acquitté  s’il est prouvé selon la
pré pon dé rance des pro ba bi li tés  qu’il a pris tou tes
les mesu res rai son na bles pour évi ter de com mettre 
 l’infraction.

498. Depuis 2008, la Sûreté du Qué bec inter cepte cer tains véhi cu les modi fiés en uti li sant pour motif une émis sion exces sive de bruit. En pro cé -
dant à  l’inspection du sys tème  d’échappement pour véri fier la qua lité du silen cieux, les poli ciers en pro fi tent pour véri fier la pré sence du
conver tis seur cata ly tique dans le cadre de  l’application de  l’article 96.1 du RQA, dis po si tion qui inter dit  l’utilisation  d’un véhi cule démuni
de son cata ly seur. Infor ma tions sup plé men tai res 2011, supra note 45.

499. Lors qu ’une plainte est déposée par un membre du public, une enquête peut don ner lieu à une sanc tion jus tifiée par  l’infraction. Pour ce
faire,  l’inspecteur du MDDEP doit éta blir la preuve au-delà de tout doute rai son nable. Cette preuve est alors pré sentée au bureau du pro cu -
reur géné ral du minis tère de la Jus tice du Qué bec, qui remet un avis  d’infraction au con tre ve nant pré sumé  s’il juge  qu’il y a suf fi sam ment de
motifs pour jus ti fier un tel avis. Les ins pec teurs du MDDEP ne sont pas habi li tés à impo ser des amen des ; seuls les juges peu vent le faire,
après que le con tre ve nant a été reconnu cou pable  d’une infrac tion. Voir « Le trai te ment des plain tes à carac tère envi ron ne men tal », MDDEP, 
en ligne : MDDEP <http://www.mddep.gouv.qc.ca/minis tere/plain tes/plain tes-env.htm>.

500. CPP, supra note 497, art. 160.

501. Ibid., art. 161.

502. Ibid., art. 187 et s.

503. Ibid., art. 165.

504. Ibid., art. 163.

505. Ibid., art. 187. Cet article pré voit  d’autres options.

506. Ibid., art. 189.

507. Ibid., art. 188.

508. Ibid., art. 219.

509. Ibid., art. 201. Voir aussi SEM-02-003 (Pâtes et papiers), Dos sier fac tuel (28 juin 2006), p. 150, qui traite du droit com mun rela tif aux moyens de
défense : « Une ins tance pénale est entamée au moyen  d’un cons tat  d’infraction » en vertu de  l’article 144 du CPP.  L’article 60 du CPP dis pose 
que « [l]es moyens de défense ainsi que les jus ti fi ca tions et excu ses recon nus en matière pénale ou, compte tenu des adap ta tions néces sai res,
en matière cri mi nelle  s’appliquent [...] ».

510. Voir R. v. Sault Ste. Marie, [1978] 2 R.C.S. 1299 ; R. v. Who le sale Tra vel Group, [1991] 3 R.C.S. 154 et Alex Cou ture Inc. v. Piette (1991), 5 C.E.L.R.
(N.S.) 314, Cour  d’appel du Qué bec, p. 327. La pour suite Alex Cou ture a été intentée en vertu de  l’article 20 de la LQE ; la Cour  d’appel a men -
tionné la défense basée sur la dili gence rai son nable, acces sible en vertu du droit com mun.



Dos sier factuel relatif à la com mu ni ca tion SEM-04-007 (Véhicules au to mo biles au Qué bec) 69

9. Mesures  d’application des lois en cause

241. En vertu de  l’ANACDE, on peut assu rer  l’appli -
cation effi cace des lois de  l’environnement par
diver ses mesu res gou ver ne men ta les, notam ment
cel les dans la liste non exhaus tive de  l’article 5 de
 l’ANACDE. La pré sente sec tion four nit de  l’infor -
mation sur les mesu res sui van tes com pri ses dans

 l’article 5 de  l’ANACDE et pri ses par le Qué bec
pour assu rer  l’application de ses lois :

• pour sui tes péna les ;

• ins pec tions sur la route et en ate lier ; et

• pro gram mes  d’éducation et mesu res admi nis -
tra ti ves.

9.1 Comparaison des mesures  d’application des dispositions anti-altération au Québec
et dans les différentes provinces canadiennes

242. Cette sec tion donne un aperçu des mesu res gou -
ver ne men ta les adop tées par les autres pro vin ces
cana dien nes pour lut ter contre la modi fi ca tion des
sys tè mes anti pol lu tion des véhi cu les et les com -
pare à cel les adop tées par le Qué bec.

243. Il existe des dis po si tions légis la ti ves anti-alté ra -
tion dans plu sieurs pro vin ces cana dien nes depuis
envi ron 20 ans. Le Nou veau-Bruns wick a inté gré
 l’inspection des appa reils de con trôle des émis -
sions aux ins pec tions annuel les obli ga toi res des
véhi cu les en 1984, dans le cadre de sa loi visant
la sécu rité des véhi cu les auto mo bi les. La loi la
plus récente a été adoptée en 1998 au Yukon. La
plu part des dis po si tions anti-alté ra tion visant les
véhi cules légers au Canada ont été adop tées
avant  l’entrée en vigueur de  l’ANACDE, en 1994,
 l’Ontario, la Colombie-Bri tan nique et le Yukon
 faisant excep tion. Les dis po si tions de ce type
visant les véhi cu les lourds sont appa rues après
 l’ANACDE, même si c’est seu le ment dans trois
pro vin ces (Qué bec, Onta rio et Colombie- Bri tan -
nique).

244. On dis tingue au Canada quatre prin ci paux types
de mesure  d’application des dis po si tions anti-
 altérations :

• pro gram mes obli ga toi res  d’inspection et  d’en -
tretien des sys tè mes de con trôle des émis sions
pour tous les véhi cu les – ils peu vent être cen -
tra li sés, décen tra li sés, hybri des ou amé lio rés ;

• pro gram mes  d’inspection de sécu rité annuels
ou semes triels, qui incluent une véri fi ca tion
de la confor mité des sys tè mes de con trôle des
émis sions pour les véhi cu les anté rieurs à une
AM définie ;

• éva lua tion du res pect des dis po si tions anti-
 alté ra tion lors des ins pec tions de sécu rité aux
fins  d’immatriculation des véhi cu les ;

• ins pec tions rou tiè res ou en ate lier effec tuées au 
hasard et ana lyse  d’opacité.

245. Les pro vin ces cana dien nes ont adopté deux
appro ches glo ba les des dis po si tions anti-alté ra -
tion, ce qui a divers effets sur le contenu de ces
 textes. Cer tai nes pro vin ces consi dè rent les dis po -
si tions anti-alté ra tion comme des mesu res de sécu -
rité rou tière, tan dis que  d’autres les intè grent à
leur loi envi ron ne men tale. Les pro vin ces qui clas -
sent ces dis po si tions dans la rubrique de la sécu rité 
rou tière (comme la Colombie-Bri tan nique ou le
Nou veau-Bruns wick) ten dent à les appli quer par
le biais des mesu res  d’immatriculation des véhi cu -
les neufs, ou dans le cadre  d’un pro gramme
annuel ou pério dique «  d’inspection de la sécu rité
des véhi cu les ». Par exemple, le pro gramme du
Nou veau-Bruns wick, qui exige  l’inspection des
sys tè mes  d’échappement, fait partie des lignes
direc tri ces offi ciel les de la pro vince rela ti ves à la
sécu rité méca nique des véhi cu les. Le Qué bec a été
la pre mière pro vince à adop ter une approche envi -
ron ne men tale rela ti ve ment aux mesu res anti-alté -
ra tion, afin de lut ter contre les pluies aci des. Selon
cette approche (adoptée au Qué bec, en Onta rio
et au Yukon), les dis po si tions anti-alté ra tion sont
géné ra le ment (à  l’exception du Yukon) appli quées 
grâce à un pro gramme  d’I/E visant soit les véhi cu -
les légers, soit les véhi cu les lourds.

246. Les tableaux ci-des sous décri vent les mesu res
 d’application des dis po si tions anti-alté ra tion par
pro vince. Sur les trois pro vin ces visées par
 l’ANACDE, seul le Qué bec a adopté de tel les dis -
po si tions légis la ti ves. Il est utile de noter que les
deux autres pro vin ces (Alberta et Mani toba) ne
dis po sent pas de cor ri dors rou tiers for te ment
 pollués. Les tableaux 10 et 11 pré sen tent les tex tes
 provinciaux per ti nents. Le tableau 9 porte sur les
pro vin ces qui ont signé  l’AIC.
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Tableau 9 : Mesures anti-altération visant les véhicules légers et les véhicules lourds dans les provinces
signataires de  l’AIC

Pro vin ces de  l’AIC Légis la tion ou mesure Pro gramme  d’appli ca tion

Qué bec

1985 Véhi cu les légers

2006 Véhi cu les lourds

Règle ment sur la qua lité de  l’atmos phère
(art. 96.1 et 96.2)

Il est illé gal  d’enlever ou de modi fier un
appa reil anti pol lu tion sur un véhi cule
auto mo bile léger.

Règle ment sur les nor mes envi ron ne men ta -
les appli ca bles aux véhi cu les lourds (art. 6,
7 et 8)

Il est illé gal  d’enlever ou de modi fier un
appa reil anti pol lu tion sur un véhi cule
auto mo bile lourd

L’ap pli ca tion pour les véhi cu les légers se limite à des dénon -
cia tions ou à des plain tes de citoyens. Pas de con trôle
aléa toire par les agents de la paix des sys tè mes anti pol lu tion
des véhi cu les sur la route.

Le Qué bec  n’inclut pas non plus  d’inspection du conver tis seur
cata ly tique lors de  l’immatriculation des véhi cu les511, ni lors
des ins pec tions pério di ques de sécu rité ( d’ailleurs inexis tan -
tes pour les véhi cu les légers).

Aucun pro gramme  d’I/E des véhi cu les légers (bien  qu’à  l’étude)

PIEVAL (ins pec tions rou tiè res). Pour les véhi cu les lourds, les
con trô leurs rou tiers de Con trôle rou tier Qué bec (CRQ, une
agence de la SAAQ) mènent des ins pec tions rou tiè res. Si le
véhi cule échoue au test  d’opacité, une deuxième ins pec tion
est effectuée dans un éta blis se ment.

Mani toba Aucune mesure anti-alté ra tion ne vise les
véhi cu les légers ou lourds, mais le conver -
tis seur cata ly tique doit équi per les
véhi cu les en vertu du Code de la route –
Règle ment sur  l’ins pec tion des véhi cu les
(art. 1)

Aucun pro gramme  d’I/E des véhi cu les légers ou lourds

Les ins pec tions de sécu rité des véhi cu les visent notam ment le
conver tis seur cata ly tique des modè les 1995, confor mé ment au 
Vehicle Inspec tion Hand book. Le véhi cule est non conforme si
le conver tis seur est man quant ou a été rem placé.

Le pro prié taire peut se voir sus pendre, révo quer ou annu ler son 
imma tri cu la tion  s’il ne fait pas répa rer son véhi cule.

Alberta Aucune dis po si tion anti-alté ra tion

511. Ainsi, un véhi cule jugé non conforme en Onta rio peut être vendu à un pro prié taire au Qué bec. Ce véhi cule sera alors auto risé à cir cu ler sur
les rou tes du Qué bec : Note de ser vice du MDDEP sur  l’appli ca tion de la loi, supra note 46 à la p. 2.
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Tableau 10 : Mesures anti-altération visant les véhicules légers et les véhicules lourds dans les autres
provinces/territoires

Pro vince/ter ri toire Légis la tion ou mesure Pro gramme  d’appli ca tion

Colombie-Bri tan nique

1992 Véhi cu les légers

La sec tion 40 de la Motor Vehicle Act 
(ins pec tion et entre tien des véhi cu les
auto mo bi les) pré cise  qu’il est inter dit 
de rem pla cer un appa reil anti pol lu tion 
défec tueux ou man quant, incluant un
conver tis seur cata ly tique.

L’ins pec tion visuelle fait partie du pro gramme  d’I/E ; elle porte 
sur le bou chon  d’essence pour tous les véhi cu les, et on ins -
pecte le conver tis seur cata ly tique des modè les 1988 et plus
récents. Aucune sanc tion ou amende. Deuxième ins pec tion et
répa ra tion en vue de cer ti fier le véhi cule.

1999 Véhi cu les lourds Heavy-duty Vehicle Die sel Emis sion Stan -
dards Regu la tion (art. 7) – iden tique à 
ce qui pré cède.

Le pro gramme  d’I/E (cen tra lisé) com prend des ana ly ses rou tiè -
res  d’opacité de la fumée  d’échappement, sur les véhi cu les
consi dé rés comme de pos si bles pol lueurs impor tants. Les ana -
ly ses mobi les sont effec tuées dans la vallée du Bas-Fra ser.

Onta rio
1998 Véhi cu les légers

L’al té ra tion est une infrac tion régie par la
Loi sur la pro tec tion de  l’envi ron ne ment et
le Règle ment no 361/98 de  l’Ontario.

L’ins pec tion visuelle fait partie du pro gramme  d’I/E ; elle porte 
sur  l’intégrité du bou chon  d’essence.
Il existe un pro gramme décen tra lisé dans le cadre duquel les
ana ly ses sont effec tuées par des cen tres  d’analyse et de répa -
ra tion pri vés et cer ti fiés.
Une patrouille rou tière spé cia liste du smog effectue aussi des
ins pec tions visuel les.

Atlan tique Pro vin ces de  l’Atlantique pra ti quant les
ins pec tions de sécu rité :

Inspec tion de sécu rité, mais aucun pro gramme  d’I/E pour les
véhi cu les légers ou lourds.
Simi laire au Mani toba, mais avec un sys tème  d’inspections
annuel les.

Nou veau-Bruns wick
1984

La Loi sur les véhi cu les à moteur (art. 235) 
et  l’alinéa 6(1)g) du Règle ment sur  l’ins -
pec tion des véhi cu les exi gent  l’inspection
du sys tème  d’échappement.

La ver sion révisée en jan vier 2004 du Manuel des pos tes
 officiels de véri fi ca tion des véhi cu les à moteur du Nou veau-
Bruns wick recom mande de reje ter le véhi cule si un com po sant
du sys tème  d’échappement est rouillé ou dété rioré et si un
 système anti pol lu tion a été retiré, désac tivé ou modi fié par
rap port à son état  d’origine.

Terre-Neuve 
1988

High way Traf fic Act (art. 192). 
Il est illé gal  d’enlever ou de modi fier de
 l’équipement, et cet équi pe ment doit être
entre tenu.

Nou velle-Écosse
1991

Motor Vehicle Act (art. 200) et
Regu la tion on Stan dards of Motor Vehicle
Equip ment (para. 12(1) à (5)). Véri fi ca tion 
anti-alté ra tion sur les modè les 1991 et
plus récents.

Î.-P.-É.
1990

High way Traf fic Act (art. 121 et ali néa
127(2)(b)) et Regu la tion on Motor Vehicle
Inspec tion (ali néa 4(1)h))

Ter ri toi res Aucun pro gramme  d’I/E des véhi cu les légers ou lourds

Yukon
1998

L’Envi ron ment Act et  l’Air Emis sion Regu la -
tion (Partie III, art. 8) inter di sent toute
modi fi ca tion du sys tème anti pol lu tion
 d’un véhi cule.

La Moni to ring and Inspec tions Sec tion du minis tère de  l’Envi -
ronnement du Yukon est chargé  d’appliquer la loi. Tou te fois,
en pra tique, cette appli ca tion ne se fait  qu’en réponse à une
plainte. Il  n’existe aucun méca nisme  d’inspection sys té ma -
tique des véhi cu les.
Des plain tes peu vent éga le ment débou cher sur des actes
 d’application.

T.N.-O. et Nuna vut Motor Vehicle Act (107, 128, 130) Les agents de la paix peu vent aussi pro cé der à des ins pec tions
rou tiè res pour des rai sons de sécu rité.
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247. Parmi les huit pro vin ces/ter ri toi res ayant adopté
des dis po si tions anti-alté ra tion pour les véhi cu les
légers, seuls le Qué bec et le Yukon ne les appli -
quent actuel le ment ni durant le pro ces sus  d’im -
ma triculation des véhi cu les neufs (qui est
 d’ailleurs inexis tant au Yukon) ni par une autre
forme  d’inspection obli ga toire.

248. Dans sa réso lu tion no 06-07, le Con seil men tion nait
que la Partie « ne pré cise pas que  l’adoption  d’un
pro gramme  d’inspection et  d’entretien des véhi cu -
les auto mo bi les cons titue le meil leur moyen
 d’assurer le res pect des dis po si tions de  l’article 51
de la LQE, ainsi que des arti cles 96.1 et 96.2 du
RQA » (Annexe 1)512. En effet, aucune dis po si tion

des lois en cause  n’oblige le Qué bec à choi sir une
méthode par ti cu lière  d’application plu tôt  qu’une
autre. La plu part des mesu res  d’application pri ses
par la Partie durant les pha ses ini tia les de mise en
œuvre des dis po si tions anti-alté ra tion étaient des
pour sui tes ponc tuel les enta mées sur la base de
preu ves recueil lies en dehors de tout pro gramme
sys té ma tique  d’inspection ou de véri fi ca tion. Le
recours du Qué bec aux pour sui tes est expli qué à
la sec tion 9.2.2 du dos sier fac tuel (Annexe 9). Il
semble  qu’après 1996, et sur tout durant les pha ses
1996-2001 et 2001-2005, les pour sui tes  n’aient pas
été la prin ci pale méthode  d’application des lois en
cause uti lisée.

9.2 Approche prise par le Québec pour appliquer les dispositions anti-altération

249. La pré sente sous-sec tion pré sente les efforts  qu’a
déployés la Partie pour appli quer les dis po si tions
anti-alté ra tion et  l’obligation pour les véhi cu les

légers  d’être équi pés  d’un appa reil anti pol lu tion
en bon état de marche.

512. Réso lu tion du Con seil, supra note 12.

513. Réponse, supra note 9 à la p. 8 ; PAQCC 2000–2002, supra note 409. Ces res sour ces ont été allouées après que le gou ver ne ment a adopté ses
objec tifs en matière de chan ge ments cli ma ti ques.

514. Réponse, supra note 9 à la p. 8 ; Air 1, supra note 49 ; Mémoire du ministre de 2003, supra note 60.

515. Réponse, supra note 9 à la p. 7.

516. Ibid. à la p.8.

517. Infor ma tions sup plé men tai res 2008, supra note 434.

518. PAQCC 2000–2002, supra note 409. Dans le cadre de la mesure 18, qui porte sur le sou tien à la sen si bi li sa tion publique et au déve lop pe ment
de par te na riats, le décret 1270-2009 du 2 décembre 2009 du gou ver ne ment du Qué bec allouait un maxi mum de 3 mil lions de $CAN à
 l’ALQPA pour les trois exer ci ces 2009-2010, 2010-2011 et 2011-2012, pour la mise en œuvre du pro gramme Fai tes de  l’air, qui a pour but de 

9.2.1 Ressources financières allouées à  l’application des lois en cause

250. Selon la Partie, la Direc tion des poli ti ques de la
qua lité de  l’atmosphère du MDDEP a été créée en
2001 et compte six employés à temps plein char -
gés de  l’élaboration  d’un pro gramme  d’I/E513. La
Partie affirme que  l’équipe « pour suit la réflexion
et met à jour le tra vail com mencé en 1997 concer -
nant la struc tu ra tion  d’un PIEVAL visant les véhi -
cu les légers et met  l’accent sur la mise en œuvre
 d’un PIEVA pour les véhi cu les lourds » dans le
cadre du pro jet Un air  d’ave nir514. Cette équipe fait
main te nant partie du Bureau des chan ge ments
 climatiques. La Partie affirme  qu’un bud get de
2 mil lions $CAN a été affecté à  l’élaboration  d’un
pro gramme  d’I/E entre 2001 et 2003, mais  l’on ne
dis pose pas  d’information sur le mon tant consa cré
spé ci fi que ment à la mise en œuvre  d’un pro -
gramme visant les véhi cu les légers ou à  l’ap pli -
cation des lois en cause515. Selon la Partie, au

moment où la réponse a été pré sentée, en février
2005, la Direc tion des poli ti ques de la qua lité de
 l’atmosphère avait un bud get de fonc tion ne ment
annuel de 415 000 $CAN516. Le rap port annuel
2006–2007 ne four nit aucune infor ma tion sur les
mesu res pri ses rela ti ve ment aux émis sions des
véhi cu les légers.

251. La Partie a fourni des infor ma tions sup plé men tai -
res au sujet des bud gets de fonc tion ne ment
du MDDEP consa crés à  l’application des lois de
 l’envi ronnement (Annexe 6)517. Le bud get glo bal
affecté à la recherche tech nique et à  l’élaboration
de règle ments entre 2001 et 2008 était  d’environ
460 200 $CAN (véhi cu les lourds). De 1997 à 2004,
envi ron 631 300 $CAN ont été affec tés à la col lecte
de don nées, à la sen si bi li sa tion et à la mobi li sa tion
de par te nai res du sec teur privé518. Pour ce qui est
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des bud gets affec tés à  l’application des lois en
cause, la Partie affirme  qu’elle ne peut pas four nir
une ven ti la tion des mon tants pré cis se rap por tant
aux arti cles 19.1 et 51 de la LQE et aux arti cles 96.1

et 96.2 du RQA, étant donné que ses bud gets ne
sont pas struc tu rés de manière à reflé ter les mon -
tants consa crés à  l’application de lois de  l’envi ron -
nement don nées519.

reti rer de la cir cu la tion les véhi cu les fabri qués avant 1985 les plus pol luants. Voir éga le ment « Pro gramme natio nal de mise à la fer raille
de véhi cu les », Envi ron ne ment Canada, en ligne : Envi ron ne ment Canada <http://www.ec.gc.ca/default.asp?lang=Fr&xml=
5B400F8C-2A88-4E4B-BB75-A15BFF79D582>.

519. Infor ma tions sup plé men tai res 2008, supra note 434 à la p. 1.

520. Com mu ni ca tion, supra note 5, para. 9 et 29.

521. Ibid., para. 5.

522. Qué bec (A.G.) c. Trem blay, cause no Q006004-CA (1998) ; Réponse, supra note 9 à la p. 11.

523. La Partie pré cise ceci : « Il  n’est pas pos sible de confir mer le nombre exact de pour sui tes péna les inten tées depuis 1985 pour  l’application des
arti cles 96.1 et 96.2 du Règle ment sur la qua lité de  l’atmos phère. De toute évi dence, les sta tis ti ques du minis tère de  l’Environnement du Qué bec
et du minis tère de la Jus tice du Qué bec  n’ont pas été ori gi nai re ment conçues pour per mettre de comp ta bi li ser le nombre de pour sui tes péna -
les inten tées en vertu de telle ou telle dis po si tion  d’une loi ou  d’un règle ment. [...] Le nou veau sys tème infor ma tique du minis tère de
 l’Environnement implanté en 2003 contient main te nant une fonc tion de ce type pour les recours inten tés depuis 2003. » : Réponse, supra note
9 à la p. 11.

524. Cons tats  d’infrac tion en vertu des arti cles 96.1 et 92.2 du RQA, supra note 43. La liste contient en tout 8 infrac tions ayant entraîné  l’imposition
 d’une amende.

525. Ibid.

526. Infor ma tions sup plé men tai res 2011, supra note 45.

527. Réponse, supra note 9 à la p. 12.

528. Ibid.

9.2.2 Poursuites pénales

252. La Partie indique que  l’article 96.6 du RQA et
 l’article 109 de la LQE auto ri sent les pour sui tes
pour vio la tion des lois en cause.  L’auteur affirme
que, durant les 19 années écou lées depuis  l’entrée
en vigueur des arti cles 96.1 et 96.2 du RQA, il y a eu 
moins de dix cons tats  d’infraction concer nant ces
arti cles520. En outre,  l’auteur pré cise  qu’on ne sait
pas com bien de cons tats  d’infraction ont conduit à
des condam na tions521. Dans sa réponse datée
de février 2005, la Partie indique un seul cas per ti -
nent lié aux lois en cause, la cause Qué bec (A.G.) c.
Trem blay522, qui  s’est conclue en 1998523. La Partie a
par la suite fourni une liste de sept cas où  l’on a
imposé des amen des pour vio la tion des arti cles
19.1 et 51 de la LQE et des arti cles 96.1 et 96.2 du
RQA entre 1991 et 1996524. De 1996 à 2001, deux ins -
pec tions ont été menées et ont seu le ment entraîné
des enquê tes525. Plus récem ment, la Partie a pré cisé 
que depuis 2008, la Sûreté du Qué bec inter cepte
cer tains véhi cu les modi fiés en uti li sant pour motif
une émis sion exces sive de bruit. En pro cé dant à
 l’inspection du sys tème  d’échappement pour véri -
fier la qua lité du silen cieux, les poli ciers en pro fi -
tent pour véri fier la pré sence du conver tis seur
cata ly tique dans le cadre de  l’application de  l’ar -
ticle 96.1 du RQA, dis po si tion qui inter dit  l’utili -
sation  d’un véhi cule démuni de son cata ly seur.
En  l’absence  d’un tel conver tis seur, ils émet tent
un rap port  d’infraction à  l’article 96.1 du RQA.

C’est ainsi que 26 condam na tions ont été obte nues
entre août 2008 et décembre 2010526.

253. La Partie affirme  qu’il est dif fi cile de recueil lir les
preu ves néces sai res pour éta blir un cons tat  d’in -
fraction pour vio la tion des arti cles 96.1 et 96.2 du
RQA. Selon la Partie, la cause Qué bec (A.G.) c.
Trem blay, pré citée, illustre bien un des rares
contex tes juri di ques dans les quels  l’article 51 de la
LQE et les arti cles 96.1 et 96.2 du RQA peu vent être
appli qués effi ca ce ment527.

254. La Partie a fourni  l’information sui vante à pro pos
de la cause Trem blay :

Selon le Code de pro cé dure pénale du Qué bec
(L.R.Q., c. C-25), [...] un cons tat  d’infraction a été
signi fié en juin 1998, dans le dis trict judi ciaire de
Qué bec [...]. Le ou vers le 26 août 1996, mon sieur
André Trem blay a enlevé [...] un conver tis seur
cata ly tique  d’une Che vro let Cor sica 1989 con trai -
re ment à  l’article 96.2 du Règle ment sur la qua lité de
 l’atmos phère (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 20), com met -
tant ainsi une infrac tion visée à  l’article 109 de la
Loi sur la qua lité de  l’envi ron ne ment (L.R.Q., c. Q-2)
et se ren dant pas sible des sanc tions pré vues à
 l’article 96.6 du Règle ment sur la qua lité de  l’atmo -
sphère.

[...] Le défen deur a plaidé cou pable et a trans mis,
le 14 juil let 1998, un paie ment de 600 $ com pre nant 
 l’amende de 500 $ plus les frais de 100 $528.
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529. Éric Jean v. André Trem blay, 200-32-008965-963.

530. Note de ser vice du MDDEP sur  l’appli ca tion de la loi, supra note 46 aux pp. 2 et 3.

531. SAAQ, Guide de véri fi ca tion méca nique (Qué bec, 2002) [Guide de véri fi ca tion méca nique de la SAAQ], pp. 67 et 68. Le sys tème anti pol lu tion  d’un
véhi cule est com posé du tuyau  d’échappement,  d’une sonde à oxy gène, du conver tis seur cata ly tique, du silen cieux, du réso na teur, et du
pot  d’échappement (extré mité arrière du tuyau).

532. Réponse, supra note 9 à la p. 14.

533. Loi cons ti tu tion nelle de 1982, cons ti tuant  l’annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada 1982 (R.-U.), ch. 11 ; Charte des droits et liber tés de la per sonne,
L.R.Q., c. C-12. La Partie pré cise que,  lors que  l’article 51 de la LQE a été adopté en 1972, il  n’y avait pas encore de juris pru dence éta blis sant
que  l’interception au hasard de véhi cu les auto mo bi les peut cons ti tuer une déten tion illé gale (ni la Charte cana dienne des droits et liber tés
(Partie 1 de la Loi cons ti tu tion nelle de 1982) ni la Charte qué bé coise des droits et liber tés de la personne,  n’avaient alors été adop tées). En revanche,
les arti cles 96.1 et 96.2 du RQA ont été adop tés en 1985, après  l’entrée en vigueur des deux Char tes.

255. Cette pour suite a eu lieu après que la preuve de
 l’altération a été établie lors  d’une pour suite civile
 s’appuyant sur les mêmes faits, puis trans mise à la
Direc tion des enquê tes du MDDEP529. La pour -
suite  n’a découlé ni  d’une ins pec tion rou tière ni
 d’une cam pagne  d’inspection, non plus que de la
plainte  d’un citoyen ou  d’un garage. Le défen deur
avait rem placé son conver tis seur cata ly tique par
un réso na teur à 5 $ acheté dans une « cour à
scrap ». Il avait accepté  d’installer un conver tis seur 
cata ly tique fonc tion nel avant de vendre le véhi -
cule au plai gnant, mais ne  l’avait pas fait. Le plai -
gnant  l’a alors pour suivi avec suc cès pour rup ture
de con trat de vente, qui a mené au cons tat  d’in -
fraction dans la pour suite pénale sub sé quente.

256. Le Ser vice de la qua lité de  l’atmosphère du
MDDEP, qui a exa miné en 2000 le pro blème en
matière  d’application des lois en cause (Annexe
10)530, avait con clu que le niveau  d’application de
la loi pou vait être imputé, entre autres, à la dif fi -
culté  d’identifier cor rec te ment les con tre ve nants,
ainsi  qu’à la dif fi culté à recueil lir assez de preu ves
pour confir mer  qu’un appa reil  n’est pas « en état
de fonc tion ne ment », comme  l’exige  l’article 96.1
du RQA. Cette der nière est,  d’après la lettre cons ti -
tuant  l’Annexe 10, liée au fait que les règle ments
pro vin ciaux appli ca bles aux véhi cu les légers ne
défi nis sent pas de nor mes  d’émissions par rap port
aux quel les peut être mesuré un appa reil.

9.2.3 Inspections sur la route et en atelier

257. Comme nous  l’avons vu à la sec tion 9.1, au Qué -
bec, il  n’existe pour les véhi cu les légers aucun
 programme  d’inspection faci li tant le con trôle de
 l’application des lois en cause. Le Qué bec pos sède
un sys tème  d’enregistrement (imma tri cu la tion)
des véhi cu les, com pre nant des ins pec tions de
sécu rité obli ga toires des véhi cu les à imma tri cu ler,
qui sont effec tuées dans  l’un des 149 man da tai res
en véri fi ca tion méca ni que de la SAAQ, mais ces
ins pec tions  n’incluent pas la véri fi ca tion du
conver tis seur cata ly tique. Le Guide de véri fi ca tion
méca nique, qui est le guide de réfé rence des méca -
ni ciens des man da tai res en véri fi ca tion méca nique 
de la SAAQ,  s’il pré voit une véri fi ca tion de  l’état
du sys tème  d’échappement (tuyau, silen cieux et
réso na teur), ne pré voit pas de véri fi ca tion des
émis sions pol luan tes ou de  l’état du conver tis seur
cata ly tique lors des ins pec tions de sécu rité531. De
plus, parce que le Qué bec  n’a pas de pro gramme
per ma nent  d’inspections de sécu rité pour les véhi -
cu les légers (con trai re ment aux véhi cu les lourds,
pour les quels les ins pec tions de sécu rité pério di -
ques sont obli ga toi res), une fois  qu’un véhi cule
léger est imma tri culé dans la pro vince, il ne subit
pas de con trôle de sécu rité ni  d’analyse pério dique 
du sys tème anti pol lu tion. Pour les véhi cu les

lourds, même si la véri fi ca tion du sys tème anti pol -
lu tion ne fait pas non plus partie de  l’inspection
pério dique obli ga toire à laquelle ils sont sujets, il
existe un pro gramme  d’I/E spé ci fique à cette fin.

258. Il  n’existe pas non plus de con trôle aléa toire par les
agents de la paix des sys tè mes anti pol lu tion des
véhi cu les sur la route. En effet, selon la Partie, la
LQE  n’autorise pas les agents de la paix à effec tuer
des con trô les aléa toi res de son appli ca tion sur des
véhi cu les légers cir cu lant sur les rou tes532. Dans ce
contexte, la Partie a sou li gné  qu’une telle pra tique
pour rait être consi dérée comme cons ti tuant une
déten tion illé gale et vio le rait ainsi la Charte cana -
dienne des droits et liber tés ainsi que la Charte des
droits et liber tés de la per sonne du Qué bec533. La
Partie explique que les dis po si tions géné ra les sur
les pou voirs  d’inspection rou tière confé rés aux
agents de la paix au Qué bec se trou vent à  l’article
636 du Code de la sécu rité rou tière. En vertu de cet
article, un agent de la paix peut inter cep ter au
hasard des véhi cu les et pro cé der à des ins pec tions
pour assu rer  l’application des dis po si tions du
Code, mais il ne peut le faire pour con trô ler le res -
pect  d’une norme envi ron ne men tale de la LQE, à
moins que ce soit dans le cadre  d’une entente entre
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534. Réponse, supra note 9 à la p. 14 ; Code de la sécu rité rou tière, L.R.Q., c. C-24.2, art. 636 et 519.65. Voir Entente MDDEP-SAAQ de 2006, supra note
427. On trouve de  l’information sur les ins pec tions des véhi cu les lourds effec tuées par CRQ (une agence de la SAAQ) dans le Plan  d’action
2006 de la SAAQ. À la page 14 de ce plan, on fixe pour objec tif la con clu sion  d’une entente avec le MDDEP entre 2006 et 2010 pour la mise en
œuvre du PIEVAL. Les plans  d’action 2007 et 2008 de CRQ ne contien nent aucune infor ma tion confir mant la con clu sion  d’une entente ou la
prise de mesu res par CRQ au sujet du PIEVAL. Le 4 août 2009, le MDDEP et CRQ ont lancé  l’« Opé ra tion bou cane 2009 » ; voir « Véri fi ca tion
des émis sions pol luan tes des véhi cu les lourds ; lan ce ment de  l’opération Bou cane 2009 », com mu ni qué de presse, MDDEP (4 Août 2009), en
ligne : MDDEP <http://www.mddep.gouv.qc.ca/Infu seur/com mu nique.asp?no=1549>.

535. Infor ma tions sup plé men tai res 2011, supra note 45.

536. Com mu ni ca tion, supra note 5. p. 2.

537. Réponse, supra note 9 aux pp. 13-14.

538. Note de ser vice du MDDEP sur  l’appli ca tion de la loi, supra note 46 à la p. 2.

539. Réponse, supra note 9 à la p. 14.

540. Ibid.

541. Note de ser vice du MDDEP sur  l’appli ca tion de la loi, supra note 46 à la p. 2.

le MDDEP et la SAAQ conclue en vertu de  l’article
519.65 du Code de la sécu rité rou tière. Ainsi, dans le
cadre  d’une entente entre le minis tère res pon sable
et la SAAQ, les con trô leurs rou tiers de la SAAQ,
qui sont agents de la paix, peu vent assu rer  l’ap -
plication des lois pré vues à  l’article 519.65 du Code
de la sécu rité rou tière, parmi les quel les figure la
LQE. Or, le MDDEP  n’a pas con clu de telle entente
au sujet des véhi cu les légers et des lois en ques tion, 
mais seu le ment au sujet des véhi cu les lourds534.
Depuis 2008 cepen dant, la Sûreté du Qué bec inter -
cepte cer tains véhi cu les modi fiés en uti li sant pour
motif une émis sion exces sive de bruit. En pro cé -
dant à  l’inspection du sys tème  d’échappement
pour véri fier la qua lité du silen cieux, les poli ciers
en pro fi tent pour véri fier la pré sence du conver tis -
seur cata ly tique dans le cadre de  l’application de
 l’article 96.1 du RQA, dis po si tion qui inter dit
 l’utilisation  d’un véhi cule démuni de son cata ly -
seur535.  L’auteur de la com mu ni ca tion  n’a pas com -
menté la léga lité des ins pec tions sur la route, mais
il a affirmé que « les poli ciers du Qué bec  n’exercent 
aucune res pon sa bi lité à ce sujet ; ils  n’ont  d’ailleurs 
ni la for ma tion ni  l’équipement néces sai res pour
véri fier si les appa reils anti-pol lu tion des véhi cu -
les légers cir cu lant sur les rou tes du Qué bec sont
en état de fonc tion ne ment »536.

259. Les moyens  d’application des dis po si tions en
cause aux véhi cu les légers se limi tent donc actuel -
le ment à des pour sui tes péna les sur la base de
dénon cia tions ou de plain tes de citoyens, et  l’on ne
sau rait  s’attendre à de nom breu ses décla ra tions de 
cul pa bi lité dans ces condi tions. À ce sujet, la Partie
com mente :

En effet, com ment peut-on sou mettre tous les
véhi cu les auto mo bi les du Qué bec à un con trôle
sys té ma tique de  l’enlèvement ou de la modi fi ca -
tion  d’un sys tème anti pol lu tion  d’un véhi cule
auto mo bile léger ou lourd ( lors qu’ils doi vent en
être pour vus) et ras sem bler des élé ments de

preuve indis pen sable à la prise de pour sui tes
péna les537 ?

260. Le Ser vice de la qua lité de  l’atmosphère du
MDDEP avait lui aussi iden ti fié en 2000538  qu’une
des pro blè mes en matière  d’application des lois en
cause rési dait dans le peu de res sour ces des ti nées à 
la mise en appli ca tion, et en par ti cu lier dans
 l’absence  d’une unité spé cia lisée de ce Ser vice
capable  d’inspecter les véhi cu les dans les gara ges
et les ate liers.  D’ailleurs, la Partie envi sage dans
sa réponse  qu’on dépêche des ins pec teurs du
MDDEP dans des gara ges afin  qu’ils  s’assurent
que les véhi cu les auto mo bi les  qu’on y a appor tés
aux fins de répa ra tion ou  d’entretien sont équi pés
des bons appa reils539. La Partie affirme que,
comme il  n’existe pas, à sa connais sance, de réseau
struc turé  d’ateliers qui enlè vent ou modi fient les
appa reils anti pol lu tion, les ins pec teurs devraient
visi ter des ate liers choi sis au hasard ou orga ni ser
des cam pa gnes  d’inspection. La Partie estime que
les résul tats incer tains  d’une telle option ne jus ti -
fient pas néces sai re ment les dépen ses enga gées540.

261. Dans sa note de ser vice de 2000541, le Ser vice de
la qua lité de  l’atmosphère du MDDEP pro po sait
comme solu tion de rechange moins coû teuse, que
le MDDEP exige des pro prié tai res de véhi cule
 qu’ils subis sent une ins pec tion du dis po si tif anti -
pol lu tion dans le cadre  d’un pro gramme exis tant,
comme celui que gère la SAAQ (imma tri cu la tion).
La pro po si tion indique que si le MDDEP con cluait
un accord avec la SAAQ en vue de res treindre
 l’accès aux rou tes aux véhi cu les non confor mes (au 
lieu de cher cher à obte nir des sanc tions péna les,
comme c’est le cas actuel le ment), le MDDEP ne
serait plus tenu de mon ter un dos sier et de le
défendre en jus tice. Dans ce cas-là, il incom be rait
donc aux pro prié tai res de contes ter la déci sion du
man da taire en véri fi ca tion méca nique de la SAAQ
 d’exiger la répa ra tion  d’un véhi cule non conforme. 
Le Ser vice de la qua lité de  l’atmosphère a éga le -
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542. Réponse, supra note 9 à la p. 9.

543. Ibid. à la p. 9.

544. Rap port du NRC amé ri cain, supra note 37 aux pp. 5 et 184. Le rap port du NRC est cité dans la Réponse, supra note 9 à la p. 9, et dans les Infor ma -
tions sup plé men tai res 2008, supra note 434 à la p. 5. Le MDDEP cite une autre source  d’information à pro pos du pro blème socioé co no mique
que posent les actuels pro gram mes  d’I/E : « Cars and Light Trucks, Inspec tion & Main te nance (I/M) – Pro gram Eva lua tions », Uni ted Sta tes
Envi ron men tal Pro tec tion Agency (EPA), en ligne : EPA <http://www.epa.gov/oms/epg/ progeval.htm>.

545. Rap port du NRC amé ri cain, supra note 37 à la p. 184.

546. Réponse, supra note 9 à la p. 9.

547. Ibid.

548. Ibid.

549. Ibid.

ment recom mandé au MDDEP  d’envisager une
modi fi ca tion de  l’article 96.1 du RQA, pour y
inclure des nor mes  d’émissions des véhi cu les, de
sorte que ces nor mes soient appli quées par les
man da tai res en véri fi ca tion méca nique cer ti fié par
la SAAQ. Au moment de la rédac tion du pré sent
docu ment, ces recom man da tions  n’avaient pas été
mises en œuvre.

262. La Partie met  l’accent sur les impor tants pro -
blèmes  d’application sur ve nus dans le cadre de
 programmes simi lai res dans des pro vin ces et États 
voi sins, et met en lumière les « dif fi cul tés de struc -
tu ra tion  d’un PIEVA pour les véhi cu les légers ».
Selon la Partie, pour créer un tel pro gramme, il fau -
drait tenir compte de « la pro blé ma tique que nos
voi sins amé ri cains [...] ont ren contrée [...] » et des
« con train tes socioé co no mi ques542 », mais aussi
de  l’évolution tech no lo gique des métho des de
mesure des émis sions des véhi cu les automo -
biles543 (comme les sys tè mes OBD II).

263. En ce qui concerne les con train tes socioé co no mi -
ques, la Partie cite un rap port de 2001 du Natio nal
Research Coun cil amé ri cain inti tulé Eva lua ting
Vehicle Emis sions Inspec tion and Main te nance
 Programs (le « rap port du NRC »)544. Ce rap port
 conclut que, même si les pro gram mes  d’I/E des
véhi cu les sont essen tiels au main tien de la qua lité
de  l’air, ils peu vent don ner lieu à des défis socioé -
co no mi ques, étant donné que les véhi cu les très
pol luants appar tien nent le plus sou vent à des per -
son nes à fai bles reve nus545. Selon la Partie, pour
être socia le ment et poli ti que ment accep table, un
pro gramme  d’I/E doit tenir compte de cette ini -
quité poten tielle, en offrant des inci ta tifs et de
 l’aide aux pro prié tai res des véhi cu les très pol -
luants de sorte  qu’ils fas sent faire les répa ra tions
néces sai res546.

264. Le rap port du NRC amé ri cain indique que les
coûts moyens de répa ra tion des véhi cu les décla rés
non confor mes lors des ins pec tions varient consi -
dé ra ble ment selon le pro gramme  d’I/E. Les États

amé ri cains ont réagi en déli vrant des auto ri sa tions 
de répa ra tions par tiel les (wai vers) pour cer tains
véhi cu les une fois  qu’un mon tant mini mal a été
payé pour les répa ra tions. Par contre, cette appro -
che limite évi dem ment le poten tiel  d’amélioration
de la qua lité de  l’air. Selon le rap port du NRC amé -
ri cain, il serait pré fé rable  d’offrir une sub ven tion
aux répa ra tions ou une assu rance-répa ra tion et,
plus glo ba le ment, étendre la portée des pro gram -
mes  d’aide sociale547. La Partie men tionne que ce
type de solu tion de rem pla ce ment est à  l’étude au
Qué bec, au même titre que la mise en œuvre  d’un
pro gramme  d’I/E limité aux véhi cu les  d’occasion.
Selon la Partie, cette der nière option encou ra ge rait
 l’élimination des véhi cu les pol luants, car les
 propriétaires devraient choi sir soit  d’investir dans
une répa ra tion com plète, soit  d’envoyer leur véhi -
cule à la fer raille548. La Partie pré cise que ce pro -
gramme  d’I/E limité pour rait être mis en œuvre
paral lè le ment à un pro gramme  d’incitation ou
 d’aide.

265. Le deuxième pro blème que, selon la Partie, il faut
prendre en compte dans  l’élaboration  d’un pro -
gramme  d’I/E est  l’exigence tech nique, en vigueur 
depuis 1998 (et 1996 aux États-Unis), selon laquelle 
les véhi cu les légers doi vent être équi pés  d’un sys -
tème OBD II. La Partie fait obser ver que  l’analyse
des émis sions à  l’échappement  n’est plus la
méthode la plus appropriée pour mesu rer les
émis sions de tous les véhi cu les. Selon elle, un pro -
gramme  d’I/E fondé sur  l’analyse des émis sions à
 l’échappement exi ge rait des cen tai nes  d’appareils
fixes (coû tant 60 000 $ cha cun) et la mise sur pied
 d’un réseau de cen tres  d’inspection, qui pren drait
au moins deux ans549. La Partie fait remar quer
que  l’analyse à  l’échappement devient dépassée,
compte tenu de la pré va lence des sys tè mes OBD II, 
qui aler tent désor mais le pro prié taire de la néces -
sité de faire répa rer les par ties défec tueu ses.

266. La Partie affirme que la plu part des pro vin ces et
États nord-amé ri cains dotés de pro gram mes  d’I/E 
sont en train de rem pla cer  l’analyse des émis sions



Dos sier factuel relatif à la com mu ni ca tion SEM-04-007 (Véhicules au to mo biles au Qué bec) 77

550. Pour pro cé der au test,  l’inspecteur connecte un appa reil au sys tème OBD du véhi cule. Cet appa reil recueille  l’information consignée dans le
sys tème OBD et déter mine si celui-ci est en état  d’être ana lysé. Le test OBD débute alors et vérifie les divers élé ments du sys tème OBD. Dans
la plu part des cas, si le véhi cule échoue à ce test, on effec tuera une ana lyse à  l’échappement. Voir « Inspec tion Info – Des crip tion of the Tests ;
On-Board Dia gnos tic (OBD) Test », Air Care, en ligne : Air care <http://www.air care.ca/insp info-desc-obd.php>.

551. Réponse, supra note 9 à la p. 10.

552. Air 1, supra note 49 à la p. 74.

553. Rap port du NRC amé ri cain, supra note 37 à la p. 43.

554. Réponse, supra note 9 à la p. 10.

555. Ibid.

556. Ibid. à la p. 17.

557. Infor ma tions sup plé men tai res 2009, supra note 63 à la p. 11.

à  l’échappement par le test OBD, et cite en exemple
 l’Ontario et la Colombie-Bri tan nique550. Elle
explique que le test OBD serait moins coû teux que
 l’analyse des émis sions à  l’échappement, car il
pour rait être effec tué dans les cen tres exis tants à
 l’aide  d’un appa reil por ta tif coû tant moins de
500 $CAN. Chaque test coû te rait envi ron
15 $CAN, au lieu de 40 $. La Partie esti mait (en
2005) que,  d’ici 2007, 82 % des véhi cu les légers
pour raient faire  l’objet  d’un test OBD. À par tir
de ces chif fres, la Partie con clut que  l’analyse à
 l’échappement serait inap propriée pour la majo -
rité des véhi cu les. Elle pré cise que, pour être
 adéquat, un pro gramme qué bé cois  d’I/E des véhi -
cu les légers doit com prendre deux par ties : 1) un
test OBD sys té ma tique pour les modè les récents ;
2) une ana lyse des émis sions à  l’échappement de
portée limitée pour les modè les anté rieurs à 1996,
qui pour rait ne  s’appliquer  qu’aux véhi cu les
 d’occasion551.  L’auteur a éga le ment recom mandé
cette approche dans son Rap port Air 1 pré senté au
MDDEP552. Le rap port du NRC amé ri cain indi -
quait lui aussi que, grâce aux nou veaux pro grès
tech no lo gi ques, le sys tème OBD va sans doute
accé lé rer consi dé ra ble ment le pro ces sus  d’ins pec -
tion des véhi cu les, et per mettre  d’économiser
temps et argent553. Par contre, la Partie sou lève des

pro blè mes non réso lus liés aux actuels pro to co les
 d’analyse OBD554.

267. Enfin, la Partie affirme que les véhi cu les lourds
créent main te nant plus de pro blè mes que les véhi -
cu les légers555. Compte tenu de cette situa tion, la
Partie con clut  qu’en ce qui concerne les véhi cu les
légers :

[...] le minis tère pré fère ajus ter ses actions futu res
en fonc tion des chan ge ments tech no lo gi ques, juri -
di ques et sociaux qui sont adve nus depuis 1985,
afin  d’éviter les dif fi cul tés sérieu ses qui ont été
ren con trées dans  l’application de plu sieurs
 programmes amé ri cains et dont cer tai nes ont
entraîné la sus pen sion tem po raire de  l’appli ca tion 
du pro gramme556.

268. S’il  n’existe à ce jour aucun pro gramme  d’I/E pour
les véhi cu les légers, la Partie indique  qu’une telle
mesure est à  l’étude, sans en pré ci ser les moda li -
tés :

[...] aucune moda lité  n’a été arrêtée quant à la
forme que pour rait prendre un éven tuel pro -
gramme visant les véhi cu les légers. [...] le MDDEP 
est en attente des recom man da tions du comité
avi seur557.

9.2.4 Programmes éducatifs et mesures administratives

269. Outre les appro ches sus men tion nées, le Qué bec a
lancé divers pro gram mes  d’éducation et pris des
mesu res admi nis tra ti ves, tels que des cam pa gnes
 d’inspections volon tai res, pour sen si bi li ser la
popu la tion à la pol lu tion causée par les véhi cu les
auto mo bi les et à ses effets sur la qua lité de  l’air, qui 
se réper cu tent sur la santé.

270. La Partie affirme que le MDDEP en col la bo ra tion
avec  d’autres ins ti tu tions ont mené des acti vi tés
édu ca ti ves lors de  l’application des lois en cause.
Ces acti vi tés visaient divers publics : popu la tion
en géné ral, auto mo bi lis tes, asso cia tions  d’auto mo -

bilistes et pro prié tai res  d’ateliers de répa ra tion
méca nique. Selon la Partie, les acti vi tés encou ra -
gent les pro prié tai res de véhi cu les à entre te nir
comme il se doit le sys tème anti pol lu tion de leur
véhi cule. Les acti vi tés édu ca ti ves sui van tes ont été
menées par le Qué bec ; aucune date  n’a cepen dant
été fournie.

• pro duc tion  d’une vidéo docu men taire à  l’in -
tention des méca ni ciens ;

• visi tes  d’agents du MDDEP dans des cen tres
de for ma tion de méca ni ciens et pro duc tion
 d’une bro chure ;



78 Com mis sion de coopération environnementale

558. Réponse, supra note 9 aux pp. 15 et 16.

559. Ibid. à la p. 15.

560. En ce qui concerne les nor mes uti li sées pour défi nir le taux  d’échec, il  s’agissait de nor mes  d’émission  d’hydrocarbures (HC) et de
monoxyde de car bone (CO) qui avaient été rete nues par Envi ron ne ment Canada lors de cli ni ques  d’inspection en 1991 : Air 1, supra note 49
aux pp. 25 et 28.

561. Infor ma tions sup plé men tai res 2008, supra note 436 aux pp. 6-8.

562. Règle ment sur les émis sions de GES des véhi cu les auto mo bi les, supra note 474.

563. Loi sur les pro duits pétro liers, supra note 464.

564. Ibid.

565. Agence de  l’efficacité éner gé tique (AEÉ), Plan  d’ensemble en effi ca cité éner gé tique et nou vel les tech no lo gies 2007-2010 (Qué bec : AEÉ, 2008), en
ligne : AEÉ <http://www.  efficaciteenergetique.mrnf.gouv.qc.ca/filead min/medias/pdf/plan_ensemble_2007-2010_vamendee.pdf>.

566. Infor ma tions sup plé men tai res 2008, supra note 434 à la p. 7.

567. PAQCC 2006-2012, supra note 435. Mesure 20, p. 47 ; voir « Tech no cli mat », Minis tère des Res sour ces natu rel les et de la Faune du Qué bec
(MRNF), en ligne : MRNF <http://www. aee.gouv.qc.ca/inno va tion-tech no lo gique/tech no cli mat>.

568. Infor ma tions sup plé men tai res 2008, supra note 434 à la p. 7.

• col la bo ra tion entre le MDDEP et la Com mu -
nauté urbaine de Mon t réal (CUM, aujour d ’hui
CMM) en vue de la pré pa ra tion  d’un son dage
visant à mesu rer les effets de la régle men ta tion
visant les auto mo bi les.

271. Le MDDEP a éga le ment pris des mesu res admi nis -
tra ti ves, comme  l’organisation  d’ateliers  d’inspec -
tion de véhi cu les entre 1988 et 1991 puis en
1997–1998. Ces mesu res volon tai res visaient à
mieux com prendre  l’état du parc auto mo bile du
Qué bec. Mille cinq cents auto mo bi les ont été ins -
pec tées dans le cadre de deux cam pa gnes menées

en 1988–1991558. Des ate liers orga ni sés par
 l’AQLPA (c’est-à-dire  l’auteur) en 1997–1998 dans
le cadre du pro jet pilote Un air  d’ave nir ont per mis
 l’inspection  d’environ 7 200 auto mo bi les559. Selon
la Partie, une ana lyse des résul tats des ate liers
 d’inspection de 1997–1998 a per mis de con clure
que le taux  d’échec aux ana ly ses des émis sions
avait légè re ment dimi nué, pas sant à 16 %, com pa -
ra ti ve ment aux taux obser vés par le MDDEP de
1988 à 1991560. La Partie con clut que la faible dimi -
nu tion était pro ba ble ment attri buable à  l’amé lio -
ration de la fia bi lité méca nique des appa reils
anti pol lu tion.

9.3 Autres mesures de réduction des émissions adoptées par le Québec

272. La Partie affirme que le Qué bec a pris  d’autres
mesu res pour réduire les émis sions du sec teur des
trans ports, et elle four nit une liste de sites Inter net
où on trouve une des crip tion détaillée  d’autres
mesu res pri vi lé giées pour réduire les émis sions et
amé lio rer la qua lité de  l’air561. Ces mesu res ne sont
pas tou tes pres cri tes par  l’article 51 de la LQE, mais 
plu sieurs  d’entre elles peu vent être rat ta chées à
 l’article 53 de cette loi. Les deux mesu res légis la ti -
ves sui van tes, dont nous avons parlé à la sec tion
8.2, en font partie : le Règle ment sur les émis sions de
gaz à effet de serre des véhi cu les auto mo bi les562, et la
Loi sur les pro duits pétro liers563 et son règle ment
 d’application.

273. La Partie men tionne parmi les autres mesu res de
réduc tion des émis sion des mesu res fis ca les, qui
incluent un rem bour se ment par tiel de la taxe de
vente du Qué bec à  l’achat  d’un véhi cule hybride,
et  l’imposition de frais sup plé men tai res aux pro -
prié tai res de véhi cu les à forte consom ma tion de
car bu rant, par exemple, des frais  d’immatri cu la -
tion sup plé men tai res pour les véhi cu les de forte

cylindrée (4 litres et plus) pour les années modèle
(AM) 1996 et ulté rieu res564.

274. La Partie indique éga le ment  qu’en 2008,  l’Agence
de  l’efficacité éner gé tique (AEÉ) a pré senté à la
Régie de  l’énergie du Qué bec un plan  d’ensemble
en effi ca cité éner gé tique et nou vel les tech nolo-
gies565. Les plans rela tifs aux véhi cu les légers com -
pren nent un pro gramme  d’incitation à  l’achat de
véhi cu les neufs à fai bles émis sions, une for ma tion
pour encou ra ger les conduc teurs à adop ter des
pra ti ques plus éco ner gé ti ques, de même que des
pro gram mes inci ta tifs concer nant  l’entretien et la
répa ra tion des véhi cu les et les car bu rants566. En
2009,  l’AEÉ a décidé  d’affecter des res sour ces à
 l’appui  d’un pro jet de réduc tion de la consom -
mation de car bu rant des véhi cu les lourds567. Le
 Québec  s’est éga le ment engagé à inves tir dans un
pro jet pilote sur les véhi cu les élec tri ques à basse
vitesse568.

275. À  l’échelon muni ci pal, la cam pagne Cou pez le
moteur a été lancée pour sen si bi li ser la popu la tion
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569. Ibid. à la p. 9. Voir éga le ment PAQCC 2006-2012, supra note 435.

570. Société de trans port de Mon t réal (STM), « Les effets struc tu rants de la Poli tique qué bé coise du trans port col lec tif, avril 2006 à 2009 », édi tion
spé ciale de, La STM en mou ve ment (Automne 2009).

571. Infor ma tions sup plé men tai res 2008, supra note 434.

572. Réso lu tion du Con seil, supra note 12.

573. Code de recom man da tions tech ni ques de 2003, supra note 342 à la p. 3.

574. Ibid.

et con trer les effets de la marche au ralenti des
moteurs des véhi cu les auto mo bi les.

276. Parmi les mesu res pro mou vant les solu tions de
rechange à  l’utilisation de véhi cu les auto mo bi les,
le MDDEP a créé un site Inter net pour infor mer les
jeu nes sur les mesu res envi ron ne men ta les et le
trans port en com mun569. Le Qué bec encou rage les
entre pri ses à appuyer les mesu res de trans port
comme  l’im plantation  d’un pro gramme de covoi -

tu rage. Enfin, la Société de trans port de Mon t réal
(STM) fait la pro mo tion du trans port en com mun
comme moyen de réduire les émis sions des véhi -
cu les. La qua lité de  l’air et le déve lop pe ment
durable sont éga le ment au cœur des valeurs
 d’entreprise de la STM. La Société a rap porté une
aug men ta tion de 5,35 % du nombre  d’usagers, ce
qui,  d’après ses cal culs, a donné lieu à une réduc -
tion de 41 500 ton nes de GES et cor res pond à 7 300
véhi cu les de moins sur la route570.

10. Aperçu des programmes  d’I/E des véhicules lourds au Canada et au Québec

277. Le Pro gramme  d’ins pec tion et  d’entre tien des véhi cu les
auto mo bi les lourds (PIEVAL) est une mesure qui a
été prise au Qué bec après que le Secré ta riat a reçu
la com mu ni ca tion en 2004.  L’auteur de la com mu -
ni ca tion  n’a fait aucune allé ga tion rela ti ve ment
aux émis sions des véhi cu les lourds. La Partie a
 d’ailleurs reconnu que le PIEVAL  n’est pas une
mesure  d’application des arti cles 96.1 et 96.2 du

RQA, mais elle a indi qué en revanche que  l’article
51 de LQE  s’appliquait éga le ment aux véhi cu les
lourds, et que par consé quent le PIEVAL cons ti -
tuait une mesure  d’application de cet article571.
Le Con seil a donné ins truc tion au Secré ta riat
 d’inclure, dans le dos sier fac tuel,  l’historique et le
contexte entou rant  l’élaboration du PIEVAL572.

10.1 Les différents programmes  d’I/E des véhicules lourds existant au Canada

278. Les trois pro gram mes  d’I/E visant les véhi cu les
lourds en vigueur au Canada sont appli qués dans
des pro vin ces aux pri ses avec de gra ves pro blè mes 
de pol lu tion dans cer tai nes zones inclu ses dans le
PGS du CCME de 1990 – c’est-à-dire le Qué bec
(Pro gramme  d’ins pec tion et  d’entre tien des véhi cu les
auto mo bi les lourds – PIEVAL), la Colombie-Bri tan -
nique (Air Care), et  l’Ontario (Air pur).

279. Pour défi nir le contexte, le CCME regroupe les
véhi cu les lourds en trois gran des caté go ries selon
leur poids573. Ceux dont le poids nomi nal brut
(PNB) est supé rieur à 3 855,6 kg et infé rieur à 6
400 kg sont essen tiel le ment des véhi cu les à moteur 
à essence sur tout uti li sés en milieu urbain. Les
véhi cu les dont le PNB est supé rieur à 6 400 kg et
infé rieur à 11 800 kg sont répar tis selon le type
de car bu rant (essence ou die sel), leurs modes
 d’utilisation sont variés et ils sont uti li sés à la fois

en milieu urbain et sur les grands axes rou tiers. Les 
véhi cu les dont le PNB est supé rieur à 11 800 kg
sont sur tout des camions die sel et sont uti li sés
pour le trans port sur de lon gues dis tan ces574. Con -
for mé ment à la légis la tion du Qué bec, les véhi cu -
les dont la masse nette est supé rieure à 3 000 kg
(depuis le 31 décembre 2010, dont le poids nomi nal 
brut est égal ou supé rieur à 4 500 kg) sont des
 véhicules lourds et regrou pent les trois caté go ries
 susmentionnées (sauf une partie de la pre mière
depuis le 31 décembre 2010).

280. Les pro gram mes  d’I/E des véhi cu les lourds (qui,
dans les faits,  s’appliquent essen tiel le ment aux
véhi cu les die sel) dif fè rent de ceux qui  s’appli -
quent aux véhi cu les légers. Les métho des  d’essai
uti li sées dans le cadre des pro gram mes visant les
véhi cu les lourds peu vent dif fé rer, tout comme les
pla fonds  d’émissions qui déter mi nent si un véhi -
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575. Ibid. à la p. 26. Tous les essais visant les émis sions des véhi cu les lourds doi vent être assor tis de valeurs admis si bles ou de nor mes  d’I/E. Le
Code explique que, à  l’heure actuelle, le seul essai  d’I/M des véhi cu les lourds pour lequel on a fixé des valeurs admis si bles géné ra le ment
accep tées est  l’essai  d’émission de fumée SAE J1667. Ces valeurs admis si bles doi vent être revues sur une base régu lière et révi sées selon les
besoins au niveau natio nal, et elles doi vent reflé ter les AM.

576. Ibid.

577. Envi ron ne ment Canada, État de  l’ins pec tion des émis sions et de  l’entre tien des véhi cu les lourds au Canada et aux États-Unis : rap port final (Gati neau : 
Envi ron ne ment Canada : 2000) [État de  l’IE des véhi cu les lourds].

578. Code de recom man da tions tech ni ques de 2003, supra note 342 à la p. 24. État de  l’IE des véhi cu les lourds, supra note 577.

579. État de  l’IE des véhi cu les lourds, supra note 577.

580. Ibid.

581. Ibid.

582. Ibid.

583. Ibid.

584. Code de recom man da tions tech ni ques de 2003, supra note 342 à la p. 15.

585. État de  l’IE des véhi cu les lourds, supra note 577.

cule est conforme ou non (les « valeurs admis -
sibles »)575. En ce qui concerne les métho des
 d’essai, la taille des véhi cu les lourds, leur puis -
sance nomi nale et la confi gu ra tion des essieux
varient consi dé ra ble ment, ce qui com plique la
fabri ca tion de dyna mo mè tres adap tés à tou tes les
caté go ries de véhi cu les lourds. Des dyna mo mè -
tres sont tout de même uti li sés pour éva luer les
émis sions des véhi cu les autres que la fumée576.
Dans la majo rité des cas, les émis sions de NOx,
de CO et  d’HC sont mesu rées577. Habi tuel le ment,
les pro gram mes  d’inspection des émis sions et
 d’entretien des véhi cu les incluent une ou deux
métho des  d’essai, par exemple  l’essai non dyna -
mo mé trique des émis sions de fumée,  l’essai non
dyna mo mé trique au ralenti des émis sions non die -
sel et les ins pec tions visuel les des com po san tes578.

281. Le pro gramme du Qué bec, qui sera décrit plus
ample ment dans la pro chaine sous-sec tion, com -
prend un con trôle rou tier, suivi  d’un second test,
au besoin, dans un éta blis se ment  d’évaluation
reconnu. Le con trôle rou tier peut être effec tué aux
pos tes de con trôle, aux cen tres  d’inspection des
doua nes, sur la route ou à tout autre endroit qui
 n’entrave pas la cir cu la tion rou tière579. Les essais
peu vent être faits par des con trô leurs rou tiers de
CRQ ou des ins pec teurs du minis tère des Trans -
ports du Qué bec ou du MDDEP. Les ins pec tions
sont géné ra le ment effec tuées au hasard, c’est- à-
 dire  qu’on ne publi cise pas à  l’avance  l’endroit où
elles auront lieu à une date donnée580. Les con trô -
leurs rou tiers ou ins pec teurs effec tuent un essai
 d’opacité  lors qu’ils soup çon nent, sur la base  d’une 
obser va tion visuelle des véhi cu les qui  s’appro -
chent du site  d’essai,  qu’ils émet tent une quan tité
de fumée exces sive. Les choix des con trô leurs rou -
tiers ou ins pec teurs sont fon dés sur leur expé -
rience et sur les résul tats  d’essais anté rieurs. Les
déci sions sont pri ses en fonc tion du type, de la

marque et de  l’AM du véhi cule lourd581.  L’essai
effec tué le long de la route vise tous les véhi cu les
lourds fonc tion nant au die sel, peu importe  d’où ils 
pro vien nent.  L’inspection com porte un essai de
fumée582. Si, à  l’issue  d’un tel essai, un véhi cule est
jugé non conforme, une amende peut être impo -
sée ;  l’amende est sou vent annulée ou son mon tant
réduit si le pro prié taire four nit dans un délai
donné (habi tuel le ment 30 à 60 jours), la preuve que 
les élé ments à  l’origine de la non- confor mité ont
été cor ri gés. Dans cer tains cas,  l’im matriculation
du véhi cule peut être sus pendue si les répa ra tions
exi gées  n’ont pas été effec tuées dans le délai
accordé ou si le véhi cule a déjà été jugé non con -
forme. Aucuns frais ne sont fac tu rés à  l’exploitant
pour  l’essai rou tier effec tué au hasard583.

282. L’Onta rio avec son pro gramme Air pur, et la
Colombie-Bri tan nique, avec son pro gramme
AirCare, appli quent plu tôt un pro gramme  d’I/E
pério dique aux véhi cu les lourds. Celui-ci se carac -
té rise par  l’essai de véhi cu les lourds de façon régu -
lière – sur une base annuelle ou bisa nuelle –, à des
ins tal la tions fixes ou per ma nen tes, tels des ins tal -
la tions  d’entretien du parc de véhi cu les ou des
sites  d’inspection cen tra li sés584. Dans ces cas, il est
pra tique cou rante  d’effectuer une ana lyse des gaz
 d’échappement avant de renou ve ler  l’imma tri cu -
lation  d’un véhi cule.  L’omission de démon trer que 
le véhi cule ne pro duit pas une grande quan tité
 d’émissions entraî nera le refus du renou vel le ment
de  l’immatriculation. Sou vent, les  véhi cules des
deux, trois ou quatre der niè res années-  modè les
sont exemp tés des essais pério di ques, les véhi cu -
les récents étant peu sus cep ti bles de pro duire
des émis sions impor tan tes585. De tels véhi cules
demeu rent cepen dant assu jet tis aux essais effec -
tués au hasard sur la route  lors que de tels
 programmes exis tent.
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586. Rap port Paci fic de 2003, supra note 40 à la p. 28.

587. G.W. Tay lor Con sul ting, Drive Clean Pro gram Emis sions Bene fit Ana ly sis and Repor ting-Heavy Duty Vehi cles (2003). Ces chif fres incluent tous
les véhi cu les lourds (essence et die sel).

588. Com mu ni qué de presse du MDDEP, supra note 289.

283. Le tableau 11 four nit de  l’information sur le fonc -
tion ne ment et les carac té ris ti ques res pec ti ves des

trois pro gram mes  d’I/E des véhi cu les lourds exis -
tant au Canada :

Tableau 11 : Programmes  d’inspection des véhicules lourds de la Colombie-Britannique, de  l’Ontario et du Québec

Pro vince Essai Méthode et Valeurs Non-confor mité
ins pec tions admis si bles

Colombie-
Bri tan nique
Pro gramme
Air Care

1998

Échelle pro vin ciale

Véhi cu les dont le
poids nomi nal brut
(PNBV) se situe entre
3 856 kg et 5 000 kg

Essai sur la route,
pro cé dure J1667

Aucuns frais.

Sur la route, au hasard et
pério dique586 :

Sta tis ti ques sur le nombre de
véhi cu les lourds ins pec tés
par année :
2001 : 40 346
2002 : 34 343
2005 : n/a
2006 : n/a

40/55 % Pério dique :
Refus pos sible du renou vel le -
ment de  l’immatriculation des
véhi cu les lourds qui ne sont
pas répa rés dans les 30 jours.

Véhi cu les hors pro vince : Envoi
 d’un avis à  l’autorité émet trice
de  l’immatriculation.

Aucune exemp tion des coûts de 
répa ra tion.

Onta rio
Air pur

2000

Échelle pro vin ciale

Véhi cu les de plus 
de 4 500 kg
Tous les véhi cu les des
3 der niè res AM sont
exemp tés.

Essai sur la route,
pro cé dure J1667
(die sel)
Ana lyse à deux
régi mes de ralenti
dans les sites
recon nus.

Aucuns frais.

Sur la route : au hasard et
pério dique.

Inspec tions des véhi cu les
lourds et réduc tion des émis -
sions de PM10 en ton nes
(« T »)587.
2000 : 122 718 et 415 T
2001 : 125 223 et 483 T
2002 : 136 837 et 193 T

Ana ly ses pério di ques par des
entre pre neurs dans des sites
décen tra li sés.

Entre pre neurs exploi tant des
uni tés  d’analyse mobi les.

40/55 % Pério dique : 
Refus  d’immatriculer. Au
moment de la vente, le véhi -
cule doit réus sir  l’analyse.
Sur la route : Les amen des
varient de 305 $ à 450 $.

Les amen des peu vent être
cumu la ti ves (p. ex., 305 $ en
cas  d’échec à une ana lyse 
sur la route, 450 $ en cas
 d’altération).

Aucune limite au nombre
annuel  d’amendes.
Aucune exemp tion des coûts 
de répa ra tion.

Qué bec
PIEVAL

2006

Véhi cu les de plus de
3000 kg (depuis le
31 décembre 2010, 
dont le poids nomi nal
brut est égal ou supé -
rieur à 4 500 kg).
Depuis le 1er mai 2011,
 s’applique aussi aux
véhi cu les imma tri cu lés
hors Qué bec588.

Con trôle rou tier
des véhi cu les die -
sel selon la
pro cé dure J1667
effec tué par des
con trô leurs rou tiers 
de Con trôle rou tier
Qué bec (CRQ, une
agence de la
SAAQ).

Aucuns frais.

2006 : 600
2007 : 690
2008 : 741

Ana lyse à deux régi mes de
ralenti des véhi cu les die sel,
selon  l’année-modèle
18 ate liers accré di tés par le
MDDEP en 2007 (32 en 2009).

Appli ca tion
gra duelle :

(2006-2008)
45/60 %

(2009)
40/55 %

Four chette des amen des :
De 300 $ à 1 200 $ et de 100 $
à 400 $, en fonc tion de
 l’infraction.

Amen des en cas  d’enlèvement
ou  d’altération
(750 $ à 3 000 $)

Pas de lien avec
 l’immatriculation.

Aucune exemp tion des coûts 
de répa ra tion.
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589. MDDEP, « PIEVAL », supra note 175 ; Règle ment du PIEVAL, supra note 57.  L’article 53 de la LQE pré voit que :
Le gou ver ne ment peut adop ter des règle ments appli ca bles à  l’ensemble ou à toute partie du ter ri toire du Qué bec, pour :

a) clas si fier les véhi cu les auto mo bi les et les moteurs afin  d’en régle men ter  l’usage et sous traire cer tai nes caté go ries à  l’application de
la pré sente loi et des règle ments ;
b) pro hi ber ou limi ter  l’usage de cer tai nes caté go ries de véhi cu les auto mo bi les ou de moteurs afin de pré ve nir ou de réduire
 l’émission de pol luants dans  l’atmosphère ;
c) déter mi ner la manière dont il peut être fait usage de cer tai nes caté go ries de véhi cu les auto mo bi les ou de moteurs, la façon de les
entre te nir et pres crire, le cas échéant,  l’installation de dis po si tifs de puri fi ca tion confor mes aux spé ci fi ca tions  qu’il déter mine et
pour voir à  l’inspection de ces dis po si tifs ; [...]

590. Code de recom man da tions tech ni ques de 2003, supra note 342.

591. Ibid., page 7.

592. Infor ma tions sup plé men tai res 2009, supra note 63 à la p. 11. Voir aussi Règle ment du PIEVAL, supra note 57, art. 12 et 14.

593. Mémoire du ministre de 2003, supra note 60 à la p. 1.

594. MDDEP, « PIEVAL », supra note 175. Depuis  l’entrée en vigueur du PIEVAL, le Qué bec a modi fié sa défi ni tion du terme « véhi cule lourd » en 
fonc tion du poids réel des véhi cu les. Le Qué bec défi nis sait les véhi cu les lourds selon leur masse nette. Les autres pro vin ces uti li sent le poids 
nomi nal brut du véhi cule (PNBV). Depuis que  l’amendement est entré en vigueur le 31 décembre 2010, les véhi cu les dont le PNVB est de
4 500 kg ou plus, tel  qu’indiqué par le fabri cant, sont consi dé rés comme des véhi cu les lourds au sens de la loi et sont visés par le PIEVAL.
Cette nou velle défi ni tion est har mo nisée avec cel les de  l’ensemble des pro vin ces et des États nord-amé ri cains. Pour  l’application du
PIEVAL aux véhi cu les imma tri cu lés hors Qué bec, voir Com mu ni qué de presse du MDDEP, supra note 289.

595. L’ar ticle 7 du Règle ment du PIEVAL, supra note 57, inter dit  l’enlèvement ou la modi fi ca tion  d’un appa reil ou  d’un sys tème anti pol lu tion.

596. Ibid.

597. Étude des émis sions des véhi cu les lourds, MDDEP 2007, supra note 65 à la p. 7.

598. « Véhi cu les lourds : Foire aux ques tions », SAAQ, en ligne : SAAQ <http://www.saaq.gouv.qc.ca//faq/faq_lourds.php>.

599. Ibid.

10.2 Description du PIEVAL

284. Le Qué bec a adopté le Règle ment du PIEVAL
en décembre 2005, en vertu des pou voirs qui lui
sont confé rés par  l’article 53 de la LQE589. Ce règle -
ment est entré en vigueur le 1er juin 2006 (Annexe
11). Le Règle ment du PIEVAL fixe des nor mes
 d’émissions maxi ma les de divers pol luants pro ve -
nant de véhi cu les lourds de même que les exi gen -
ces appli ca bles à  l’équipement anti pol lu tion, et
four nit de  l’information sur  l’accréditation des éta -
blis se ments et les dif fé ren tes pei nes.

285. Selon le Code de recom man da tions tech ni ques pour la
pro tec tion de  l’envi ron ne ment – Pro gram mes  d’ins pec -
tion et  d’entre tien pour le con trôle des émis sions des
véhi cu les lourds sur la route du CCME de 2003590, le
type de pro gramme et les pro cé du res  d’inspection
de chaque véhi cule lourd sont deux des plus
impor tants élé ments des pro gram mes  d’I/E. Il
existe deux gran des caté go ries de pro gramme
pour ces deux der niers élé ments : ceux visant uni -
que ment la réduc tion de la fumée visible et ceux
visant la réduc tion des MP, des pol luants gazeux
de même que de la fumée visible591. Selon la Partie,
jus qu’à main te nant, le Qué bec a opté pour un pro -
gramme  d’inspection rou tière visant la réduc tion
de la fumée visible, des MP et des pol luants gazeux 
des véhi cu les lourds fonc tion nant au die sel et à
 l’essence592. Par consé quent, le PIEVAL vise les
véhi cu les lourds équi pés  d’un moteur soit die sel,
soit à essence (envi ron 90 % de tous les véhi cu les
lourds fonc tion nent au die sel)593. Le PIEVAL

 établit des para mè tres  d’essai qui dif fè rent en
fonc tion de ces deux types de moteur.

286. Le Règle ment du PIEVAL  s’applique à tous les
véhi cu les lourds de plus de 3 000 kg (depuis le
31 décembre 2010, à ceux dont le PNB est de
4 500 kg ou plus), imma tri cu lés au Qué bec (au sud
du 55e paral lèle), et depuis le 1er mai 2011, éga le -
ment à ceux imma tri cu lés à  l’extérieur de la
 province594. Le règle ment rend obli ga toire
 l’installation  d’un sys tème anti pol lu tion sur tous
les véhi cu les lourds, inter dit la modi fi ca tion de ce
sys tème et énonce des nor mes de qua lité appli ca -
bles à tout appa reil anti pol lu tion de rem pla ce -
ment595. Enfin, le règle ment pré voit une éva lua tion 
de la per for mance de  l’équipement anti pol lu tion,
afin de  s’assurer que les véhi cu les lourds cir cu lant
au Qué bec res pec tent les nor mes  d’émissions596.

287. Le MDDEP a con clu une entente avec la SAAQ
pour  l’application du nou veau règle ment597.
 L’application des nor mes régle men tai res rela ti ves
au Code de la sécu rité rou tière et à  d’autres lois du
Qué bec relève des con trô leurs rou tiers de CRQ598.
Ces der niers inter cep tent et véri fient les véhi cu les,
et con trô lent les docu ments et les fiches jour na -
lières des conduc teurs pour  s’assurer du res pect
de la loi. Les con trô leurs rou tiers ont les pou voirs
 d’agents de la paix pour  l’application du Code de la
sécu rité rou tière et de plu sieurs autres lois liées au
trans port rou tier599. Les con trô leurs rou tiers ont
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600. Ibid.

601. Infor ma tions sup plé men tai res 2009, supra note 63 à la p. 7.

602. MDDEP, « PIEVAL », supra note 175.

603. Ibid.

604. Ibid.

605. « Envi ron ne ment », Asso cia tion des man da tai res en véri fi ca tion méca nique du Qué bec (ASMAVERMEQ), en ligne : ASMAVERMEQ
<http://www.asma ver meq.ca/envi ron ne ment.asp> [Site web de  l’ASMAVERMEQ].

606. MDDEP, « PIEVAL », supra note 175.

607. MDDEP, Centre  d’expertise en ana lyse envi ron ne men tale du Qué bec (CEAEQ), Pro ces sus et exi gen ces  d’accré di ta tion (Qué bec : CEAEQ,
2008), en ligne : CEAEQ <http://www. ceaeq.gouv.qc.ca/accre di ta tion/paeaevl/dr12pie val_01.pdf>.

608. MDDEP, Centre  d’expertise en ana lyse envi ron ne men tale du Qué bec (CEAEQ), Pro to cole  d’ana lyse des émis sions des véhi cu les lourds (Qué bec : 
CEAEQ, 2008), en ligne : CEAEQ <http://www.ceaeq.gouv.qc.ca/accre di ta tion/paeaevl/dr12pie val_02.pdf> [Pro to cole  d’ins pec tion du
CEAEQ].

609. Guide de véri fi ca tion méca nique de la SAAQ, supra note 531.

610. Site web de  l’ASMAVERMEQ, supra note 605.

éga le ment les pou voirs de cons ta bles spé ciaux
pour  l’application, au Qué bec, de la Loi concer nant
le trans port rou tier effec tué par des entre pri ses extra-
pro vin cia les (L.R.C. 1985, ch. 29 (3e suppl.)). Les
inter cep tions et les véri fi ca tions peu vent se faire à
un site de con trôle ou à tout autre endroit sur le
réseau rou tier600. Comme nous  l’avons men tionné
pré cé dem ment, les ins pec tions effec tuées dans
le cadre du PIEVAL ne sont pas néces sai re ment
menées en même temps que les ins pec tions de
sécu rité.

288. Les con trô leurs rou tiers de CRQ sont for més pour
pou voir faire des véri fi ca tions des émis sions sur la
route. CRQ désigne des con trô leurs dans chaque
région à cette fin601.  S’il voit un véhi cule lourd qui
émet une fumée consi dé rable, le con trô leur rou tier 
pro cède à une véri fi ca tion sur place en uti li sant un
appa reil cer ti fié602. Si  l’analyse révèle que le véhi -
cule ne res pecte pas les nor mes, le con trô leur rou -
tier rédige un rap port  d’infraction à  l’intention du
pro prié taire du véhi cule et en envoie une copie au
MDDEP603. Un cons tat  d’infraction et un avis du
MDDEP sont ensuite envoyés par la poste au pro -
prié taire du véhi cule. Ce der nier doit alors faire
répa rer le véhi cule et le sou mettre à des véri fi ca -
tions des émis sions par un éta blis se ment accré dité
par le MDDEP dans les 30 jours de  l’avis604. La
majo rité des cen tres accré di tés par le MDDEP font
aussi partie du réseau des man da tai res en véri fi ca -
tion méca nique de la SAAQ, les quels sont les
 seules enti tés habi li tées à effec tuer la véri fi ca tion
pério dique et obli ga toire de la sécu rité de tous les
véhi cu les lourds605.

289. Le site Inter net du PIEVAL four nit la liste des cen -
tres accré di tés par le MDDEP qui peu vent pro cé -
der à des véri fi ca tions des émis sions606. Ces
éta blis se ments doi vent suivre un pro ces sus de
demande offi ciel pour être accré di tés607. Les cen -

tres accré di tés emploient des méca ni ciens qua li -
fiés, qui  s’occupent des ins pec tions de suivi effec -
tuées confor mé ment à un pro to cole  d’inspection
éta bli en août 2008608. Ce pro to cole décrit la façon
de pro cé der aux ana ly ses  d’émissions, mais ne
four nit aucune ligne direc trice rela ti ve ment à
 l’article 7 du Règle ment du PIEVAL, rela tif à
 l’enlèvement ou à la modi fi ca tion des appa reils et
sys tè mes anti pol lu tion.

290. Les cen tres accré di tés par le MDDEP ne pro cè dent
 qu’à  l’analyse des émis sions des véhi cu les lourds
qui leur sont envoyés par les con trô leurs rou tiers
via le MDDEP. Autre ment, les méca ni ciens de
ceux parmi ces éta blis se ments qui font aussi partie
du réseau des man da tai res en véri fi ca tion méca -
nique de la SAAQ effec tuent une véri fi ca tion
méca nique stan dard du véhi cule dans le cadre des
pro cé du res  d’inspection de sécu rité pério di ques et 
obli ga toi res décri tes dans le Guide de véri fi ca tion
méca nique publié par la SAAQ en 2002609. Ce guide
 n’inclut pas la véri fi ca tion du sys tème de con trôle
des émis sions pour déter mi ner  s’il a été altéré ou
modi fié. Autre ment dit, un véhi cule lourd qui con -
tre vient à  l’article 7 du Règle ment du PIEVAL peut 
quand même réus sir une ins pec tion de sécu rité
effectuée confor mé ment au Guide de 2002, car, à
moins  qu’on exige spé ci fi que ment une ana lyse des 
émis sions, il  n’échouera pas à la véri fi ca tion de
 sécurité, même si on cons tate que le sys tème anti -
pol lu tion ne répond pas aux nor mes, est défec -
tueux ou altéré. En décembre 2007,  l’Association
des man da tai res en véri fi ca tion méca nique du
Qué bec (ASMAVERMEQ) recom man dait  d’ail -
leurs  d’intégrer le pro gramme PIEVAL au pro -
gramme de véri fi ca tion méca nique exis tant afin
 d’assurer un entre tien pré ven tif des sys tè mes anti -
pol lu tion des véhi cu les lourds, et ce, afin de
réduire la quan tité  d’émissions noci ves et  d’éviter
des amen des aux trans por teurs610.
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611. Infor ma tions sup plé men tai res 2009, supra note 63 à la p. 11. Règle ment du PIEVAL, supra note 57, art. 13 et 15.

612. Règle ment du PIEVAL, supra note 57. Le 1er mai 2011, une modi fi ca tion du Règle ment du PIEVAL a entraîné un res ser re ment des nor mes
 d’opacité appli ca bles aux véhi cu les lourds : Com mu ni qué de presse du MDDEP, supra note 289.

613. Règle ment du PIEVAL, supra note 57, art. 12.

614. Ibid., art. 14.

615. Site web du MDDEP, en ligne : <http://www.mddep.gouv.qc.ca/air/inter.htm>.

616. MDDEP, « PIEVAL », supra note 175.

617. Site Inter net de la SAAQ, en ligne : <http://www.saaq.gouv.qc.ca>.

618. Site Inter net du minis tère des Trans ports du Qué bec (MTQ), en ligne : <http://www.mtq.gouv.qc.ca/por tal/page/por tal/accueil>.

619. Rap port Sierra, supra note 169 à la p. 17 ; cour riel du MDDEP, Centre  d’expertise en ana lyse envi ron ne men tale du Qué bec (CEAEQ) (24 jan -
vier 2007).

620. Ibid.

621. Étude des émis sions des véhi cu les lourds, MDDEP 2007, supra note 65 à la p. 3.

622. Ibid. à la p. 44.

623. Ibid.

291. Les métho des de véri fi ca tion uti li sées dans le
cadre du PIEVAL sont décri tes dans le Règle ment
du PIEVAL (annexe 11). Dans le cas des véhi cu les
fonc tion nant au die sel, on uti lise la méthode
appelée « Snap Acce le ra tion Smoke Test Pro ce -
dure for Heavy-Duty Die sel Powe red Vehi cles »
qui consiste à enfon cer la pédale  d’accélérateur
à quel ques repri ses  lors que le véhi cule est au
neutre ; dans le cas des véhi cu les fonc tion nant à
 l’essence, on uti lise la méthode appelée « Pre con -
di tio ned Two-Speed Idle Test Pro ce dure »611. Le
règle ment fixe les niveaux maxi mums  d’émissions 
des véhi cu les lourds612. En ce qui a trait aux véhi cu -
les fonc tion nant au die sel, les niveaux sont fonc -
tion de taux  d’opacité pré dé ter mi nés613 ; dans le cas 
des véhi cu les lourds fonc tion nant à  l’essence, au
gaz natu rel ou au pro pane, des émis sions maxi ma -
les  d’HC et de CO sont éta blies614. Les nor mes

appli ca bles aux véhi cu les lourds équi pés  d’un
moteur die sel sont divi sées en deux caté go ries
de véhi cu les : AM 1990 ou anté rieure et AM 1991
ou ulté rieure, et cel les appli ca bles aux véhi cu les
lourds à essence, gaz natu rel ou gaz pro pane sont
divi sées en six caté go ries selon  l’AM du véhi cule.

292. Le site du MDDEP615 four nit un lien vers le site
Inter net du PIEVAL, où le public peut obte nir des
sta tis ti ques et  d’autres infor ma tions sur le pro -
gramme616. Les pro prié tai res et les exploi tants de
véhi cu les lourds peu vent obte nir de  l’information
sur le code de la route et  l’exploitation de leur parc
de véhi cu les sur les sites Inter net de la SAAQ617 et
du minis tère des Trans ports du Qué bec618, mais ces 
deux sites ne four nis sent pas de lien direct au site
du MDDEP rela tif au PIEVAL.

10.3 Application du PIEVAL au Québec depuis 2006

293. Selon le MDDEP, le PIEVAL a été mis en œuvre
peu après  l’adoption du Règle ment sur les nor mes
envi ron ne men ta les appli ca bles aux véhi cu les lourds,
soit à  l’été 2006, en tant que pro jet pilote, dans le
cadre duquel 600 véhi cu les ont été ana ly sés619.
Selon les résul tats pré li mi nai res de ces ana ly ses,
envi ron 28 % des véhi cu les lourds avaient échoué
à  l’analyse de  l’opacité des émis sions. Les ins pec -
tions offi ciel les de véhi cu les lourds ont ensuite
débuté en novembre 2006. En février 2007, une cin -
quan taine de véhi cu les avaient fait  l’objet  d’une
ana lyse620. Les don nées publiées par le MDDEP en
2007 mon trent par contre que le taux  d’échec était
de 8,2 %621. Le MDDEP a auto risé une autre étude
pour mieux com prendre ces dif fé rents résul tats.

294. L’é tude du MDDEP a porté sur un peu plus de
6 000 véhi cu les lourds dans douze régions du
 Québec. Les auteurs de cette étude indi quent que,
en 2007, le parc de véhi cu les lourds du Qué bec affi -
chait un gain envi ron ne men tal de 52,2 % par rap -
port à 2005. Les auteurs de cette étude sug gè rent
aussi plu sieurs rai sons pour expli quer cette
 amélioration622.  D’abord, les véhi cu les lourds dont
 l’année modèle est pos té rieure à 2007 sont équi pés
de sys tè mes anti pol lu tion beau coup plus effi-
caces623. Ensuite, les pro prié tai res et les chauf feurs
de véhi cu les lourds com pren nent main te nant
mieux  l’environnement et ce  qu’ils doi vent faire
pour entre te nir la méca nique et le sys tème anti pol -
lu tion de leurs véhi cu les, et ils font même répa rer
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624. Ibid. Les pro prié tai res des véhi cu les avaient par fois enlevé les appa reils anti pol lu tion pour amé lio rer la per for mance du moteur.

625. Ibid.

626. Com mu ni qué de presse du MDDEP, supra note 289.

627. Ibid.

628. Infor ma tions sup plé men tai res 2009, supra note 63.

629. Ibid.

630. Ibid. à la p. 2.

631. Ibid.

632. Ibid. Le site du PIEVAL en liste 30 : MDDEP, « PIEVAL », supra note 175. Voir aussi MDDEP, Centre  d’expertise en ana lyse envi ron ne men tale 
du Qué bec (CEAEQ), Pro gramme  d’accré di ta tion des éta blis se ments  d’ana lyse des émis sions des véhi cu les lourds ; Liste offi cielle des éta blis se ments
accré di tés (Qué bec : CEAEQ, 2001), en ligne : CEAEQ <http://www.ceaeq.gouv.qc.ca/accre di ta tion/paeaevl/eta blis se ment_liste.pdf>
[Pro gramme  d’accré di ta tion du CEAEQ].

633. Site web de  l’ASMAVERMEQ, supra note 605.

634. Ibid.

635. Ibid.

636. En 2007, on comp tait 18 cen tres accré di tés par le MDDEP : MDDEP, « PIEVAL », supra note 175. En 2009, il y en avait 32 : Infor ma tions sup plé -
men tai res 2009, supra note 63 à la p. 7. En 2011, il y en avait 30 : Pro gramme  d’accré di ta tion du CEAEQ, supra note 632.

637. Ibid.

volon tai re ment les appa reils de con trôle des émis -
sions défec tueux ou illé ga le ment modi fiés624.
 L’étude du MDDEP sou ligne que les nor mes
 d’opacité du Règle ment du PIEVAL ren dues plus
stric tes à par tir du 1er juin 2008 devraient aussi con -
tri buer aux gains envi ron ne men taux625. À cet
égard, notons que ces nor mes  d’opacité ont de
nou veau été res ser rées le 1er mai 2011626. Glo ba le -
ment, le MDDEP  s’attendait à ce que ces amé lio ra -
tions con tri buent à  l’amélioration de la qua lité de
 l’air et à la dimi nu tion des effets des émis sions des
véhi cu les lourds sur la santé627.

295. Le Secré ta riat a demandé à la Partie de cla ri fier les
mesu res pri ses par le MDDEP pour appli quer la
régle men ta tion visant les véhi cu les lourds, en se
repor tant aux mesu res  d’application énon cées à
 l’article 5 de  l’ANACDE628. En 2009, la Partie a
fourni des infor ma tions sup plé men tai res détail -
lées sur les mesu res  qu’elle a pri ses pour appli quer 
le PIEVAL rela ti ve ment à cha cune des mesu res
énon cées aux ali néas 5a) à l) de  l’ANACDE (voir
 l’Annexe 7)629.

296. Eu égard à  l’alinéa 5a), qui pré voit la dési gna tion et 
la for ma tion  d’inspecteurs, la Partie affirme que le
MDDEP, en col la bo ra tion avec CRQ, a formé 65
con trô leurs rou tiers de CRQ (une agence de la
SAAQ) pour  qu’ils soient aptes à effec tuer des ins -
pec tions sur la route630. 102 ins pec teurs méca ni -
ciens qua li fiés peu vent pro cé der à des ins pec tions
de suivi dans les cen tres accré di tés à cette fin631.

297. En ce qui a trait à  l’alinéa 5b), qui décrit la sur veil -
lance de  l’observation et  l’enquête sur des infrac -
tions pré su mées, la Partie affir mait en 2009 que le
Qué bec compte 32 éta blis se ments accré di tés par le

MDDEP pour la réins pec tion des véhi cu les lourds
non confor mes632. À cet égard, en décembre 2007,
 l’Association des man da tai res en véri fi ca tion
méca nique du Qué bec (ASMAVERMEQ) disait
que le nombre insuf fi sant de cen tres accré di tés
par le MDDEP pour la véri fi ca tion des véhi cu les
lourds nui sait gran de ment à  l’application du
PIEVAL633.  L’ASMAVERMEQ signa lait aussi
 qu’il  n’y avait alors pas de centre accré dité par le
MDDEP dans les régions sui van tes : Outaouais,
Laval, Mon té régie, Côte-Nord, Nord-du-Qué bec,
Bois-Francs, Gas pésie, Îles-de-la-Made leine,
Lanau dière, Lau ren ti des et Estrie, et  qu’il  n’y avait
pas suf fi sam ment de cen tres accré di tés à Mon t réal
et Qué bec634. À cette époque, on comp tait un total
de cinq cen tres accré di tés par le MDDEP pour ces
deux vil les635. Le nombre de cen tres accré di tés a
presque dou blé depuis que  l’ASMAVERMEQ a
fait part de ses inquié tu des en décembre 2007636.
Les mem bres de  l’équipe res pon sable du PIEVAL
font un suivi auprès des pro prié tai res de véhi cu les
qui  n’ont pas démon tré la confor mité de leur véhi -
cule dans la période de grâce de 30 jours sui vant
 l’avis de répa ra tion envoyé par le ministre. Si,
après avoir été contacté par  l’équipe du PIEVAL, le 
pro prié taire du véhi cule ne four nit pas les preu ves
de répa ra tion indi quant la confor mité, son dos sier
est envoyé au Centre de con trôle envi ron ne men tal
du Qué bec, c’est-à-dire la direc tion des enquê tes
du MDDEP637.

298. En ce qui a trait à  l’alinéa 5d), qui pré voit la dif fu -
sion  d’informations tou chant la non-obser va tion,
la Partie affirme que le MDDEP pro duit des rap -
ports annuels et com mu nique au public les prin ci -
paux résul tats du PIEVAL. Selon la Partie, une
carac té ri sa tion visuelle du parc effectuée en 2005
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638. Étude des émis sions des véhi cu les lourds, MDDEP 2007, supra note 65 à la p. 3.

639. Ibid.

640. Infor ma tions sup plé men taires 2009, supra note 63 à la p. 8.

641. Pro to cole  d’ana lyse du CEAEQ, supra note 608.

642. Infor ma tions sup plé men tai res 2009, supra note 63 à la p. 8.

643. Ibid.

644. Ibid. à la p. 4.

645. Ibid. à la p. 9.

646. Ibid.

647. Com men tai res de la Partie au dos sier fac tuel pro vi soire (20 mai 2011), docu ment joint à ce dos sier fac tuel.

648. Infor ma tions sup plé men tai res 2009, supra note 63 à la p. 10.

et en 2007 fait état de  l’évolution du parc de véhi cu -
les lourds au Qué bec et  d’une baisse de 52 % du
taux de véhi cu les non confor mes638. Au début de la
pré sente sec tion, nous pré sen tons cer tai nes con -
clu sions de  l’étude et les rai sons expli quant
 l’amélioration.  L’étude est publiée sur le site Inter -
net du MDDEP639.

299. Eu égard à  l’alinéa 5e) de  l’ANACDE, qui pré voit
la publi ca tion de bul le tins ou autres énon cés pério -
di ques sur les pro cé du res  d’application, la Partie
explique que,  lors que la pro cé dure est adaptée ou
modifiée, les chan ge ments sont com mu ni qués aux
con trô leurs rou tiers sous forme de notes dif fu sées
à  l’interne, à CRQ640. La Partie renvoie éga le ment
au site Inter net du Centre  d’expertise en ana lyse
envi ron ne men tale du Qué bec, qui four nit une ver -
sion à jour du pro to cole  d’analyse uti lisé par les
cen tres accré di tés par le MDDEP641.

300. Pour ce qui est de  l’alinéa 5f) de  l’ANACDE, qui
pré voit la pro mo tion des véri fi ca tions envi ron ne -
men ta les, la Partie explique  qu’on fait la pro mo -
tion de  l’entretien des véhi cu les, ainsi que des
ana ly ses pré ven ti ves lors  d’activités spé cia les de
 l’industrie des trans ports. De plus, le MDDEP se
joint aux jour nées por tes ouver tes de CRQ pour
expli quer la régle men ta tion642.

301. En ce qui a trait à  l’alinéa 5g) de  l’ANACDE, qui
pré voit  l’obligation de tenir des dos siers et de pro -
duire des rap ports, la Partie affirme que « [l]e rap -
port annuel de ges tion du MDDEP et de la SAAQ
fait part au public des prin ci paux résul tats du pro -
gramme PIEVAL. On fait le suivi à  l’interne de
tous les dos siers des véhi cu les non confor mes, [...]
notam ment grâce à une base de don nées643 ».

302. En ce qui a trait à  l’alinéa 5h) et à la mise en place ou 
 l’offre de ser vi ces de média tion ou  d’arbitrage, la
Partie déclare que « des négo cia tions sont fai tes de

gré à gré avec cer tains pro prié tai res quand il y a un
pro blème avec le délai de 30 jours imparti par le
ministre pour la réins pec tion des véhi cu les644 ».

303. Pour ce qui est de  l’alinéa 5j) de  l’ANACDE, qui
pré voit  l’engagement, en temps oppor tun, de pro -
cé du res judi ciai res, quasi judi ciai res ou admi nis -
tra ti ves en vue de  l’imposition de sanc tions ou de
 l’obtention de répa ra tions appro priées pour toute
infrac tion à ses lois et régle men ta tions envi ron ne -
men ta les, la Partie affirme que « [e]n date du
31 décembre 2008, 662 dos siers pro ve nant de la
SAAQ et consis tant à [sic] des infrac tions à  l’article
10 du Règle ment sur les nor mes envi ron ne men ta les
appli ca bles aux véhi cu les lourds ont été sai sis dans
la base de don nées PIEVAL. [...] »645.  D’après
 l’information fournie par la Partie, le MDDEP a
envoyé 442 avis de répa ra tion en vertu de  l’article
11 du Règle ment du PIEVAL aux pro prié tai res
de ce genre de véhi cule646. Depuis  l’adoption de
ce règle ment, et ce, jus qu ’au 1er jan vier 2011, le
MDDEP a ouvert 918 dos siers  d’infraction, qui ont
donné lieu à 749 condam na tions647. Aucune infor -
ma tion  n’a été fournie sur les cas rap por tés en lien
avec  l’article 7 du Règle ment du PIEVAL. Huit
dos siers ont été trans mis au Centre de con trôle
envi ron ne men tal du Qué bec du MDDEP pour
enquête à la suite du non-res pect de  l’article 11
du Règle ment du PIEVAL648. Le Secré ta riat  n’a
aucune infor ma tion sur ces dos siers ni sur les
consé quen ces  d’une non-confor mité.

304. Enfin, en ce qui a trait aux autres mesu res énon cées 
à  l’article 5 de  l’ANACDE, à savoir c)  l’obtention
 d’engagements volon tai res et  d’accords  d’obser -
vation, i) les licen ces, per mis ou auto ri sa tions,
k) les pou voirs de per qui si tion, de saisie ou de
déten tion, et l) les ordon nan ces admi nis tra ti ves, y
com pris les ordon nan ces de nature pré ven tive,
cura tive ou excep tion nelle, la Partie déclare que
ces mesu res ne  s’appliquent pas au PIEVAL.
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305. La Partie a fourni les sta tis ti ques du PIEVAL pour
2006, 2007 et 2008, résu mées dans le tableau 12
ci-après. Ce tableau illustre le nombre de véri fi ca -
tions effec tuées par CRQ et  d’inspections de suivi
effec tuées par des cen tres accré di tés par le

MDDEP, par année, depuis  l’entrée en vigueur du
PIEVAL649 :

Tableau 12 : Mise en œuvre du PIEVAL et résultats du programme de 2006 à 2008

Mise en œuvre du PIEVAL 2006 2007 2008 Total

Véri fi ca tions effec tuées 49650 709 742 2 031

Nombre de véhi cu les dési gnés non confor mes 23 315 342 677

Nombre de nou vel les ins pec tions effec tuées à la suite  d’une vio la tion 20 231 223 474

Nombre de véhi cu les mis au ran cart 2 15 8 25

306. Selon la Partie, en 2005, le Pro gramme visait à
réduire de 450 ton nes (ou 6 % par rap port au
niveau de 2005) les émis sions de PM2,5 pro ve nant
des véhi cu les lourds651, et à réduire  d’au moins
82 000 ton nes (1 %) par année les émis sions tota les
de CO2

652. Le ministre de  l’Environnement pré -
voyait  qu’une fois le Règle ment du PIEVAL
approuvé, on allait effec tuer envi ron 6 000 véri fi ca -
tions par année et que 50 % des véhi cu les jugés non 
confor mes allaient être répa rés. Le ministre expli -
quait que 3 000 véhi cu les lourds allaient être répa -
rés chaque année pour les rendre confor mes aux
nor mes pro vin cia les653. Trois ans après le début de
sa mise en œuvre, le PIEVAL a atteint une
moyenne de 693 ins pec tions par an654.

307. Les nou vel les règles fédé ra les de 2004 concer nant
les émis sions des véhi cu les, dont nous avons parlé
à la sec tion 8.1 (le Règle ment sur les émis sions des
véhi cu les rou tiers et de leurs moteurs) ont intro duit
des nor mes natio na les plus stric tes rela ti ve ment

aux émis sions des véhi cu les rou tiers et de leurs
moteurs, et ces nor mes  s’appliquent sur le ter ri -
toire du Qué bec655. Par consé quent, au Qué bec, les
véhi cu les lourds fabri qués ou impor tés après 2004
et fonc tion nant au die sel et à  l’essence pro dui sent
consi dé ra ble ment moins  d’émissions. Mais, mal -
gré les gains qui pour raient décou ler de
 l’application de ce règle ment,  l’étude faite en 2007
par le MDDEP sur les véhi cu les lourds met en évi -
dence le fait que, en 2007, près de 60 % du parc de
véhi cu les lourds avaient au moins 5 ans.  S’ils ne
sont pas entre te nus, ces véhi cu les pro dui sent plus
 d’émissions que les véhi cu les plus récents656.

308. En 2003, le ministre de  l’Environnement esti mait à
envi ron 130 000 le nombre de véhi cu les lourds
imma tri cu lés au Qué bec, comme  l’illustre le
tableau 13, ci-après, et à envi ron 16 500 (envi ron
13 %) le nombre de ces véhi cu les qui  n’étaient
pas confor mes aux nor mes du Règle ment du
PIEVAL657.

649. Infor ma tions sup plé men tai res 2011, supra note 45. Voir aussi Infor ma tions sup plé men tai res 2009, supra note 63 aux pp. 9 et 10 (avec quel ques dif -
fé ren ces dans les chif fres).

650. En plus des 600 ins pec tions du pro jet pilote mené durant  l’été 2006.

651. Rap port annuel du MDDEP 2006, supra note 61.  L’objectif était de réduire de 6 % les niveaux  d’émissions de par ti cu les fines pro ve nant du
trans port, qui étaient alors de 75 %, et de réduire de 1 % les émis sions de CO2, dont le niveau  s’établissait à 34 %. Aucun objec tif  n’avait été
fixé rela ti ve ment aux émis sions de NOx, qui pro vien nent à 64 % du sec teur des trans ports.

652. Ibid. à la p. 6.

653. Mémoire du ministre de 2003, supra note 60 à la p. 6.

654. Ibid.

655. REVRM, supra note 23.

656. Étude des émis sions des véhi cu les lourds, MDDEP 2007, supra note 65 aux pp. 3 et 44.

657. Mémoire du ministre de 2003, supra note 60. Rap pe lons que le Règle ment du PIEVAL, supra note 57, fixe des nor mes  d’émissions maxi ma les de
divers pol luants pro ve nant de véhi cu les lourds de même que les exi gen ces appli ca bles à  l’équipement anti pol lu tion.
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658. MDDEP, « PIEVAL », supra note 175.

659. SAAQ, Don nées et sta tis ti ques 2007 (Qué bec : SAAQ, 2008), en ligne : SAAQ <http://www.saaq.gouv.qc.ca/publi ca tions/nous/sta tis ti -
ques2007.pdf>, p. 20.

660. Étude des émis sions des véhi cu les lourds, MDDEP 2007, supra note 65 à la p. 8.

661. Ibid. à la p. 13. Le Règle ment en vigueur jus qu ’au 30 avril 2011 fixait à 40 % le taux  d’opacité appli cable aux véhi cu les lourds dont
 l’année-modèle est 1991 ou après (depuis le 1er mai 2011, ce taux est de 30 %). Les véhi cu les ont été clas sés en vertu des niveaux  d’opacité : 1
(0 à 30 %), 2 (31 à 60 %) et 3 (61 à 100 %) ; 85 % des véhi cu les ont été clas sés au niveau 1. Les autres (15 %) étaient clas sés au niveau 2 ou 3. Les
régions où les émis sions étaient les plus éle vées (niveaux 2 et 3) se trou vaient dans la por tion qué bé coise du cor ri dor Qué bec-Wind sor.

Tableau 13 : Véhicules lourds immatriculés au Québec en 2003, par type de véhicule, selon le MDDEP658

Type de véhi cule visé Nombre

Gros trans por teurs 55 000

Arti sans 55 000

Auto bus sco laire 8 000

Auto bus du sec teur privé 1 000

Auto bus des réseaux muni ci paux 6 000

Véhi cu les publics 5 000

Total 130 000

Le rap port annuel 2007 de la SAAQ four nit lui
aussi des sta tis ti ques sur les véhi cu les en cir cu la -
tion dans 4 caté go ries, de 2003 à 2007. Le tableau 14 

illustre le nombre de véhi cu les lourds, en fonc tion
du type de véhi cule, selon les don nées de la
SAAQ659.

Tableau 14 : Véhicules lourds immatriculés à la SAAQ, par type de véhicule

Type de véhi cule 2003 2004 2005 2006 2007

a. Auto bus sco lai res 9 587 9 675 9 812 9 969 10 023

b. Auto bus des réseaux muni ci paux 7 190 7 212 7 246 7 357 7 454

c. Gros trans por teurs 112 069 115 236 117 810 118 268 119 941

d. Arti sans 55 526 58 302 60 009 61 784 64 425

Total 184 372 190 425 194 868 197 978 201 843

309. L’é tude sur les véhi cu les lourds réa lisée en 2007
par le MDDEP a révélé que, cette année-là, 175 231
véhi cu les lourds étaient imma tri cu lés dans la pro -
vince, soit 35 % de plus  qu’en 2003660. Le taux
 d’échec glo bal était de 8,2 % (ou 7,7 % si on exclut
des régions non pri ses en compte en 2003), ou
14 500 véhi cu les661. Si on uti lise les chif fres de la
SAAQ (tableau 14 ci-des sus) concer nant le nombre 

total de véhi cu les lourds en 2007 (201 843 véhi cu -
les), et  qu’on y applique le taux  d’échec indi qué
dans  l’étude du MDDEP de 2007, cela laisse sup -
po ser  qu’environ 16 500 véhi cu les lourds non
confor mes cir cu laient sur les rou tes au Qué bec en
2007. Le tableau 15 ci-après illustre le nombre de
véhi cu les et le taux de non-confor mité selon les
diver ses sour ces  d’estimations :

Tableau 15 : Moyenne des véhicules lourds non conformes sur les routes en 2003 et 2007

2003 (MDDEP) 16 500 13 %

2007 (MDDEP) 14 500 8,2 %

2007 (SAAQ) 16 500 8,2 %
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662. Trans port et chan ge ments cli ma ti ques, supra note 62.

663. Ibid.

664. Étude des émis sions des véhi cu les lourds, MDDEP 2007, supra note 65 à la p. 3.

665. Ibid. à la p. 44.

666. « Gaz  d’échappement », Minis tère des Trans ports du Qué bec (MTQ), en ligne : MTQ <http://www.mtq.gouv.qc.ca/por tal/page/por tal/
minis tere/minis tere/envi ron ne ment/chan ge ments_cli ma ti ques/trans port_chan ge ments_cli ma ti ques/gaz_echap pe ment>. Cette obser -
va tion  s’applique aux émis sions des gaz  d’échappement des véhi cu les fonc tion nant à  l’essence ou au die sel, et pro ve nant tant des véhi cu les
lourds que des véhi cu les légers.

667. Étude des émis sions des véhi cu les lourds, MDDEP 2007, supra note 65 à la p. 3.

668. Règle ment du PIEVAL, supra note 57, art. 7.

669. Pro to cole  d’ins pec tion du CEAEQ, supra note 608.

310. Quelle que soit la méthode uti lisée, ces don nées
indi quent que des véhi cu les lourds très pol luants
conti nuent de rou ler sur les rou tes du Qué bec. Le
MDDEP cons tate que le nombre de kilo mè tres par -
cou rus par les véhi cu les lourds a aug menté de
45 % entre 1990 et 2005662, et que les émis sions des
véhi cu les lourds à moteur die sel ont aug menté de
95 % depuis 1980663. Il y a éga le ment plus de véhi -
cu les lourds sur les rou tes ; en 2007, une aug men ta -
tion  d’au moins 10 % de leur nombre par rap port à
2003 a été enre gistrée (selon les don nées de la
SAAQ, tableau 14). Il convient de men tion ner que
les taux  d’échec aux ana ly ses  d’émissions ont
dimi nué de 52 % entre 2005 et 2007664. De plus,
les nor mes  d’émissions ont été res ser rées au fil
des ans, ce qui a per mis de réduire les émis sions
par véhi cule665. Trans ports Qué bec indique cepen -
dant que, glo ba le ment, « les gains obte nus ont été
annu lés en bonne partie par  l’augmentation conti -

nuelle du nombre de véhi cu les et des dis tan ces
par cou rues666 ».  L’étude réa lisée par le MDDEP en
2007 rela ti vi sait les avan ta ges géné rés par  l’amé -
lioration tech no lo gique des sys tè mes équi pant les
véhi cu les, étant donné que près de 60 % du parc de
véhi cu les lourds a plus de cinq ans667.

311. Outre  l’augmentation du nombre de véhi cu les
lourds sur la route,  l’âge du parc et  l’augmentation
des émis sions des véhi cu les lourds fonc tion nant
au die sel, le pro blème lié à  l’application du Règle -
ment du PIEVAL, adopté en 2005, qui inter dit la
modi fi ca tion des appa reils et sys tè mes anti pol lu -
tion668, et du suivi des infrac tions dans le cadre du
pro to cole  d’analyse du PIEVAL669 demeure préoc -
cu pant. En outre,  lors qu’on pro cède à  l’inspection
méca nique obli ga toire et pério dique  d’un véhi cule 
lourd, le sys tème anti pol lu tion  n’est pas véri fié.

11. Remarques finales

312. Les dos siers fac tuels four nis sent de  l’information
sur de pré su mées omis sions  d’assurer  l’appli -
cation effi cace des lois de  l’environnement en
 Amérique du Nord, infor ma tion qui peut aider
les auteurs de la com mu ni ca tion, les Par ties à
 l’ANACDE et les mem bres du public concer nés
par les ques tions abor dées dans le dos sier fac tuel.
Le Secré ta riat ne tire pas de con clu sions des faits
pré sen tés dans ce dos sier.

313. Le pré sent dos sier fac tuel est le pre mier qui porte
sur les lois et règle ments envi ron ne men taux
 d’une pro vince cana dienne depuis  l’adoption de
 l’ANACDE, il y a plus de 15 ans. Il a donc posé un
défi par ti cu lier pour ce qui est de la col lecte de
 l’information. Il convient de signa ler que le Secré -
ta riat  n’a reçu que cer tai nes infor ma tions per ti -
nentes pour mon ter le dos sier fac tuel, aux quels
 s’ajoutent les com men tai res de la Partie por tant
sur  l’ébauche du dos sier fac tuel. En outre, le Secré -

ta riat a dû recueil lir une grande partie de  l’in for -
mation de façon à res pec ter la portée du dos sier
fac tuel, définie dans la réso lu tion du Con seil
no 06-07. Cette portée était assez large : appli ca tion
des lois envi ron ne men ta les à  l’échelle pro vin ciale
sur une période de plus de 20 ans. Néan moins, le
Secré ta riat a béné fi cié de  l’entière coo pé ra tion des
gou ver ne ments du Canada et du Qué bec, et est
recon nais sant des pré cieux ren sei gne ments qui
lui ont été four nis en réponse à ses diver ses
deman des.

314. Le pré sent dos sier fac tuel four nit des ren sei gne -
ments à pro pos des allé ga tions selon les quel les,
sur une période de 20 ans, le Qué bec a omis  d’ap -
pliquer effi ca ce ment les arti cles 19.1 et 51 de sa Loi
sur la qua lité de  l’envi ron ne ment et les arti cles 96.1 et
96.2 du Règle ment sur la qua lité de  l’atmos phère en
ce qui a trait aux émis sions  d’hydro car bures, de
monoxyde de car bone et  d’oxydes  d’azote par les
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670. Rap port sur la qua lité de  l’air du Qué bec de 1975 à 1994, supra note 17 à la p. 2. Voir aussi His to rique des évé ne ments par le MDDEP, supra note 17 ; et
Réponse, supra note 9 à la p. 8.

671. MDDEP, « Ozone », supra note 33.

672. À  l’exception de  l’affaire Trem blay en 1998.

673. Voir aussi Com mis sion de coo pé ra tion envi ron ne men tale (CCE), Dos sier fac tuel, Com mu ni ca tion Pâtes et papiers (SEM-02-003) (Mon t réal :
CCE, 2006), en ligne : CCE <http://www.cec.org/Sto rage/72/6650_SEM-02-003-FR_fr.pdf>, sec tion 6.6.2.3, qui pré sente des simi li tu des.
La Partie avait éta bli une approche de la confor mité et de  l’application à pro pos de la régle men ta tion des effluents pro duits par les usi nes
qué bé coi ses, mais elle  n’était pas acces sible au public.

674. MDDEP, « PIEVAL », supra note 175. Le site Internet répond aux ques tions sui van tes : 1) Quels sont les objec tifs du pro gramme ? 2) Quels
seront les gains du pro gramme ? 3) Quels sont les ter ri toi res visés ? 4) Quels véhi cu les sont ciblés ? 5) À quel les éta pes de con trôle un véhi -
cule lourd qui semble déga ger des émis sions exces si ves est-il sou mis ? 6) Com ment mesure-t-on les émis sions des véhi cu les ? 7) Quel les sont 
les nor mes  d’émissions à res pec ter ? 8) Qu’ar rive-t-il si mon véhi cule échoue à  l’analyse de ses émis sions ? 9) Quel les sont les cau ses
 d’émissions exces si ves ? 10) J’ai me rais véri fier la confor mité de mon véhi cule. Qu’est-ce que je peux faire ?

véhi cu les légers pos té rieurs à 1985. Le Secré ta riat a 
pré paré un dos sier fac tuel pré sen tant  l’historique
et le contexte de  l’élaboration des lois en cause,
ainsi que  l’historique et le contexte de  l’adoption
des mesu res  d’application de ces lois. Le pro blème
des matiè res par ti cu lai res et des véhi cu les lourds
 n’est pas men tionné dans les allé ga tions des
auteurs de la com mu ni ca tion, mais la réponse de la 
Partie en fait men tion. Le Con seil a inclus les mesu -
res  d’application du Qué bec en ce qui concerne les
véhi cu les lourds dans sa réso lu tion, éten dant ainsi
la portée du pré sent dos sier fac tuel au-delà des
allé ga tions de la com mu ni ca tion. Le dos sier fac -
tuel porte donc éga le ment sur le pro gramme
 québécois  d’inspection des véhi cu les lourds, le
PIEVAL.

315. Les lois en cause ont été adop tées au milieu des
années 1980, à  l’époque où  l’utilisation  d’essence
sans plomb néces si tait un conver tis seur cata ly -
tique, et sur tout avant  l’introduction des sys tè mes
OBD de con trôle des émis sions et des gaz  d’échap -
pement des véhi cu les légers. En 1990, la régle men -
ta tion des car bu rants et de leur contenu, et en
par ti cu lier  l’interdiction de  l’essence au plomb,
pre naient en compte les pro grès scien ti fi ques en
ter mes de com pré hen sion des effets des émis sions
sur la santé et les pro grès tech no lo gi ques tou chant
les sys tè mes de con trôle des émis sions. Depuis
1990, il est reconnu  qu’une des cau ses de  l’aug -
mentation des concen tra tions de NOx et de COV
reje tés dans  l’air ambiant par les véhi cu les auto -
mo bi les est  l’altération des sys tè mes de con trôle
des émis sions. 1990 fut aussi  l’année où fut adopté
un pre mier outil de ges tion de la qua lité de  l’air
à  l’échelle pan ca na dienne, le Plan de ges tion du
Smog (« PGS ») du CCME, qui com pre nait la sur -
veil lance de la pol lu tion impu table au trans port et
qui éta blis sait des objec tifs pour 2005. En 2001, les

Stan dards pan ca na diens rela tifs aux par ti cu les (PM) et
à  l’ozone (« SP » ou « Stan dards pan ca na diens »)
du CCME éta blis saient des objec tifs pour 2010 de
concen tra tion de ces pol luants dans  l’atmosphère.
Le Qué bec avait adhéré pour plu sieurs de ses ini -
tia ti ves au PGS, et le MDDEP assu mait sa mise en
œuvre de 1990 à 2001670. Quant aux Stan dards
 pancanadiens, le Qué bec avait accepté  d’agir en
cohé rence avec les autres pro vin ces et ter ri toi res à
pro pos des ques tions visées par les objec tifs des
SP671.

316. En ce qui concerne  l’application des lois en cause,
la Partie a four ni de  l’information pour peu de cas
où les lois en cause ont été mises à  l’épreuve.
 D’après  l’information fournie, si des sanc tions
péna les ont été impo sées entre 1985 et 1996 et après 
2008, aucun cons tat  d’infraction  n’a été émis entre
1998 et 2008672. Le dos sier fac tuel pré cise éga le -
ment  qu’on a recouru à des cli ni ques  d’inspection
volon tai res durant la deuxième des quatre pha ses
décri tes dans le dos sier fac tuel (de 1996 à 2001). En
ce qui concerne les véhi cu les lourds – qui, rap pe -
lons-le, ne font pas  l’objet de la com mu ni ca tion –,
le Qué bec a éta bli une poli tique publique claire en
matière de confor mité et  d’application de la loi673.
Le Pro gramme  d’ins pec tion et  d’entre tien des véhi cu les
auto mo bi les lourds (PIEVAL) mis en place par le
Qué bec en 2006, vise la réduc tion des émis sions de
matiè res par ti cu lai res en défi nis sant les nor mes
 d’émissions que les véhi cu les lourds doi vent res -
pec ter, ce qui se pro duit si un véhi cule est non
conforme et ce que peu vent faire les pro prié tai res
de véhi cule. Le MDDEP a  d’ailleurs créé un site
Inter net infor mant le public à pro pos de sa poli -
tique de confor mité et  d’application de la régle -
men ta tion visant les véhi cu les lourds674. Par
contre, une poli tique publique ana logue sur la
façon dont le Qué bec garan tit  l’observation des
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675. Le Secré ta riat a demandé des infor ma tions sup plé men tai res le 24 juil let 2008 à la Partie et au gou ver ne ment du Qué bec (Annexe 6 du dos sier 
fac tuel), à savoir :

[...] tout docu ment fai sant état de la poli tique et des lignes direc tri ces du Gou ver ne ment du Qué bec pour assu rer  l’application de ces dis -
po si tions et la prise de pro cé du res judi ciai res, quasi judi ciai res ou admi nis tra ti ves en vue de  l’imposition de sanc tions ou de  l’obtention
de répa ra tions appro priées pour toute infrac tion aux sus men tion nées dis po si tions de la LQE et de la RQA.

Le gou ver ne ment du Qué bec a répondu au Secré ta riat  qu’il avait fourni tous les docu ments à sa dis po si tion dans la réponse datée du
1er février 2005 et dans  l’information fournie en date du 27 novembre 2006.

676. Rap port du comité Anctil, supra note 363 ; Air 1, supra note 49 ; PAQCC 2000–2002, supra note 409 ; Rap port de SNC-Lava lin, supra note 401 ; Air 2,
supra note 386. Éga le ment Note de ser vice du MDDEP sur  l’appli ca tion de la loi, supra note 46.

677. Notre de ser vice du MDDEP sur  l’appli ca tion de la loi, supra note 46.

678. La Partie a indi qué en 2005 que la Direc tion des poli ti ques de la qua lité de  l’atmosphère du MDDEP a été créée en 2001, compte six employés
à temps plein chargés de  l’élaboration  d’un pro gramme  d’I/E pour les véhi cu les lourds et légers, et gère actuel le ment un bud get annuel de
415 000 $. Elle indique éga le ment  qu’un bud get de deux  millions de dol lars a été alloué de 2001 à 2003 pour le déve lop pe ment  d’un pro -
gramme  d’inspection et  d’entretien des véhi cu les auto mo bi les : Réponse, supra note 9 à la p. 8.

lois visant les véhi cu les légers depuis 1985  n’a pas
été établie675, tel que le remar quent plu sieurs étu -
des ainsi que le MDDEP676. Par exemple, en 2000, le 
Ser vice de la qua lité de  l’atmosphère du MDDEP a
fait part de sa préoc cu pa tion à pro pos de  l’absence
 d’appli cation effi cace de la loi, ce qui a entraîné
 l’examen  d’autres mesu res pos si bles  d’application 
des lois en cause – y com pris un pro gramme  d’I/E

pour les véhi cu les légers – mais non leur adop -
tion677. Bien  qu’un pro gramme  d’inspection et
 d’entretien ne soit pas  l’unique façon  d’assurer
 l’application effi cace des lois en cause, il est clair
que le Qué bec a investi des res sour ces consi dé -
rables dans  l’étude de  l’option  d’un pro gramme
 d’I/E tant pour les véhi cu les légers que lourds678.





ANNEXE 1

Résolution du Conseil no 06-07, datée du 14 juin 2006
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Le 14 juin 2006

RÉSOLUTION DU CONSEIL Nº 06-07

Instruc tions au Secré ta riat de la Com mis sion de coo pé ra tion envi ron ne men tale concer nant  l’allé ga tion selon
laquelle le Canada, plus pré ci sé ment la pro vince de Qué bec, omet  d’assu rer  l’appli ca tion effi cace des arti cles 96.1
et 96.2 du Règle ment sur la qua lité de  l’atmos phère (RQA), ainsi que des arti cles 19.1, 20 et 51 de la Loi sur la qua lité
de  l’envi ron ne ment (LQE) (SEM-04-007).

LE CONSEIL,

À  L’APPUI du pro ces sus prévu aux arti cles 14 et 15 de  l’Accord nord-amé ri cain de coo pé ra tion dans le domaine de  l’envi -
ron ne ment (ANACDE), concer nant les com mu ni ca tions sur les ques tions  d’application de la légis la tion et la
cons ti tu tion de dos siers fac tuels ;

CONSIDÉRANT la com mu ni ca tion pré sentée le 3 novembre 2004 par  l’Association qué bé coise de lutte contre la pol -
lu tion atmos phé rique (AQLPA) et la réponse fournie par le Canada le 1er février 2005 ;

AYANT EXAMINÉ la noti fi ca tion du Secré ta riat au Con seil datée du 5 mai 2005, qui recom mande la cons ti tu tion
 d’un dos sier fac tuel rela tif à cette com mu ni ca tion ;

RÉAFFIRMANT que, confor mé ment aux Lignes direc tri ces rela ti ves aux com mu ni ca tions sur les ques tions  d’appli ca tion
visées aux arti cles 14 et 15 de  l’Accord nord-amé ri cain de coo pé ra tion dans le domaine de  l’envi ron ne ment, et tel  qu’il est pré -
cisé dans le guide de la CCE inti tulé « La mise en évi dence des faits », un dos sier fac tuel « doit faire état, de la manière
la plus objec tive qui soit, du contexte de la ques tion sou levée dans la com mu ni ca tion, des obli ga tions qui incom bent à 
la Partie visée aux ter mes de la légis la tion invoquée, des mesu res pri ses par la Partie en vue de  s’acquitter de ces obli -
ga tions et des faits qui étayent les allé ga tions selon les quel les la Partie omet  d’appliquer effi ca ce ment ladite
légis la tion de  l’environnement » ;

RÉAFFIRMANT ÉGALEMENT  qu’un dos sier fac tuel ne vise pas à éva luer les choix stra té gi ques faits par une Partie
rela ti ve ment à des enquê tes, des pour sui tes, des mesu res régle men tai res ou des ques tions  d’observation de la loi, ni à
éva luer les déci sions pri ses par une Partie quant à  l’affectation de ses res sour ces aux acti vi tés  d’application de la loi
dans le domaine de  l’environnement ;

CONSIDÉRANT QUE, dans pareil contexte,  l’évaluation des déci sions de ne pas exé cu ter de pro gramme  d’inspec -
tion et  d’entretien des véhi cu les légers au cours de la période visée par la com mu ni ca tion et de ne pas défi nir de
calen drier de mise en œuvre  d’un tel pro gramme, dépasse la portée du dos sier fac tuel ;

CONSTATANT que  l’article 20 de la LQE ne  s’applique pas aux faits décrits dans la com mu ni ca tion ;

CONSTATANT ÉGALEMENT que, dans sa réponse, le Canada ne pré cise pas que  l’adoption  d’un pro gramme
 d’inspection et  d’entretien des véhi cu les auto mo bi les cons titue le meil leur moyen  d’assurer le res pect des dis po si -
tions de  l’article 51 de la LQE, ainsi que des arti cles 96.1 et 96.2 du RQA ;

DÉCIDE PAR LA PRÉSENTE, À  L’UNANIMITÉ :

DE DONNER INSTRUCTION au Secré ta riat de cons ti tuer un dos sier fac tuel, compte tenu des élé ments sus men tion -
nés et confor mé ment à  l’article 15 de  l’ANACDE et aux Lignes direc tri ces connexes, à  l’égard des ques tions sui van tes
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sou le vées dans la com mu ni ca tion SEM-04-007 rela tive à  l’omission alléguée  d’assurer  l’application effi cace des
 articles 96.1 et 96.2 du RQA et des arti cles 19.1 et 51 de la LQE :

• l’his to rique et le contexte entou rant  l’élaboration des mesu res légis la ti ves et régle men tai res sus men tion nées, 
jus qu’à leur entrée en vigueur ;

• les mesu res pri ses par le gou ver ne ment du Qué bec pour assu rer  l’application de ces mesu res (y com pris des
pro gram mes  d’éducation, des cam pa gnes  d’inspection et  l’élaboration  d’un pro gramme  d’inspection et
 d’entretien des véhi cu les lourds), ainsi que  l’historique et le contexte entou rant  l’adoption de ces mesu res,

DE PRESCRIRE au Secré ta riat de trans mettre aux Par ties le plan glo bal de tra vail  qu’il uti li sera pour réu nir les faits
per ti nents et de leur don ner  l’occasion de for mu ler des com men tai res au sujet de ce plan ;

DE PRESCRIRE ÉGALEMENT au Secré ta riat que, au cours de la cons ti tu tion dudit dos sier fac tuel, il peut rele ver des
faits per ti nents qui auraient pu se pro duire avant que  l’ANACDE  n’entre en vigueur, à savoir le 1er jan vier 1994.

ADOPTÉE PAR LE CONSEIL :

____________________________________
Judith E. Ayres
Gou ver ne ment des États-Unis  d’Amérique

____________________________________
José Manuel Bulás Mon toro
Gou ver ne ment des États-Unis du Mexique

____________________________________
David McGo vern
Gou ver ne ment du Canada
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ANNEXE 2

Dispositions pertinentes de la Loi sur la qualité de  l’environnement
et du Règlement sur la qualité de  l’atmosphère
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Loi sur la qualité de  l’environnement, L.R.Q., c. Q-2
Article 
LQE

 Inter titre  Dis po si tions

CHAPITRE I – DISPOSITIONS  D’APPLICATION GÉNÉRALE

 1  Défi ni tions / 
Inter pré ta tion

1. Dans la pré sente loi, à moins que le contexte  n’indique un sens dif fé rent, les
mots et expres sions qui sui vent signi fient ou dési gnent : [...]

2o « atmos phère » :  l’air ambiant qui entoure la terre à  l’exclusion de  l’air
qui se trouve à  l’intérieur  d’une cons truc tion ou  d’un espace sou ter rain ;

[...]

4o « envi ron ne ment » :  l’eau,  l’atmosphère et le sol ou toute com bi nai son
de  l’un ou  l’autre ou,  d’une manière géné rale, le milieu ambiant avec
lequel les espè ces vivan tes entre tien nent des rela tions dyna mi ques ;

5o « conta mi nant » : une matière solide, liquide ou gazeuse, un micro-
 orga nisme, un son, une vibra tion, un rayon ne ment, une cha leur, une
odeur, une radia tion ou toute com bi nai son de  l’un ou  l’autre sus cep tible
 d’altérer de quelque manière la qua lité de  l’environnement ;

6o « pol luant » : un conta mi nant ou un mélange de plu sieurs conta mi -
nants, pré sent dans  l’environnement en concen tra tion ou quan tité
supé rieure au seuil per mis sible déter miné par règle ment du gou ver ne -
ment ou dont la pré sence dans  l’environnement est pro hibée par
règle ment du gou ver ne ment ;

7o « pol lu tion » :  l’état de  l’environnement  lors qu’on y trouve un pol -
luant ;

8o « source de conta mi na tion » : toute acti vité ou tout état de chose ayant
pour effet  l’émission dans  l’environnement  d’un conta mi nant ;

[...].

SECTION III.1 – LE DROIT À LA QUALITÉ DE  L’ENVI RON NE MENT 
ET À LA SAUVEGARDE DES ESPÈCES VIVANTES

19.1 Le droit à la qua lité 
de  l’envi ron ne ment

19.1. Toute per sonne a droit à la qua lité de  l’environnement, à sa pro tec tion et
à la sau ve garde des espè ces vivan tes qui y habi tent, dans la mesure prévue
par la pré sente loi, les règle ments, les ordon nan ces, les appro ba tions et les
auto ri sa tions déli vrées en vertu de  l’un ou  l’autre des arti cles de la pré sente loi 
ainsi que, en matière  d’odeurs inhé ren tes aux acti vi tés agri co les, dans la
mesure prévue par toute norme décou lant de  l’exercice des pou voirs pré vus
au para graphe 4o du deuxième ali néa de  l’article 113 de la Loi sur  l’amé na ge -
ment et  l’urba nisme (cha pitre A-19.1).

 SECTION VI –  L’ASSAINISSEMENT DE  L’ATMOSPHÈRE

50  Pro hi bi tion 50. Nul ne peut offrir en vente, expo ser pour fin de vente ou vendre un moteur
ou un véhi cule-auto mo bile :

a) dont le fonc tion ne ment a pour effet  d’émettre des pol luants dans
 l’atmosphère ; ou

b) pour lequel un règle ment du gou ver ne ment exige la mise en place
 d’un appa reil des tiné à réduire ou éli mi ner  l’émission  d’un conta mi nant
dans  l’atmosphère, sans que le moteur ou le véhi cule-auto mo bile ne soit
muni  d’un tel appa reil.
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51  Pro hi bi tion 51. Nul ne peut uti li ser ni per mettre  l’utilisation  d’un moteur ou  d’un véhi -
cule-auto mo bile :

a) dont le fonc tion ne ment a pour effet  d’émettre un pol luant dans
 l’atmosphère ; ou

b) dont  l’utilisation exige, en vertu  d’un règle ment du gou ver ne ment, la
mise en place  d’un appa reil des tiné à réduire ou éli mi ner  l’émission de
conta mi nants dans  l’atmosphère, sans que le moteur ou le véhi cule-
 auto mo bile ne soit muni  d’un tel appa reil.

52 Infrac tion 52. Tout pro prié taire  d’un véhi cule auto mo bile cons ti tuant une source
 possible de conta mi na tion de  l’atmosphère, doit en assu rer  l’entretien confor -
mé ment aux nor mes pré vues par règle ment du gou ver ne ment.

53  Règle ments 53. Le gou ver ne ment peut adop ter des règle ments appli ca bles à  l’ensemble ou 
à toute partie du ter ri toire du Qué bec, pour :

a) clas si fier les véhi cu les auto mo bi les et les moteurs afin  d’en régle men -
ter  l’usage et sous traire cer tai nes caté go ries à  l’application de la pré sente 
loi et des règle ments ;

b) pro hi ber ou limi ter  l’usage de cer tai nes caté go ries de véhi cu les auto -
mo bi les ou de moteurs afin de pré ve nir ou de réduire  l’émission de
pol luants dans  l’atmosphère ;

c) déter mi ner la manière dont il peut être fait usage de cer tai nes caté go -
ries de véhi cu les auto mo bi les ou de moteurs, la façon de les entre te nir et
pres crire, le cas échéant,  l’installation de dis po si tifs de puri fi ca tion
confor mes aux spé ci fi ca tions  qu’il déter mine et pour voir à  l’inspection
de ces dis po si tifs ;

d) régle men ter la qua lité des com bus ti bles qui sont uti li sés pour des fins
de chauf fage domes tique, pour des fins indus triel les ou pour des fins
 d’incinération ;

e) déter mi ner les métho des  d’incinération et leurs condi tions  d’utili -
sation ;

f) éta blir des nor mes et spé ci fi ca tions rela ti ves à tout car bu rant et lubri -
fiant ;

g) sous traire toute caté gorie de poste de détec tion du deuxième ali néa de 
 l’article 47, eu égard, entre autres cri tè res, à la durée  d’installation de ces
pos tes ou à  l’affectation de ceux-ci.

SECTION XIII – DISPOSITIONS PÉNALES ET AUTRES SANCTIONS
[...]

109 Infrac tion et peine 109. Qui conque con tre vient à la pré sente loi ou à un règle ment éta bli en vertu
de ses dis po si tions, com met une infrac tion et est pas sible, dans tous les cas où
il  n’est pas imposé  d’autre peine,  d’une amende  d’au moins 300 $ et  d’au plus
5 000 $.

Défaut de paie ment Com met éga le ment une infrac tion qui le rend pas sible des pei nes pré vues au
pre mier ali néa celui qui, en vio la tion des dis po si tions  d’un arrêté pris en vertu 
du para graphe 3o du pre mier ali néa de  l’article 31.0.1, fait défaut de payer les
frais pres crits.
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Règlement sur la qualité de  l’atmosphère, c. Q-2, r. 20
(Loi sur la qualité de  l’environnement, L.R.Q., c. Q-2, art. 20, 31, 53, 70, 71, 
72, 87 et 124.1)

SECTION I – INTERPRÉTATION

1 Défi ni tions 1. Dans le pré sent règle ment, à moins que le contexte  n’indique un sens dif fé -
rent, on entend par :
[...]

(33) « véhi cule auto mo bile léger » : un véhi cule auto mo bile qui est
pourvu  d’un moteur à 4 temps et dont le poids brut indi qué par le fabri -
cant est de 2 700 kilo gram mes ou moins.

SECTION II – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

2 Objet 2. Le pré sent règle ment a pour objet  d’établir des nor mes  d’air ambiant et des
nor mes  d’émission des matiè res par ti cu lai res, des vapeurs et des gaz, des nor -
mes  d’opacité des émis sions ainsi que des mesu res de con trôle pour pré ve nir,
éli mi ner ou réduire le déga ge ment de conta mi nants pro ve nant des sour ces
fixes.

[...]

SECTION XXX.1 – ÉMISSIONS DES VÉHICULES AUTOMOBILES

96.1 Vente ou uti li sa tion 
véhi cu les auto mo bi les 

96.1. Tout véhi cule auto mo bile léger  d’un modèle pos té rieur à 1985 offert en
vente, exposé pour fin de vente, vendu ou uti lisé au Qué bec doit être pourvu
 d’un appa reil en état de fonc tion ne ment qui réduit  l’émission  d’hydro car -
bures, de monoxyde de car bone et  d’oxydes  d’azote dans  l’atmosphère.
Le pré sent article ne  s’applique pas aux véhi cu les auto mo bi les légers qui sont
conçus pour res pec ter les nor mes  d’émission pres cri tes dans les règle ments
 d’application de la Loi sur la sécu rité des véhi cu les auto mo bi les (Lois révi sées du
Canada (1985), cha pitre M-10) sans être pourvu  d’un appa reil visé au pre mier
ali néa.

96.2 Enlè ve ment 
des appa reils 
anti pol lu tion

96.2. Nul ne peut enle ver ou modi fier ou per mettre  l’enlèvement ou la modi fi -
ca tion  d’un appa reil ins tallé dans un véhi cule auto mo bile afin de réduire ou
 d’éliminer  l’émission  d’un conta mi nant dans  l’environnement ni, dans le cas
 d’un véhi cule auto mo bile léger pourvu  d’un conver tis seur cata ly tique, modi -
fier ou per mettre la modi fi ca tion de  l’embouchure du réser voir  d’essence ou y
ver ser de  l’essence avec du plomb.

96.3 Excep tions 96.3. Les arti cles 96.1 et 96.2 ne  s’appliquent pas aux véhi cu les auto mo bi les
modi fiés pour per mettre  l’utilisation du gaz pro pane ou du gaz natu rel
comme seul car bu rant, ni aux véhi cu les auto mo bi les uti li sés lors  d’une com -
pé ti tion tenue sous  l’égide  d’un orga nisme inter na tio nal.
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SECTION XXX.2 – SANCTIONS
[...]

96.6 Sanc tions 96.6. Une per sonne phy sique qui enfreint les dis po si tions de  l’article 96.2 est
pas sible  d’une amende de 500 $ à 1 500 $ dans le cas  d’une pre mière infrac tion
et de 1 000 $ à 5 000 $ dans le cas  d’une infrac tion sub sé quente, ou, dans tous
ces cas,  d’une peine  d’emprisonnement  d’un maxi mum  d’un an ou de la peine
 d’emprisonnement et de  l’amende à la fois.
Une cor po ra tion qui enfreint les dis po si tions de  l’article 96.2 est pas sible
 d’une amende de 2 500 $ à 50 000 $ dans le cas  d’une pre mière infrac tion et
 d’une amende de 10 000 $ à 100 000 $ dans le cas  d’une infrac tion sub sé quente.
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ANNEXE 3

Plan global de travail du Secrétariat relatif à la constitution 
d’un dossier factuel, daté du 5 juillet 2006
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Secrétariat de la Commission de coopération environnementale

Plan global de travail relatif à la constitution  d’un dossier factuel

No de la 
com mu ni ca tion : SEM-04-007 (Véhi cu les auto mo bi les au Qué bec)

Auteurs : Asso cia tion qué bé coise de lutte contre la pol lu tion atmos phé rique 

Partie : Canada

Date du plan : Le 5 juil let 2006

Con texte

Le 3 novembre 2004,  l’Association qué bé coise de lutte contre la pol lu tion atmos phé rique (AQLPA) a pré senté
au Secré ta riat de la Com mis sion de coo pé ra tion envi ron ne men tale (CCE) une com mu ni ca tion, confor mé ment à
 l’article 14 de  l’Accord nord-amé ri cain de coo pé ra tion dans le domaine de  l’environnement (ANACDE). Dans sa
com mu ni ca tion, accom pagnée de docu ments jus ti fi ca tifs,  l’AQLPA allègue que le Canada, plus pré ci sé ment le Qué -
bec, omet  d’assurer  l’application effi cace des arti cles 96.1 et 96.2 du Règle ment sur la qua lité de  l’atmos phère du Qué bec,
ainsi que des arti cles 19.1, 20 et 51 de la Loi sur la qua lité de  l’envi ron ne ment du Qué bec, rela ti ve ment aux émis sions
atmos phé ri ques  d’hydrocarbures, de monoxyde de car bone et  d’oxydes  d’azote des véhi cu les auto mo bi les légers
 d’un modèle pos té rieur à 1985. En vertu de ces dis po si tions,  l’enlèvement ou la modi fi ca tion du conver tis seur cata ly -
tique  d’un véhi cule cons titue une infrac tion, punis sable par une amende et/ou une peine  d’emprisonnement.

Le 3 décembre 2004, le Secré ta riat a déter miné que la com mu ni ca tion satis fai sait aux cri tè res énon cés au para -
graphe 14(1) de  l’ANACDE et a demandé à la Partie visée (le Canada) de lui four nir une réponse, confor mé ment au
para graphe 14(2) de  l’ANACDE. Le Canada a fourni sa réponse le 1er février 2005. Le gou ver ne ment du Qué bec y
explique que le pro blème que les dis po si tions « anti-alté ra tion » visaient à régler a lar ge ment été résolu par le ban nis -
se ment de  l’essence au plomb en 1990, suivi de la géné ra li sa tion de  l’injection élec tro nique et de la ges tion du moteur
par ordi na teur. Le Qué bec sou tient en outre  qu’il se concentre sur  l’élaboration  d’un pro gramme  d’inspection et
 d’entretien des véhi cu les auto mo bi les qui tien dra compte des dif fi cul tés  d’ordre socio-éco no mique et tech nique aux -
quel les se sont heur tés  d’autres gou ver ne ments ayant adopté de tels pro gram mes. Le Qué bec affirme vou loir
 s’attaquer  d’abord à la pol lu tion auto mo bile causée par les véhi cu les lourds, ayant auto risé la pré pa ra tion  d’un pro jet 
de règle ment à cette fin. Il ajoute  qu’au-delà  d’une appli ca tion stric te ment judi ciaire de la loi, le minis tère de
 l’Environnement du Qué bec  s’est livré à des acti vi tés  d’information, de sen si bi li sa tion et  d’éducation et a fait un suivi
de  l’état du parc auto mo bile qué bé cois. Le 5 mai 2005, le Secré ta riat a informé le Con seil de la CCE  qu’il esti mait que la 
com mu ni ca tion, à la lumière de la réponse du Canada, jus ti fiait la cons ti tu tion  d’un dos sier fac tuel.

Le 14 juin 2006, par sa réso lu tion no 06-07, le Con seil a décidé à  l’unanimité de don ner ins truc tion au Secré ta riat
de cons ti tuer un dos sier fac tuel confor mé ment à  l’article 15 de  l’ANACDE et aux Lignes direc tri ces rela ti ves aux com mu -
ni ca tions sur les ques tions  d’appli ca tion visées aux arti cles 14 et 15 de  l’ANACDE (les Lignes direc tri ces) à  l’égard des
ques tions sui van tes sou le vées dans la com mu ni ca tion SEM-04-007 rela tive à  l’omission alléguée  d’assurer  l’appli -
cation effi cace des arti cles 96.1 et 96.2 du RQA et des arti cles 19.1 et 51 de la LQE :

• l’his to rique et le contexte entou rant  l’élaboration des mesu res légis la ti ves et régle men tai res sus men tion nées, 
jus qu’à leur entrée en vigueur ; et

• les mesu res pri ses par le gou ver ne ment du Qué bec pour assu rer  l’application de ces mesu res (y com pris des
pro gram mes  d’éducation, des cam pa gnes  d’inspection et  l’élaboration  d’un pro gramme  d’inspection et
 d’entretien des véhi cu les lourds), ainsi que  l’historique et le contexte entou rant  l’adoption de ces mesures.
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Le Con seil a pres crit au Secré ta riat de four nir aux Par ties le plan glo bal de tra vail  qu’il uti li sera pour réu nir les
faits per ti nents et de leur don ner  l’occasion de faire des com men tai res au sujet de ce plan. Le Con seil a éga le ment
pres crit au Secré ta riat que, au cours de la cons ti tu tion dudit dos sier fac tuel, il peut rele ver des faits per ti nents qui
auraient pu se pro duire avant que  l’ANACDE  n’entre en vigueur, à savoir le 1er jan vier 1994.

En vertu du para graphe 15(4) de  l’ANACDE,  lors qu’il cons ti tuera un dos sier fac tuel, « le Secré ta riat tien dra
compte de tou tes infor ma tions four nies par une Partie et il pourra exa mi ner tou tes infor ma tions per ti nen tes, tech ni -
ques, scien ti fi ques ou autres : a) ren dues publi que ment acces si bles ; b) sou mi ses par des orga ni sa tions non
gou ver ne men ta les ou des per son nes inté res sées ; c) sou mi ses par le Comité consul ta tif public mixte (CCPM) ; ou
d) éla bo rées par le Secré ta riat ou par des experts indé pen dants ».

Portée géné rale de  l’examen

Pour cons ti tuer le dos sier fac tuel, le Secré ta riat réu nira et éla bo rera des infor ma tions fac tuel les per ti nen tes
concer nant les sujets sui vants en rap port avec  l’omission alléguée  d’assurer  l’application effi cace des arti cles 96.1 et
96.2 du RQA et des arti cles 19.1 et 51 de la LQE :

• l’his to rique et le contexte entou rant  l’élaboration des mesu res légis la ti ves et régle men tai res sus men tion nées, 
jus qu’à leur entrée en vigueur ;

• les mesu res pri ses par le gou ver ne ment du Qué bec pour assu rer  l’application de ces mesu res (y com pris des
pro gram mes  d’éducation, des cam pa gnes  d’inspection et  l’élaboration  d’un pro gramme  d’inspection et
 d’entretien des véhi cu les lourds), ainsi que  l’historique et le contexte entou rant  l’adoption de ces mesures.

Plan glo bal de tra vail

 L’exécution du plan de tra vail, qui a été éla boré confor mé ment à la réso lu tion du Con seil no 06-07, ne débu tera
pas avant le 21 juil let 2006. Tou tes les autres dates men tion nées sont les dates les plus pro ba bles. Le plan glo bal de tra -
vail est le suivant :

• Le Secré ta riat invi tera, par voie  d’avis publics ou de deman des direc tes, les auteurs de la com mu ni ca tion, les
mem bres du CCPM, les rési dants de la région concernée, le grand public, ainsi que des repré sen tants des
admi nis tra tions locale, pro vin ciale et fédé rale à four nir tou tes infor ma tions per ti nen tes, confor mé ment à la
portée de  l’examen sus men tionnée. Le Secré ta riat expli quera la portée de son exa men, et four nira les ren sei -
gne ments vou lus pour per mettre à des orga ni sa tions non gou ver ne men ta les ou à des per son nes inté res sées,
ainsi  qu’au CCPM de lui four nir des infor ma tions per ti nen tes (voir  l’article 15.2 des Lignes direc tri ces). [Juil -
let-octobre 2006]

• Le Secré ta riat deman dera aux auto ri tés fédé ra les, pro vin cia les et loca les du Canada de lui four nir tou tes
infor ma tions per ti nen tes, et il tien dra compte de toute infor ma tion que lui four nira une Partie (para graphe
15(4) et ali néa 21(1)a) de  l’ANACDE). [Juil let-octobre 2006]

• Le Secré ta riat réu nira tou tes autres infor ma tions per ti nen tes de nature tech nique, scien ti fique ou autre qui
sont ren dues publi que ment acces si bles, y com pris cel les qui se trou vent dans des bases de don nées, des
regis tres publics, des cen tres  d’information, des biblio thè ques, des cen tres de recherche et des éta blis se ments 
 d’enseignement. [Octobre à décembre 2006]

• Le Secré ta riat éla bo rera,  s’il y a lieu, par  l’entremise  d’experts indé pen dants, tou tes infor ma tions per ti nen tes
de nature tech nique, scien ti fique ou autre en vue de la cons ti tu tion du dos sier fac tuel. [Octobre à décembre
2006]

• Le Secré ta riat, le cas échéant, recueil lera tou tes infor ma tions per ti nen tes de nature tech nique, scien ti fique ou
autre en vue de la cons ti tu tion du dos sier fac tuel, auprès des orga ni sa tions non gou ver ne men ta les ou des
per son nes inté res sées, du CCPM ou  d’experts indé pen dants. [Octobre à décembre 2006]
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• Con for mé ment au para graphe 15(4), le Secré ta riat cons ti tuera le dos sier fac tuel à par tir des infor ma tions
réu nies et éla bo rées. [Jan vier à mars 2007]

• Le Secré ta riat sou met tra un dos sier fac tuel pro vi soire au Con seil. Toute Partie pourra pré sen ter ses obser va -
tions sur  l’exactitude des faits  qu’il contient dans un délai de 45 jours, confor mé ment au para graphe 15(5).
[Mi-mai 2007]

• En vertu du para graphe 15(6), le Secré ta riat inclura,  s’il y a lieu, ces obser va tions dans le dos sier fac tuel final
 qu’il sou met tra au Con seil. [Juil let 2007]

• Con for mé ment au para graphe 15(7), le Con seil pourra, par un vote des deux tiers, rendre le dos sier fac tuel
final publi que ment acces sible, nor ma le ment dans les 60 jours de sa pré sen ta tion.

Com plé ment  d’information

La com mu ni ca tion, la réponse de la Partie, les déci sions du Secré ta riat, la réso lu tion du Con seil et un résumé
de ces docu ments se trou vent dans le registre des com mu ni ca tions des citoyens, sur le site Inter net de la CCE
(<www.cec.org>). On peut éga le ment en obte nir une copie en com mu ni quant avec le Secré ta riat à  l’adresse suivante :

Secré ta riat de la CCE
Unité des com mu ni ca tions sur les ques tions  d’application
393, rue Saint-Jac ques Ouest,
Bureau 200
Mon t réal (Qc) H2Y 1N9
Canada
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ANNEXE 4

Demande  d’information du Secrétariat en vue de la constitution 
d’un dossier factuel relatif à la communication SEM-04-007

(Véhicules automobiles au Québec) datée du 1er septembre 2006
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Secrétariat de la Commission de coopération environnementale

Demande  d’information
en vue de la constitution  d’un dossier factuel

relatif à la communication SEM-04-007 (Véhicules automobiles au Québec)
le 1er septembre 2006

Table des matiè res

1. Pro ces sus de cons ti tu tion  d’un dos sier fac tuel
2. Con texte de la com mu ni ca tion Véhi cu les auto mo bi les au Qué bec et direc ti ves du Con seil
3. Demande  d’infor ma tion
4. Docu men ta tion connexe
5. Des ti na taire de  l’infor ma tion

1. Pro ces sus de cons ti tu tion  d’un dos sier fac tuel

La Com mis sion de coo pé ra tion envi ron ne men tale (CCE) de  l’Amérique du Nord est un orga nisme inter na tio -
nal qui a été créé, en 1994, en vertu de  l’Accord nord-amé ri cain de coo pé ra tion dans le domaine de  l’environnement
(ANACDE)  qu’ont con clu le Canada, le Mexique et les États-Unis. La CCE compte trois orga nes : le Con seil, auquel
siège le plus haut res pon sable de  l’environnement de chaque pays ; le Comité consul ta tif public mixte (CCPM), qui
compte cinq citoyens de chaque pays ; le Secré ta riat, dont le siège est situé à Mon t réal.

 L’article 14 de  l’ANACDE pré voit que toute per sonne ou toute orga ni sa tion non gou ver ne men tale (ONG)  d’un
pays nord-amé ri cain peut pré sen ter une com mu ni ca tion au Secré ta riat afin de lui signa ler  qu’un pays signa taire de
 l’Accord (ci-après dési gné une « Partie ») omet  d’assurer  l’application effi cace de sa légis la tion de  l’environnement.
La pré sen ta tion de cette com mu ni ca tion entraîne un pro ces sus  d’examen à  l’issue duquel le Con seil peut pres crire au
Secré ta riat de cons ti tuer un dos sier fac tuel connexe. Un tel dos sier a pour objet de recueil lir des ren sei gne ments
détail lés afin que les per son nes inté res sées puis sent éva luer si la Partie omet  d’assurer  l’application effi cace de sa
légis la tion de  l’environnement rela ti ve ment aux ques tions sou le vées dans la com mu ni ca tion.

En vertu du para graphe 15(4) et de  l’alinéa 21(1)a) de  l’ANACDE,  lors que le Secré ta riat cons titue un dos sier fac -
tuel, il doit tenir compte de toute  l’information fournie par la Partie visée, et peut même lui deman der un com plé ment 
à cette infor ma tion. En outre, le Secré ta riat peut exa mi ner toute infor ma tion per ti nente acces sible au public qui a un
carac tère tech nique, scien ti fique ou autre, que peu vent lui four nir le CCPM, des ONG ou des per son nes inté res sées,
ou qui pro vient du Secré ta riat ou  d’experts indé pen dants.

Le 14 juin 2006, par voie de la réso lu tion du Con seil no 06-07, le Con seil a una ni me ment décidé de confier au
Secré ta riat la tâche de cons ti tuer un dos sier fac tuel au sujet de la com mu ni ca tion SEM-04-007 (Véhi cu les auto mo bi les au 
Qué bec), et ce, confor mé ment à  l’article 15 de  l’ANACDE et aux Lignes direc tri ces rela ti ves aux com mu ni ca tions sur les
ques tions  d’appli ca tion visées aux arti cles 14 et 15 de  l’ANACDE (ci-après dési gnées les « Lignes direc tri ces »). Le Secré ta -
riat sol li cite main te nant de  l’information per ti nente sur les ques tions qui feront  l’objet du dos sier fac tuel. Les sec tions
qui sui vent pré sen tent le contexte de la com mu ni ca tion et pré ci sent en quoi consiste cette infor ma tion.

2. Con texte de la com mu ni ca tion Véhi cu les auto mo bi les au Qué bec et direc ti ves du Con seil

Le 3 novembre 2004,  l’Association qué bé coise de lutte contre la pol lu tion atmos phé rique (AQLPA) a pré senté
au Secré ta riat de la CCE une com mu ni ca tion, confor mé ment à  l’article 14 de  l’ANACDE. Dans sa com mu ni ca tion,
accom pagnée de docu ments jus ti fi ca tifs,  l’AQLPA allègue que le Canada, plus pré ci sé ment le Qué bec, omet
 d’assurer  l’application effi cace des arti cles 96.1 et 96.2 du Règle ment sur la qua lité de  l’atmos phère (RQA) du Qué bec,
ainsi que des arti cles 19.1, 20 et 51 de la Loi sur la qua lité de  l’envi ron ne ment (LQE) du Qué bec, rela ti ve ment aux émis -
sions atmos phé ri ques  d’hydrocarbures, de monoxyde de car bone et  d’oxydes  d’azote des véhi cu les auto mo bi les

108 Com mis sion de co o pé ra tion en vi ron ne men tale



légers  d’un modèle pos té rieur à 1985. En vertu de ces dis po si tions,  l’enlèvement ou la modi fi ca tion du conver tis seur
cata ly tique  d’un véhi cule cons titue une infrac tion, punis sable par une amende et/ou une peine  d’emprisonnement.

Le 3 décembre 2004, le Secré ta riat a déter miné que la com mu ni ca tion satis fai sait aux cri tè res énon cés au para -
graphe 14(1) de  l’ANACDE et a demandé à la Partie visée (le Canada) de lui four nir une réponse, confor mé ment au
para graphe 14(2) de  l’ANACDE. Le Canada a fourni sa réponse le 1er février 2005. Le gou ver ne ment du Qué bec y
explique que le pro blème que les dis po si tions « anti-alté ra tion » visaient à régler a lar ge ment été résolu par le ban nis -
se ment de  l’essence au plomb en 1990, suivi de la géné ra li sa tion de  l’injection élec tro nique et de la ges tion du moteur
par ordi na teur. Le Qué bec sou tient en outre  qu’il se concentre sur  l’élaboration  d’un pro gramme  d’inspection et
 d’entretien des véhi cu les auto mo bi les qui tien dra compte des dif fi cul tés  d’ordre socio-éco no mique et tech nique aux -
quel les se sont heur tés  d’autres gou ver ne ments ayant adopté de tels pro gram mes. Le Qué bec affirme vou loir
 s’attaquer  d’abord à la pol lu tion auto mo bile causée par les véhi cu les lourds, ayant auto risé la pré pa ra tion  d’un pro jet 
de règle ment à cette fin. Il ajoute  qu’au-delà  d’une appli ca tion stric te ment judi ciaire de la loi, le minis tère de
 l’Environnement du Qué bec (main te nant le minis tère du Déve lop pe ment durable, de  l’Environnement et des Parcs)
 s’est livré à des acti vi tés  d’information, de sen si bi li sa tion et  d’éducation et a fait un suivi de  l’état du parc auto mo bile
qué bé cois. Le 5 mai 2005, le Secré ta riat a informé le Con seil de la CCE  qu’il esti mait que la com mu ni ca tion, à la
lumière de la réponse du Canada, jus ti fiait la cons ti tu tion  d’un dos sier fac tuel.

Le 14 juin 2006, dans le cadre de la réso lu tion du Con seil no 06-07, le Con seil a una ni me ment décidé de char ger le 
Secré ta riat de cons ti tuer un dos sier fac tuel, confor mé ment à  l’article 15 de  l’ANACDE et aux Lignes direc tri ces, à
 l’égard des ques tions sui van tes sou le vées dans la com mu ni ca tion SEM-04-007 rela tive à  l’omission alléguée
 d’assurer  l’application effi cace des arti cles 96.1 et 96.2 du RQA et des arti cles 19.1 et 51 de la LQE :

• l’his to rique et le contexte entou rant  l’élaboration des mesu res légis la ti ves et régle men tai res sus men tion nées, 
jus qu’à leur entrée en vigueur ;

• les mesu res pri ses par le gou ver ne ment du Qué bec pour assu rer  l’application de ces mesu res (y com pris des
pro gram mes  d’éducation, des cam pa gnes  d’inspection et  l’élaboration  d’un pro gramme  d’inspection et
 d’entretien des véhi cu les lourds), ainsi que  l’historique et le contexte entou rant  l’adoption de ces mesu res.

Le Con seil a pres crit au Secré ta riat de four nir aux Par ties le plan glo bal de tra vail  qu’il appli quera pour réu nir
les faits per ti nents tout en leur offrant  l’occasion de for mu ler des obser va tions au sujet de ce plan. Ce plan fut déposé
le 5 juil let 2006. Le Con seil a éga le ment pres crit au Secré ta riat que, au cours de la cons ti tu tion dudit dos sier fac tuel, il
peut rele ver des faits per ti nents qui auraient pu se pro duire avant que  l’ANACDE  n’entre en vigueur, à savoir le
1er jan vier 1994.

Aux ter mes du para graphe 15(4) de  l’ANACDE,  lors qu’il cons ti tuera un dos sier fac tuel, « le Secré ta riat tien dra
compte de tou tes les infor ma tions four nies par une Partie, et il pourra exa mi ner tou tes infor ma tions per ti nen tes tech -
ni ques, scien ti fi ques ou autres : a) ren dues publi que ment acces si bles ; b) sou mi ses par des orga ni sa tions non
gou ver ne men ta les ou des per son nes inté res sées ; c) sou mi ses par le Comité consul ta tif public mixte ; d) éla bo rées par
le Secré ta riat ou par des experts indé pen dants ».

3. Demande  d’information

Le Secré ta riat sol li cite  l’information sui vante :

Toute infor ma tion se rap por tant à  l’historique des arti cles 96.1 et 96.2 du RQA et des arti cles 19.1 et 51 de la LQE jus -
qu’à leur entrée en vigueur, ainsi que toute infor ma tion se rap por tant aux mesu res prises par le gou ver ne ment du
Qué bec pour en assu rer  l’application.

4. Docu men ta tion connexe

La com mu ni ca tion, la réponse du Canada, la déci sion du Secré ta riat, la réso lu tion du Con seil, le plan glo bal de
tra vail rela tif à la cons ti tu tion du dos sier fac tuel ainsi que  d’autres docu ments connexes sont consul ta bles dans la
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 section Com mu ni ca tions des citoyens du site Inter net de la CCE, à  l’adresse <http://www.cec.org>. On peut éga le ment
se les pro cu rer en  s’adressant au Secré ta riat.

5. Des ti na taire de  l’information

On peut sou mettre à  l’attention du Secré ta riat, jus qu’au 30 novembre 2006, toute  l’information per ti nente qui
lui per met tra de cons ti tuer le dos sier fac tuel, en la lui fai sant par ve nir par cour riel, à  l’adresse <info@cec.org>, ou par
la poste, à  l’adresse sui vante :

Secré ta riat de la CCE
Unité des com mu ni ca tions sur les ques tions  d’application
393, rue St-Jac ques Ouest, bureau 200
Mon t réal (Qué bec)
Canada H2Y 1N9

Toute cor res pon dance doit por ter la men tion « SEM-04-007 (Véhi cu les auto mo bi les au Qué bec) ».

Pour de plus amples ren sei gne ments, prière de com mu ni quer avec Me Katia Opalka, conseil lère juri dique
à  l’Unité des com mu ni ca tions sur les ques tions  d’application, par télé phone, au (514) 350-4337, ou par cour riel,
à  l’adresse <kopalka@cec.org>.
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ANNEXE 5

Rapport Sierra Research, Inc., daté du 28 février 2007
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Rapport no SR2007-02-02

SEM-04-007 (Véhicules automobiles au Québec) :
Données pour le dossier factuel

Rap port éta bli pour la :

Com mis sion de coo pé ra tion envi ron ne men tale de  l’Amé rique du Nord
393, rue St-Jac ques Ouest, bureau 200

Mon t réal (QC) H2Y 1N9 Canada

Le 28 février 2007

par :

Michael J. St. Denis, D.Env.
Tho mas C. Aus tin
Jeremy G. Hei ken

Sierra Research, Inc.
1801 J Street

Sacra mento (Cali fornie) 95814
(916) 444-6666
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SEM-04-007 (Véhicules automobiles au Québec) :
Données pour le dossier factuel

1. Intro duc tion

Dans le cadre du pro ces sus de cons ti tu tion du dos sier fac tuel concer nant les véhi cu les auto mo bi les au Qué bec,
en décembre 2006, la Com mis sion de coo pé ra tion envi ron ne men tale (CCE) a retenu les ser vi ces de Sierra Research
pour lui four nir des conseils  d’expert sur les ques tions sou le vées dans la com mu ni ca tion de citoyens appelée « Véhi -
cu les auto mo bi les au Qué bec » (la « com mu ni ca tion »). Le pré sent rap port four nit des ren sei gne ments de base sur la
pol lu tion par les véhi cu les auto mo bi les et les métho des de lutte contre cette pol lu tion, et contient des analyses qui
portent expressément sur le Québec.

2. Ques tions sou le vées dans la com mu ni ca tion

L’au teur de la com mu ni ca tion,  l’Association qué bé coise de lutte contre la pol lu tion atmos phé rique (AQLPA),
sou tient que le gou ver ne ment du Qué bec omet  d’assurer  l’application de dis po si tions régle men tai res pro vin cia les, à
savoir les arti cles 96.1 et 96.2 du Règle ment sur la qua lité de  l’atmosphère (RQA) du Qué bec, qui inter di sent  l’enlèvement
ou la modi fi ca tion des dis po si tifs anti pol lu tion ins tal lés sur les véhi cu les légers  d’un modèle pos té rieur à 1985.
 L’AQLPA sou tient que le Qué bec pour rait mettre ces dis po si tions en appli ca tion en effec tuant des ins pec tions de
véhi cu les au hasard le long des rou tes, mais  qu’une approche plus effi cace et glo bale consis te rait à mettre en œuvre
un pro gramme uni ver sel et obli ga toire  d’inspection et  d’entretien des véhi cu les légers, comme le Qué bec pla nifie de
le faire depuis 1990. Selon  l’AQLPA, en rai son de  l’absence de pro gramme effi cace  d’inspection des véhi cu les, 16 %
des véhi cu les en cir cu la tion sont non confor mes.

Le gou ver ne ment du Qué bec recon naît  qu’il ne dis pose pas encore  d’un pro gramme  d’inspection et  d’entretien
pour les véhi cu les légers et  qu’il  n’effectue pas  d’inspections régu liè res le long des rou tes afin  d’assurer  l’application
des arti cles 96.1 et 96.2 du RQA. Le Qué bec sou tient que ces dis po si tions sont désuè tes,  puis que  l’altération  qu’elles
visaient à empê cher a essen tiel le ment cessé  lors que  l’essence au plomb a été inter dite en 1990. Le Qué bec ajoute que,
comme les modè les de véhi cule plus récents (pos té rieurs à 1998) sont équi pés  d’un sys tème de dia gnos tic inté gré
(ordi na teur de bord) qui pré vient  l’automobiliste  lors que le conver tis seur cata ly tique ne fonc tionne pas adé qua te -
ment, les pro gram mes coû teux  d’inspection des émis sions à la sortie du tuyau  d’échappement devien nent moins
attrayants. Enfin, le Qué bec affirme  qu’il met  l’accent sur la pol lu tion causée par les véhi cu les lourds, ceux-ci étant
plus polluants que les véhicules légers.

3. Infor ma tion recueillie et ana lyse

Sierra a recueilli des ren sei gne ments concer nant : 1) la régle men ta tion des émis sions des véhi cu les auto mo bi les
au Canada ; 2) les pro gram mes  d’inspection et  d’entretien des véhi cu les auto mo bi les (PIEVA) ; 3) la qua lité de  l’air au
Qué bec. Sierra a cal culé  l’apport de tou tes les sour ces de pol lu tion atmos phé rique afin de déter mi ner la part rela tive
des diver ses sour ces et les réper cus sions de cel les-ci sur la qua lité de  l’air au Qué bec. Sierra a éga le ment éva lué les
réduc tions poten tiel les des émis sions dans  l’éventualité où le Qué bec met trait en place un PIEVA universel pour les
véhicules légers.

En accom plis sant ces tâches, Sierra a cher ché à four nir des infor ma tions fac tuel les pro ve nant du plus grand
nombre pos sible de sour ces, avec une docu men ta tion com plète des sour ces dans les cas où c’é tait pos sible. Sierra a
exa miné la com mu ni ca tion, a com mu ni qué avec  l’AQLPA, a exa miné  l’information en pro ve nance du minis tère du
Déve lop pe ment durable, de  l’Environnement et des Parcs (MDDEP) et a échangé des courriels avec le MDDEP.

Sierra a éga le ment recueilli des ren sei gne ments sur la qua lité de  l’atmosphère et sur le recours aux ins pec tions
des véhi cu les afin  d’améliorer la qua lité de  l’air dans  d’autres pro vin ces du Canada et des États des États-Unis. Des
outils offi ciels recon nus tels que les don nées rela ti ves au Qué bec conte nues dans  l’inventaire des pol luants atmo -
sphé ri ques  d’Environnement Canada, ainsi que des modè les tels que la ver sion cana dienne du modèle MOBILE de
 l’Envi ron men tal Pro tec tion Agency (EPA, Agence de pro tec tion de  l’environnement des États-Unis), ont été uti li sés

114 Com mis sion de co o pé ra tion en vi ron ne men tale



pour éva luer tant  l’inventaire des sour ces de pol lu tion de  l’air au Qué bec que les avan ta ges poten tiels, sous forme de
réduc tion des émis sions, de la mise en place  d’un PIEVA au Qué bec.

Il est à noter que dans le cadre de son man dat, Sierra  n’a pas recueilli  d’information ni effec tué  d’analyse concer -
nant les effets sur  l’environnement ou sur la santé humaine asso ciés aux émis sions des véhi cu les auto mo bi les au
Québec.

4. Pol lu tion de  l’air et lutte contre les émis sions

La pol lu tion atmos phé rique est un pro blème cou rant dans la plu part des zones urba ni sées du monde ; on
estime  qu’elle cause deux mil lions de décès pré ma tu rés par année à  l’échelle mon diale1. La réduc tion de cette pol lu -
tion  s’effectue au moyen de ce que  l’on appelle cou ram ment le « cycle de lutte contre la pol lu tion de  l’air », pré senté à
la figure 1.

Le cycle de lutte contre la pol lu tion de  l’air débute par des émis sions cau sées par un large éven tail de sour ces ;
cer tai nes de ces sour ces sont fixes et  d’autres sont mobi les, cer tai nes sont rela ti ve ment cons tan tes et  d’autres varient
selon la sai son ou  l’heure du jour, et cer tai nes se trou vent à proxi mité de la région touchée tan dis que  d’autres sont
extrê me ment éloi gnées (p. ex., les émis sions  d’une cen trale élec trique ali mentée au char bon en Chine qui sont trans -
por tées dans  l’atmosphère jusque vers le Québec).

Cer tai nes émis sions se trans for ment chi mi que ment ou phy si que ment en subs tan ces autres pen dant leur trans -
port atmos phé rique depuis la source jus qu’à la zone récep trice, en aval.

Les émis sions pro dui sent, direc te ment ou indi rec te ment, des pol luants qui peu vent avoir des effets néfas tes sur 
le milieu récep teur.

La pre mière étape de la lutte contre les réper cus sions des pol luants atmos phé ri ques consiste à sur veil ler ou
modé li ser les pol luants, c’est-à-dire à mesu rer ou extra po ler leur quan tité, leur empla ce ment et leur nature.
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1. Orga ni sa tion mon diale de la santé, Lignes direc tri ces OMS rela ti ves à la qua lité de  l’air : par ti cu les, ozone, dioxyde  d’azote et dioxyde de soufre – Mise
à jour mon diale 2005 – Syn thèse de  l’éva lua tion des ris ques. Télé char geable à par tir du site Inter net de  l’Organisation mon diale de la santé :
<http://www.who.int/phe/health_topics/out do o rair_aqg/en/index.html> (date de consul ta tion : 20 février 2007).



FIGURE 1 : Cycle de lutte contre la pollution de  l’air

 

L’étape sui vante du cycle consiste à éla bo rer des mesu res légis la ti ves auto ri sant  l’établissement de nor mes de
qua lité de  l’air. Cette étape est suivie par  l’adoption de règle ments et  d’autres stra té gies de lutte afin de réduire les
émis sions et  d’atteindre les nor mes de qua lité de  l’air.

a) Émis sions

La mesure directe des émis sions cau sées par les sour ces (sur veil lance) et  l’estimation des émis sions attri bua bles 
aux sour ces non mesu rées (modé li sa tion) ser vent à éta blir la pro por tion de pol luants émis par chaque type de source.
Lors qu ’on a estimé  l’apport rela tif des diver ses sour ces (p. ex., 40 % des émis sions cau sées par les usi nes et 60 % cau -
sées par les véhi cu les), il devient pos sible  d’estimer le degré  d’efficacité avec lequel des mesu res poten tiel les de lutte
pro pres à chaque type de source per met tent une réduc tion glo bale des émis sions.

Le pro ces sus de déter mi na tion de  l’apport rela tif des diver ses sour ces à la pol lu tion atmos phé rique requiert
une com pré hen sion des rela tions com plexes entre les émis sions et la qua lité de  l’air.

b) Émis sions des véhi cu les légers

Dans le cas des émis sions des véhi cu les légers, cer tai nes des rela tions sont sim ples et  d’autres sont com plexes.
Celle du monoxyde de car bone (CO) est simple : les émis sions de CO des véhi cu les con tri buent direc te ment aux
concen tra tions de CO dans  l’air ambiant. Dans le même ordre  d’idées, les émis sions  d’hydrocarbures (HC) des véhi -
cu les sont toxi ques à la sortie du tuyau  d’échappement.

Pour  d’autres pol luants, la rela tion entre les émis sions et la qua lité de  l’air est plus complexe.  L’oxyde nitrique
(NO) est la forme prin ci pale des émis sions  d’oxydes  d’azote (NOx) des véhi cu les. Dans  l’atmosphère, le NO se trans -
forme en dioxyde  d’azote (NO2), qui est plus néfaste pour la santé humaine. En outre, les émis sions de NOx et de HC
réa gis sent avec  l’oxygène pré sent dans  l’atmosphère pour for mer de  l’ozone (O3), le prin ci pal ingré dient du smog.

Les véhi cu les à essence émet tent rela ti ve ment peu de par ti cu les (PM) (p. ex., des pous siè res) ; tou te fois, cer tai -
nes des émis sions de NOx et de HC des voi tu res se trans for ment en par ti cu les dans  l’atmosphère (aéro sols orga ni ques 
et nitra tes) qui con tri buent aux concen tra tions tota les de PM.

 L’effet com biné des émis sions direc tes et des trans for ma tions sur ve nant dans  l’atmosphère est que les véhi cu les 
légers con tri buent aux pro blè mes de qua lité de  l’air reliés au CO, à  l’ozone, aux PM, au NO2 et aux subs tan ces toxi -
ques.
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Dans la com mu ni ca tion,  l’AQLPA men tionne le dioxyde de car bone (CO2), autre com posé émis par les véhi cu -
les légers. Le CO2 est un gaz à effet de serre qui a été asso cié au réchauf fe ment pla né taire. Cepen dant, les
conver tis seurs cata ly ti ques ne rédui sent pas les émis sions de CO2. En fait, un conver tis seur cata ly tique accroît ces
émis sions en faci li tant  l’oxydation des émis sions de HC et de CO pour pro duire du CO2 et de la vapeur  d’eau.

c) Légis la tion

Au Canada, les nou veaux véhi cu les auto mo bi les doi vent satis faire aux nor mes rela ti ves aux émis sions fixées
par le gou ver ne ment fédé ral. À par tir de 1971, des nor mes rela ti ves aux émis sions des nou veaux véhi cu les ont été
pro mul guées en vertu de la Loi sur la sécu rité auto mo bile2, appliquée par Trans ports Canada. En 2000, la res pon sa bi lité
de la lutte contre les émis sions des véhi cu les rou tiers est passée de Trans ports Canada à Envi ron ne ment Canada,
sous le régime de la Loi cana dienne sur la pro tec tion de  l’environnement (LCPE) de 19993.

Le gou ver ne ment fédé ral du Canada a har mo nisé ses nor mes de cer ti fi ca tion des nou veaux véhi cu les avec cel -
les des États-Unis. Les nor mes rela ti ves aux émis sions des nou veaux véhi cu les légers à essence sont actuel le ment si
rigou reu ses pour cer tai nes clas ses de véhi cu les que les émis sions du véhi cule sont lit té ra le ment plus fai bles que les
concen tra tions de pol luants pré sen tes dans  l’air ambiant qui pénètre dans le moteur. En outre, tous les nou veaux
véhi cu les légers à essence ven dus au Canada depuis 1998 sont pourvus  d’un système de diagnostic intégré.

Au Canada, les pro vin ces régle men tent les voi tu res une fois  qu’elles cir cu lent sur les rou tes. Les pro vin ces ont
la lati tude de choi sir leurs pro pres métho do lo gies de lutte contre la pol lu tion de  l’air, à condi tion de pou voir démon -
trer  qu’elles res pec tent les nor mes de qua lité de  l’air en uti li sant les modè les et métho des  d’analyse approu vés. En
vertu de la LCPE, le gou ver ne ment fédé ral pour rait inter ve nir afin de régle men ter la pol lu tion attri buable aux véhi -
cu les dans une pro vince, mais seu le ment si  l’inaction de la pro vince avait des réper cus sions envi ron ne men ta les
néfas tes dans un autre pays4.

La Loi sur la qua lité de  l’environnement du Qué bec pré voit5 :

51. Nul ne peut uti li ser ni per mettre  l’utilisation  d’un moteur ou  d’un véhi cule auto mo bile :

a) dont le fonc tion ne ment a pour effet  d’émettre un pol luant dans  l’atmosphère ; ou

b) dont  l’utilisation exige, en vertu  d’un règle ment du gou ver ne ment, la mise en place  d’un appa reil des tiné à
réduire ou éli mi ner  l’émission de conta mi nants dans  l’atmosphère, sans que le moteur ou le véhi cule auto -
mo bile ne soit muni  d’un tel appa reil. (1972, c. 49, a. 51 ; 1978, c. 64, a. 21.)

d) Régle men ta tion

Les règle ments adop tés par le gou ver ne ment fédé ral en vertu de la LCPE fixent des limi tes concer nant les émis -
sions des nou veaux véhi cu les ven dus au Canada, des véhi cu les lourds pour vus de moteurs recons truits et des
véhi cu les impor tés. Cepen dant, ils ne trai tent pas de la ques tion de la confor mité en cours  d’utilisation (qui peut être
modifiée par  l’altération ou le manque  d’entretien des sys tè mes anti pol lu tion ins tal lés).  L’efficacité des nor mes
appli ca bles aux nou veaux véhi cu les dépend en partie du fait que les sys tè mes anti pol lu tion sont entre te nus cor rec te -
ment ou non une fois que les véhi cu les sont utilisés par les consommateurs.

Au Qué bec, les arti cles 96.1 et 96.2 du RQA pres cri vent6 :

96.1. Vente ou uti li sa tion de véhi cu les auto mo bi les : Tout véhi cule auto mo bile léger  d’un modèle pos té rieur à 1985
offert en vente, exposé pour fin de vente, vendu ou uti lisé au Qué bec doit être pourvu  d’un appa reil en état de fonc -
tion ne ment qui réduit  l’émission  d’hydrocarbures, de monoxyde de car bone et  d’oxydes  d’azote dans  l’atmosphère.
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2. Cette loi est main te nant inti tulée Loi sur la sécu rité auto mo bile. En ligne : Trans ports Canada, <http://www.tc.gc.ca/lois-regle ments/lois/
1993ch16/menu.htm> (date de consul ta tion : 20 février 2007).

3. En ligne : Jus tice Canada, <http://laws.jus tice.gc.ca/fr/show doc/cr/DORS-2003-2///fr?page=1> (date de consul ta tion : 20 février 2007).
4. LCPE, art. 166.
5. L.R.Q., c. Q-2 ; en ligne : Publi ca tions du Qué bec, <http://www2.publi ca tions du que bec.gouv.qc.ca/dyna mic Search/tele charge.php?

type=2&file=/Q_2/Q2.html> (date de consul ta tion : 20 février 2007).
6. R.R.Q., c. Q-2, art. 20.



Le pré sent article ne  s’applique pas aux véhi cu les auto mo bi les légers qui sont conçus pour res pec ter les nor mes
 d’émission pres cri tes dans les règle ments  d’application de la Loi sur la sécu rité des véhi cu les auto mo bi les (Lois révi sées
du Canada, 1985, cha pitre M-10) sans être pourvu  d’un appa reil visé au pre mier ali néa.
D. 240-85, a. 8.

96.2. Enlè ve ment des appa reils anti pol lu tion : Nul ne peut enle ver ou modi fier ou per mettre  l’enlèvement ou la
modi fi ca tion  d’un appa reil ins tallé dans un véhi cule auto mo bile afin de réduire ou  d’éliminer  l’émission  d’un conta -
mi nant dans  l’environnement ni, dans le cas  d’un véhi cule auto mo bile léger pourvu  d’un conver tis seur cata ly tique,
modi fier ou per mettre la modi fi ca tion de  l’embouchure du réser voir  d’essence ou y ver ser de  l’essence avec du
plomb.
D. 240-85, a. 8.

Puisque les conver tis seurs cata ly ti ques per dent leur effi ca cité  s’ils sont expo sés au plomb, le règle ment contient
deux dis po si tions qui visent à pré ve nir  l’utilisation  d’essence au plomb dans les véhi cu les pour vus  d’un conver tis -
seur. Dans les véhi cu les dotés  d’un conver tis seur, lors de la fabri ca tion, le gou lot de rem plis sage du réser voir
 d’essence était équipé  d’un dis po si tif de res tric tion qui empê chait  d’y intro duire le pis to let des pom pes dis tri buant
de  l’essence au plomb, de plus gros dia mètre. Avant  l’interdiction de  l’essence au plomb au Canada, en 1990, les auto -
mo bi lis tes étaient ten tés de modi fier le dis po si tif de res tric tion afin de pou voir uti li ser de  l’essence au plomb, qui était 
moins coû teuse que  l’essence sans plomb. C’est pour quoi  l’article 96.2 inter dit expres sé ment la modi fi ca tion de
 l’embouchure du réser voir  d’essence.  L’article 96.2 inter dit éga le ment de ver ser de  l’essence au plomb dans le réser -
voir  d’un véhi cule pourvu  d’un conver tis seur cata ly tique, car cela pour rait se faire au moyen  d’un enton noir sans
 qu’il soit nécessaire de retirer le dispositif de restriction.

e) Tech no lo gies de lutte contre les émis sions

Afin de lut ter contre les émis sions de HC, CO et NOx des véhi cu les légers à essence, on a recours à des sys tè mes
anti pol lu tion com plexes qui limi tent les émis sions de gaz  d’évaporation, de gaz de car ter et de gaz  d’échappement.
Le conver tis seur cata ly tique est le dis po si tif anti pol lu tion le plus cou ram ment reconnu sur les voi tu res récen tes, mais 
il existe de nom breu ses autres com po san tes dans un sys tème de lutte contre les émis sions. Afin que le cata ly seur
puisse simul ta né ment limi ter le HC, le CO et les NOx pro duits par le moteur, le sys tème de con trôle de  l’alimentation
en car bu rant doit main te nir avec pré ci sion un rap port air–essence stœchio mé trique (de sorte  qu’il y ait tout juste
assez  d’air pour brû ler tout le car bu rant, mais  qu’il  n’y ait pas  d’air excé den taire afin  d’empêcher la réduc tion des
NOx dans le cata ly seur). Les détec teurs  d’oxygène uti li sés dans le sys tème  d’échappement jouent un rôle cru cial dans
 l’obtention du bon rap port air–car bu rant. Puisque les détec teurs  d’oxygène se dégra dent au fil du temps, il faut les
rem pla cer pério di que ment afin que le conver tis seur cata ly tique conserve son effi ca cité maxi male. Les bou gies
 d’allumage sont une autre com po sante reliée aux émis sions qui néces site un entre tien pério dique. Lors qu ’une
bougie com mence à avoir des ratés, les émis sions de HC aug men tent et le conver tis seur cata ly tique peut être endom -
magé par une cha leur exces sive. Un sys tème de con trôle de  l’évaporation de car bu rant, qui com prend un réser voir à
char bon activé, est néces saire pour réduire la quan tité de vapeurs de HC émi ses par le sys tème de car bu rant. Même si
le réser voir à char bon activé durera toute la vie du véhi cule, les tuyaux de caout chouc ou de plas tique uti li sés dans le
sys tème de con trôle de  l’évaporation peu vent se rompre ou être rac cor dés aux mau vais bran che ments lors de tra vaux 
 d’entretien cou rant. Une sou pape de recy clage des gaz de car ter est néces saire pour empê cher les vapeurs de HC de
 s’échapper du car ter du moteur. À la longue, cette sou pape peut  s’obturer.

Outre le manque  d’entretien adé quat, des émis sions exces si ves peu vent être cau sées par  l’enlèvement des dis -
po si tifs anti pol lu tion (p. ex., le conver tis seur cata ly tique ou le réser voir à char bon activé) ou par  l’utilisation de piè ces 
modi fiées qui empê chent le sys tème anti pol lu tion de fonc tion ner cor rec te ment.  L’enlèvement ou la modi fi ca tion des
piè ces reliées aux émis sions sont cou ram ment appe lés « altération » ou « trafiquage ».

Pour les rai sons décri tes ci-des sus,  l’efficacité des sys tè mes de lutte contre les émis sions ins tal lés dans les véhi -
cu les en cir cu la tion dépend du carac tère adé quat ou non de  l’entretien des véhi cu les. C’est pour quoi les pro gram mes
gou ver ne men taux de lutte contre la pol lu tion atmos phé rique com por tent géné ra le ment une exi gence rela tive à
 l’inspection pério dique des véhi cu les afin  d’y déce ler les défec tuo si tés liées aux émissions et de les réparer.
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f) Métho des  d’essai pour la déter mi na tion des émis sions

Plu sieurs métho des sont employées pour déter mi ner les émis sions des véhi cu les, cer tai nes en com bi nai son
avec  d’autres. Par exemple, à cer tains endroits, des essais  d’émissions de gaz  d’échappement, des ins pec tions visuel -
les et des véri fi ca tions de  l’étanchéité du bou chon du réser voir  d’essence sont effec tués sur les mêmes véhi cu les. Les
métho des géné ra le ment employées sont résumées ci-dessous.

• Inspec tion visuelle –  L’inspection visuelle consiste à exa mi ner les com po san tes anti pol lu tion sous le capot et
à com pa rer les résul tats de  l’inspection à un guide de réfé rence indi quant quel les com po san tes doi vent être
pré sen tes. Elle peut aussi com prendre un exa men du des sous du véhi cule pour y véri fier la pré sence  d’un pot 
cata ly tique et de  l’intérieur du col de rem plis sage du réser voir  d’essence pour y véri fier la pré sence  d’un
dispositif de restriction.

• Inspec tion fonc tion nelle – Une ins pec tion fonc tion nelle inclut la mise à  l’essai de cer tai nes com po san tes anti -
pol lu tion afin de déter mi ner si elles fonc tion nent cor rec te ment, par exemple  l’actionnement  d’une sou pape
de recy clage des gaz  d’échappement.

• Essai  d’émissions au ralenti – Cet essai consiste à mesu rer les concen tra tions de HC et de CO dans les gaz
 d’échappement alors que le moteur tourne au ralenti. Dans cer tains cas, une deuxième mesure au « ralenti
accé léré » (c.-à-d., 2 500 tours/minute) est éga le ment effectuée.

• Essai « mode  d’accélération simulée » (MAS) –  L’essai MAS per met de mesu rer les concen tra tions de HC, CO
et NOx tan dis que le véhi cule roule à vitesse cons tante sur un banc dyna mo mé trique (dis po si tif ana logue à
un tapis rou lant pour les véhi cu les). Puisque cet essai est plus effi cace que  l’essai au ralenti pour déter mi ner
quels véhi cu les pro dui sent trop  d’émissions, il est sou vent uti lisé dans les régions où les pro blè mes de qua -
lité de  l’air sont impor tants, et il est cou ram ment employé dans les pro gram mes de type décen tra lisé parce
que le maté riel  d’essai est rela ti ve ment peu coûteux (environ 40 000 $ US).

• Essai IE240 –  L’essai IE (Inspec tion et entre tien) 240 per met de mesu rer la masse de HC, CO et NOx pro duits
pen dant un cycle de conduite créé pour être repré sen ta tif de condi tions de conduite nor ma les. Il est plus effi -
cace que  l’essai au ralenti et  l’essai MAS pour déter mi ner quels véhi cu les pro dui sent trop  d’émissions.
Puisque  l’équipement IE240 (ana ly seurs et bancs dyna mo mé tri ques) est plus coû teux à ache ter (envi ron
100 000 $ US), à uti li ser et à entre te nir, on  l’emploie uni que ment dans des programmes de type centralisé.

• Essai OBDII (On-Board Dia gnos tics II – Sys tème de dia gnos tic inté gré II) – Tous les véhi cu les légers à essence
ven dus aux États-Unis depuis 1996 et au Canada depuis 1998 com pren nent un sys tème OBDII qui sur veille
le sys tème anti pol lu tion du véhi cule. Il est donc pos sible  d’effectuer des essais sur ces véhi cu les plus récents
en inter ro geant par voie élec tro nique le sys tème OBDII du véhi cule pour déter mi ner  l’état du sys tème anti -
pol lu tion. Les sys tè mes OBDII peu vent détec ter des défec tuo si tés  qu’il est impos sible de déce ler au moyen
des essais à la sortie du tuyau  d’échappement et peu vent décou vrir les pro blè mes plus rapi de ment  puis qu’ils 
fonc tion nent en continu (un voyant indi quant de véri fier le moteur  s’allume si un pro blème est décelé). Les
sys tè mes  d’essai OBDII sont rela ti ve ment peu coû teux (de 1 000 $ à 3 000 $ US), faciles à utiliser et simples à
entretenir.

• Essai  d’étanchéité du bou chon du réser voir – Dans beau coup de pro gram mes, on vérifie le bou chon du réser -
voir  d’essence afin de  s’assurer de  l’intégrité des joints  d’étanchéité. Si un bou chon  n’est pas étanche, le
véhi cule peut émettre des vapeurs  d’essence (HC).  L’essai  d’étanchéité du bou chon  n’est pas requis pour les
véhi cu les pour vus  d’un sys tème OBDII fabri qués après 2004,  puis que ce sys tème pro cède déjà à la
vérification.

• Essai accé lé ra tion/ralenti rapi des – Cet essai est effec tué sur les véhi cu les die sel lourds et per met de mesu rer
 l’opacité des gaz  d’échappement  lors que la pédale  d’accélérateur est brus que ment enfoncée pen dant
 quelques moments. Mal heu reu se ment,  puis que  l’essai ne  s’applique  qu’à  l’opacité visuelle des gaz  d’échap -
pe ment des moteurs die sel, cer tai nes répa ra tions (appau vris se ment du mélange air–essence) pour raient en
fait entraî ner une hausse des émis sions de NOx.
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• Télé dé tec tion – Dans beau coup de pro gram mes, on a envi sagé de recou rir à des dis po si tifs de télé dé tec tion
pour véri fier les émis sions des véhi cu les, mais les limi tes inhé ren tes à cette tech no logie la ren dent irréa li -
sable à titre de méthode  d’inspection unique. La télé dé tec tion consiste à diri ger un mince fais ceau de lumière
en tra vers  d’une route et à esti mer les émis sions des véhi cu les à par tir de la réduc tion de lumière mesurée.
Les mesu res dépen dent for te ment du mode de fonc tion ne ment du véhi cule et il faut donc effec tuer de mul ti -
ples mesu res pour le même véhi cule afin  d’accroître le degré de cer ti tude quant à  l’importance des émis sions
que celui-ci pro duit.  L’équipement est coû teux à  l’achat et à  l’utilisation, et la tech no logie est moins effi cace
que  l’essai sur banc dyna mo mé trique ou  l’essai OBDII pour déce ler les véhicules qui ont des défectuosités
reliées aux émissions.

g) Métho des  d’application de la loi

Il y a deux métho des  d’application de la loi :

Inspec tions au hasard le long des rou tes – En théorie, il est pos sible  d’intercepter des véhi cu les au hasard pour effec -
tuer des ins pec tions le long des rou tes au moyen  d’un équi pe ment por ta tif.  L’État de la Cali fornie pos sède une vaste
expé rience en ins pec tions de ce genre. Cette for mule  n’est pas pra tique le long des rou tes où la cir cu la tion est la plus
dense. En outre, le coût par véhi cule ins pecté est élevé et il  n’est pas pra tique  d’inspecter un nombre suf fi sant de véhi -
cu les du parc pour avoir un effet dis sua sif notable sur le trafiquage.

Pro gram mes  d’inspection et  d’entretien des véhi cu les auto mo bi les (PIEVA) – On peut avoir recours à divers types de
PIEVA pour dépis ter les véhi cu les en cir cu la tion qui pro dui sent trop  d’émissions.  L’efficacité  d’un pro gramme de ce
genre est influencée par la concep tion du pro gramme et le choix des métho des  d’essai, de même que par des détails
opé ra tion nels pro pres au pro gramme, par exemple les années de fabri ca tion des véhi cu les devant être soumis aux
inspections.

 D’une façon géné rale, les pro gram mes  d’essais sont soit cen tra li sés, soit décen tra li sés. Dans un pro gramme
cen tra lisé, les essais sont effec tués par une seule entité (un minis tère ou un entre pre neur) dans des ins tal la tions géné -
ra le ment cons trui tes à seule fin  d’effectuer un très grand nombre  d’essais  d’émissions des véhi cu les. Ces ins tal la tions 
ne font aucune répa ra tion. Pour leur part, les ins tal la tions  d’essai décen tra li sées res sem blent davan tage à des gara ges 
ordi nai res qui font des répa ra tions et qui effec tuent aussi des essais  d’émissions à titre de service offert à leurs clients.

Comme les pro gram mes  d’inspection cen tra li sés comp tent habi tuel le ment un nombre rela ti ve ment res treint
 d’installations  d’essai, et comme un véhi cule qui échoue à un essai doit être réparé ail leurs, ces pro gram mes sont per -
çus comme étant moins com mo des pour les auto mo bi lis tes7. Cepen dant, du fait de la sépa ra tion des fonc tions
 d’inspection et de répa ra tion, les pro gram mes cen tra li sés éli mi nent le con flit  d’intérêts qui existe dans les pro gram -
mes décen tra li sés, où les méca ni ciens pour raient être ten tés de faus ser les résul tats  d’un essai soit pour ne pas
déce voir un client estimé, soit pour effec tuer des travaux de réparation inutiles sur le véhicule.

Les PIEVA les plus effi ca ces font appel à des ins tal la tions  d’essai cen tra li sées où des essais OBD et sur banc
dyna mo mé trique sont effec tués à une fré quence annuelle ou bisan nuelle. Aux États-Unis, de nom breux pro gram mes 
 d’inspection des véhi cu les légers à essence sont en train de pas ser à la réa li sa tion  d’essais OBD uni que ment dans un
envi ron ne ment décen tra lisé. Ce chan ge ment est en partie attri buable au fait que la plu part des voi tu res sont main te -
nant pour vues  d’un sys tème OBD et que les véhi cu les plus vieux cir cu lent moins que les plus neufs, ce qui réduit
leurs réper cus sions rela ti ves. En outre, la réa li sa tion  d’essais OBD uni que ment est éco no mique : le maté riel  d’essai
est rela ti ve ment peu coû teux et  l’essai  s’effectue rapi de ment et faci le ment. De plus,  puis que  l’essai est réa lisé par voie
élec tro nique, la signa ture électronique du véhicule rend les tricheries plus difficiles.

Mal heu reu se ment, les fabri cants  d’équipement élec tro nique ont mis au point des dis po si tifs qui per met tent aux 
auto mo bi lis tes de reti rer les cata ly seurs sans que les sys tè mes OBD des véhi cu les ne le détec tent. En 2003,  l’Office of
Enfor ce ment and Com pliance (Bureau du con trôle de  l’application et de  l’observation des lois) de  l’EPA a envoyé des
deman des de ren sei gne ments aux fabri cants de ces dis po si tifs (simu la teurs de détec teurs  d’oxygène). Une affaire a
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7. Cette per cep tion cou rante ne vaut pas pour la majo rité des véhi cu les qui subis sent  l’essai ini tial avec suc cès, parce que le temps néces saire
pour une ins pec tion dans une ins tal la tion cen tra lisée est  d’ordinaire plus court.

8. Uni ted Sta tes v. Cas pers Elec tro nics, Inc., Case No. 06C3542 before the Eas tern Divi sion of the Nor thern Dis trict, U.S. Dis trict Court.



donné lieu à un pro cès en juin 20068 et  n’a pas encore été tranchée9. Aucune autre lettre  n’a été envoyée aux fabri cants
de ces dis po si tifs et la vente de ceux-ci se pour suit10. Si le conver tis seur cata ly tique est retiré du véhi cule et rem placé
par une coque vide adop tant la forme du conver tis seur, et si un simu la teur de détec teur  d’oxygène est ins tallé dans le
véhi cule, la com bi nai son  d’un essai OBD et  d’une ins pec tion visuelle ne per met tra pas de déce ler  l’enlèvement du
conver tis seur. La seule méthode  d’essai qui per met  d’éventer cette fraude est la mesure directe des émissions à la
sortie du tuyau  d’échappement.

Une étude récente a fait le suivi de véhi cu les qui échouaient aux essais du pro gramme  d’inspection et qui ne se
repré sen taient jamais à une deuxième ins pec tion des tinée à déter mi ner le résul tat final (cou ram ment appe lés « véhi -
cu les dis pa rus »)11.  L’auteur a cons taté que 14 % des véhi cu les qui échouaient aux pre miers essais ne ter mi naient
jamais le cycle  d’inspection. Parmi les véhi cu les dis pa rus, 28 % sont réap pa rus comme étant imma tri cu lés pour être
uti li sés dans  d’autres États aux États-Unis et même, dans cer tains cas, au Canada. Cela indique que les PIEVA amè -
nent les véhi cu les non confor mes à quit ter la région et  qu’ils ont donc un effet dis sua sif sur le tra fi quage dans leur
région. Par contre, les véhi cu les non confor mes peu vent migrer, et le font, vers des régions où il  n’y a pas de pro -
gramme  d’inspection des véhicules en circulation.

Le choix des mesu res de lutte à appli quer est régi par la fai sa bi lité tech no lo gique,  l’efficacité (la quan tité de
réduc tion des émis sions réa li sable à  l’aide  d’une mesure de lutte), la ren ta bi lité (le mon tant dépensé par kilo gramme
de réduc tion des émis sions) et  d’autres fac teurs tels que les consi dé ra tions socioé co no mi ques et la jus tice envi ron ne -
men tale12.

5. La qua lité de  l’air au Qué bec

a) La qua lité de  l’air ambiant et les nor mes appli ca bles

En juin 2000, les minis tres de  l’Environnement du fédé ral, des pro vin ces et des ter ri toi res, à  l’exception du Qué -
bec, ont sous crit aux stan dards pan ca na diens (SP) fixant des limi tes pour les concen tra tions ambian tes de par ti cu les
fines (de 2,5 micro mè tres ou moins, appe lées « PM2,5 ») et  d’ozone dans les vil les comp tant 100 000 habi tants ou plus13.
La date cible de  l’atteinte de ces stan dards est 2010.

Le Con seil cana dien des minis tres de  l’Environnement (CCME) a récem ment publié un rap port quin quen nal
sur les pro grès accom plis dans la mise en œuvre des SP. Le rap port contient des don nées natio na les et pro vin cia les
sur la qua lité de  l’air pour la période 2000–2005. On y indique ce qui suit au sujet du Qué bec14 :

Même  s’il  n’est pas signa taire de  l’Accord pan ca na dien sur  l’harmonisation envi ron ne men tale ni de  l’Entente auxi -
liaire pan ca na dienne sur  l’établissement de stan dards envi ron ne men taux, le Qué bec déploie des efforts pour
atteindre des nor mes envi ron ne men ta les ana lo gues aux limi tes pré vues au titre de  l’Entente auxi liaire. Le Qué bec
a éga le ment con clu des enten tes de coo pé ra tion inter gou ver ne men ta les sur des ques tions comme le suivi de
 l’environnement. Les don nées et les expli ca tions sur les concen tra tions ambian tes, ainsi que  l’information sur les PM
et  l’ozone pour la pro vince de Qué bec,  n’ont pas été inclu ses dans le présent rapport, à la demande de la province.

Le MDDEP tient un site Inter net sur les ques tions rela ti ves à la qua lité de  l’air au Qué bec. Ce site four nit des ren -
sei gne ments sur des sujets pré cis comme la pol lu tion de  l’air attri buable aux poê les à bois, le chan ge ment cli ma tique
et le smog, et four nit des ren sei gne ments à jour sur la qua lité de  l’air au Qué bec. À par tir du site Inter net du MDDEP,
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9. Con ver sa tion per son nelle avec Judy Lubow, EPA (1er février 2007).
10. Voir en ligne, par exemple : MIL Eli mi na tors Online, <http://www.mile li mi na tor son line.com>, et <http://www.o2sim.com> (date de

consul ta tion : 20 février 2007).
11. Rich Olin, « Reso lu tion of 7014 Disap pea red Vehi cles », 22e confé rence annuelle sur  l’air salubre du Natio nal Cen ter for Vehicle Emis sions Con -

trol and Safety (Centre natio nal de la limi ta tion des émis sions et de la sécu rité des véhi cu les), Colo rado State Uni ver sity, Keys tone (CO),
27 sep tembre 2006 ; en ligne : <http://www.ncvecs.colos tate.edu/cac.docs/cac22/Rich Olin.pdf> (date de consul ta tion : 20 février 2007).

12. Voir EPA, « Envi ron men tal Jus tice », en ligne : EPA, <http://www.epa.gov/com pliance/envi ron men tal jus tice/index.html> (date de
consul ta tion : 20 février 2007).

13. Pré ci sé ment, le SP rela tif aux PM2,5 est de 30 Fg/m3 (moyenne sur 24 heu res), la valeur uti lisée comme réfé rence étant le 98e cen tile des
niveaux ambiants annuels. Le SP rela tif à  l’ozone est de 65 ppb (moyenne sur huit heu res), la valeur uti lisée comme réfé rence étant la
moyenne, sur trois ans, de la qua trième valeur annuelle la plus élevée.

14. CCME, Stan dards pan ca na diens rela tifs aux par ti cu les et à  l’ozone : rap port quin quen nal 2000–2005, PN 1375 (novembre 2006).



les  utilisateurs peu vent avoir accès aux don nées sur la qua lité de  l’air recueil lies dans des sta tions de sur veil lance
situées sur  l’ensemble du ter ri toire de la pro vince. Puisque la Ville de Mon t réal pos sède son propre sys tème de sur -
veil lance de la qua lité de  l’air, le site Inter net du MDDEP four nit un lien vers celui de la Ville. Mal heu reu se ment, le
seul rap port  d’analyse de la qua lité de  l’air à  l’échelle de la pro vince affi ché sur le site Inter net du MDDEP remonte à
plus de dix ans (La qua lité de  l’air au Qué bec, 1975–1994), et la portée des rap ports plus récents est limitée aux vil les
de Qué bec et de Bécan cour.

Le MDDEP décrit les PM2,5 et  l’ozone comme étant deux des prin ci paux pol luants sus cep ti bles  d’avoir des effets 
néfas tes sur la santé de  l’ensemble de la popu la tion. Il recon naît aussi que les émis sions de NOx et de HC sont des pré -
cur seurs clés de la pol lu tion par  l’ozone et par les PM2,5, et que les sour ces  d’émissions loca les et le trans port de
pol luants vers la pro vince sont à  l’origine des concen tra tions ambian tes éle vées de ces subs tan ces. Enfin, le MDDEP
décrit les SP rela tifs à ces deux pol luants sur la page Web trai tant de la pol lu tion par  l’ozone et par les PM2,5, sans men -
tion ner que la pro vince  n’a pas sous crit à ces stan dards15.

En jan vier 2007, Envi ron ne ment Canada a publié un rap port  d’étape quin quen nal sur la mise en œuvre des SP
au Canada (y com pris le Qué bec) jus qu’à la fin de  l’année civile 2005. On y indique : « Même si le Qué bec  n’a pas
endossé les SP, il a pris  l’engagement  d’agir de concert avec les autres juri dic tions en ce qui les concerne16. » Dans le
cas du Qué bec, le rap port com prend les don nées de sur veil lance rela ti ves aux deux pol luants visés par les SP recueil -
lies dans les régions métro po li tai nes de Gati neau, Mon t réal, Sher bro oke, Trois-Riviè res, Qué bec et Sague nay.

Pour le SP rela tif au PM2,5, la figure 1 du rap port  d’Environnement Canada pré sente le som maire du 98e cen tile
des niveaux annuels de PM2,5 mesu rés à 65 sites de sur veil lance répar tis sur  l’ensemble du pays pour les trois années
les plus récen tes (de 2003 à 2005). Dix-huit sites  n’étaient pas confor mes au SP rela tif aux PM2,5 de 30 µg/m3 pour cette
période : deux en Colombie-Bri tan nique (sur 19 sta tions de sur veil lance dans la pro vince), onze en Onta rio (sur 15) et
cinq au Qué bec (sur 11). Deux des sites non confor mes du Qué bec ont la dis tinc tion  d’avoir enre gis tré les niveaux de
PM2,5 les plus éle vés du pays (40 et 38 µg/m3). Ils sont tous deux situés à Mon t réal. En fait, les cinq sta tions de sur veil -
lance qué bé coi ses où la norme  n’était pas atteinte se trou vent tou tes à Mon t réal ; dans les quatre autres régions
métro po li tai nes, les concen tra tions mesu rées étaient au-des sous du SP (aucun résul tat concer nant les PM2,5  n’a été
rap porté pour Gati neau). Ces résul tats mon trent que, pour la période allant de 2003 à 2005, Mon t réal a enre gis tré la
pire qua lité de  l’air au Canada pour ce qui est des PM2,5, alors que les autres zones de la pro vince fai sant  l’objet  d’une
sur veil lance enre gis traient des niveaux infé rieurs au SP.

Pour ce qui est du SP rela tif à  l’ozone, la figure 3 du rap port  d’Environnement Canada pré sente le som maire de
la qua trième valeur annuelle la plus élevée mesurée pour les niveaux  d’ozone moyens sur huit heu res à 80 sites de
sur veil lance répar tis dans  l’ensemble du pays pen dant la période 2003 – 2005. Dans 30 de ces sites, le niveau dépas sait 
le SP de 65 ppm fixé pour la concen tra tion moyenne  d’ozone sur huit heu res ; 28  d’entre eux étaient situés en Onta rio
et au Qué bec (les deux autres se trou vant res pec ti ve ment en Colombie-Bri tan nique et en Nou velle-Écosse), et les
valeurs les plus éle vées étaient géné ra le ment obser vées en Onta rio. Dix-sept des 18 sites de sur veil lance onta riens
 n’étaient pas confor mes au stan dard ; 11 des 14 sites du Qué bec étaient éga le ment non confor mes. Dans le cas des sites 
qué bé cois, les deux niveaux  d’ozone les plus éle vés ont été enre gis trés à Gati neau et à Mon t réal. Les neuf autres sites
non confor mes étaient situés à Mon t réal, Sher bro oke et Trois-Riviè res. Les trois sites de sur veil lance qué bé cois pré -
sen tant des valeurs infé rieu res au stan dard pour 2003 à 2005 étaient situés à Qué bec et à Sague nay. Dans  l’ensemble,
quatre des six régions métro po li tai nes du Qué bec  n’atteignaient pas le SP rela tif à  l’ozone  d’après les don nées de la
période 2003–2005.

En ce qui a trait aux ten dan ces, les figu res 6 et 7 du rap port  d’Environnement Canada pré sen tent les ten dan ces
annuel les rela ti ves à la qua lité de  l’air pour les PM2,5 et  l’ozone, res pec ti ve ment ; les don nées de tous les sites de sur -
veil lance à  l’intérieur  d’une même pro vince ou  d’un même ter ri toire ont été regrou pées sous forme de moyen nes.
Pour les PM2,5, les don nées ne révè lent aucune ten dance dis cer nable pour la période 2001–2005 et, compte tenu de la
briè veté de cette période, Envi ron ne ment Canada  n’a pas tenté  d’évaluer une ten dance à par tir de ces infor ma tions.

122 Com mis sion de co o pé ra tion en vi ron ne men tale

15. Voir «  L’ozone et les par ti cu les fines : État de la situa tion au Qué bec et élé ments  d’intervention », en ligne : MDDEP, <http://www.
mddep.gouv.qc.ca/air/par ti cu les_ozone/index.htm> (date de consul ta tion : 20 février 2007).

16. Gou ver ne ment du Canada, Rap port  d’étape quin quen nal – stan dards pan ca na diens rela tifs aux par ti cu les et à  l’ozone (Envi ron ne ment Canada,
 janvier 2007) ; en ligne : site « Bran ché sur  l’air pur » : <http://www.ec.gc.ca/clea nair-air pur/caol/pol lu tion_issues/cws/toc_f.cfm> (date
de consul ta tion : 20 février 2007).



Pour bon nombre des pro vin ces et des ter ri toi res, dont le Qué bec, 2003 a été  l’année où la moyenne annuelle des
niveaux de PM2,5 a été la plus élevée. Au Qué bec, 2001 a été  l’année où la moyenne annuelle était la plus basse. Dans le
cas de  l’ozone, la période de col lecte de don nées est plus longue et elle est suf fi sante pour  qu’on puisse ana ly ser les
ten dan ces ; les don nées pour la période allant de 1991 à 2005 ont été éva luées dans le rap port. Pour le Qué bec, aucune
ten dance sta tis tique, à la hausse ou à la baisse,  n’a été observée dans les niveaux annuels  d’ozone. Au total, ces
 données sur les ten dan ces rela ti ves aux PM2,5 et à  l’ozone  n’indiquent pas une amé lio ra tion sta tis tique de la qua lité de 
 l’air au Qué bec et, par consé quent, on peut  s’attendre à ce que des niveaux mal sains de PM2,5 et  d’ozone dans  l’air se
pour sui vent pen dant un cer tain temps à  l’avenir.

b) Émis sions selon la source, 1990–2015

Envi ron ne ment Canada publie des inven tai res des émis sions des prin ci paux conta mi nants atmos phé ri ques
(PCA) pour chaque pro vince. Des inven tai res des PCA pour le Qué bec sont dis po ni bles pour cer tai nes années civi les
entre 1990 et 2015 (tableau 1)17. Ces esti ma tions mon trent que les véhi cu les rou tiers sont à  l’origine  d’une pro por tion
consi dé rable des émis sions tota les de HC et de NOx. Comme nous  l’avons vu plus haut, ces deux pol luants sont
impor tants parce  qu’ils condui sent à la pol lu tion par  l’ozone et par les PM2,5 secon dai res. Envi ron ne ment Canada
estime  qu’au Qué bec, la part repré sentée par les véhi cu les rou tiers se situe entre 10 % et 30 % pour les émis sions de
HC et entre 30 % et 47 % pour les émis sions de NOx. Les véhi cu les sont aussi à  l’origine  d’une pro por tion consi dé rable
des émis sions de CO, mais ils ne repré sen tent  qu’une pro por tion minime des émis sions direc tes de PM2,5.

Au tableau 2, les esti ma tions du tableau 1 sont ven ti lées en fonc tion des véhi cu les légers et des véhi cu les lourds.
Dans  l’ensemble, les véhi cu les légers sont à  l’origine de la majeure partie des émis sions rou tiè res de HC et de CO
(90 % ou plus), ainsi que  d’une pro por tion notable des NOx (entre 42 % et 74 %) et des PM2,5 direc te ment émis (entre
28 % et 35 %).
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17. Voir « Som mai res des émis sions 1990–2015 », en ligne : Envi ron ne ment Canada, <http://www.ec.gc.ca/pdb/cac/Emis sions1990-2015/
emis sions_f.cfm> (date de consul ta tion : 20 février 2007).



TABLEAU 1 : Inventaire  d’Environnement Canada : émissions atmosphériques au Québec

Pro por tion du 
Tou tes les total : véhi cu les

Année Véhi cu les autres sour ces rou tiers
Pol luant civile rou tiers (t/an) (t/an) (%)

1990 161 265 180 694 47 %
1995 146 451 185 162 44 %

NOx 2000 125 409 182 089 41 %
2002 131 518 184 114 42 %
2010 98 742 180 761 35 %
2015 74 206 169 791 30 %

1990 129 303 301 383 30 %
1995 99 494 283 906 26 %

HC 2000 79 648 298 656 21 %
2002 72 292 289 294 20 %
2010 43 721 316 386 12 %
2015 34 089 316 216 10 %

1990 1 905 663 1 024 567 65 %
1995 1 554 357 1 149 651 57 %

CO 2000 1 280 962 1 126 258 53 %
2002 1 181 097 1 177 410 50 %
2010 827 697 1 296 821 39 %
2015 794 337 1 324 648 37 %

1990 3 834 86 331 4 %
1995 4 746 70 665 6 %

PM2,5 2000 2 509 78 076 3 %
2002 2 833 93 203 3 %
2010 2 013 89 232 2 %

2015 1 760 91 214 2 %
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TABLEAU 2 : Inventaire  d’Environnement Canada : émissions atmosphériques des véhicules légers
et des véhicules lourds au Québec

Pro por tion du
Véhi cu les Véhi cu les total : véhi cu les

Année légers lourds légers
Pol luant civile (t/an) (t/an) (%)

1990 119 237 42 028 74 %
1995 88 269 58 182 60 %

NOx 2000 69 412 55 997 55 %
2002 62 621 68 897 48 %
2010 40 763 57 979 41 %
2015 31 130 43 076 42 %

1990 123 081 6 222 95 %
1995 95 353 4 141 96 %

HC 2000 77 030 2 618 97 %
2002 68 675 3 617 95 %
2010 40 602 3 119 93 %
2015 30 707 3 382 90 %

1990 1 839 143 66 520 97 %
1995 1 518 106 36 251 98 %

CO 2000 1 260 570 20 392 98 %
2002 1 152 419 28 678 98 %
2010 806 611 21 086 97 %
2015 774 912 19 425 98 %

1990 1 084 2 751 28 %
1995 1 295 3 452 27 %

PM2,5 2000 746 1 764 30 %
2002 680 2 154 24 %
2010 548 1 465 27 %

2015 608 1 152 35 %
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6.  L’expérience en matière de pro gram mes  d’inspection et  d’entretien

a)  L’expérience aux États-Unis

Aux États-Unis, à la suite des modi fi ca tions appor tées en 1990 à la Clean Air Act (CAA, Loi sur  l’air salubre)18,
 l’EPA a pro mul gué en novembre 1992 des règle ments défi nis sant des carac té ris ti ques mini ma les accep ta bles pour les 
pro gram mes  d’inspection et  d’entretien des véhi cu les auto mo bi les (PIEVA) de base et amé lio rés. Les États pré sen -
tant des zones où le dépas se ment des niveaux  d’ozone pres crits était minime ou moyen, ou pré sen tant des zones où le 
dépas se ment des niveaux de CO était moyen, étaient auto ri sés à ne mettre en place que des PIEVA de base, tan dis que 
les États comp tant des zones situées à  l’intérieur des régions de trans port de  l’ozone, ou comp tant des zones de
dépas se ment impor tant ou très impor tant des niveaux  d’ozone pres crits et satis fai sant à cer tains cri tè res démo gra -
phi ques, étaient tenus de mettre en place des PIEVA amé lio rés. À la fin de 2005, il y avait 53 pro gram mes en acti vité
dans 34 États19.

Un pro gramme  d’inspection et  d’entretien amé lioré est défini comme un pro gramme pro dui sant des réduc -
tions des émis sions qui équi va lent à un PIEVA cen tra lisé appli quant les métho des IE240 et OBDII et effec tuant des
essais fonc tion nels du sys tème de con trôle de  l’évaporation de car bu rant (essais de pres sion du bou chon du réser -
voir). Les PIEVA amé lio rés pré voient éga le ment un mini mum de dépen ses de répa ra tion  d’au moins 450 $ US (plus
les rajus te ments en fonc tion du coût de la vie) que  l’automobiliste doit assu mer avant toute admis si bi lité à une dis -
pense. Au fil des ans,  l’EPA a assou pli ses exi gen ces et a accordé le sta tut de pro gramme amé lioré à des pro gram mes
décen tra li sés effec tuant des essais sur banc dyna mo mé trique moins rigou reux, par exemple  l’essai MAS au lieu de
 l’essai IE240, et des essais du sys tème de con trôle des vapeurs se limi tant à la véri fi ca tion du bou chon du réser voir.
Depuis  l’acceptation de  l’essai MAS sur banc dyna mo mé trique, la fai sa bi lité éco no mique  d’un réseau décen tra lisé se
trouve gran de ment accrue. Les coûts des essais varient énor mé ment aux États-Unis, allant de 10 $ US à pas moins de
75 $ US.

 L’appui accordé aux pro gram mes  d’inspection des véhi cu les aux États-Unis, par ti cu liè re ment les pro gram mes
cen tra li sés qui appli quent des métho des  d’essai rigou reu ses et com plexes comme  l’essai IE240, varie  d’un État à
 l’autre. Dans cer tai nes régions (p. ex., en Flo ride ; à Louis ville, au Ken tucky), les PIEVA ont été abo lis dès que
 l’atteinte des nor mes de qua lité de  l’air ambiant a pu être démontrée par  l’application  d’autres mesu res de réduc tion
des émis sions. Cer tains États délais sent les pro gram mes cen tra li sés de réa li sa tion  d’essais sur tous les véhi cu les pour
se limi ter à des essais décen tra li sés effec tués uni que ment sur les véhi cu les pour vus  d’un sys tème OBDII (1996 et plus
récents). Cette situa tion est attri buable en partie au fait que les véhi cu les moins pol luants équi pés  d’un sys tème
OBDII, fai sant appel à une tech no logie plus récente (et plus dura bles), repré sen tent un seg ment à crois sance rapide
du parc de véhi cu les, et en partie aux coûts moin dres, aux réduc tions impor tan tes des émis sions et aux besoins sim -
pli fiés en équi pe ment asso ciés à ce genre  d’essai. À cer tains endroits, comme à Por tland (Ore gon), on est for te ment en
faveur du main tien  d’un PIEVA cen tra lisé afin  d’obtenir un maxi mum  d’avantages pour  l’environnement.

Afin de réduire les réper cus sions des PIEVA sur les auto mo bi lis tes à faible revenu, la plu part des États assu -
ment une cer taine partie du coût de la répa ra tion des véhi cu les défec tueux. La Cali fornie a mis en place  l’un des plus
vas tes pro gram mes  d’aide, qui com porte de nom breu ses options. Comme la plu part des États, la Cali fornie accorde
une dis pense aux auto mo bi lis tes qui ont déjà assumé 450 $ de dépen ses de répa ra tion ; par la suite, ces auto mo bi lis tes
ne sont plus tenus de dépen ser davan tage pour faire des répa ra tions. Si un pro prié taire de véhi cule a un niveau de
revenu suf fi sam ment bas, il peut pré sen ter une demande au pro gramme  d’aide des consom ma teurs de la Cali fornie,
qui four nit une aide finan cière pour la répa ra tion des véhi cu les auto mo bi les. Il  s’agit  d’une façon ren table  d’obtenir
des réduc tions des émis sions et de ne pas lais ser les auto mo bi lis tes conduire des véhi cu les non confor mes. La Cali -
fornie compte éga le ment un pro gramme volon taire de mise à la fer raille, dans le cadre duquel les auto mo bi lis tes sont
payés pour se défaire de leurs véhi cu les. De tels pro gram mes de mise au ran cart sont aussi un moyen extrê me ment
ren table de réduire les émis sions.
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18. Clean Air Act des États-Unis, telle que modifiée en 1990 ; en ligne : EPA, <http://www.epa.gov/oar/oaq_caa.html> (date de consul ta tion :
20 février 2007).

19. Uni ted Sta tes Motor Vehicle Inspec tion and Main te nance Pro grams, Rap port de recherche Sierra no SR2005-12-03, décembre 2005.



Selon la com plexité du pro gramme, la mise en place  d’un PIEVA cen tra lisé aux États-Unis néces site habi tuel le -
ment de 12 à 18 mois, envi ron, à par tir du moment où la concep tion du pro gramme est ter minée et où  l’exploitant est
choisi. Les pro gram mes IE240 requiè rent une période de mise en œuvre plus longue ; la mise en place des pro gram -
mes repo sant uni que ment sur des essais OBDII serait plus brève. Dans le cas  d’un modèle décen tra lisé, les ate liers
exis tants de répa ra tion des véhi cu les légers pour raient être uti li sés pour la réa li sa tion des essais et les répa ra tions.

b)  L’expérience au Canada

En 1990, le CCME, y com pris le Qué bec, a éla boré un plan natio nal de réduc tion de la pol lu tion atmos phé rique
(le Plan fédé ral de ges tion du smog)20. Ce plan com por tait notam ment le recours à des PIEVA pour réduire la pol lu -
tion de  l’air attri buable aux véhi cu les. En 1992, la Colombie-Bri tan nique a mis en place un PIEVA ;  l’Ontario a
emboîté le pas en 1999.

i) Colombie-Bri tan nique

En Colombie-Bri tan nique, le pro gramme Air Care est en acti vité depuis sep tembre 1992 et les con trats
 d’exploitation actuels vien dront à échéance en 201121. Le pro gramme a été éla boré conjoin te ment par le minis tère de
 l’Environnement de la pro vince et le dis trict régio nal de Van cou ver (Trans link) et il vise à amé lio rer la qua lité de  l’air
dans la région de la vallée du bas Fra ser. Il repose sur la réa li sa tion  d’essais OBDII, IE240 et MAS sur la plu part des
années de modèle de véhi cu les légers et lourds, à une fré quence annuelle ou bisan nuelle (les véhi cu les plus anciens
sont sou mis à des essais annuels) ; les ins tal la tions  d’essai sont exploi tées par un entre pre neur indé pen dant (Envi ro -
test Canada)22. Les essais coû tent 23 $ cha cun par année (dans le cas des véhi cu les sou mis à des tests annuels, le coût
est de 46 $)23.

ii) Onta rio

Le pro gramme Air pur Onta rio est appli qué dans les zones à forte den sité démo gra phique le long de  l’autoroute 
40124 par plus de 2 000 ins tal la tions  d’essai indé pen dan tes qui effec tuent des véri fi ca tions tant sur les véhi cu les légers
que sur les véhi cu les lourds25. Les véri fi ca tions consis tent en un essai de type MAS et un essai au ralenti effec tués tous
les deux ans sur les véhi cu les légers âgés de 19 ans ou moins. Cepen dant, les véri fi ca tions ne com pren nent pas
 d’essais OBDII, bien que le recours aux essais OBDII uni que ment ait été pro posé pour les véhi cu les légers fabri qués à
par tir de 1998. Les véhi cu les die sel lourds sont sou mis annuel le ment à un essai accé lé ra tion/ralenti rapi des. Le coût
maxi mal de  l’inspection ini tiale est de 35 $ ; les essais ulté rieurs coû tent un maxi mum de 17,50 $.

iii) Qué bec

Selon le Qué bec, la mise en place  d’un PIEVA est à  l’étude depuis 1990. Jus qu ’en novembre 2006, les seu les ins -
pec tions de véhi cu les qui étaient effec tuées étaient des ins pec tions de sécu rité des véhi cu les lourds26. Le MDDEP
indique  qu’à  l’été 2006, un pro gramme pilote  d’essais  d’émissions visant les véhi cu les lourds a été réa lisé sur plus de
600 véhi cu les sélec tion nés de façon non aléa toire. Le taux  d’échec rap porté  s’élevait à envi ron 28 %27.
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20. Voir en ligne : Envi ron ne ment Canada, <http://www.ec.gc.ca/press/smog1_b_f.htm> (date de consul ta tion : 20 février 2007).
21. Voir en ligne : Air Care, <http://www.air care.ca/index.htm> (date de consul ta tion : 20 février 2007).
22. Voir en ligne : Envi ro test Canada, <http://www.envi ro test ca nada.ca> (date de consul ta tion : 20 février 2007).
23. Une ana lyse non publiée de Sierra Research réa lisée le 9 jan vier 2006 a éta bli que ce pro gramme était le plus effi cace en Amé rique du Nord :

les réduc tions des émis sions attein tes étaient de 38,7 % pour les hydro car bu res, 36,4 % pour le monoxyde de car bone et 25,6 % pour les oxy -
des  d’azote.

24. Pour une carte de la région  d’application du pro gramme, voir en ligne : Air pur Onta rio, <http://www.ene.gov.on.ca/fr/air/dri ve -
clean/ldv_map.php> (date de consul ta tion : 20 février 2007).

25. Voir en ligne : Air pur Onta rio, <http://www.ene.gov.on.ca/fr/air/dri ve clean/index.php> (date de consul ta tion : 20 février 2007).
26. Voir en ligne : Société de  l’assurance auto mo bile du Qué bec, <http://www.saaq.gouv.qc.ca/lourds/index.php> (date de consul ta tion :

20 février 2007).
27. Com mu ni ca tion per son nelle par cour riel avec Mireille Blouin, Centre  d’expertise en ana lyse envi ron ne men tale du Qué bec, MDDEP

(24 jan vier 2007).



Les essais offi ciels de mesure des émis sions des véhi cu les lourds ont débuté en novembre 2006. Dans un pre -
mier temps, seuls les véhi cu les imma tri cu lés au Qué bec sont sou mis à des essais. Le Minis tère indique  qu’au
prin temps 2007, il étu diera une modi fi ca tion régle men taire pro posée qui éten drait  l’application du pro gramme
à tous les véhi cu les lourds cir cu lant au Qué bec, peu importe le lieu  d’immatriculation (des véhi cu les amé ri cains
 roulant au Qué bec pour ront être sou mis aux essais, et une amende pourra être imposée en cas  d’échec)28. Selon
 l’estimation du Minis tère, depuis le début du pro gramme en novembre 2006 jus qu’à main te nant, « une cin quan taine
de véhi cu les ou moins » ont été sou mis à des essais. Le Minis tère signale  qu’il a accré dité huit éta blis se ments pour la
réa li sa tion  d’essais de véri fi ca tion des émis sions des véhi cu les die sel lourds29 (des essais ini tiaux sont effec tués en
bor dure des rou tes, mais les essais per met tant de confir mer que les répa ra tions ont été fai tes sont réa li sés par des ate -
liers accré di tés).

Actuel le ment, les véhi cu les légers ne sont pas sou mis à des essais. Le MDDEP a indi qué, pas plus tard  qu’à la fin 
de jan vier 2007 : [TRA DUC TION] « Il  n’y a pas de pro gramme  d’inspection et  d’entretien ni de régle men ta tion concer -
nant les véhi cu les légers au Qué bec. On mène des étu des, mais aucune date de mise en œuvre ne peut être avancée
pour  l’instant28. » Aucune date future prévue pour un pro gramme  d’essais  d’émissions des véhi cu les légers  n’a été
fournie.

En 1996, le Qué bec a demandé à  l’AQLPA de le conseil ler sur la mise en œuvre  d’un pro gramme  d’inspection et
 d’entretien des véhi cu les légers. En 2001,  l’AQLPA a pro posé un pro gramme hybride qui serait cen tra lisé en milieu
urbain et décen tra lisé en milieu rural. Les métho des com pren draient des essais MAS pour les véhi cu les des années
1985 à 1995 et des essais OBDII pour les véhi cu les plus récents, les voi tu res âgées de moins de quatre ans étant exemp -
tées de tout essai. La véri fi ca tion des bou chons de réser voir  n’était pas incluse dans le plan30.

7. Avan ta ges poten tiels de la mise en œuvre  d’un pro gramme  d’inspection et  d’entretien 
des véhi cu les légers à essence au Qué bec

a) Intro duc tion

Sierra Research a éva lué les avan ta ges poten tiels  d’un PIEVA visant les véhi cu les légers au Qué bec, à par tir de
la même méthode que celle uti lisée par Envi ron ne ment Canada pour esti mer les inven tai res de PCA résu més aux
tableaux 1 et 2 du cha pitre 5.

Les inven tai res des émis sions des véhi cu les rou tiers sont réa li sés à  l’aide du modèle MOBILE6.2C, mis au point
par Envi ron ne ment Canada. Nous avons uti lisé la ver sion de ce modèle datée du 27 mai 2005 pour notre ana lyse31.
Pour éta blir les inven tai res annuels, nous avons fait la somme des inven tai res de cha cun des 12 mois de  l’année civile.
Les années 1990, 1995, 2000, 2002, 2010 et 2015 ont été modé li sées afin de per mettre des cor res pon dan ces avec les don -
nées de réfé rence  d’Environnement Canada.

b) Quatre scé na rios dif fé rents

Nous avons envi sagé quatre scé na rios dif fé rents ; deux  d’entre eux com pre naient un PIEVA visant les véhi cu les 
légers, avec le 1er jan vier 2007 comme date hypo thé tique  d’entrée en vigueur. Ces scé na rios sont les sui vants.

1. Scé na rio de base – Le scé na rio de base, c’est-à-dire le scé na rio sans PIEVA, est celui  d’Environnement Canada qui
est résumé aux tableaux 1 et 2. Ce scé na rio ne com porte aucun pro gramme  d’inspection des véhi cu les.
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28. Com mu ni ca tion per son nelle par cour riel avec Jean-Pierre Létour neau, chef du pro gramme  d’inspection et  d’entretien des véhi cu les auto -
mo bi les, MDDEP (30 jan vier 2007).

29. Com mu ni ca tion per son nelle par cour riel avec Mireille Blouin, Centre  d’expertise en ana lyse envi ron ne men tale du Qué bec, MDDEP
(23 jan vier 2007).

30. Con fé rence télé pho nique avec  l’AQLPA (20 décembre 2006).
31. Un exem plaire com plet de la méthode cana dienne de modé li sa tion des émis sions des véhi cu les rou tiers a été fourni à Sierra Research par

Brett Tay lor  d’Environnement Canada, par cour riel, le 14 décembre 2006.



2. Pro gramme qué bé cois  d’ins pec tion des véhi cu les lourds – Ce scé na rio repose sur la mise en œuvre du pro gramme
 d’inspection des véhi cu les lourds qui a été implanté au Qué bec en 2006. Le pro gramme  s’applique aux véhi cu -
les lourds à essence et au die sel. Pour les besoins de  l’analyse, nous avons sup posé que les véhi cu les au die sel
étaient sou mis à des essais  d’opacité de la fumée et que les véhi cu les à essence étaient sou mis aux deux modes
des essais  d’émissions de gaz  d’échappement au ralenti à deux régi mes. Faute de don nées sur la cou ver ture du
pro gramme, nous avons sup posé que tous les véhi cu les lourds cir cu lant dans la pro vince seraient visés, ce qui a
peut-être entraîné une sures ti ma tion des avan ta ges du pro gramme, étant donné que seuls les véhi cu les imma -
tri cu lés au Qué bec sont actuellement soumis aux inspections.

3. Pro gramme qué bé cois  d’ins pec tion des véhi cu les légers – Ce scé na rio a été modelé sur le PIEVA pro posé en 2001 par
 l’AQLPA, décrit à la sec tion 6b)iii) plus haut. Les métho des com pre naient des essais MAS pour les véhi cu les des 
années 1985 à 1995 et des essais OBDII pour ceux de  l’année 1996 et plus récents, les modè les des trois années les
plus récen tes étant exemp tés de tout essai. La véri fi ca tion des bou chons de réser voir  n’était pas incluse dans le
plan.

4. Pro gramme  d’ins pec tion des véhi cu les légers de  l’Ari zona – Ce scé na rio a été modelé sur le pro gramme de  l’Arizona,
qui est consi déré comme le pro gramme de réfé rence par  l’EPA. Les métho des com pre naient des essais IE240
pour les véhi cu les des années 1981 à 1995, des essais OBDII pour les véhi cu les de 1996 et plus récents, et un essai
de mesure des vapeurs au bou chon du réser voir. Nous avons éga le ment sup posé que les véhi cu les pro dui sant
de la fumée seraient exclus du pro gramme32.

Les effets des PIEVA sur les émis sions de HC, NOx et CO ont été déter mi nés à  l’aide du modèle MOBILE6.2C. Ce 
modèle ne prend pas en compte les effets des essais  d’opacité de la fumée effec tués sur les véhi cu les lourds ou des
émis sions des véhi cu les légers pro dui sant de la fumée sur les PM2,5 direc te ment émis. Rela ti ve ment aux effets sur les
PM2,5 direc te ment émis, des ana ly ses réa li sées dans le cadre des pro gram mes  d’inspection des véhi cu les de la Cali -
fornie ont été uti li sées33,34.

c) Résul tats

Les résul tats rela tifs à  l’inventaire annuel des émis sions des véhi cu les rou tiers sont pré sen tés au tableau 3 et les
avan ta ges engen drés par chaque pro gramme sont indi qués au tableau 4. Les avan ta ges esti més par rap port à
 l’inventaire du scé na rio de base sont quan ti fiés pour 2010 et 2015. Les avan ta ges cumu lés sont éga le ment pré sen tés
pour les pré cur seurs de  l’ozone (somme des HC et des NOx) ainsi que pour les PM2,5 et leurs pré cur seurs (somme des
PM2,5, du HC et des NOx).

Les résul tats qui figu rent au tableau 4 indi quent que  l’un ou  l’autre des PIEVA visant les véhi cu les légers
engendre des réduc tions des émis sions consi dé ra ble ment plus impor tan tes que le pro gramme qué bé cois appli cable
aux véhi cu les lourds. Pour les PM2,5 et les pré cur seurs de PM (HC et NOx), les avan ta ges esti més pour le pro gramme
qué bé cois visant les véhi cu les lourds sont de  l’ordre de quel ques cen tai nes de ton nes par année. Par contre, les réduc -
tions des émis sions esti mées pour le pro gramme qué bé cois visant les véhi cu les légers sont de plus de 10 000 ton nes
par année.

 L’AQLPA  n’a pas fourni  d’estimation quan ti ta tive des émis sions accrues impu ta bles à  l’absence  d’un PIEVA,
mais elle indique dans sa com mu ni ca tion  qu’un taux de non-confor mité de 16 % a été observé  lors qu’un échan til lon
de 17 000 volon tai res ont fait ins pec ter leurs véhi cu les. Puis qu ’il  s’agissait de volon tai res sachant  qu’ils seraient sou -
mis aux essais, on peut sup po ser que les auto mo bi lis tes ayant tra fi qué leurs sys tè mes de con trôle des émis sions
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32. Le PIEVA de  l’Arizona a été modé lisé  d’après les ren sei gne ments conte nus dans : E.H. Pechan & Asso cia tes, Inc., « Instruc tions To State and
Local Agen cies for Upda ting the County Level Data base from EPA’s Natio nal Mobile Inven tory Model : Tech ni cal Memo ran dum »
(novembre 2004).

33. Les effets des essais  d’opacité de la fumée sur les véhi cu les lourds ont été basés sur ceux esti més dans : Cali for nia Air Resour ces Board,
« Public Mee ting to Con si der Appro val of Revi sions to the Sta te’s On-Road Motor Vehicle Emis sions Inven tory: Tech ni cal Sup port Docu -
ment » (mai 2000).

34. Les effets de  l’exclusion des véhi cu les légers pro dui sant de la fumée ont été basés sur ceux esti més dans : Cali for nia Bureau of Auto mo tive
Repair, « Eva lua tion of the Cali for nia Enhan ced Vehicle Inspec tion and Main te nance (Smog Check) Pro gram, Tech ni cal Sup port Docu -
ment » (avril 2004).



auraient déli bé ré ment évité  l’inspection. Compte tenu de cet évi te ment, on peut sup po ser que le taux réel de
non-confor mité est plus élevé. Dans le cadre du pro gramme de véri fi ca tion lié au smog en Cali fornie, le taux glo bal
 d’échec des véhi cu les visés par un pro gramme obli ga toire  d’inspection (les auto mo bi lis tes savent que leur véhi cule
sera sou mis à des essais) est de 14,7 %35. La Cali fornie effectue éga le ment des essais sur un échan til lon aléa toire de
véhi cu les inter cep tés sur les rou tes. Le taux  d’échec des véhi cu les légers à essence en cir cu la tion en Cali fornie était de
21,5 %  lors que les essais ont été réa li sés en 199936. Ces résul tats et le taux de non-confor mité de 16 % signalé par
 l’AQLPA concor dent avec les résul tats de nos modé li sa tions indi quant  qu’un pro gramme  d’inspection et  d’entretien
entraî ne rait une réduc tion consi dé rable des émis sions.

TABLEAU 3 : Inventaire annuel des émissions des véhicules routiers au Québec (t/an)
selon divers scénarios de programme  d’inspection

Pro gramme Pro gramme Pro gramme
Scé na rio de qué bé cois, qué bé cois, de  l’Arizona,

Année base (aucun véhi cu les véhi cu les véhi cu les
Pol luant civile pro gramme) lourds légers légers

1990 161 265 161 265 161 265 161 265
1995 146 451 146 451 146 451 146 451

NOx 2000 125 409 125 409 125 409 125 409
2002 131 518 131 518 131 518 131 518
2010 98 742 98 724 92 062 91 729
2015 74 206 74 202 65 399 65 363

1990 129 303 129 303 129 303 129 303
1995 99 494 99 494 99 494 99 494

HC 2000 79 648 79 648 79 648 79 648
2002 72 292 72 292 72 292 72 292
2010 43 721 43 692 37 092 36 572
2015 34 089 34 073 26 464 26 121

1990 1 905 663 1 905 663 1 905 663 1 905 663
1995 1 554 357 1 554 357 1 554 357 1 554 357

CO 2000 1 280 962 1 280 962 1 280 962 1 280 962
2002 1 181 097 1 181 097 1 181 097 1 181 097
2010 827 697 826 955 692 070 688 743
2015 794 337 793 578 640 463 640 105

1990 3 834 3 834 3 834 3 834
1995 4 746 4 746 4 746 4 746

PM2,5 2000 2 509 2 509 2 509 2 509
2002 2 833 2 833 2 833 2 833
2010 2 013 1 852 2 013 1 965
2015 1 760 1 633 1 760 1 707
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35. Voir en ligne : Smog check.ca <http://www.smog check.ca.gov/stdPrint.asp ?Body=/ftp/exsum/ES01_Q_200601200603S_AllPA_
AllStn_SW_x_xxx.htm> (date de consul ta tion : 20 février 2007).

36. Voir en ligne : Smog check.ca, <http://www.smog check.ca.gov/StdPage.asp?Body=/geninfo/repairs tats descr.htm#Inspec tion%20
Phase> (date de consul ta tion : 20 février 2007).



TABLEAU 4 : Avantages engendrés par les programmes  d’inspection des véhicules sous forme
de réductions des émissions (t/an)

Pro gramme
qué bé cois, Pro gramme Pro gramme

Année véhi cu les qué bé cois, de  l’Arizona,
Pol luant civile lourds véhi cu les légers véhi cu les légers

NOx 2010 18 6 680 7 013
2015 4 8 807 8 843

HC 2010 29 6 629 7 149
2015 16 7 625 7 968

CO 2010 742 135 627 138 954
2015 759 153 874 154 232

PM2,5 2010 161 0 48
2015 127 0 53

Pré cur seurs 2010 47 13 310 14 162
de  l’ozone 2015 20 16 432 16 810

PM2,5 et 2010 208 13 310 14 210

pré cur seurs 2015 147 16 432 16 864
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ANNEXE 6

Demande  d’information supplémentaire du Secrétariat
datée du 24 juillet 2008 et réponse de la Partie (Canada/Québec),

datée du 22 septembre 2008 (« Informations supplémentaires 2008 »)
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Le 24 juil let 2008

Objet : Demande  d’infor ma tions sup plé men tai res
SEM-04-007 (Véhi cu les auto mo bi les au Qué bec) /
Cons ti tu tion  d’un dos sier fac tuel

Par la pré sente et confor mé ment à  l’article 21 de  l’Accord nord-amé ri cain de coo pé ra tion dans le domaine de  l’envi ron -
ne ment (ANACDE), le Secré ta riat de la Com mis sion de coo pé ra tion envi ron ne men tale (CCE) a  l’honneur de vous
deman der de mettre à sa dis po si tion cer tai nes infor ma tions sup plé men tai res en vue de pour suivre la cons ti tu tion du
dos sier fac tuel rela tif à la com mu ni ca tion SEM-04-007 (Véhi cu les auto mo bi les au Qué bec), entre pris en vertu de la réso -
lu tion du Con seil 06-07 et de  l’article 15 de  l’ANACDE.

Pre nant note, entre autres :

• de la com mu ni ca tion déposée au Secré ta riat de la CCE par  l’Asso cia tion qué bé coise de lutte contre la pol lu tion
atmos phé rique le 3 novembre 2004 ;

• de la déci sion du Secré ta riat de la CCE en vertu des para gra phes 14(1) et (2) de  l’ANACDE du 3 décembre
2004 ;

• de la réponse pré sentée conjoin te ment par le minis tère de  l’Environnement pour le Gou ver ne ment du Qué -
bec et Envi ron ne ment Canada pour le Gou ver ne ment du Canada, reçue au Secré ta riat le 1er février 2005 ;

• de la noti fi ca tion du Secré ta riat au Con seil en vertu du para graphe 15(1) de  l’ANACDE du 5 mai 2005 ;

• de la réso lu tion du Con seil 06-07 du 14 juin 2006 ;

• de la demande  d’information for mulée par le Secré ta riat de la CCE le 1er sep tembre 2006 ;

• ainsi que des infor ma tions sup plé men tai res pré sen tées par le Gou ver ne ment du Qué bec le 27 novembre
2006,

le Secré ta riat de la CCE sol li cite la pré sen ta tion  d’informations sup plé men tai res par rap port aux mesu res pri ses par
le Gou ver ne ment du Qué bec pour assu rer  l’application effi cace des arti cles 19.1 et 51 de la Loi sur la qua lité de  l’envi ron -
ne ment (LQE) et des arti cles 96.1 et 96.2 du Règle ment sur la qua lité de  l’atmos phère (RQA) eut égard aux émis sions
atmos phé ri ques des véhicules automobiles.

Plus par ti cu liè re ment et sans limi ter la portée de ce qui pré cède, le Secré ta riat sou haite rece voir les infor ma tions 
sui van tes encore man quan tes à notre dos sier, par rap port au minis tère du Déve lop pe ment durable, de  l’Environ -
nement et des Parcs (MDDEP), ainsi que tout autre minis tère ou orga nisme du gou ver ne ment impli qué dans
 l’application effi cace des arti cles sus men tion nés :

1. tout docu ment por tant sur  l’interprétation légale et admi nis tra tive par le Gou ver ne ment du Qué bec du régime
des arti cles 19.1 et 51 LQE et des arti cles 96.1 et 96.2 RQA eu égard aux émis sions atmos phé ri ques des véhi cu les
automobiles ;

2. pour chaque année fis cale de 1985 à 2008 :

a. le bud get annuel alloué à  l’application des dis po si tions sus men tion nées, en dis tin guant le bud get alloué à
leur mise en appli ca tion de celui alloué aux acti vi tés de recherche tech nique et régle men taire, de déve lop -
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pe ment de poli ti ques et de lois et règle ments, de com mu ni ca tion, de col lecte de don nées et de sta tis ti ques,
 d’éducation, et autres ;

b. le per son nel res pon sable de leur appli ca tion, en fai sant tou jours les dis tinc tions men tion nées au para -
graphe précédent ;

3. en ce qui concerne la réponse du 1er février 2005 à la sec tion 3.1.4.3 et étant donné que  l’article 96.1 et une partie
de  l’article 96.2 RQA  s’appliquent uni que ment aux véhi cu les auto mo bi les légers, veuil lez expli quer en quoi le
pro gramme  d’inspection et  d’entretien des véhi cu les auto mo bi les lourds peut cons ti tuer  l’application effi cace
de ces dispositions ;

4. tout effort  d’application de  l’article 51 LQE, y com pris concer nant  l’élaboration et  l’adoption de nou veaux pro -
gram mes  d’application de cette dis po si tion en vue  d’assurer un con trôle des émis sions atmos phé ri ques mieux
adapté aux réa li tés actuel les, compte tenu notam ment de la non-dis po ni bi lité de  l’essence au plomb, de la pré -
sence de sys tè mes On Board Dia gnos tics (OBD–sys tè mes de dia gnos tic inté grés) sur tous les véhi cu les légers
ven dus depuis 1996 et de  l’évolution du parc automobile québécois ;

5. la véri fi ca tion de la confor mité des véhi cu les à la loi et au règle ment par voie de lec ture des dis po si tifs OBD et les 
résul tats obte nus, y com pris les résul tats en pour cen tage des véhi cu les légers du parc auto mo bile qué bé cois qui
ne sont pas confor mes à  l’article 96.1 et à  l’article 96.2 RQA ;

6. tout docu ment fai sant état de la poli tique et des lignes direc tri ces du Gou ver ne ment du Qué bec pour assu rer
 l’application de ces dis po si tions et la prise de pro cé du res judi ciai res, quasi judi ciai res ou admi nis tra ti ves en
vue de  l’imposition de sanc tions ou de  l’obtention de répa ra tions appro priées pour toute infrac tion aux sus -
men tion nées dis po si tions de la LQE et de la RQA ;

7. toute infor ma tion sup plé men taire concer nant  l’élaboration et la mise en œuvre  d’un pro gramme qué bé cois
 d’inspection et  d’entretien des véhi cu les auto mo bi les légers, y com pris des infor ma tions sur :

a. tou tes mesu res pri ses depuis le 27 novembre 2006 concer nant  l’élaboration et la mise en œuvre  d’un pro -
gramme  d’inspection et  d’entretien des véhi cu les auto mo bi les légers ; 

b. tout ren sei gne ment et docu ment de recherche, bali sage et autre à la base des affir ma tions indi quées à la
sec tion 3.1.4 de la réponse du 1er février 2005, concer nant les dif fi cul tés inhé ren tes à la struc tu ra tion et à la
mise en place  d’un pro gramme  d’inspection et  d’entretien des véhi cu les auto mo bi les légers tels que pra ti -
qués au Canada et aux États-Unis ;

c. le ser vice et  l’équipe du Minis tère entiè re ment dédié au pro gramme  d’inspection et  d’entretien des
 véhicules auto mo bi les (PIEVA) chargée de mettre à jour le tra vail com mencé en 1997 concer nant la struc -
tu ra tion  d’un PIEVA visant les véhi cu les légers, men tion nés dans la réponse du 1er février 2005, en
pré ci sant le nombre de pro fes sion nels, de per son nel admi nis tra tif et de per son nel de sou tien qui en font
partie, ainsi que les résul tats des étu des réalisés par une telle équipe ;

d. tout docu ment, mémoire de déci sion, ordre du jour, pro cès-ver bal, cor res pon dance et cour riel por tant sur
la date, la forme et la nature exacte de  l’apparent chan ge ment de poli tique du Gou ver ne ment du Qué bec
concer nant la mise en place  d’un pro gramme per ma nent et obli ga toire  d’inspection et  d’entretien des
véhi cu les légers, consi dé rant que les rap ports annuels de ges tion 2003-2004 (p. 32/objec tif 13) et 2004-2005 
(p. 49-50/objec tif 25), datant res pec ti ve ment  d’octobre 2004 et  d’octobre 2005 et sou mis par le gou ver ne -
ment du Qué bec dans les infor ma tions sup plé men tai res pré sen tées le 27 novembre 2006, indi quent que la
mise en place  d’un tel pro gramme cons ti tuait un des objec tifs du MDDEP, alors que cet objec tif est absent
des rap ports 2005-20061 et 2006-20072, datant respectivement  d’octobre 2006 et 2007 ; et
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1. Rap port annuel de ges tion 2005-2006, minis tère du Déve lop pe ment durable, de  l’Environnement et des Parcs : <http://www.mddep.
gouv.qc.ca/minis tere/rap ports_annuels/rap port_2005-2006.pdf>.

2. Rap port annuel de ges tion 2006-2007, minis tère du Déve lop pe ment durable, de  l’Environnement et des Parcs : <http://www.mddep.
gouv.qc.ca/minis tere/rap ports_annuels/rap port_0607.pdf>.



8. tou tes autres mesu res – notam ment pré vues par  l’alinéa 5(1) de  l’ANACDE – pri ses par le Gou ver ne ment du
Qué bec pour assu rer la réduc tion des émis sions des véhi cu les auto mo bi les légers et  l’application effi cace des
arti cles 19.1 et 51 LQE et des arti cles 96.1 et 96.2 RQA, autres que cel les pré ci sées dans la réponse et  l’information 
sup plé men taire du 27 novembre 2006.

Afin de ne pas retar der la fina li sa tion du dos sier fac tuel rela tif à la com mu ni ca tion SEM-04-007 (Véhi cu les auto -
mo bi les au Qué bec), le Secré ta riat appré cie rait rece voir les infor ma tions per ti nen tes décri tes ci-des sus dans les
meil leurs délais, avant le 15 septembre 2008.

En vous remer ciant à  l’avance de  l’attention que vous ne man que rez pas de por ter à la pré sente, veuil lez agréer,
mon sieur le Ministre John Baird, madame la Ministre Line Beau champ,  l’expression de nos sen ti ments dis tin gués.

Secré ta riat de la Com mis sion de coo pé ra tion envi ron ne men tale

(ori gi nal signé)
Direc teur par inté rim
Unité des com mu ni ca tions sur les ques tions  d’application

c.c. Envi ron ne ment Canada
EPA des États-Unis
Semar nat
Sous-ministre, Minis tère du Déve lop pe ment durable, de  l’Environnement et des Parcs du Qué bec
Bureau des rela tions inter gou ver ne men ta les et des chan ge ments cli ma ti ques
Direc teur exécutif de la CCE
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Réponse de la Partie (Canada/Québec),
datée du 22 septembre 2008

Le 22 sep tembre 2008

Direc teur par inté rim
Unité des com mu ni ca tions sur les ques tions  d’application
Com mis sion de coo pé ra tion envi ron ne men tale
393, rue Saint-Jac ques Ouest, bureau 200
Mon t réal (Québec) H2Y 1N9

Mon sieur,

La pré sente fait suite à la demande  d’informations sup plé men tai res que vous adres siez à madame Line Beau -
champ, ministre du Déve lop pe ment durable, de  l’Environnement et des Parcs ainsi  qu’à  l’honorable John Baird,
ministre fédé ral de  l’Environnement, le 24 juil let 2008, en vue de pour suivre la cons ti tu tion du dos sier fac tuel rela tif à
la com mu ni ca tion « SEM-04-007 Véhi cu les auto mo bi les au Qué bec ». Nous vous fai sons donc par ve nir ci-joint les
répon ses à vos questions additionnelles.

Nous tenons à men tion ner que le Qué bec appuie tota le ment le pro ces sus prévu aux arti cles 14, 15 et 21 de
 l’Accord nord-amé ri cain de coo pé ra tion dans le domaine de  l’environnement et que les répon ses ci-inclu ses sont
conséquentes.

Dans  l’éventualité où des ren sei gne ments addi tion nels seraient requis, nous vous invi tons à com mu ni quer
avec madame Louise Lapierre de la Direc tion des rela tions inter gou ver ne men ta les du minis tère du Déve lop pe ment
durable, de  l’Environnement et des Parcs au 418-521-3828 poste 4105.

Je vous prie  d’agréer, Mon sieur, mes salu ta tions les meil leu res.

La sous-ministre,

Made leine Pau lin

p.j.

Dos sier fac tuel re la tif à la com mu ni ca tion SEM-04-007 (Vé hi cu les au to mo bi les au Qué bec) 137



Ques tion 1. Tout docu ment por tant sur  l’inter pré ta tion légale et admi nis tra tive par le Gou ver ne ment du
Qué bec du régime des arti cles 19.1 et 51 LQE et des arti cles 96.1 et 96.2 RQA eu égard aux émis -
sions atmos phé ri ques des véhi cu les auto mo bi les.

Réponse :
Les infor ma tions à notre dis po si tion ont été four nies dans la réponse du 1er février 2005 ainsi que
dans les docu ments four nis par le minis tère du Déve lop pe ment durable, de  l’Environnement et des
Parcs (MDDEP), le 27 novembre 2006, en réponse à la demande  d’information du Secré ta riat pour la
cons ti tu tion du dos sier fac tuel.

En ce qui concerne votre demande rela tive à « tout docu ment por tant sur  l’interprétation légale », la
dif fu sion des opi nions juri di ques requi ses par le Gou ver ne ment du Qué bec est, en vertu des lois
appli ca bles au Qué bec, pro tégée par la confi den tia lité rat tachée au secret pro fes sion nel. Par consé -
quent, aucun docu ment de cette nature ne saurait être diffusé.

Ques tion 2. Pour chaque année fis cale de 1985 à 2008 :

a. Le bud get annuel alloué à  l’appli ca tion des dis po si tions sus men tion nées, en dis tin guant le
bud get alloué à leur mise en appli ca tion de celui alloué aux acti vi tés de recherche tech nique
et régle men taire, de déve lop pe ment de poli ti ques et de lois et règle ments, de com mu ni ca -
tion, de col lecte de don nées et de sta tis ti ques,  d’édu ca tion, et autres.

Réponse :
Glo ba le ment, entre les années 2001 et 2008, envi ron 460 200 $ en bud get de fonc tion ne ment ont été
alloués à la recherche tech nique et régle men taire et au déve lop pe ment de lois et règle ments.

Glo ba le ment, entre les années 1997 et 2004, envi ron 631 300 $ en bud get de fonc tion ne ment ont été
alloués à la col lecte de don nées et de sta tis ti ques, à  l’éducation et à la mobi li sa tion des par te nai res
privés.

Comme les som mes dédiées au con trôle ne sont pas ven ti lées par article de loi ou de règle ment, il
 n’est pas pos sible de déter mi ner le bud get dédié à  l’application des dis po si tions reliées aux arti cles
19.1 et 51 de la Loi sur la qua lité de  l’environnement (LQE) et des arti cles 96.1 et 96.2 du Règle ment
sur la qua lité de  l’atmosphère (RQA).

b. Le per son nel res pon sable de leur appli ca tion, en fai sant tou jours les dis tinc tions men tion -
nées au para graphe pré cé dent.

Réponse :
Les infor ma tions dont nous dis po sons ne nous per met tent pas de faire les dis tinc tions men tion nées
au para graphe pré cé dent. Les pos tes sui vants excluent le con trôle.

1997-2001 :
1,25 poste par année
2001-2003 :
4,5 pos tes par année
2003-2008 :
2,5 pos tes par année

Ques tion 3. En ce qui concerne la réponse du 1er février 2005 à la sec tion 3.1.4.3 et étant donné que  l’article 96.1
et une partie de  l’article 96.2 RQA  s’appli quent uni que ment aux véhi cu les auto mo bi les légers,
veuil lez expli quer en quoi le pro gramme  d’ins pec tion et  d’entre tien des véhi cu les auto mo bi les
lourds peut cons ti tuer  l’appli ca tion effi cace de ces dis po si tions.
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Réponse :
Il est exact  qu’un Pro gramme  d’inspection et  d’entretien des véhi cu les auto mo bi les lourds
(PIEVAL) ne cons titue pas une appli ca tion des arti cles 96.1 et 96.2 du RQA. Cepen dant, tel que men -
tionné dans la réponse du 1er février 2005, le gou ver ne ment a pris la déci sion de trans fé rer la prio rité
 d’action et ses efforts vers le con trôle des émis sions des véhi cu les lourds, et désire viser les véhi cu les
légers dans une phase sub sé quente.

Ques tion 4. Tout effort  d’appli ca tion de  l’article 51 de la LQE, y com pris concer nant  l’éla bo ra tion et  l’adop -
tion de nou veaux pro gram mes  d’appli ca tion de cette dis po si tion en vue  d’assu rer un con trôle des
émis sions atmos phé ri ques mieux adapté aux réa li tés actuel les, compte tenu notam ment de la
non-dis po ni bi lité de  l’essence au plomb, de la pré sence de sys tè mes On Board Dia gnos tics
(OBD–sys tè mes de dia gnos tic inté grés) sur tous les véhi cu les légers ven dus depuis 1996 et de
 l’évo lu tion du parc auto mo bile qué bé cois.

Réponse :
L’ar ticle 51 de la Loi sur la qua lité de  l’envi ron ne ment (LQE) ne  s’applique pas seu le ment aux véhi cu les
légers. Les efforts  d’application de cet article com pren nent  l’adoption du Règle ment sur les nor mes
envi ron ne men ta les appli ca bles aux véhi cu les lourds par le gou ver ne ment du Qué bec, en 2005
(http://www2.publi ca tions du que bec.gouv.qc.ca/dyna mic Search/tele charge.php?type=3&file=/ 
Q_2/Q2R15_3.htm), ainsi que  l’adoption du Règle ment sur les pro duits pétro liers par le gou ver ne -
ment du Qué bec en 2007
(http://www2.publi ca tions du que bec.gouv.qc.ca/dyna mic Search/tele charge.php?type=3&file=/
P_29_1/P29_1R1.HTM).

Une veille tech no lo gique a été effectuée afin  d’avoir les connais san ces requi ses pour être en mesure
 d’élaborer un pro gramme  d’inspection et  d’entretien des tiné aux véhi cu les légers adapté aux réa li -
tés actuelles.

Ques tion 5. La véri fi ca tion de la confor mité des véhi cu les à la loi et au règle ment par voie de lec ture des dis -
po si tifs OBD et les résul tats obte nus, y com pris les résul tats en pour cen tage des véhi cu les légers
du parc auto mo bile qué bé cois qui ne sont pas confor mes à  l’article 96.1 et à  l’article 96.2 RQA.

Réponse :
Aucune étude de ce type  n’a été réa lisée ; ces résul tats ne sont donc pas dis po ni bles.

Ques tion 6. Tout docu ment fai sant état de la poli tique et des lignes direc tri ces du Gou ver ne ment du Qué bec
pour assu rer  l’appli ca tion de ces dis po si tions et la prise de pro cé du res judi ciai res, quasi judi ciai -
res ou admi nis tra ti ves en vue de  l’impo si tion de sanc tions ou de  l’obten tion de répa ra tions
appro priées pour toute infrac tion aux sus men tion nées dis po si tions de la LQE et de la RQA.

Réponse :
L’en semble des docu ments dis po ni bles à ce sujet a été fourni dans la réponse pré sentée au Secré ta -
riat de la Com mis sion de coo pé ra tion envi ron ne men tale de  l’Amérique du Nord conjoin te ment par
le minis tère de  l’Environnement pour le Gou ver ne ment du Qué bec et Envi ron ne ment Canada pour
le Gou ver ne ment du Canada le 1er février 2005 ainsi que dans les docu ments four nis par le minis tère
du Déve lop pe ment durable, de  l’Environnement et des Parcs le 27 novembre 2006 en réponse à la
demande  d’information du Secré ta riat pour la cons ti tu tion du dos sier fac tuel.

Ques tion 7. Toute infor ma tion sup plé men taire concer nant  l’éla bo ra tion et la mise en œuvre  d’un pro gramme 
qué bé cois  d’ins pec tion et  d’entre tien des véhi cu les auto mo bi les légers, y com pris des infor ma -
tions sur :

a. Tou tes mesu res pri ses depuis le 27 novembre 2006 concer nant  l’éla bo ra tion et la mise en
œuvre  d’un pro gramme  d’ins pec tion et  d’entre tien des véhi cu les auto mo bi les légers.
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Réponse :
Des dis cus sions sont amor cées entre la Table de concer ta tion sur  l’environnement et les véhi cu les
rou tiers (TCEVR) de Recyc-Qué bec,  l’Association qué bé coise de lutte contre la pol lu tion atmos phé -
rique (AQLPA),  l’Agence de  l’efficacité éner gé tique du Qué bec (AEÉ), la Société de  l’assurance
auto mo bile du Qué bec (SAAQ) et le MDDEP au sujet de  l’élaboration  d’un pro gramme pour les
véhi cu les légers basé sur une pro po si tion pro ve nant de la TCEVR (http://www.ccaq.com/fr/envi
ron ne ment/len ga ge ment-de-lac caq.pro gramme-dins pec tion-des-vehicu.php), qui est dif fé rente
du pro jet pilote « Un Air  d’avenir » déposé en 2001 (voir les docu ments inclus dans la com mu ni ca -
tion de  l’AQLPA-SEM-04-007).

Trois ren con tres ont eu lieu : (endroit, par ti ci pants) :
• 3 mars 2008, Mon t réal : Pré sen ta tion du pro jet au Cabi net de la ministre du Déve lop pe ment

durable, de  l’Environnement et des Parcs (DDEP) par les mem bres de la TCEVR.
o Direc trice adjointe du Cabi net de la ministre du DDEP
o Chef de  l’équipe PIEVA
o repré sen tants de la TCEVR

• 25 mars 2008, Qué bec : Le Cabi net de la ministre du DDEP dési rait connaître la posi tion de
 l’AQLPA sur un éven tuel pro gramme  d’inspection dif fé rent du pro jet pilote « Un Air  d’avenir ».
o Direc trice adjointe du Cabi net de la ministre du DDEP
o Direc teur de la Direc tion des poli ti ques de  l’air
o Chef de  l’équipe PIEVA
o repré sen tants de  l’AQLPA

• 4 juil let 2008, Mon t réal : Pré sen ta tion du pro jet de la Table à  l’AQLPA.
o repré sen tants de la TCEVR
o repré sen tants de  l’AQLPA

Il  s’agit de ren con tres de tra vail pour les quelles aucun compte rendu  n’a été pro duit. Les dis cus sions
se pour sui vront à  l’automne 2008.

b. Tout ren sei gne ment et docu ment de recherche, bali sage et autre à la base des affir ma tions
indi quées à la sec tion 3.1.4 de la réponse du 1er février 2005, concer nant les dif fi cul tés inhé -
ren tes à la struc tu ra tion et à la mise en place  d’un pro gramme  d’ins pec tion et  d’entre tien des
véhi cu les auto mo bi les légers tels que pra ti qués au Canada et aux États-Unis.

 Réponse :
La réfé rence com plète de  l’étude men tionnée à la sec tion 3.1.4 de la réponse du 1er février 2005 est la
sui vante :

R. Slott, A. Pol lack, V. McCon nell, D. Law son, H. Has kew, R. Har ley, D. Gor don, G. Gal lag her,
H. Ellis, M. Barth, D. Allen, R. Cice rone, « Eva lua ting Vehicle Emis sions Inspec tion and Main te nance 
Pro grams », Natio nal Aca demy of Science Press, 205 pp., Was hing ton, DC, 2001.
http://www.nap.edu/cata log.php?record_id=10133

Éga le ment, diver ses étu des de  l’Environmental Pro tec tion Agency (EPA) :
http://www.epa.gov/oms/epg/pro ge val.htm

c.  Le ser vice et  l’équipe du Minis tère entiè re ment dédié au pro gramme  d’ins pec tion et  d’entre -
tien des véhi cu les auto mo bi les (PIEVA) chargée de mettre à jour le tra vail com mencé en 1997
concer nant la struc tu ra tion  d’un PIEVA visant les véhi cu les légers, men tion nés dans la
réponse du 1er février 2005, en pré ci sant le nombre de pro fes sion nels, de per son nel admi nis -
tra tif et de per son nel de sou tien qui en font partie, ainsi que les résul tats des étu des réa li sées
par une telle équipe.
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 Réponse :
Les res sour ces de  l’équipe dédiée au Pro gramme  d’inspection et  d’entretien des véhi cu les auto mo -
bi les (PIEVA) et dédiées à la veille tech no lo gique et aux dis cus sions concer nant un PIEVA pour
véhi cu les légers sont :
• un ingé nieur : 1 ETC ;
• une pro fes sion nelle : 1 ETC ;
• une secré taire : 0,5 ETC.

 d.  Tout docu ment, mémoire de déci sion, ordre du jour, pro cès-ver bal, cor res pon dance et cour -
riel por tant sur la date, la forme et la nature exacte de  l’appa rent chan ge ment de poli tique du
Gou ver ne ment du Qué bec concer nant la mise en place  d’un pro gramme per ma nent et obli ga -
toire  d’ins pec tion et  d’entre tien des véhi cu les légers, consi dé rant que les rap ports annuels de
ges tion 2003-2004 (p. 32/objec tif 13) et 2004-2005 (p. 49-50/objec tif 25), datant res pec ti ve ment
 d’octobre 2004 et  d’octobre 2005 et sou mis par le gou ver ne ment du Qué bec dans les infor ma -
tions sup plé men tai res pré sen tées le 27 novembre 2006, indi quent que la mise en place  d’un
tel pro gramme cons ti tuait un des objec tifs du MDDEP, alors que cet objec tif est absent des
rap ports 2005-20063 et 2006-20074, datant res pec ti ve ment  d’octobre 2006 et 2007.

 Réponse :
Il  n’existe aucun docu ment de cette nature.

 Ques tion 8.  Tou tes autres mesu res – notam ment pré vues par  l’aliéna 5(1) de  l’ANACDE – pri ses par le Gou -
ver ne ment du Qué bec pour assu rer la réduc tion des émis sions des véhi cu les auto mo bi les légers
et  l’appli ca tion effi cace des arti cles 19.1 et 51 LQE et des arti cles 96.1 et 96.2 RQA, autres que cel les 
pré ci sées dans la réponse et  l’infor ma tion sup plé men taire du 27 novembre 2006.

 Réponse :
Le gou ver ne ment du Qué bec a pris plu sieurs mesu res afin  d’assurer la réduc tion des émis sions des
véhi cu les auto mo bi les légers, et ce, dans plu sieurs sec teurs.

 Nor mes  d’émis sions des véhi cu les légers :

Pré pu bli ca tion, le 3 jan vier 2008, du pro jet de Règle ment sur les émis sions de gaz à effet de serre des
véhi cu les auto mo bi les, qui vise  l’adoption de nor mes qui seront simi lai res à cel les adop tées par
 l’État de la Cali fornie. Il y a eu consul ta tion publique et les mémoi res dépo sés sont à  l’étude.

Com mu ni qué :
http://www.mddep.gouv.qc.ca/infu seur/com mu nique.asp?No=1243

Pro jet de règle ment :
http://www.mddep.gouv.qc.ca/chan ge ments/plan_action/pro jet-regle ment/ges.pdf

Plan  d’ensemble en effi ca cité éner gé tique et nou vel les tech no lo gies

L’AEÉ a déposé à la Régie de  l’énergie le 31 juil let 2008 son Plan  d’ensemble en effi ca cité éner gé tique
et ses nou vel les tech no lo gies. Visant une uti li sa tion plus effi cace de  l’énergie, la cible  d’économie
 d’énergie est ambi tieuse, soit 3 610 000 ton nes équi va lent pétrole (tep) à atteindre à  l’horizon 2015.
Ce plan com prend entre autres des actions dans le sec teur des trans ports des per son nes (véhicules
légers).

• Déve lop per un pro gramme inci ta tif à  l’achat de véhi cu les neufs à faible consom ma tion.
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3. Rap port annuel de ges tion 2005-2006, minis tère du Déve lop pe ment durable, de  l’Environnement et des Parcs : <http://www.mddep.
gouv.qc.ca/minis tere/rap ports_annuels/rap port_2005-2006.pdf>.

4. Rap port annuel de ges tion 2006-2007, minis tère du Déve lop pe ment durable, de  l’Environnement et des Parcs : <http://www.mddep.
gouv.qc.ca/minis tere/rap ports_annuels/rap port_0607.pdf>.



• Déve lop per des mesu res de for ma tion des conduc teurs de véhi cu les légers aux com por te ments
de conduite éco ner gé tique.

• Déve lop per un pro gramme inci ta tif à  l’entretien et à la répa ra tion des véhi cu les exis tants.

• Déve lop per un pro gramme inci ta tif à  l’utilisation de bio car bu rants.

Com mu ni qué :
http://www.aee.gouv.qc.ca/pdf/presse/com mu nique-plan-ensemble.pdf

Plan  d’ensemble :
http://www.aee.gouv.qc.ca/pdf/consul ta tion/Plan-ensem ble2007-2010.pdf

Cibles trien na les 2007-2010 :
http://www.aee.gouv.qc.ca/pdf/publi ca tions/cibles-trien na les.pdf

Qua li fi ca tion envi ron ne men tale rela tive aux halo car bu res

Tout tra vail leur qui uti lise des halo car bu res ou dont le métier  l’amène à tra vail ler sur des appa reils
qui contien nent des halo car bu res doit déte nir une attes ta tion de qua li fi ca tion envi ron ne men tale
rela tive aux halo car bu res, depuis le 1er juin 2008.

Cette qua li fi ca tion envi ron ne men tale obli ga toire, qui per met au tra vail leur  d’acheter des halo car bu -
res,  d’installer,  d’entretenir, ou de modi fier, de démon ter ou de remettre en état des appa reils conçus
ou conver tis pour fonc tion ner avec des halo car bu res, est exigée par le MDDEP. Elle  s’inscrit dans
 l’esprit de la Stra tégie qué bé coise de ges tion des subs tan ces appau vris sant la couche  d’ozone et de
leurs pro duits de rem pla ce ment, dont le texte a été publié en juin 2000.

Cette régle men ta tion touche for te ment le domaine de  l’automobile, notam ment en regard de
 l’entretien des sys tè mes de cli ma ti sa tion et le recy clage des pièces.

Des crip tion du pro gramme :
http://www.mddep.gouv.qc.ca/air/halo car bu res/index.htm

Sou tien à  l’achat de véhi cu les plus éco lo gi ques (et sanc tion pour les véhi cu les à forte consom ma -
tion)

Rem bour se ment par tiel de la taxe de vente du Qué bec (TVQ) à  l’achat, la loca tion à long terme 
(au moins 12 mois) ou à  l’importation au Qué bec  d’un véhi cule hybride neuf pres crit.
http://www.revenu.gouv.qc.ca/fr/par ti cu lier/taxes/rem bour se ment/remb_part_tvq _vehi cule
_hybride.asp

Droits  d’immatriculation addi tion nels sur les véhi cu les ayant une cylindrée de 4 litres ou plus, si
 l’année du modèle est plus récente que 1995.
http://www.saaq.gouv.qc.ca/imma tri cu la tion/cylindree.php

Limi ta tion de la marche au ralenti :
Le pro gramme « Cou pez le moteur ! », visant à inci ter les muni ci pa li tés du Qué bec à adop ter un
règle ment limi tant la marche au ralenti sur leur territoire.

Des crip tion du pro gramme :
http://www.mddep.gouv.qc.ca/pro gram mes/cou pez-le-moteur/index.htm

Cam pa gnes  d’information et de sen si bi li sa tion déjà réa li sées par des muni ci pa li tés qué bé coi ses
(cer tai nes ayant adopté une régle men ta tion en ce sens) :
http://www.mddep.gouv.qc.ca/pro gram mes/coupez-lemoteur/cam pa gnes.htm
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Sen si bi li sa tion des jeu nes sur la marche au ralenti dans le coin de Rafale :
http://www.mddep.gouv.qc.ca/jeu nesse/sais_tu_que/2005/0501-ralenti.htm

Par ti ci pa tion au finan ce ment du pro jet édu ca tif « En un tour de clé ! » :
http://www.cre-capi tale.org/pdf/tourcle_guide.pdf

Autres mesu res de sen si bi li sa tion visant une meil leure effi ca cité éner gé tique des véhi cu les
légers :

Con seils pra ti ques pour les auto mo bi lis tes tels que déve lop pés et com pi lés par  l’AEÉ du Qué bec.
http://www.aee.gouv.qc.ca/trans ports/conseils/conseils.jsp

Con seils pra ti ques pour les auto mo bi lis tes tels que déve lop pés et com pi lés par le minis tère des
Trans ports du Qué bec (MTQ).
http://www.mtq.gouv.qc.ca/por tal/page/por tal/minis tere/minis tere/envi ron ne ment/change
ments_cli ma ti ques/mobi lite_durable/conduire_pol luant_moins

Le Pro gramme-employeur, aussi appelé plan de trans port en entre prise, qui com prend une gamme
de mesu res qui peu vent être mises en œuvre par les employeurs pour faci li ter les dépla ce ments des
employés entre leur domi cile et leur lieu de tra vail.
http://www.mtq.gouv.qc.ca/por tal/page/por tal/grand_public/vehi cu les_pro me nade/deplace
ment_domi cile_tra vail

Le MTQ met à la dis po si tion de la popu la tion une banque de don nées, qui per met de faci li ter le
covoi tu rage.
http://www1.mtq.gouv.qc.ca/fr/covoi tu rage/index.asp

Pro mo tion des véhi cu les élec tri ques

Pro jet pilote sur  l’utilisation des véhi cu les à basse vitesse (VBV), qui sont des véhi cu les éco lo gi ques,
mus exclu si ve ment par  l’énergie élec trique, et qui peu vent atteindre une vitesse maxi male de
40 km/h.

Com mu ni qué :
http://com mu ni ques.gouv.qc.ca/gouvqc/com mu ni ques/GPQF/Juin2008/17/c4768.html

Des crip tion du pro gramme :
http://www.mtq.gouv.qc.ca/por tal/page/por tal/Librairie/Publi ca tions/fr/salle_presse/
20080617_veh_basse_vites/pro jet_pilote_vbv.pdf

Sou tien à  l’essor des véhi cu les élec tri ques, en favo ri sant la recherche et le déve lop pe ment dans ce
domaine.
http://www.mddep.gouv.qc.ca/chan ge ments/vehi cule/index.htm
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ANNEXE 7

Demande  d’information supplémentaire du Secrétariat, datée
du 19 décembre 2008 et réponse de la Partie (Canada/Québec),
datée du 12 mai 2009 (« Informations supplémentaires 2009 »)
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Le 19 décembre 2008

Objet : Demande  d’infor ma tion sup plé men taire
SEM-04-007 (Véhi cu les auto mo bi les au Qué bec)

Con for mé ment à  l’article 21 de  l’Accord nord-amé ri cain de coo pé ra tion dans le domaine de  l’envi ron ne ment
(ANACDE), le Secré ta riat de la Com mis sion de coo pé ra tion envi ron ne men tale (CCE) vous demande de mettre à sa
dis po si tion cer tai nes infor ma tions sup plé men tai res afin de lui per mettre de pour suivre  l’élaboration  d’un dos sier
fac tuel pro vi soire rela ti ve ment à la com mu ni ca tion SEM-04-07 (Véhi cu les auto mo bi les au Qué bec),  qu’il se doit de cons -
ti tuer aux ter mes de la réso lu tion du Con seil no 06-07 et de  l’article 15 de  l’ANACDE. Bien que le Secré ta riat ait réussi
à ras sem bler et à véri fier  l’information exigée dans la réso lu tion, nous som mes  d’avis  qu’en ce qui concerne les
 questions énu mé rées ci-après, les gou ver ne ments du Qué bec et du Canada sont vrai sem bla ble ment les sour ces
 d’information pré sen tant le carac tère le plus offi ciel.

Nous aime rions pro fi ter de  l’occasion qui  s’offre dans le cadre de la pré sente demande pour por ter de nou veau
à votre atten tion les docu ments sui vants :

• la com mu ni ca tion adressée au Secré ta riat par  l’Association qué bé coise de lutte contre la pol lu tion atmos phé -
rique ( l’AQLPA), le 3 novembre 2004 ;

• la déci sion du Secré ta riat rendue le 3 décembre 2004 en vertu des para gra phes 14(1) et (2) de  l’ANACDE ;

• la réponse pré sentée conjoin te ment au Secré ta riat par le minis tère de  l’Environnement du Qué bec et Envi -
ron ne ment Canada, le 1er février 2005 ;

• la noti fi ca tion du Secré ta riat adressée au Con seil en vertu du para graphe 15(1) de  l’ANACDE, en date du
5 mai 2005 ;

• la réso lu tion du Con seil no 06-07, en date du 14 juin 2006 ;

• la demande  d’information pré sentée par le Secré ta riat du CCE le 1er sep tembre 2006 ;

• l’in for ma tion trans mise par le gou ver ne ment du Qué bec le 27 novembre 2006 ;

• la demande  d’information sup plé men taire envoyée par le Secré ta riat du CCE le 24 juil let 2008 ;

• l’in for ma tion sup plé men taire trans mise par le gou ver ne ment du Qué bec le 22 sep tembre 2008.

À cet égard, le Secré ta riat du CCE a demandé des ren sei gne ments sup plé men tai res au sujet des mesu res pri ses
par le gou ver ne ment du Qué bec pour assu rer  l’application effi cace des arti cles 19.1 et 51 de la Loi sur la qua lité de  l’envi -
ron ne ment (la LQE) et des arti cles 96.1 et 96.2 du Règle ment sur la qua lité de  l’atmos phère (le RQA) en ce qui concerne les
émis sions atmos phé ri ques des véhi cu les auto mo bi les.

 L’information sup plé men taire fai sant  l’objet des pré sen tes est demandée confor mé ment à la réso lu tion no 06-07
prise par le Con seil, dans laquelle celui-ci donne au Secré ta riat  l’instruction de cons ti tuer un dos sier fac tuel devant
notam ment por ter sur «  l’historique et le contexte entou rant  l’élaboration des mesu res légis la ti ves et régle men tai res
sus men tion nées, jus qu’à leur entrée en vigueur » ; la demande tient éga le ment compte de la com mu ni ca tion récente
de  l’auteur inti tulée Pré ci sions, datée du 29 octobre 2008 et jointe aux pré sen tes en tant  qu’annexe 1. En ce qui concerne 
cette der nière,  l’Unité des CQA estime  qu’il doit faire tout en son pos sible pour assu rer  l’application régu lière,
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 l’efficacité et  l’équité de la pro cé dure prévue aux arti cles 14 et 15, et ce, à tou tes les éta pes. À cet égard, il nous appa raît
indi qué de don ner aux gou ver ne ments  l’occasion de répondre à cette com mu ni ca tion de  l’auteur datée du 29 octobre
2008.

En par ti cu lier, le Secré ta riat sou haite obte nir  l’information sui vante de la part du Minis tère du Déve lop pe ment
durable, de  l’Environnement et des Parcs (le MDDEP) du Qué bec et de tout autre minis tère ou orga nisme gou ver ne -
men tal que cette infor ma tion concerne :

1. En vous repor tant à  l’alinéa 45(2)c) de  l’ANACDE et à la pre mière série de piè ces join tes pré sen tées à titre
 d’information sup plé men taire par le gou ver ne ment du Qué bec le 27 novembre 2006, veuil lez four nir une brève
des crip tion de  l’historique et du contexte entou rant  l’élaboration de la LQE et du RQA ainsi  qu’une des crip tion,
pour cha cun de ces tex tes, de  l’objet prin ci pal pour suivi et des métho des  d’exécution y pré vues.  L’annexe 2,
jointe aux pré sen tes à titre infor ma tif, ren ferme les résul tats pré li mi nai res des recher ches effec tuées par le
Secré ta riat au sujet des pei nes appli ca bles en cas  d’infraction à  l’article 96.1 ou 96.2 du RQA (pei nes énon cées
aux arti cles 109 de la LQE et 96.6 du RQA). Nous vous prions de nous faire part de vos com men tai res à ce sujet.

2. Con for mé ment à la réso lu tion du Con seil no 06-07 par laquelle le Secré ta riat a reçu  l’instruction de réu nir des
ren sei gne ments sur « ...les mesu res pri ses par le gou ver ne ment du Qué bec pour assu rer  l’application de ces
mesu res (y com pris [...]  l’élaboration  d’un pro gramme  d’inspection et  d’entretien des véhi cu les lourds), ainsi
que  l’historique et le contexte entou rant  l’adoption de ces mesu res », veuil lez indi quer si le pro gramme
 d’inspection des véhi cu les lourds pré voit des sanc tions péna les et (ou) admi nis tra ti ves et  d’autres mesu res
pour con trer les vio la tions des arti cles 51 et 19.1 de la LQE et de la pre mière partie de  l’article 96.2 du RQA, de
même que du Règle ment sur les nor mes envi ron ne men ta les appli ca bles aux véhi cu les lourds (et le cas échéant, dites
quel les sont ces sanc tions et mesu res) ?

a) Dans votre réponse, veuil lez for mu ler des com men tai res au sujet de chaque sous-ali néa du para -
graphe 5(1) de  l’ANACDE en indi quant si les « mesu res gou ver ne men ta les » rele vant de la caté gorie
per ti nente ont été appli quées aux véhi cu les lourds et si elles sont repri ses par le pro gramme  d’inspection
et  d’entretien visant la réduc tion des émis sions dont il est fait men tion au 3.1.4.3 de la réponse conjointe du 
minis tère de  l’Environnement du Qué bec et  d’Environnement Canada, pré sentée le 1er février 2005.

b) Le site Inter net1 du MDDEP consa cré au Pro gramme  d’ins pec tion et  d’entre tien des véhi cu les auto mo bi les lourds
(PIEVAL) offre une des crip tion du fonc tion ne ment du pro gramme.  L’article 5 du PIEVAL explique la
 procédure  d’identification et de con trôle des émis sions des véhi cu les lourds. Veuil lez four nir les ren sei -
gne ments concer nant le pro gramme depuis sa créa tion, tels que le nombre  d’inspections effec tuées, le
nombre de véhi cu les dési gnés non confor mes et le nombre  d’inspections de suivi effec tuées par suite
 d’une vio la tion.

c) En vous repor tant à  l’annexe 3 jointe aux pré sen tes, veuil lez indi quer si le PIEVAL fait appel à une ou plu -
sieurs des métho des de con trôle des émis sions qui y sont énu mé rées.

3. Nous aime rions reve nir sur la réponse donnée par le Qué bec à la ques tion 3, dans sa lettre du 22 sep tembre 2008. 
La partie qui nous inté resse se lit ainsi :

« Il est exact  qu’un Pro gramme  d’inspection et  d’entretien des véhi cu les auto mo bi les lourds (PIEVAL) ne
cons titue pas une appli ca tion des arti cles 96.1 et 96(2) du RQA. Cepen dant, tel que men tionné dans la
réponse du 1er février 2005 [3.1.4.3], le gou ver ne ment a pris déci sion de trans fé rer la prio rité  d’action et ses
efforts vers le con trôle des émis sions des véhi cu les lourds, et désire viser les véhi cu les légers dans une
phase sub sé quente. »

Veuil lez indi quer, en expli quant votre réponse, si le pro gramme  d’inspection et  d’entretien qui pour rait éven -
tuel le ment viser les véhi cu les auto mo bi les légers serait iden tique ou sem blable au pro gramme  d’inspection et
 d’entretien conçu à  l’intention des véhi cu les lourds.
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4. Nous aime rions éga le ment reve nir sur la réponse datée de février 2005, laquelle ren ferme, au para graphe 3.2.3
de la page 12,  l’énoncé sui vant :

« Serait-il pos sible  d’aller cher cher des élé ments de preuve par un con trôle des véhi cu les au moyen  d’une
inter cep tion au hasard sur la route effectuée par un agent de la paix ? La Loi sur la qua lité de  l’envi ron ne ment
ne contient pas de dis po si tion légis la tive qui per met une telle inter cep tion. Au moment de  l’adoption de
 l’article 51 de la LQE il  n’y avait pas de ques tion ne ment sur la néces sité de confé rer à un agent de la paix le
pou voir  d’intercepter un véhi cule pour le non-res pect  d’une norme envi ron ne men tale,  puis qu’il  n’y avait
pas encore de juris pru dence éta blis sant que  l’interception au hasard de véhi cu les auto mo bi les peut cons -
ti tuer une déten tion illé gale au sens des char tes cana dienne et qué bé coise des droits et liber tés, les quel les
ont été adop tées plu sieurs années plus tard. »

Veuil lez nous faire part de vos obser va tions quant à la pos si bi lité  qu’un pro gramme  d’inspection obli ga toire ou
un pro gramme ana logue visant les véhi cu les auto mo bi les légers pro voque ou encou rage la per pé tra tion de vio -
la tions des droits garan tis par la Cons ti tu tion, tel que  l’énonce le para graphe 3.2.3 de la Réponse, repro duit
ci-des sus.

Le Secré ta riat aime rait rece voir  l’information demandée dès que pos sible, mais au plus tard le 2 février 2009
[13 mars 2009].

Nous vous remer cions à  l’avance de  l’attention que vous por te rez aux ques tions sus men tion nées. Une tra duc -
tion fran çaise de la pré sente lettre vous sera envoyée sous peu. Si vous avez des ques tions au sujet de la pré sente
demande, je vous invite à com mu ni quer direc te ment avec moi (dra tliff@cec.org) ou avec ma col lègue, Mme Mar celle
Marion, conseil lère juri dique (mma rion@cec.org).

Je vous prie  d’agréer, Mon sieur le ministre, Madame la ministre,  l’assurance de mes sen ti ments dis tin gués.

Secré ta riat de la Com mis sion de coo pé ra tion envi ron ne men tale

(ori gi nal signé)
Direc teur, Unité des com mu ni ca tions sur les ques tions  d’application

c.c. Sous-ministre adjoint, Envi ron ne ment Canada
Admi nis tra teur assis tant sup pléant, US-EPA
Chef de  l’unité de coor di na tion des affai res inter na tio na les, Semar nat
Con seil ler en matière de poli ti ques, Envi ron ne ment  Canada
Sous-ministre, MDDEP
Direc teur exé cu tif, CCE
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Réponse de la Partie (Canada/Québec), datée du 12 mai 2009

Annexe 1 – Réponse du ministère de Développement durable,
de  l’Environnement et des Parcs (MDDEP)

1. Ques tion : En vous repor tant à  l’alinéa 45(2)c) de  l’ANACDE et à la pre mière série de piè ces join tes pré sen tées à
titre  d’information sup plé men taire par le gou ver ne ment du Qué bec le 27 novembre 2006, veuil lez four nir une brève
des crip tion de  l’historique et du contexte entou rant  l’élaboration de la LQE et du RQA ainsi  qu’une des crip tion, pour
cha cun de ces tex tes, de  l’objet prin ci pal pour suivi et des métho des  d’exécution y pré vues.  L’annexe 2, jointe aux pré -
sen tes à titre infor ma tif, ren ferme les résul tats pré li mi nai res des recher ches effec tuées par le Secré ta riat au sujet des
pei nes appli ca bles en cas  d’infraction à  l’article 96.1 ou 96.2 du RQA (pei nes énon cées aux arti cles 109 de la LQE et
96.6 du RQA). Nous vous prions de nous faire part de vos com men tai res à ce sujet.

Réponse : Il  n’y a pas  d’infor ma tions à ajou ter à cel les déjà four nies dans les répon ses du gou ver ne ment du
Qué bec du 27 novembre 2006 et du 22 sep tembre 2008. Nous ne four ni rons des com men tai res que sur le
 dossier fac tuel com plet et non sur des élé ments pré li mi nai res par tiels du dos sier fac tuel.

2. Ques tion : Con for mé ment à la réso lu tion du Con seil no 06-07 par laquelle le Secré ta riat a reçu  l’instruction de
réu nir des ren sei gne ments sur « ...les mesu res pri ses par le gou ver ne ment du Qué bec pour assu rer  l’application de
ces mesu res (y com pris [...]  l’élaboration  d’un pro gramme  d’inspection et  d’entretien des véhi cu les lourds), ainsi que
 l’historique et le contexte entou rant  l’adoption de ces mesu res », veuil lez indi quer si le pro gramme  d’inspection des
véhi cu les lourds pré voit des sanc tions péna les et (ou) admi nis tra ti ves et  d’autres mesu res pour con trer les vio la tions
des arti cles 51 et 19.1 de la LQE et de la pre mière partie de  l’article 96.2 du RQA, de même que du Règle ment sur les nor -
mes envi ron ne men ta les appli ca bles aux véhi cu les lourds (et le cas échéant, dites quel les sont ces sanc tions et mesu res) ?

a) Dans votre réponse, veuil lez for mu ler des com men tai res au sujet de chaque sous-ali néa du para graphe 5(1) de
 l’ANACDE en indi quant si les « mesu res gou ver ne men ta les » rele vant de la caté gorie per ti nente ont été appli quées
aux véhi cu les lourds et si elles sont repri ses par le pro gramme  d’inspection et  d’entretien visant la réduc tion des
émis sions dont il est fait men tion au 3.1.4.3 de la réponse conjointe du minis tère de  l’Environnement du Qué bec et
 d’Environnement Canada, pré sentée le 1er février 2005.

Article 5 : Mesu res gou ver ne men ta les  d’application

1. Afin de par ve nir à des niveaux éle vés de pro tec tion envi ron ne men tale et  d’observation de ses lois et
 réglementations envi ron ne men ta les, cha cune des Par ties assu rera  l’application effi cace de ses lois et régle men -
ta tions envi ron ne men ta les par la mise en œuvre, sous réserve de  l’article 37, de mesu res gou ver ne men ta les
appro priées tel les que :

a) la dési gna tion et la for ma tion  d’inspecteurs ;

Réponse : Soixante-cinq agents de Con trôle rou tier Qué bec (CRQ) ont été for més afin de faire des ins pec -
tions sur route. Le CRQ fait à  l’interne le choix de ses ins pec teurs dési gnés pour chaque région.

Cent deux méca ni ciens tra vail lent dans des éta blis se ments accré di tés pour la réins pec tion des véhi cu les.
Ceux-ci ont reçu une for ma tion afin de faire ces ins pec tions per met tant, après  s’être assu rés que les véhi cu -
les sont confor mes, de clore le dos sier  d’infrac tion.

b) la sur veil lance de  l’observation et  l’enquête sur des infrac tions pré su mées, y com pris au moyen  d’inspections 
sur place ;

Réponse : Trente-deux ate liers sont accré di tés par le MDDEP pour la réins pec tion des véhi cu les ayant été
trou vés non confor mes. Cer tains de ces ate liers offrent le ser vice  d’ins pec tion en entre prise grâce à des
 unités mobi les.
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Des mem bres de  l’équipe du Pro gramme  d’ins pec tion et  d’entre tien des véhi cu les auto mo bi les lourds
(PIEVAL) font un pre mier suivi auprès des pro prié tai res qui ont dépassé le délai de 30 jours après la récep -
tion de  l’avis de répa ra tion envoyé par le ministre et qui  n’ont pas prouvé leur confor mité.

Si, après avoir été contac tés par  l’équipe PIEVAL, aucune preuve de confor mité  n’a été sou mise, les dos siers
concer nant les pro prié tai res  n’ayant pas res pecté  l’avis du ministre vis-à-vis la réins pec tion de leurs véhi cu -
les sont trans mis au Centre de con trôle envi ron ne men tal du Qué bec du MDDEP, lequel est chargé des
enquê tes.

c)  l’obtention  d’engagements volon tai res et  d’accords  d’observation ;

Réponse : Non appli cable dans le cas du PIEVAL.

Les éta blis se ments accré di tés ainsi que plu sieurs gara ges et entre pri ses font des ins pec tions de pré ven tion
pour les pro prié tai res qui dési rent véri fier la confor mité de leurs véhi cu les indé pen dam ment des con trô les
effec tués. Une liste de ces éta blis se ments a été envoyée aux prin ci pa les asso cia tions du domaine du trans -
port en 2006.

d) la dif fu sion  d’informations tou chant la non-obser va tion ;

Réponse : Le rap port annuel de ges tion du MDDEP fait part des prin ci paux résul tats du pro gramme.

De plus, une étude de carac té ri sa tion visuelle de la flotte réa lisée en 2005 et en 2007 a per mis de cons ta ter
 l’évo lu tion de la flotte des véhi cu les lourds au Qué bec et une dimi nu tion du taux de véhi cu les non confor -
mes (52 %). Le rap port peut être consulté à  l’adresse sui vante :
http://www.mddep.gouv.qc.ca/air/pie val/Rap port-PIEVAL2007.pdf

e) la publi ca tion de bul le tins ou autres énon cés pério di ques sur les pro cé du res  d’application ;

Réponse : Puis qu’il  n’y a pas de publi ca tion de bul le tin ou autres, les ajus te ments ou chan ge ments à la pro -
cé dure sont relayés aux ins pec teurs par le biais de notes  d’ins truc tions ren dues dis po ni bles à Con trôle
rou tier Qué bec.

De plus,  lors que la méthode uti lisée par les ate liers accré di tés est mise à jour, la ver sion la plus récente est
dif fusée sur le site Inter net du Centre  d’exper tise en ana lyse envi ron ne men tale du Qué bec à  l’adresse sui -
vante :
http://www.ceaeq.gouv.qc.ca/accre di ta tion/paeaevl/

f) la pro mo tion des véri fi ca tions envi ron ne men ta les ;

Réponse : Des acti vi tés de com mu ni ca tions concer nant le PIEVAL, la pro mo tion de  l’entre tien des véhi cu les 
et de  l’ins pec tion pré ven tive des véhi cu les sont réa li sées lors :

• de salons ou con grès du monde des trans ports ;

• de por tes ouver tes de la Société de  l’assurance auto mo bile du Qué bec (SAAQ).

g)  l’obligation de tenir des dos siers et de pro duire des rap ports ;

Réponse : Le rap port annuel de ges tion du MDDEP et de la SAAQ fait part, au public, des prin ci paux résul -
tats du pro gramme PIEVAL.

Un suivi de  l’ensemble des dos siers des véhi cu les trou vés non confor mes est fait à  l’interne, tant sur sup port
papier  qu’infor ma tique, notam ment grâce à une base de don nées.

h) la mise en place ou  l’offre de ser vi ces de média tion et  d’arbitrage ;
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Réponse : Des négo cia tions de gré à gré sont fai tes avec cer tains pro prié tai res quand il y a un pro blème avec
le délai de 30 jours imparti par le ministre pour la réins pec tion des véhi cu les.

i) les licen ces, per mis ou auto ri sa tions ;

Réponse : Non appli cable dans le cadre du PIEVAL.

Par contre, une pro cé dure com plète  d’accré di ta tion doit être réa lisée afin  qu’un éta blis se ment soit auto risé à 
faire la réins pec tion de véhi cu les dans le cadre du PIEVAL.

j)  l’engagement, en temps oppor tun, de pro cé du res judi ciai res, quasi judi ciai res ou admi nis tra ti ves en vue de
 l’imposition de sanc tions ou de  l’obtention de répa ra tions appro priées pour toute infrac tion à ses lois et régle -
men ta tions envi ron ne men ta les ;

Réponse : En date du 31 décembre 2008, six cent soixante-deux dos siers pro ve nant de la SAAQ et consis tant à 
des infrac tions à  l’article 10 du Règle ment sur les nor mes envi ron ne men ta les appli ca bles aux véhi cu les lourds
ont été sai sis dans la base de don nées PIEVAL. Ces dos siers ont été trans mis sur sup ports papier et infor ma -
tique au minis tère de la Jus tice du Qué bec.  L’infor ma tion concer nant le nombre  d’amen des signi fiées par le
minis tère de la Jus tice  n’est pas dis po nible pré sen te ment.

Quatre cent qua rante-deux avis de répa ra tion pré vus à  l’article 11 du Règle ment sur les nor mes envi ron ne -
men ta les appli ca bles aux véhi cu les lourds ont été envoyés par le MDDEP aux pro prié tai res de ce genre de
véhi cu les.

Huit dos siers ont été confiés au Centre de con trôle envi ron ne men tal du Qué bec pour enquête à la suite du
non-res pect de  l’article 11 du règle ment.

k) les pou voirs de per qui si tion, de saisie ou de déten tion ; ou

Réponse : Non appli cable au PIEVAL.

l) les ordon nan ces admi nis tra ti ves, y com pris les ordon nan ces de nature pré ven tive, cura tive ou
excep tion nelle.

Réponse : Non appli cable au PIEVAL.

b) Le site Inter net du MDDEP consa cré au Pro gramme  d’inspection et  d’entretien des véhi cu les auto mo bi les
lourds (PIEVAL) offre une des crip tion du fonc tion ne ment du pro gramme.  L’article 5 du PIEVAL explique la pro cé -
dure  d’identification et de con trôle des émis sions des véhi cu les lourds. Veuil lez four nir les ren sei gne ments
concer nant le pro gramme depuis sa créa tion, tels que le nombre  d’inspections effec tuées, le nombre de véhi cu les
dési gnés non confor mes et le nombre  d’inspections de suivi effec tuées par suite  d’une vio la tion.

Réponse :
Nombre  d’ins pec tions effec tuées :
2006 : 600
2007 : 690
2008 : 741
Total : 2031

Nombre de véhi cu les dési gnés non confor mes :
2006 : 25
2007 : 310
2008 : 342
Total : 677
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Nombre  d’ins pec tions de suivi effec tuées à la suite  d’une vio la tion :
2006 : 20
2007 : 231
2008 : 223
Total : 474

Nombre de véhi cu les mis au ran cart :
2006 : 2
2007 : 15
2008 : 8
Total : 25

c) En vous repor tant à  l’annexe 3 jointe aux pré sen tes, veuil lez indi quer si le PIEVAL fait appel à une ou plu sieurs
des métho des de con trôle des émis sions qui y sont énu mé rées.

Réponse :
Les métho des  d’ana lyse pré vues dans la régle men ta tion sont :

Pour les véhi cu les fonc tion nant au die sel : méthode « Snap Acce le ra tion Smoke Test Pro ce dure for
Heavy-Duty Die sel Powe red Vehi cles », por tant le numéro J1667 et publiée par la « Society of Auto mo tive
Engi neers ».

Pour les véhi cu les fonc tion nant à  l’essence : méthode « Pre con di tio ned Two Speed Idle Test Pro ce dure
[USEPA Publi ca tion EPA-AA-TSS-I/M-90-3 January 1991 – Recom men ded I/M Short Test Pro ce du res for
the 1990’s : Six Alter na ti ves » publiée par la « Uni ted Sta tes Envi ron men tal Pro tec tion Agency ».

Tel que men tionné dans le Pro to cole  d’ana lyse des émis sions des véhi cu les lourds :
http://www.ceaeq.gouv.qc.ca/accre di ta tion/paeaevl/dr12pie val_02.pdf

3. Nous aime rions reve nir sur la réponse donnée par le Qué bec à la ques tion 3, dans sa lettre du 22 sep tembre 2008. 
La partie qui nous inté resse se lit ainsi :

« Il est exact  qu’un Pro gramme  d’inspection et  d’entretien des véhi cu les auto mo bi les lourds (PIEVAL) ne
cons titue pas une appli ca tion des arti cles 96.1 et 96(2) du RQA. Cepen dant, tel que men tionné dans la
réponse du 1er février 2005 [3.1.4.3], le gou ver ne ment a pris déci sion de trans fé rer la prio rité  d’action et ses
efforts vers le con trôle des émis sions des véhi cu les lourds, et désire viser les véhi cu les légers dans une
phase sub sé quente. »

Veuil lez indi quer, en expli quant votre réponse, si le pro gramme  d’inspection et  d’entretien qui pour rait éven tuel le -
ment viser les véhi cu les auto mo bi les légers serait iden tique ou sem blable au pro gramme  d’inspection et  d’entretien
conçu à  l’intention des véhi cu les lourds.

Réponse : Le Gou ver ne ment du Qué bec a prio risé  l’éla bo ra tion  d’un pro gramme visant le con trôle des émis -
sions des véhi cu les lourds. Actuel le ment aucune moda lité  n’a été arrêtée quant à la forme que pour rait
prendre un éven tuel pro gramme visant les véhi cu les légers. Le minis tère du Déve lop pe ment durable, de
 l’Envi ron ne ment et des Parcs est en attente des recom man da tions du comité avi seur créé à cet effet sur
lequel siège  l’AQLPA.

4. Nous aime rions éga le ment reve nir sur la réponse datée de février 2005, laquelle ren ferme, au para graphe 3.2.3
de la page 12,  l’énoncé sui vant :

« Serait-il pos sible  d’aller cher cher des élé ments de preuve par un con trôle des véhi cu les au moyen
 d’une inter cep tion au hasard sur la route effectuée par un agent de la paix ? La Loi sur la qua lité de
 l’environnement ne contient pas de dis po si tion légis la tive qui per met une telle inter cep tion. Au moment de
 l’adoption de  l’article 51 de la LQE il  n’y avait pas de ques tion ne ment sur la néces sité de confé rer à un
agent de la paix le pou voir  d’intercepter un véhi cule pour le non-res pect  d’une norme envi ron ne men tale,
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 puis qu’il  n’y avait pas encore de juris pru dence éta blis sant que  l’interception au hasard de véhi cu les auto -
mo bi les peut cons ti tuer une déten tion illé gale au sens des char tes cana dienne et qué bé coise des droits et
liber tés, les quel les ont été adop tées plu sieurs années plus tard. »

Veuil lez nous faire part de vos obser va tions quant à la pos si bi lité  qu’un pro gramme  d’inspection obli ga toire ou un
pro gramme ana logue visant les véhi cu les auto mo bi les légers pro voque ou encou rage la per pé tra tion de vio la tions
des droits garan tis par la Cons ti tu tion, tel que  l’énonce le para graphe 3.2.3 de la Réponse, repro duit ci-des sus.

Réponse : Tel que men tionné à la ques tion pré cé dente, aucune moda lité  n’a été arrêtée quant à la forme que
pour rait prendre un éven tuel pro gramme visant les véhi cu les légers. Par consé quent, il  n’est pas pos sible de
com men ter cet aspect à cette étape-ci consi dé rant que le MDDEP est en attente des recom man da tions du
comité avi seur.
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ANNEXE 8

Chronologie  d’événements clés relatifs au contrôle des émissions
et à la pollution atmosphérique au Canada, au Québec et à Mont réal
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Chronologie  d’événements clés relatifs au contrôle des émissions
et à la pollution atmosphérique au Canada, au Québec et à Mont réal

Date Fédé ral : Canada Pro vin cial : Qué bec Muni ci pal : Mon t réal

1832 En vertu de sa charte, la Ville de Mon t réal obtient
les pou voirs de régle men ter la pol lu tion de  l’air.

1872 Ville de Mon t réal : Règle ment 56 pour enjoindre les
pro prié tai res  d’engins à vapeur de la ville à munir
leurs engins  d’appareils à consu mer la fumée.

1908 Règle ment concer nant la fumée des
 locomotives et des chau diè res fixes des
cen tra les ther mi ques à Mon t réal

1931 Ville de Mon t réal : Règle ment 1112 concer nant
 l’opacité des Emis sions.

1959 Ville de Mon t réal : pre miè res mesu res des retom -
bées de pous siè res.

1964 Règle ment sur la fumée des bateaux La Loi des cités et vil les accorde cer tains pou voirs
aux muni ci pa li tés concer nées à  l’égard des appa -
reils fumi vo res et des nui san ces.

1967 Pre miè res mesu res en continu (SO2) de la qua lité de 
 l’air fai tes par la Ville de Mon t réal.

1968 Loi de  l’hygiène publique : début de la
lutte à la pol lu tion de  l’air (minis tère de la 
Santé)

1969 Mise en place du Réseau natio nal de
sur veil lance de la pol lu tion atmos phé -
rique (RSNPA).

1970 Ville de Mon t réal : Règle ment 4007 des nor mes de
qua lité de  l’air pour les par ti cu les et le SO2 ainsi que
des limi tes concer nant la teneur en soufre des hui -
les à chauf fage

Créa tion de la Com mu nauté urbaine de Mon t réal
(CUM).

Ville de Mon t réal : Règle ment de la cir cu la tion et sta -
tion ne ment, une inter dic tion de lais ser tour ner
inu ti le ment le moteur des véhicules.

1971 Créa tion du minis tère de  l’Environ ne -
ment.

Loi sur la lutte contre la pol lu tion
atmos phé rique.

Nor mes  d’émission pour le CO
Loi sur la sécu rité des véhi cu les auto mo -
bi les.

Créa tion des Ser vi ces de pro tec tion de
 l’environnement.

Pre miè res mesu res de la qua lité de  l’air en 
milieu urbain fai tes à  l’extérieur de  l’île de 
Mon t réal.

1972 Loi sur la qua lité de  l’envi ron ne ment

1973 Règle ment sur  l’essence sans plomb

1974 Éta blis se ment  d’objectifs rela tifs à la
qua lité de  l’air.

Règle ment sur  l’essence au plomb

Intro duc tion du cata ly seur à oxy da tion
pour les véhi cu les auto mo bi les neufs
(res ser re ment des nor mes  d’émission du 
CO et nou velle norme pour les COV).

Intro duc tion de  l’essence sans plomb
sur le marché.
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Date Fédé ral : Canada Pro vin cial : Qué bec Muni ci pal : Mon t réal

1975 Mise en place du Pro gramme de sur veil -
lance de la qua lité de  l’atmosphère.

1977 Règle ment sur les nor mes natio na les de
déga ge ment pour les mines et usi nes
 d’extrac tion  d’amiante

Règle ment sur les car riè res et sabliè res

1978 Règle ment sur les nor mes natio na les de
déga ge ment de mer cure par les fabri ques 
de chlore

1979 Règle ment sur les nor mes natio na les de
déga ge ment de chlo rure de vinyle

Con ven tion de Genève : Con ven tion sur
la pol lu tion atmos phé rique trans fron -
tière à longue distance.

Créa tion du minis tère de  l’Environnement 
du Qué bec

Règle ment sur les fabri ques de pâtes et
papiers (sec tion émis sions atmos phé ri -
ques).

Règle ment sur les usi nes de béton
bitu mi neux.

Entrée en vigueur sur le ter ri toire de la CUM du
Règle ment 44 sur les limi tes  d’émis sions et (qui rem -
place le Règle ment 9).

1980 Pro to cole  d’entente concer nant la pol -
lu tion atmos phé rique trans fron ta lière
entre le Canada et les États-Unis.

1981 Règle ment sur la qua lité de  l’atmos phère Entente entre Mon t réal et le MDDEP concer nant les
réseaux de sur veil lance de la qua lité de  l’air.

Mon t réal obtient le man dat exclu sif de con trô ler
les émis sions des sour ces indus triel les, com mer -
ciales, rési den tiel les et ins ti tu tion nel les sur son
territoire.

1984 Poli tique sur les pré ci pi ta tions aci des :
objec tifs de réduc tion des émis sions de
SO2 fixés à 45 % entre 1980 et 1990.

Amen de ment au Règle ment sur la qua lité
de  l’atmos phère (usi nes  d’extraction de
cuivre et de zinc ainsi que dis po si tions à
 l’égard de la pré sence et du main tien des
conver tis seurs catalytiques).

1985 Pre miè res mesu res de  l’ozone fai tes par le
minis tère de  l’Environnement en milieu
rural.

Amen de ment au Règle ment sur la qua lité
de  l’atmos phère ( L’assainissement de
 l’atmosphère, Vente ou uti li sa tion véhi -
cu les auto mo bi les,  l’entretien véhi cule
auto mo bile, appa reil anti-pol lu tion,
modi fi ca tion ou enlè ve ment des appareils 
anti-pollution).

1987 Loi sur la sécu rité des véhi cu les auto -
mobi les (res ser re ment des nor mes
 d’émis sion pour le CO et les COV et nou -
velle norme pour les NOX).

Ville de Mon t réal : Règle ment 90 sur la mis à jour du
Règle ment 44 de la CUM (Voir 1979).

1988 Adop tion de la Loi cana dienne sur la
 protection de  l’envi ron ne ment.

Rati fi ca tion du Pro to cole de Mon t réal
rela tif à des subs tan ces qui appau vris -
sent la couche  d’ozone (SACO).

Le Canada et les États-Unis har mo-
nisent leurs nor mes rela ti ves aux émis -
sions des véhicules routiers.

Début de  l’implantation de sta tions en
milieux agri cole et fores tier confor mé -
ment à un pro jet minis té riel conjoint
entre le minis tère de  l’Environnement
(MENVIQ), le minis tère des Finan ces
(MFQ) et le minis tère de  l’Agriculture
(MAPAQ).
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Date Fédé ral : Canada Pro vin cial : Qué bec Muni ci pal : Mon t réal

1989 Enga ge ment du Qué bec à aug men ter,
pour 1995, le pour cen tage de réduc tion
des émis sions de SO2 à 55 % par rap port à
1980.

1990 Éli mi na tion de la com mer cia li sa tion de
 l’essence au plomb.

CCME – Éla bo ra tion du plan de ges tion
des NOX / COV Phase 1 (objec tif de
 l’ozone dans  l’air ambiant pour 2005)
et (Mesu res pour zones dési gnées qui
dépas sent  l’objectif : Pro gramme d’en -
tre tien de véhi cule auto mo bile, modi -
fica tion ou enlè ve ment des appa reils
anti-pollution).

Amen de ment au Règle ment sur la qua lité
de  l’atmos phère impo sant une limite plus
stricte au contenu en soufre de  l’huile
lourde.

Qué bec signe le plan de ges tion des NOX /
COV, Phase 1 – Objec tif de  l’ozone à 2005 ; 
Mesu res véhi cu les légers : entre tien des
appa reils anti-pol lu tion.

Début de  l’inventaire annuel des émis -
sions de gaz à effet de serre par MDDEP.

1991 Accord entre le Canada et les États-Unis 
sur la qua lité de  l’air.

1992 Con ven tion cadre sur les chan ge ments
cli ma ti ques.

Amen de ment au Règle ment sur les fabri -
ques de pâtes et papiers : mesure annuelle
des émis sions.

1993 Lan ce ment, par le CCME et les minis tres
de  l’Énergie, du Cadre sur la ges tion de
la qua lité de  l’air pour le Canada.

Le Qué bec  s’engage à limi ter les émis -
sions futu res de SO2 à 500 000 t/an.

1994 Mise en place du Pro gramme de pré ven -
tion de la qua lité de  l’air Info-Smog en
col la bo ra tion avec minis tère de  l’Envi -
ronnement et de la Faune (le MEF)
Mon t réal (la CUM) et la Direc tion de
Santé Publi que (la DSP).

Le Canada signe  l ’Accord nord-
 américain de coo pé ra tion de  l’envi -
ronnement avec le Mexique et les
États-Unis.

Info-Smog (Mon t réal) Info-Smog (Mon t réal)

1995 Plan  d’action régio nal sur les pol luants
orga ni ques per sis tants (POP), sous la
direc tion de la Com mis sion de coo pé ra -
tion envi ron ne men tale (CCE)
(Canada–États-Unis–Mexique).

Le CCME ava lise les pro gram mes
pro vin ciaux  d’inspection et  d’entretien
des véhi cu les et les nou vel les nor mes
rela ti ves aux car bu rants et aux émis -
sions.

Révi sion des nor mes  d’émission atmo -
sphé ri ques du Règle ment sur les fabri ques
de pâtes et papier.

Le cap tage et la récu pé ra tion des bio gaz pro duits
au site  d’enfouissement du Complexe envi ron ne -
men tal de Saint-Michel rédui sent les émis sions de
gaz à effet de serre de la ville.

1996 Qué bec signe une décla ra tion (Annexe
41) sur  l’Accord nord-amé ri cain de coo pé -
ra tion dans le domaine de  l’environne-
ment – Accord entre le Canada, le Mexi -
ques et les États-Unis.

Abro ga tion de  l’article 7.03 Con cer nant  l’herbe à
poux.

Ajout concer nant la récu pé ra tion des vapeurs
 d’essence dans les réseaux de dis tri bu tion
 d’essence et la réduc tion de la teneur en soufre
dans le car bu rant diesel.

1997 Règle ment sur le ben zène dans  l’essence

1998 Stra tégie pan ca na dienne sur les émis -
sions aci di fian tes après  l’an 2000.

Règle ment sur le soufre dans  l’essence

Le CCME (les pro vin ces et ter ri toi res à
 l’exception du Qué bec) signe  l’Accord
pan ca na dien sur  l’har mo ni sa tion envi -
ron ne men tale et ses annexes.

Stra tégie pan ca na dienne sur les émis -
sions aci di fian tes après  l’an 2000 ; limite
de 300 000 t/an pour 2005 et de 250 000
t/an pour 2010.

Modi fi ca tion de la sec tion du Règle ment 90 por tant
sur les inci né ra teurs, sauf celle des boues de sta -
tion  d’épuration.
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Date Fédé ral : Canada Pro vin cial : Qué bec Muni ci pal : Mon t réal

1999 Loi cana dienne sur la pro tec tion de
 l’envi ron ne ment, révi sion de 1999.

Règle ment sur le débit de dis tri bu tion de
 l’essence et de ses mélan ges

Inté gra tion des pou voirs de régle men -
ter les véhi cu les auto mo bi les dans la
LCPE.

Ajout  d’exigences rela ti ves à la fabri ca tion de com -
po sés orga ni ques par oxy da tion.

2000 Annexe sur  l’ozone de  l’Accord Canada –
Etats-Unis sur la qua lité de  l’air.

Stan dards pan ca na diens rela tifs aux
par ti cu les (PM) et à  l’ozone (sauf Qué -
bec) au 2010.

Modi fi ca tion de la LCPE afin de mettre
en place un nou veau cadre pour éta blir
des objec tifs de qua lité de  l’air ambiant.

Le Qué bec  s’engage à agir en cohé rence à
 l’égard des stan dards pan ca na diens rela -
tifs aux fines par ti cu les et à  l’ozone.

Déli vrance des attes ta tions  d’assainis se-
 ment (per mis de 5 ans) pour les usi nes de
pâtes et papiers.

Plan  d’action du Qué bec sur les chan ge -
ments cli ma ti ques 2000–2002 incluant
pro gramme  d’inspection pour véhicules
légers.

Intro duc tion  d’exigences concer nant  l’incinération 
des boues de sta tions  d’épuration.

Ajout  d’exigences concer nant la mise en place  d’un
pro gramme de mesure et de cor rec tion des fui tes de 
com po sés orga ni ques dans les équi pe ments des
raf fi ne ries, des ter mi naux et des usi nes chi mi ques
et pétro chi mi ques.

Créa tion de la Com mu nauté métro po li taine de
Mon t réal (CMM), trans fert des pou voirs de la CUM
en assai nis se ment de  l’air à la CMM.

2001 Pré ven tion de la pol lu tion – Stra tégie
fédé rale de mise en œuvre.

Règle ment sur le soufre dans le car bu rant 
die sel

La LCPE désigne les PM10 comme étant
une subs tance « toxique ».  L’ozone et
ses pré cur seurs (oxy des de soufre, oxy -
des  d’azote, com po sés orga ni ques
vola tils et ammo niac) sont ajou tés à la
liste des subs tan ces toxi ques.

Le CCME (à  l’exception du Qué bec) signe 
une entente pan ca na dienne,  l’Entente
auxi liaire sur les ins pec tions et  l’appli ca -
tion de la loi (Voir 1998).

Ville de Mon t réal, Amen de ment du Règle ment 90
sur les inci né ra teurs.

2002 Règle ment sur les émis sions des véhi cu -
les rou tiers et de leurs moteurs

Sym po sium sur la pol lu tion de  l’air et la
santé publique.

2003 Règle ment sur les émis sions des petits
moteurs hors route à allu mage com -
mandé

2004 Con ven tion de Stock holm sur les pol -
luants orga ni ques per sis tants.

Mise en place du pro gramme  d’émis -
sions de niveau 2 pour tous les véhi -
cules légers (voir 2002 Règle ment sur les 
émis sions des véhi cu les rou tiers et de
leurs moteurs).

L’in dice de qua lité de  l’air (IQA) qué bé -
cois est acces sible aux inter nau tes.

Règle ment sur les halo car bu res

2005 Rati fi ca tion du Pro to cole de Kyoto.

Signa ture, par le gou ver ne ment du
Canada et  l’industrie auto mo bile cana -
dienne,  d’un pro to cole  d’entente sur la
réduc tion volon taire des émis sions de
gaz à effet de serre, de sorte que la
réduc tion annuelle des émis sions se
chiffre à 5,3 méga ton nes  d’ici 2010.

Ajout de  l’historique des 48 der niè res
heu res de  l’indice de qua lité de  l’air (IQA).

Règle ment sur les nor mes envi ron ne men -
tales appli ca bles aux véhi cu les lourds

Adop tion du pre mier Plan stra té gique de déve lop -
pe ment durable de Mon t réal.

2006 Le Qué bec et les chan ge ments cli ma ti -
ques – Un défi pour  l’avenir, Plan  d’action
2006–2012.
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Date Fédé ral : Canada Pro vin cial : Qué bec Muni ci pal : Mon t réal

2007 Règle ment sur les émis sions des moteurs
hors route à allu mage par com pres sion

L’IQA est dif fusé par Météo Mé dia (télé vi -
sion et Inter net).

Règle ment sur la décla ra tion obli ga toire de 
cer tai nes émis sions de conta mi nants dans
 l’atmos phère

Règle ment rela tif à la rede vance annuelle
au Fonds vert

2009 Un règle ment muni ci pal inter dit  l’installation de
nou veaux poê les à bois sur le ter ri toire de la ville de 
Mon t réal.

Source : MDDEP, La qualité de  l’air au Québec de 1975 à 1994, Gouvernement du Québec, 1997 ; en ligne : <http://www.mddep.
gouv.qc.ca/air/evenements/historique.htm>.
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ANNEXE 9

Poursuites pénales intentées et enquêtes menées par le Québec
en vertu de la législation de  l’environnement
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Poursuites pénales intentées et enquêtes menées par le Québec
en vertu de la législation de  l’environnement

Tableau 1. Constats  d’infractions, poursuites et comparutions

Cons tats  d’infraction, Plai doyer de
Pour sui tes et Des crip tion de  l’infraction cul pa bi lité /
Com pa ru tions Com pa ru tion

P.G.Q. c. Des ga gné Léo
Dis trict de Chi cou timi
No dos sier Cour :
150-27-000157-921
D.A.J. file no. : Q001598

« le ou vers le 27 juin 1991, a per mis  l’enlèvement  d’un appa reil ins -
tallé dans un véhi cule auto mo bile afin de réduire ou  d’éliminer
 l’émission  d’un conta mi nant dans  l’environnement, à savoir le
conver tis seur cata ly tique de ce véhi cule auto mo bile, con trai re ment 
aux dis po si tions de  l’article 96.2 du [RQA...], com met tant ainsi une
infrac tion visée à  l’article 109 de la [LQE...] et se ren dant pas sible
des sanc tions pré vues à  l’article 96.6 du [RQA] ».
• Date de  l’infraction : 27 juin 1991
• Arti cles : 96.2 et 96.6 RQA ; 109 LQE
• Amende mini male : 500 $ ; maximale : 1500 $

« a été condamné par le tri bu nal 
le 16 mars 1992 à 500 $ + frais »
• Date de la com pa ru tion : 

16 mars 1992
• Amende : 500 $ + frais

P.G.Q. c. Silen cieux G.R. Inc.
Dis trict de Chi cou timi
No dos sier Cour :
150-27-000158-929

« le ou vers le 27 juin 1991, a enlevé un appa reil ins tallé dans un
véhi cule auto mo bile afin de réduire ou  d’éliminer  l’émission  d’un
conta mi nant dans  l’environnement, à savoir le conver tis seur cata -
ly tique de ce véhi cule auto mo bile, con trai re ment aux dis po si tions
de  l’article 96.2 du [RQA...], com met tant ainsi une infrac tion visée
à  l’article 109 de la [LQE...] et se ren dant pas sible des sanc tions pré -
vues à  l’article 96.6 du [RQA] ».
• Date de  l’infraction : 27 juin 1991
• Arti cles : 96.2 et 96.6 RQA ; 109 LQE
• Amende mini male : 2500 $ ; maximale : 50 000 $

« a été condamné par le tri bu nal 
le 16 mars 1992 à 2500 $ +
frais »
• Date de la com pa ru tion : 

16 mars 1992
• Amende : 2500 $ + frais

P.G.Q. c. Silen cieux Gos se lin
Inc.
Dis trict de Qué bec
No dos sier de cons tat :
1003801940002860
No dos sier D.A.J. : Q003441-1

« le ou vers le 9 octobre 1992, a enlevé ou modi fié ou per mis
 l’enlèvement ou la modi fi ca tion  d’un appa reil ins tallé dans un véhi -
cule auto mo bile, soit une Jaguar 1985, por tant le numéro de série
SAJCL1243FC411265, afin de réduire ou  d’éliminer  l’émission  d’un
conta mi nant dans  l’environnement, con trai re ment à  l’article 96.2
du [RQA...], com met tant ainsi une infrac tion visée à  l’article 109 de
la [LQE...] et se ren dant pas sible des sanc tions pré vues à  l’article
96.6 du [RQA] ».
• Date de  l’infraction : 9 octobre 1992
• Arti cles : 96.2 et 96.6 RQA ; 109 LQE
• Amende minimale : 2 500 $ ;

« a plaidé cou pable et a trans -
mis le paie ment de  l’amende de
2 500 $ et des frais de 15 $ le
4 octobre 1994 »
• Date du plai doyer : 

4 octobre 1994
• Amende : 2 500 $ + frais

P.G.Q. c. Paul-André Ruel lard
Dis trict de Qué bec
No dos sier de cons tat :
1003801940002870
No dos sier D.A.J. : Q003441-2

« le ou vers le 9 octobre 1992, a enlevé ou modi fié un appa reil ins -
tallé dans un véhi cule auto mo bile, soit une Jaguar 1985, por tant le
numéro de série SAJCL1243FC411265, afin de réduire ou  d’éliminer
 l’émission  d’un conta mi nant dans  l’environnement, con trai re ment
à  l’article 96.2 du [RQA...], com met tant ainsi une infrac tion visée à
 l’article 109 de la [LQE...] et se ren dant pas sible des sanc tions pré -
vues à  l’article 96.6 du [RQA] ».
• Date de  l’infraction : 9 octobre 1992
• Arti cles : 96.2 et 96.6 RQA ; 109 LQE
• Amende minimale : 500 $ ;

« a plaidé cou pable et a trans -
mis le paie ment de  l’amende de
500 $ et des frais de 15 $ le
4 octobre 1994 »
• Date du plai doyer : 

4 octobre 1994
• Amende : 500 $ + frais
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Cons tats  d’infraction, Plai doyer de
Pour sui tes et Des crip tion de  l’infraction cul pa bi lité /
Com pa ru tions Com pa ru tion

P.G.Q. c. Domi nique For tin
Dis trict de Qué bec
No dos sier de cons tat :
1003801940002880
No dos sier D.A.J. : Q003441-3

« le ou vers le 7 octobre 1992, a conseillé, encou ragé ou incité une
per sonne à com mettre une infrac tion à la [LQE...], à savoir per -
mettre  l’enlèvement ou la modi fi ca tion  d’un appa reil ins tallé dans
un véhi cule auto mo bile afin de réduire ou  d’éliminer  l’émission  d’un 
conta mi nant dans  l’environnement, con trai re ment à  l’article 96.2
du [RQA...], com met tant ainsi lui-même, en vertu de  l’article 109.2
de la [LQE...],  l’infraction visée à  l’article 109 de la [LQE...] et se
ren dant pas sible des sanc tions pré vues à  l’article 96.6 du [RQA] ».
• Date de  l’infraction : 7 octobre 1992
• Arti cles : 96.2 et 96.6 RQA ; 109 et 109.2 LQE
• Amende minimale : 500 $ ;

« a plaidé cou pable et a trans -
mis le paie ment de  l’amende de
500 $ et des frais de 15 $ le
10 novembre 1994 »
• Date du plai doyer : 

10 novembre 1994
• Amende : 500 $ + frais

P.G.Q. c. Richard Laplante
Dis trict de Qué bec
No dos sier de cons tat :
1003801950001420
No dos sier D.A.J. : Q004133-1

« le ou vers le 20 juil let 1993, a uti lisé un véhi cule auto mo bile léger
 d’un modèle pos té rieur à 1985, à savoir un véhi cule Ford Mus tang
1986, non pourvu  d’un appa reil en état de fonc tion ne ment qui
réduit  l’émission  d’hydrocarbures, de monoxyde de car bone et
 d’oxydes  d’azote dans  l’atmosphère, con trai re ment à  l’article 96.1
du [RQA...], com met tant ainsi une infrac tion visée à  l’article 109 de
la [LQE...] et se ren dant pas sible des sanc tions pré vues à cet
article. »
• Date de  l’infraction : 20 juil let 1993
• Arti cles : 96.1 RQA ; 109 LQE
• Amende minimale : 300 $ ;

« a été condamné par le tri bu nal 
le 16 octobre 1995 » à une
amende de 300 $ et les frais
• Date de la com pa ru tion : 

16 octobre 1995
• Amende : 300 $ + frais

P.G.Q. c. Richard Laplante
Dis trict de Qué bec
No dos sier de cons tat :
1003801950001430
No dos sier D.A.J. : Q004133-2

« le ou vers le 16 jan vier 1994, a vendu un véhi cule auto mo bile léger 
 d’un modèle pos té rieur à 1985, à savoir un véhi cule Ford Mus tang
1986, non pourvu  d’un appa reil en état de fonc tion ne ment qui
réduit  l’émission  d’hydrocarbures, de monoxyde de car bone et
 d’oxydes  d’azote dans  l’atmosphère, con trai re ment à  l’article 96.1
du [RQA...], com met tant ainsi une infrac tion visée à  l’article 109 de
la [LQE...] et se ren dant pas sible des sanc tions pré vues à cet
article. »
• Date de  l’infraction : 16 jan vier 1994
• Arti cles : 96.1 RQA ; 109 LQE
• Amende minimale : 300 $ ;

« a été condamné par le tri bu nal 
le 16 octobre 1995 » à une
amende de 300 $ et les frais
• Date de la com pa ru tion : 

16 octobre 1995
• Amende : 300 $ + frais

P.G.Q. c. André Trem blay
Dis trict de Qué bec
No cons tat :
1003801980001560
No dos sier D.A.J. : Q006004-CA

« le ou vers le 26 août 1996, a enlevé ou modi fié ou per mis
 l’enlèvement ou la modi fi ca tion  d’un appa reil ins tallé dans un
 véhicule auto mo bile afin de réduire ou  d’éliminer  l’émission
 d’un conta mi nant dans  l’environnement, (à savoir  l’enlèvement du
conver tis seur cata ly tique  d’une Che vro let Cor sica 1989 [...], con -
trai re ment à  l’article 96.2 du [RQA...], com met tant ainsi une
infrac tion visée à  l’article 109 de la [LQE...] et se ren dant pas sible
des sanc tions pré vues à  l’article 96.6 du [RQA]. »
• Date de  l’infraction : 26 août 1996
• Arti cles : 96.2 et 96.6 RQA ; 109 LQE
• Amende mini male : 500 $ ; maximale : 1500 $

« a plaidé cou pable et a trans -
mis le paie ment de  l’amende de
500 $ et des frais de 100 $ le
14 juil let 1998 »
• Date du plai doyer : 

14 juil let 1998
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Tableau 2. Enquêtes et rapports  d’inspection

Docu ment Con tenu

Dos sier « Jona than 
DeLa Ros bil »
• N/réf. : 7124-03-02-

0000012
• V/réf. : 7610-03-01-

00872-OA)
• Sage : 300146935

• 10-11 juil let 2002 : La direc tion régio nale de la Capi tale-Natio nale du minis tère de  l’Environnement
approuve la Demande  d’inter ven tion à la Divi sion des enquê tes de la Direc tion régio nale de la Capi tale
Natio nale et trans met le dos sier  d’enquête à M. Réal Dion. (N/réf. : 7124-03-02-0000012 ; V/réf. :
7610-03-01-00872-OA)

° Infrac tion : « Infrac tion à  l’article 96.2 du [RQA] (Q-2, r.20). Absence de cata ly seur sur un
véhi cule auto mo bile. »

° Objec tif de la demande : « Suite à une demande  d’intervention de la part du Ser vice de police
de la Ville de Qué bec, véri fier la pos si bi lité  d’intenter des pour sui tes en vertu de  l’article 96.2
RQA (Q-2, r. 20) »

° Par ti cu la rité : « Dans la journée du 9 juin 2002, les auto ri tés du Ser vice de police de la Ville de
Qué bec ont inter cepté un véhi cule auto mo bile, dont le pro prié taire avait enlevé le cata ly -
seur. »

° Date du cons tat poli cier : 14 juin 2002
• Con clu sion de  l’enquête :  L’enquêteur Réal Dion recom mande des pour sui tes à  l’endroit de M. Jona -

than DeLa Ros bil, « [p]our avoir, le 9 juin 2002, uti lisé un véhi cule auto mo bile non pourvu  d’un
appa reil en état de fonc tion ne ment qui réduit  l’émission de monoxyde de car bone dans
 l’atmosphère, con tre ve nant ainsi à  l’article 96.1 du [RQA] Q-2, r. 20 »

• 8 avril 2004 : La Direc tion régio nale de la Capi tale-Natio nale du minis tère de  l’Environnement sou -
met le dos sier « Jona than DeLa Ros bil » (N/réf. : 7124-03-02-0000012, Sage : 300146935), pré paré
par la Divi sion régio nale des enquê tes envi ron ne men ta les, à la Direc tion des affai res juri di ques, aux
fins  d’analyse, « afin que des pour sui tes soient inten tées éven tuel le ment à  l’égard de M. Jonathan
Delarosbil. »

• 27 avril 2004 : La Direc tion des affai res juri di ques – Envi ron ne ment du minis tère de la Jus tice
informe la Direc tion régio nale de la Capi tale-Natio nale de la fer me ture du dos sier Jona than Dela ros -
bil, « [v]u la condam na tion pour infrac tion au Code de la route pour la même infrac tion[, ...] pour
évi ter des condam na tions multiples. »

Rap port  d’ins pec tion du Centre
de  l’auto M.S.L.
N/réf. : 7610-13-01-00344-03
• Date de rédac tion : 

15 août 2006

• Date de  l’inspection : 2006-08-15
• Lieu ins pecté : Centre de  l’auto M.S.L. (Laval, Qué bec)
• Plai gnant : M. André Soucy
• Per sonne ren contrée : M. George Asber, pro prié taire
• But : Véri fier le bien-fondé de la plainte concer nant  l’enlèvement de dis po si tif anti pol lu tion sur les

véhi cu les
• Des crip tion de  l’inspection : « Lors de  l’inspection [du garage], il  n’a pas été cons taté  d’activité de

modi fi ca tion de dis po si tif anti pol lu tion. J’ai expli qué la régle men ta tion sur le sujet [au pro prié taire 
du garage] et lui ai donné une copie de  l’article 96.2 de la [LQA] concer nant  l’enlèvement des appa -
reils anti pol lu tion. Il a éga le ment été informé des amen des poten tiel les reliées à cette infrac tion. Il
a dit être content, car il va pou voir le mon trer aux clients qui lui deman dent  d’enlever le sys tème
anti pol lu tion sans le rem pla cer. Il  m’a éga le ment confirm[é]  qu’il avait quel ques rares fois
effectu[é]  l’enlèvement de sys tème anti pol lu tion sans les avoir remplac[és]. »

• Con clu sion : « Aucune infrac tion cons tatée lors de  l’inspection. »
• Recom man da tion : « Fer mer le dos sier »
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ANNEXE 10

Note de service, MDDEP, Service de la qualité de  l’atmosphère,
datée du 27 mars 2000
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Minis tère
de  l’Environnement

NOTE DE SERVICE

DESTINATAIRE : Ray nald Bru lotte
Chef du Ser vice de la qua lité de  l’atmosphère

EXPÉDITEUR : Jean-Pierre Létour neau
Ser vice de la qua lité de  l’atmosphère

DATE : 27 mars 2000

OBJET : Inspec tion des appa reils anti-pol lu tion des véhi cu les
usa gés impor tés au Québec

Un avis juri dique a été émis le 21 mai 1999 par Me  Louise Bour get sur la sec tion
XXX.1 du RQA, qui porte sur les émis sions des véhi cu les auto mo bi les.

Rap pe lons le texte des deux arti cles ana ly sés :

« 96.1 Vente ou uti li sa tion de véhi cu les auto mo bi les : Tout véhi cule auto mo bile
léger  d’un modèle pos té rieur à 1985 offert en vente, exposé pour fin de vente,
vendu ou uti lisé au Qué bec doit être pourvu  d’un appa reil en état de fonc tion ne -
ment qui réduit  l’émission  d’hydro carbures, de monoxyde de car bone et
 d’oxydes  d’azote dans  l’atmosphère. »

« 96.2 Enlè ve ment des appa reils anti-pol lu tion : Nul ne peut enle ver ou modi fier
ou per mettre  l’enlèvement ou la modi fi ca tion  d’un appa reil ins tallé dans un
véhi cule auto mo bile afin de réduire ou  d’éliminer  l’émission  d’un conta mi nant
dans  l’environnement ni, dans le cas  d’un véhi cule auto mo bile léger pourvu
 d’un conver tis seur cata ly tique,  modifier ou per mettre la modi fi ca tion de  l’em -
bouchure du réser voir  d’essence ou y ver ser de  l’essence avec du plomb. »

Dans son avis, Bour get sup pose que la rareté des condam na tions obte nues est due à
la dif fi culté de ras sem bler une preuve suf fi sante. Elle laisse éga le ment entendre  qu’une
modi fi ca tion du règle ment serait sou hai table pour obte nir plus faci le ment des condam na -
tions en vertu des articles 96.1 et 96.2.

Direc tion des poli ti ques du sec teur indus triel
Ser vice de la qua lité de  l’atmosphère ...2

Édi fice Marie-Guyart, 9e étage Télé phone : (418) 521-3950
675, bou le vard René-Lévesque Est Télé co pieur : (418) 646-0001
Qué bec (Qué bec), GIR 5V7 Inter net : http://www.menv.gouv.qc.ca

Cour riel : jean-pierre_letour neau@menv.gouv.ca

Ce papier Con tient 30 % de fibres post con som ma tion
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Pour  l’article 96.2, la dif fi culté  d’application réside dans  l’identification du ou des
auteurs de  l’infraction. Dans le cas de  l’article 96.1, c’est la néces sité de prou ver  qu’un
appa reil anti-pol lu tion est ino pé rant qui cons titue le pro blème au niveau juri dique.

Par ail leurs,  l’application de ces arti cles à  l’ensemble du parc auto mo bile néces si -
terait une force  d’inspection qui visi te rait les gara ges et conces sion nai res et qui
inter pel le rait les pro prié tai res de voi tu res pour recher cher les véhi cu les en  l’infraction.
 L’absence  d’une telle force  d’inspection au Qué bec a limité  l’application de cette sec tion
du règle ment aux cas de dénon cia tion, ce qui cons titue vrai sem bla ble ment une autre rai -
son majeure de la rareté des condamnations obtenues.

Cepen dant,  s’il était pos sible de  s’arrimer à un pro gramme gou ver ne men tal exis tant
qui oblige les pro prié tai res de véhi cu les à se pré sen ter à un éta blis se ment accré dité pour
subir une ins pec tion, la force  d’inspection ne serait plus néces saire. Et si  l’objectif de cette
démarche était de res treindre  l’accès au réseau rou tier pour les véhi cu les non confor mes –
au lieu de recher cher une condam na tion au pénal – le MENV  n’aurait plus de dos sier légal
à cons truire et à défendre  puis que ce serait au pro prié taire du véhi cule de contes ter la
déci sion de  l’établissement accrédité.

De tels éta blis se ments exis tent déjà : ce sont les man da tai res en véri fi ca tion méca -
nique de la Société de  l’assurance auto mo bile du Qué bec (SAAQ). Quant au pro gramme
de la SAAQ qui nous inté resse, c’est celui qui consiste à faire ins pec ter par ses man da tai -
res, pour des rai sons de sécu rité, tous les véhi cu les imma tri cu lés hors Qué bec qui sont
impor tés pour être mis en vente et réimmatriculés au Québec.

En effet, depuis  l’implantation  d’un pro gramme  d’inspection / entre tien (I/E) des
véhi cu les en Onta rio, il y a de for tes chan ces  qu’un nombre élevé de véhi cu les non confor -
mes dans cette pro vince soient envoyés ici au lieu  d’être réparés.

C’est pour quoi la véri fi ca tion des émis sions de ces véhi cu les cons titue la pre mière
prio rité  d’intervention dans un éven tuel pro gramme I/E qué bé cois. C’est aussi  l’une des
pre miè res ini tia ti ves recom man dées dans le pro gramme anti-smog du MENV.

Mes pre miers contacts avec mes vis-à-vis de la SAAQ indi quent  qu’il est pos sible de
con clure des enten tes avec la Société sur  l’application de nor mes du MENV, pour autant
que ces nor mes aient été adop tées par règle ment.

Pour faire appli quer  l’article 96.1 du RQA par les man da tai res de la SAAQ aux véhi -
cu les usa gés impor tés au Qué bec, il ne nous res te rait alors  qu’à défi nir ce que cet article
entend par « un appa reil en état de fonc tion ne ment ».

Tech ni que ment, la seule manière vrai ment accep table de véri fier le bon fonc tion ne -
ment  d’un appa reil anti pol lu tion est de mesu rer la quan tité de conta mi nants pré sents
dans le gaz  d’échappement. Cette approche implique tou te fois  l’existence de limi tes
 d’acceptabilité pour les divers types de conta mi nants. Il y aurait donc lieu de véri fier
auprès du Ser vice juri dique  s’il faut envi sa ger  l’inclusion de nor mes  d’émissions au Règle -
ment sur la qua lité de  l’atmosphère. Puisque le pro ces sus de modi fi ca tion du règle ment
semble main te nant enclen ché, cette opé ra tion pour rait se faire rapi de ment.

Je recom man de rais donc  d’effectuer les démar ches sui van tes :

1) Deman der au Ser vice juri dique, soit par le biais de M. Robert Lemieux, soit
dans le cadre de la modi fi ca tion du RQA,  d’évaluer  l’utilité  d’ajouter une
norme  d’émissions pour les véhi cu les à  l’article 96.1 afin de faire appli quer cet
article par les man da tai res de la SAAQ aux véhi cu les usa gés impor tés au
 Québec.
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2) Dès récep tion de cet avis, véri fier auprès de la SAAQ les condi tions  d’ap pli -
cation de cet article par ses man da tai res.

3) Véri fier en même temps la capa cité des man da tai res  d’effectuer ces ins pec -
tions.

4) Ache mi ner aux auto ri tés du MENV une pro po si tion  d’entente avec la SAAQ
et, éven tuel le ment, de modi fi ca tion de  l’article 96.1 du RQA.

Si cette forme  d’inspections  s’avérait réa li sable, elle per met trait  d’implanter à court
terme un pre mier pro ces sus  d’inspection et  d’entretien des véhi cu les qui com por te rait
peu de ris ques sur le plan poli tique et qui nous four ni rait une exper tise de départ pour un
éven tuel pro gramme universel.

Signa ture

JPL/

168 Com mis sion de co o pé ra tion en vi ron ne men tale



ANNEXE 11

Dispositions pertinentes prévues dans le Règlement sur les normes
environnementales applicables aux véhicules lourds
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Règlement sur les normes environnementales applicables aux véhicules lourds,
c. Q-2, r. 15.3
(Loi sur la qualité de  l’environnement, L.R.Q., c. Q-2, art. 31, para. a, c, d, e, h,
h.1, h.2, l, 53, para. a, b et c, 109.1, 118.6 et 124.0.1)
Article
RQ

Inter titre Dis po si tions

CHAPITRE II
APPAREILS ET SYSTÈMES ANTIPOLLUTION

7 7.  Le pro prié taire  d’un véhi cule lourd ne peut per mettre  l’enlèvement ou la
modi fi ca tion  d’un appa reil ou  d’un sys tème anti pol lu tion  d’un véhi cule lourd 
et nul ne peut enle ver ou modi fier un tel appa reil ou sys tème, sauf pour le
rem pla cer  lors qu’il est défec tueux.
D. 1244-2005, a. 7.

SECTION II
ÉMISSIONS DES VÉHICULES LOURDS FONCTIONNANT AU DIESEL

12 Émis sion die sel 12. Les émis sions dans  l’atmos phère de tout véhi cule lourd fonc tion nant au
die sel ne doi vent pas dépas ser le pour cen tage  d’opa cité prévu au tableau
sui vant, en fonc tion de  l’année de modèle du véhi cule :

Année de modèle Opa cité (%)

Jus qu’au 30 avril 2011
1991 et plus récent 40
1990 et moins récent 55

À comp ter du 1er mai 2011
1991 et plus récent 30
1990 et moins récent 40

D. 1244-2005, a. 12.

13 Test 13.  L’opacité des émis sions  d’un véhi cule lourd fonc tion nant au die sel est
mesurée :

1o sur la route, au moyen de  l’un des opa ci mè tres sui vants :
– « Smoke Check 1667 » de  l’entreprise Red Moun tain Engi nee ring Inc. ;
– « Détec teur  d’émission die sel EXL » de  l’entreprise Ther mal-Lube Inc. ;
– « Opa ci mètre / ana ly seur 5 gaz EXL combo » de  l’entreprise Ther mal-Lube
Inc. ;

2o dans un éta blis se ment accré dité, au moyen  d’un opa ci mètre, selon la
méthode inti tulée « Snap-Acce le ra tion Smoke Test Pro ce dure for Heavy-Duty 
Die sel Powe red Vehi cles », por tant le numéro J1667 et publiée par la Society of
Auto mo tive Engi neers.
D. 1244-2005, a. 13 ; D. 158-2011, a. 6.
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SECTION III
ÉMISSIONS DES VÉHICULES LOURDS FONCTIONNANT À 
 L’ESSENCE OU AU GAZ

14 Émis sions  l’essence 
ou gaz

14.  Les émis sions dans  l’atmos phère  d’hydro car bu res (HC) et de monoxyde 
de car bone (CO) de tout véhi cule lourd fonc tion nant à  l’essence, au gaz
natu rel ou au gaz pro pane ne doi vent pas dépas ser les valeurs pré vues au
tableau sui vant, en fonc tion de  l’année de modèle du véhi cule :

Année de HC CO  Émis sions
modèle (ppm) ( % ) visi bles

(s/min)

$1998 200 1  5

1988-97 220 1,2 5

1980-87 300 3 5

1975-79 400 4 5

1970-74 800 6,5 5

$1969 1 000 8 5

De plus, la somme des teneurs en dioxyde de car bone (CO 2) et en monoxyde
de car bone (CO) doit être  d’au moins 6 %.
D. 1244-2005, a. 14.
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ANNEXE 12

Informations supplémentaires de la Partie (Canada/Québec),
datées du 20 mai 2011 (« Informations supplémentaires 2011 »)
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